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1.1 MANDAT 

La Ville de Lévis a retenu les services de la firme Larochelle et Desmeules, Architectes, pour la préparation d’un 

programme fonctionnel et technique (PFT) pour l’aménagement d’un lien mécanique (ascenseur) aménagé entre 

la rue St-Laurent (secteur de la traverse) et la rue Marie-Rollet dans le Vieux-Lévis (arrondissement Desjardins). 

Afin de nous seconder dans la préparation du PFT, nous avons mandaté les consultants en ingénierie, GÉNIE + 

en structure et génie civil, Pageau-Morel en mécanique et électricité ainsi que les Consultants EXIM pour la 

mécanique d’ascenseur. 

Les professionnels ont défini les besoins du lien mécanique, et ce, afin d’encadrer un futur promoteur quant aux 

exigences minimales de qualité des matériaux et des équipements ainsi que de définir les fonctionnalités 

techniques à respecter pour la conception et la construction du lien mécanique. Ce dernier sera intégré à un 

bâtiment devant comprendre des fonctions commerciales. Ce PFT sera joint aux documents d’appel de 

proposition, par lesquels le promoteur s’engagera à respecter les exigences énoncées. 

1.2 MISE EN CONTEXTE 

À la suite de la réalisation d’un Programme particulier d’urbanisme (PPU) pour le Vieux-Lévis en 2017, plusieurs 

orientations ont été retenues par la Ville de Lévis, dans le but de restructurer et planifier harmonieusement le 

quartier du Vieux-Lévis. Un des objectifs retenus est le renforcement des liens entre le secteur de la Traverse et 

le plateau du Vieux-Lévis. Ainsi, « la création d’un lien mécanique vertical et la redéfinition des liens existants qui 

relient la Traverse et le plateau du Vieux Lévis renforcent la relation entre les deux réalités du quartier ancien et 

facilitent la mobilité des piétons et des cyclistes1 ». L’ajout de lien mécanique, de type ascenseur panoramique 

incluant une passerelle climatisée et chauffée, a pour but, dans un premier temps, de faciliter l’accès au haut de 

la falaise, mais aussi d’inviter davantage les touristes à explorer d’autres quartiers de Lévis.  

Ce projet s’oriente aussi dans la poursuite de la restructuration de la rue Saint-Laurent et du secteur de la Traverse. 

Au PPU, l’orientation suivante a été retenue, en vue de la densification de la rue Saint-Laurent : « Permettre la 

consolidation et la requalification du secteur de la Traverse pour en faire un milieu dynamique et un lieu de 

destination attractif ». Les objectifs sont :  

▪ Consolider et requalifier le tissu urbain le long de la falaise en harmonie avec le milieu anthropique et 

naturel existant afin de créer un milieu de vie de qualité et une destination touristique de premier ordre; 

▪ Favoriser l’intermodalité en améliorant l’accessibilité et les déplacements pour les piétons, les cyclistes et 

les utilisateurs du transport en commun; 

▪ Mettre en valeur la falaise comme élément patrimonial naturel, historique et identitaire lévisien et maintenir 

sa visibilité et sa lecture; 

▪ Obtenir l’équilibre entre l’offre et la demande en cases de stationnement2. 

Les déplacements actifs sont aussi au cœur du plan d’action « pour favoriser l’appropriation du quartier par ses 

citoyens et visiteurs et pour renforcer la pertinence des interventions proposées par le PPU, il est essentiel de 

créer des espaces favorisant les déplacements actifs ». Les objectifs d’aménagements sont : 

▪ Offrir une diversité de parcours qui connecte les lieux clés afin d’encourager un mode de vie sain; 

▪ Favoriser les déplacements actifs par des interventions sur le domaine public; 

 
1 Programme particulier d’urbanisme Vieux-Lévis, 2017, p.53 
2 Idem, p.89 
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▪ Sécuriser les déplacements actifs tout en conservant le nombre de cases de stationnement nécessaires 

aux activités à proximité3. 

Ces éléments sont à la base de la planification urbaine du secteur de la Traverse et auront un impact sur le type 

de bâtiment prévu et l’approbation de celui-ci auprès des autorités compétentes. Pour permettre la construction 

de ce lien mécanique, la Ville procédera à un appel de proposition auprès de promoteurs afin de concilier sa 

construction à celle d’un immeuble aux fonctions commerciales au rez-de-chaussée. Le lien mécanique sera, à la 

fin de la construction, vendu par le constructeur, directement à un OBNL désigné par la Ville afin de l’opérer et 

l’entretenir tandis que le reste du bâtiment restera la propriété du constructeur et sera entretenu et opéré par ce 

dernier.  

Le promoteur devra, à l’intérieur de sa proposition, présenter un concept architectural intéressant et faire valoir 

l’expérience client globale. Le rez-de-chaussée du bâtiment présenté par le promoteur devra être réservé à des 

fonctions commerciales de type touristique (ex. restaurant, commerce, etc.). Les autres niveaux de l’immeuble 

seront consacrés à des fonctions commerciales et/ou des fonctions résidentielles et/ou encore des bureaux selon 

la proposition du promoteur. La ville de Lévis demeure ouverte à recevoir une proposition du promoteur présentant 

en partie un stationnement étagé.  

De plus, un espace flexible et ouvert dont l’entrée principale se fera par la rue Saint-Laurent, devra être au cœur 

du bâtiment et aura la fonction de hall d’entrée. Il permettra l’accès aux principales fonctions, soit les commerces 

du rez-de-chaussée, les circulations intérieures horizontales et verticales (ascenseurs, escaliers, etc.) ainsi que 

l’accès au lien mécanique de la falaise. Les zones de toilettes publiques pourront être partagées et accessibles 

ou non à partir de cette zone, selon le concept proposé par le promoteur et ses usages. 

1.3 OBJECTIFS DU PROGRAMME FONCTIONNEL ET TECHNIQUE (PFT)  

L’objectif du PFT est donc de présenter au promoteur un programme complet du projet du lien mécanique 

seulement, incluant les usages nécessaires à son fonctionnement. La Ville de Lévis souhaite opérer un bâtiment 

autonome, mais lié au bâtiment principal exploité par le promoteur. 

 Portée et interprétation du programme 

Le document du PFT inclut l’analyse des besoins du client, l’ensemble des paramètres de construction et toute 

autre analyse permettant la conception et la réalisation du présent projet. Les données exprimées dans ce 

document ne limitent en rien la responsabilité des professionnels qui seront mandatés par le promoteur pour 

préparer les plans et devis pour construction de rendre conforme le projet aux normes et règlements en vigueur. 

Les propositions du présent document ont été analysées et validées afin de répondre à des besoins fonctionnels 

et opérationnels, tout en respectant un échéancier et un budget de projet établis. Toute autre proposition jugée 

contradictoire avec le présent document et ses objectifs devra être justifiée et analysée afin de s’assurer du respect 

des besoins et des exigences du client, autant au niveau du programme que du budget. 

Le document est divisé selon les sections suivantes : 

▪ Les critères de design présentent les contraintes et réalités du site et du bâtiment, au niveau de 

l’architecture, de la structure, des équipements électromécaniques et de la mécanique d’ascenseur. Une 

étude sommaire des normes et des règlements en vigueur est aussi énoncée, ainsi que le programme des 

besoins émis par le client.  

• Un programme général est décrit sous forme de texte; 

• Des fiches techniques, présentes en annexe, détaillent les besoins spécifiques de chaque local, 

au niveau architectural, structural et des besoins en électromécaniques. 

 
3 Programme particulier d’urbanisme Vieux-Lévis, 2017, p. 94  
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▪ La description du projet inclut l’explication des solutions retenues pour l’implantation et la programmation 

détaillées des locaux. Des plans sommaires sont disponibles en annexe. 

▪ Les exigences techniques particulières sont structurées selon la classification « Uniformat II » des 

éléments du bâtiment.  Elles constituent une solution aux besoins exprimés en matière de performance 

de qualité et de coût sans toutefois être restrictives ou limitatives. 

▪ La réalisation du projet fournit le budget et l’échéancier selon le programme établi. 

 Définitions 

Aire de plancher (floor area) : sur tout étage d’un bâtiment, espace délimité par les murs extérieurs et les murs 

coupe-feu exigés et comprenant l’espace occupé par les murs intérieurs et les cloisons, mais non celui des issues 

et des vides techniques verticaux ni des constructions qui les encloisonnent. (Source : Code de Construction du 

Québec).  

Aire de bâtiment (building area):  la plus grande surface horizontale du bâtiment au-dessus du niveau moyen 

du sol, calculée entre les faces externes des murs extérieurs ou à partir de la face externe des murs extérieurs 

jusqu’à l’axe des murs coupe-feu. (Source : Code de Construction du Québec).  

Superficie brute : superficie calculée à l’extérieur des murs et/ou cloisons d’une pièce. 

Superficie nette : superficie calculée à l’intérieur des murs et/ou cloisons d’une pièce. 

Superficie minimale requise : superficie nette calculée selon le nombre de personnes attendu dans un local ou 

selon les demandes de la Ville de Lévis ou les exigences techniques des professionnels. Pour calculer une 

superficie minimale par personne, une aire de deux mètres carrés par personne est utilisée, en fonction des 

données du Graphic Standard (voir en annexe). 

Superficie du programme : superficie nette calculée selon le programme en plan établi dans le cadre de ce PFT. 

1.4 LIGNES DIRECTRICES DU PROJET 

Tel qu’énoncé dans la mise en contexte du projet, le lien mécanique se veut avant tout un transport vertical pour 

permettre à la population d’accéder plus facilement au haut et au bas de la falaise, séparant les secteurs de la 

Traverse et Desjardins. Le projet souhaite desservir deux types de clientèles soit : 

▪ Une clientèle touristique, qui profitera davantage des vues vers Québec et l’île d’Orléans par un ascenseur 

panoramique et une passerelle d’observation; 

▪ Une clientèle locale, soit les travailleurs et résidents qui utiliseront le lien pour se déplacer plus facilement 

d’un secteur à l’autre de la Ville de Lévis. 

D’un côté plus fonctionnel, le lien mécanique devra être payant et autonome, soit desservi par des bornes 

automatiques pour l’achat de billets, et permettre de limiter au maximum les interventions humaines du personnel 

de la Ville.  

Comme dans tout projet, le budget est un enjeu majeur et il est dans l’intérêt de tous les acteurs impliqués de 

limiter au maximum les coûts de construction. Dans le contexte du lien mécanique, une des variables principales 

est la longueur de la passerelle, entre la sortie de l’ascenseur et le haut de la falaise. Dans la conception actuelle 

du projet, la passerelle a été réduite le plus possible en longueur, en encastrant la base du puits de l’ascenseur 

dans la falaise.  

Enfin, le projet devra être accepté socialement par la population environnante, en limitant les obstructions visuelles 

du haut de la falaise (alignement avec la rue Marie-Rollet, obstruction de la vue des résidences adjacentes, etc.). 

De plus, la proximité des résidences implique de limiter les aménagements trop importants qui pourraient amener 

des nuisances sonores ou une augmentation significative de l’achalandage sur place. 
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2.1 ARCHITECTURE 

 Site et contraintes existantes 

Le paysage et l’expérience contemplative  

Les vues du haut de la falaise sont l’intérêt principal d’un ascenseur panoramique et d’une coursive permettant les 

vues vers Québec. D’en haut, il est possible de contempler à courte distance le quartier du Vieux-Québec et du 

Petit Champlain, et un peu plus loin le paysage industriel du port de Québec. En vision plus périphérique, il est 

possible d’observer vers l’Est l’île d’Orléans et au Sud-Ouest, les ponts de Québec et Pierre-Laporte. 

Ces points de vue sont un attrait majeur pour la clientèle touristique, qui pourra observer, autant dans l’ascenseur 

que sur la passerelle et sa coursive, le paysage urbain et périurbain. Une zone hors de la circulation permettra à 

la clientèle un moment de pause, sans bloquer l’accès à l’ascenseur ni aux autres utilisateurs. La passerelle fermée 

et climatisée permettra l’observation, beau temps, mauvais temps, en tout confort.  

 

Figure 1 : Orientation des vues à partir du lien mécanique 
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Afin d’optimiser les vues panoramiques, l’ascenseur et sa coursive doivent être axés en direction du Vieux-

Québec, soit une orientation Ouest, tendant vers une inclinaison Nord-Ouest vers le secteur industriel de la Ville 

de Québec et l’Île D’Orléans 

La falaise 

La hauteur de la falaise et sa projection demeure les principaux obstacles à franchir. La falaise de Lévis à cet 

endroit, parallèle à la Rue Marie-Rollet, fait 42 mètres de projection horizontale avec le bas de la falaise et une 

hauteur de près de 42 mètres à la verticale. L’inclinaison de la falaise au point de coupe est d’environ 45 degrés.  

Le bas de la falaise 

Le terrain à l’étude se situe entre la rue Saint-Laurent et la falaise, selon un axe Nord-Sud. On y a retrouvé 

jadis les activités du Garage de la Traverse inc. opérant un garage de mécanique automobile avant 2008. 

Deux bâtiments sont actuellement présents sur le site.  

Le promoteur devra procéder à la démolition de deux bâtiments existants présents sur deux des quatre lots 

pour permettre l’érection du projet : 

1. Au Nord, le 5976 rue Saint-Laurent, 1 étage, superficie 165 mètres carrés 

2. Au centre, le 5952, rue Saint-Laurent, 2 étages, superficie 390 mètres carrés 

La Ville de Lévis a procédé à la décontamination du site de l’ancien garage, à la démolition des bâtiments et 

l’enlèvement des équipements suivants en novembre et décembre 2016 (voir rapport de réhabilitation 

environnementale des sols et démantèlement des bâtiments). 

▪ Ancien garage sur le site en 1927; 

▪ Ancienne station-service avec îlot de pompes et réservoirs souterrains d’essence (deux 

générations) sur le site; 

▪ Deux vérins hydrauliques actuel et ancien à l’intérieur du garage actuel; 

▪ Hangar avec entreposage directement sur le sol pendant plus de 50 ans. 

▪ Un ancien réservoir souterrain d’hydrocarbures sur la propriété voisine au Nord. 

Le site au bas de la falaise est entouré au Nord par un bâtiment de maçonnerie de trois étages, à l’Est par 

la falaise, au Sud par un bâtiment autre bâtiment de maçonnerie de 1 à 3 étages et enfin à l’Ouest par la rue 

Saint-Laurent, et plus loin, par le fleuve Saint-Laurent. Au Nord-Ouest se trouve l’ancienne gare de train, 

ainsi que la nouvelle gare fluviale alors qu’au Sud-Ouest est localisé l’ancien bureau de poste, bâtiment de 

3 à 4 étages. Un large dégagement de près de 60 mètres libre d’obstacles fait face au site, entre l’ancien 

bureau de poste et l’ancienne gare de trains, qui permet d’avoir un dégagement important pour les vues vers 

le fleuve. La majorité des vents importants seront en provenance de l’Ouest ou Sud-Est. Les vents de 

tempête sont plus fréquemment en provenance du Nord-Est, et ce pendant la période hivernale. 
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Figure 2 : Emplacement des lots visés, Carte interactive de la Ville de Lévis, Avril 2021 

Les quatre lots regroupés permettant la construction du projet offrent une largeur totale sur la rue Saint-

Laurent d’environ 80 mètres, la superficie du site complet incluant la falaise offre une superficie totale de 

près de 6 170 mètres carrés, mais la superficie constructible du site, excluant la falaise, représente environ 

2 800 mètres carrés. La profondeur du lot constructible et plane, jusqu’au pied de la falaise, varie entre 30 

et 35 mètres selon l’emplacement des premières courbes de niveau (mesures arrondies et approximatives). 

En considérant que le bâtiment principal sera implanté au bas de la falaise, nous pouvons déduire que l’accès 

principal pompier sera sur la rue Saint-Laurent. 

Le haut de la falaise 

Au haut de la falaise, le site visé par l’emprise de la passerelle est étroit et est réalité la poursuite de l’emprise 

de la rue Marie-Rollet. Il est borné au Nord par l’école secondaire Marcelle-Mallet, à l’Est par la rue Marie-

Rollet, au Sud par plusieurs résidences, et enfin à l’ouest par la falaise.  

La passerelle et l’ascenseur doivent être disposés et conçus pour minimiser l’obstruction aux vues des 

citoyens du secteur, car la préservation de la vue par les citoyens est un enjeu important. De plus, afin de 

préserver la quiétude du secteur résidentiel et scolaire au haut de la falaise, les concepteurs devront limiter 

la circulation automobile et éviter que la conception permette de grands rassemblements de gens. 
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 Analyse règlementaire municipale 

Les lots visés pour le présent projet sont 2 434 863, 2 434 517, 2 434 516 et 2 434 515, selon la zone M2160. 

Environ la moitié des lots est occupé par la falaise (la ligne de lot arrière se trouve au haut de la falaise). 

La grille de spécification demeure assez flexible au niveau des usages permis par la Ville de Lévis pour les lots 

visés. Un rez-de-chaussée commercial est exigé afin de consolider l’offre pour les usagers de la rue Saint-Laurent. 

La principale limite est la hauteur de bâtiment, soit au minimum de 3 étages (12 mètres) et au maximum 6 étages 

(20 mètres). 

 

Figure 3 : Grille de spécifications, Règlements de zonage et de lotissement de la Ville de Lévis 

Légende :  
C1 :  Commerce au détail et service sans contrainte et sans entreposage extérieur; 
C5 :  Débit d’alcool (bar, brasserie, discothèque); 
C7 :  Commerce d’hébergement ou de congrès; 
C9 : Commerce et service avec besoin mixte en transport; 
H10 :  Habitation multifamiliale isolée comprend quatre logements ou plus aménagés dans un bâtiment principal, quelle 

que soit leur disposition; 
I1 :   Industrie technologique, recherche et développement; 
P301 :  Stationnement. 

PIIA 

Un PIIA4 s’applique dans ce secteur et le promoteur immobilier devra en tenir compte lors de la conception de son 

bâtiment. De manière générale, le bâtiment doit être intégré au milieu urbain, prendre en considération le piéton 

comme acteur important et exprimer un langage architectural au rez-de-chaussée en le prenant en considération. 

Le PIIA demande entre autres de ne pas avoir de mécanique sur le toit du bâtiment, soit aucun édicule apparent 

 
4 https://www.ville.levis.qc.ca/uploads/tx_lborules/RV-2019-19-74.pdf 

https://www.ville.levis.qc.ca/uploads/tx_lborules/RV-2019-19-74.pdf
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ainsi que l’ajout de toits verts. Néanmoins, aucun toit vert ne sera requis pour la portion passerelle en haut de la 

falaise.   

Le principal article pour l’aménagement des lots visé est l’article 96, se déclinant comme suit, pour la portion de la 

construction d’un bâtiment principal : 

Article 96 : Objectifs et critères d’éva luation pour les terrains vacants situés dans le 

secteur de la Traverse pour la construction d’un bâtiment principal  

Objectif 1 : Valoriser le caractère identitaire de ce secteur d’intérêt spécifique  

▪ Une intervention assurant une interaction avec les espaces publics extérieurs; 

▪ La variation de la hauteur du bâtiment par rapport aux bâtiments voisins de manière à créer un front 

bâti rythmé et dynamique; 

▪ Des volumes modulés de façon à assurer le confort du piéton et permettant d’éviter la création d’une 

longue façade linéaire; 

▪ Une interaction entre le bâtiment et la rue par un traitement rythmé de la façade offrant des 

ouvertures généreuses au rez-de-chaussée; 

▪ Une intervention contribuant à améliorer la qualité, le dynamisme et l’ambiance du secteur; 

▪ Une intervention prenant en considération et valorisant la topographie naturelle du site de manière 

à éviter ou minimiser l’impact sur celle-ci; 

▪ Une intervention favorisant la préservation et la mise en valeur des panoramas et percées visuelles 

remarquables à partir des espaces publics; 

▪ Une intervention de qualité à l’égard des bâtiments ou terrains constituant un point focal d’un 

panorama ou d’une percée visuelle remarquable; 

▪ Une intervention contribuant à un encadrement de qualité des percées visuelles remarquables. 

Objectif 2 : Veiller à la grande qualité architecturale des nouvelles constructions et des 

aménagements afin de faire rayonner ce secteur  

▪ Le choix d’un concept architectural distinctif contribuant au dynamisme et à l’attractivité du secteur; 

▪ Le choix d’un concept architectural s’inspirant et s’harmonisant au cadre bâti et du lotissement 

traditionnels existants ou disparus; 

▪ Une composition architecturale permettant la mise en valeur d’une architecture de qualité et 

cohérente; 

▪ Un traitement architectural tenant compte de la grande visibilité du bâtiment sur toutes ses faces y 

compris depuis le haut de la falaise; 

▪ Des matériaux et des composantes architecturales de bonne qualité et durables; 

▪ Le choix d’un concept maximisant l’intégration de végétation sur les toitures; 

▪ Lors de l’installation d’un système d’éclairage, le choix d’un concept mettant en valeur les 

caractéristiques du bâtiment; 

▪ Des composantes de l’éclairage qui s’intègrent au bâtiment; 

▪ L’intégration des équipements extérieurs de mécanique, énergétiques ou de communication, situés 

sur le bâtiment de manière à faire partie de la composition architecturale de celui-ci; 

▪ La protection et la préservation privilégiée d’un arbre mature contribuant à la qualité du milieu. 

Un autre article pourrait s’appliquer au projet, puisqu’il s’inscrit dans un secteur d’intérêt patrimonial. Les 

objectifs, pour la portion de la construction d’un bâtiment principal, se détaillent comme suit : 
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Article 32 : Objectifs et critères d’évaluation pour les terrains vacants situés dans un 

secteur d’intérêt patrimonial primaire pour la construction d’un bâtiment principal  

Objectif 1 : Préserver et valoriser l’identité historique de ces secteurs de grand intérêt  

▪ Une implantation permettant la mise en valeur d’un bâtiment de grande valeur patrimoniale ou d’un 

bâtiment moderne d’intérêt adjacent à partir de la rue; 

▪ Une volumétrie s’inspirant du milieu environnant; 

▪ Une intervention respectant les modes et les rythmes d’implantation ainsi que les gabarits propres 

au milieu existant; 

▪ Une articulation des volumes en fonction du contexte environnant; 

▪ Une intervention contribuant à améliorer la qualité et l’ambiance du secteur; 

▪ Une intervention permettant la création d’espaces libres ou d’aménagements assurant une 

transition, dans le cas d’usages différents ou de densité différente; 

▪ Une intervention prenant en considération la topographie naturelle du site de manière à minimiser 

l’impact sur celle-ci; 

▪ Une intervention favorisant la préservation et la mise en valeur des panoramas et percées visuelles 

remarquables à partir des espaces publics; 

▪ Une intervention de qualité à l’égard des bâtiments ou terrains constituant un point focal d’un 

panorama ou d’une percée visuelle remarquable; 

▪ Une intervention contribuant à un encadrement de qualité des percées visuelles remarquables. 

Objectif 2 : Veiller à la qualité des nouvelles constructions et des aménagements  

▪ Une harmonisation, une localisation, une disposition, des proportions et des dimensions équilibrées 

des composantes architecturales; 

▪ Un traitement architectural sobre facilitant l’intégration du bâtiment à l’environnement bâti; 

▪ Une composition permettant la mise en valeur d’une architecture de qualité et cohérente; 

▪ Un traitement architectural mettant en valeur la façade et l’entrée principale; 

▪ Des matériaux et des composantes architecturales de bonne qualité, sobres et durables; 

▪ L’utilisation de couleurs cohérentes avec la composition architecturale; 

▪ Lors de l’installation d’un système d’éclairage, le choix d’un concept mettant en valeur les 

caractéristiques du bâtiment; 

▪ Des composantes de l’éclairage qui s’intègrent au bâtiment; 

▪ La réduction de l’impact visuel des équipements extérieurs de mécanique, énergétiques ou de 

communication, situés sur le bâtiment ou sur le terrain; 

▪ La protection et la préservation privilégiée d’un arbre mature contribuant à la qualité du milieu. 

  



PROGRAMME FONCTIONNEL ET TECHNIQUE | AJOUT D’UN LIEN MÉCANIQUE À LÉVIS | 8.07.2021 

L A R O C H E L L E  e t  D E S M E U L E S ,  A R C H I T E C T E S  

C
ri

tè
re

s
 d

e
 d

e
s

ig
n

 |
 P

a
g

e
 1

1
 d

e
 5

7
 

 Analyse du Code de construction du Québec (CCQ) 

Analyse pour le bâtiment du lien mécanique seulement 

Référence 
CCQ 

TYPE DE CONSTRUCTION :  
Nouvelle construction (chapitre 3) 

1.4.1.2 Aire de bâtiment : 449 m2 

3.1.2.1 
A-3.1.2.1.1) 

Usage(s) principal(aux) lien mécanique : 
A2 (Établissements de réunion ne qui ne figurent 
dans aucune autre division du groupe A) 

 Usages auxiliaires bâtiment projeté attenant: E et C et/ou D 

3.2.2.10 & 
3.2.5.5 

1.4.1.2* 

Nombre de rues/ voies d’accès : 

* voie carrossable destinée au public, largeur de 9 
mètres minimum requis 

1 rue (en fonction de la proposition du promoteur) 

50% du périmètre est à 
moins de 15 m d’une ou 
des rues 

75% du périmètre est 
à moins de 15 m d’une 
ou des rues 

3.2.1.1 
1.4.1.2* 

Nombre d’étages : 

* Le premier niveau étant situé à au plus de 2 mètres au-
dessus du niveau moyen du sol. 

1 étage, mais de grande hauteur (voir 3.2.6) 

 Article ou partie applicables : 
3.2.2.23. Bâtiment du groupe A, division 2, quelles 
que soient la hauteur et l’aire protégée par gicleurs 

3.2.2.23.2) Type de construction exigée : Incombustible  

3.2.2.23.2) b) Résistance au feu des planchers : 2 heures minimum 

3.2.2.23 Résistance au feu du toit : 0 heure minimum 

3.2.2.23 Bâtiment protégé par gicleur : Oui  

3.3.1.1.a) 
Séparation des suites (entre la suite du lien 
mécanique et celle du bâtiment principal) : 

1 heure minimum 

3.4.2.1.2) d) Nombre minimal d’issues exigé 2 (plus de 25 mètres de parcours) 

3.4.2.5. 
Distance de parcours maximale pour atteindre 
une issue : 

45 mètres 

3.8.1.1. Conception sans obstacle exigée : Oui  

3.1.17.1 Détermination nombre de personnes :  

 
Rez-de-chaussée (bas de la falaise) :  

Aire de circulation : 96 m2 / 3,7 m2 par occupant 
30 personnes (code)  
40 personnes (programme) + 1 personne bureau 

 

Étage (haut de la falaise) : 

Aire d’observation : 60 m2 / 3,7 m2 par occupant 
 
Aire de circulation : 160 m2 / 3,7 m2 par occupant 

Aire d’observation 
25 personnes (code)  
40 personnes (programme) 
Aire de circulation 
43 personnes (code) 
30 personnes (programme) + 1 personne bureau 

 
Nombre total de personnes : 100 personnes (code) 

112 personnes (programme) 

3.7.2.2. 
Nombre d’équipements sanitaires requis par le 
code 

1 homme et 2 femmes + une salle de toilette 
universelle 

Bâtiment de grande hauteur  

Étant donné la distance de parcours à effectuer, le bâtiment comportant l’ascenseur est considéré de grande 

hauteur au sens du Code de construction du Québec (2010). Les concepteurs devront appliquer les mesures 

prescrites à l’article 3.2.6. : Exigences supplémentaires pour les bâtiments de grande hauteur. La présente sous-

section s’applique, car l’usage du bâtiment de l’ascenseur est du groupe A2 (Établissements de réunion qui ne 

figurent dans aucune autre division du groupe A) et le bâtiment mesure plus de 36 mètres de hauteur, entre le 
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niveau moyen du sol et le plancher du dernier étage (soit le niveau de la rue Saint-Laurent et le plancher de la 

passerelle). La hauteur actuelle est de 41,5 mètres, soit plus de 36 mètres. 

Les principales mesures à appliquer sont les suivantes : 

▪ Mesures pour contrer la propagation de la fumée (3.2.6.2.); 

▪ Fonctionnement des ascenseurs en cas d’urgence (3.2.6.4.); 

▪ L’ascenseur doit être destiné aux pompiers (3.2.6.5.); 

▪ Désenfumage (3.2.6.6.); 

▪ Poste central d’alarme et de commande au rez-de-chaussée (3.2.6.7.); 

▪ Réseaux de communication phonique (3.2.6.8.). 

En ce qui concerne le bâtiment projeté du promoteur, il demeure impossible de savoir si celui-ci sera considéré 

comme bâtiment de grande hauteur au sens du Code de construction du Québec (2010) puisque nous ne 

connaissons pas les usages envisagés pour le projet.  

Par exemple si le promoteur présente un projet mixte abritant du commerce au rez-de-chaussée et de l’habitation 

ou du bureau aux étages, pour ne pas être considéré comme bâtiment de grande hauteur, l’édifice ne devra pas 

dépasser 18 m de hauteur entre le niveau moyen du sol et le plancher du dernier étage et le nombre de personnes 

cumulatif ne doit pas dépasser 300. 

Accès pompier 

Le camion pompier doit pouvoir entrer et sortir d’un stationnement d’avant, c’est-à-dire qu’il ne peut pas reculer. Il 

doit donc faire une boucle, ou, tel le cas présent, par manque d’espace, un « U » à l’arrière du bâtiment.  

 Programme des besoins 

Clientèle ciblée 

Deux types de clientèle sont visés pour l’utilisation de ce bâtiment. Dans un premier temps, et il s’agit de la clientèle 

cible, les touristes visitant la Ville de Lévis auront un accès plus facile pour se rendre sur le plateau du Vieux-Lévis. 

Cet accès permettra par la même occasion de contempler le paysage vers la Ville de Québec, grâce à la 

fenestration de l’ascenseur. Par la suite, il est souhaité d’amener le touriste vers d’autres équipements de la Ville 

de Lévis, la Terrasse Chevalier par exemple, ou vers d’autres secteurs commerciaux, tels que l’Avenue Bégin. 

L’avènement de cette nouvelle clientèle aura un impact sur la circulation automobile sur la rue Saint-Laurent 

(autobus touristiques sur la rue Saint-Laurent, augmentation de l’utilisation du stationnement de la Traverse, etc.) 

et sur les usagers à vélo, ce qui pourrait nécessiter l’aménagement de stationnent à vélos supplémentaire près du 

nouveau lien mécanique. 

La deuxième clientèle, plus réduite, est constituée des résidents de la Ville de Lévis, utilisant le lien mécanique du 

haut vers le bas pour se rendre au secteur de la Traverse et pour ensuite atteindre leur milieu de travail. Ces 

utilisateurs utiliseront davantage le lien mécanique pour son avantage fonctionnel et moins dans son but 

contemplatif. L’utilisation d’un laissez-passer d’accès combinée à celle de la Société de transport de Lévis pourrait 

être envisagée afin de promouvoir l’utilisation du lien par les citoyens. 
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Figure 4 : Accès et lieux touristiques à partir du lien mécanique 

Usages élémentaires 

Les fonctions minimales du lien mécanique sont les suivantes : 

Halls d’entrée / aire de 
circulation pour les 
deux accès;  
 
Rez-de-chaussée : 40 m2 
Passerelle : 20 m2 

Au rez-de-chaussée, cet espace doit être accessible par un vestibule donnant sur la 

rue Saint-Laurent ou un espace commun au bâtiment principal permettant l’accès aux 

commerces ou d’autres fonctions de l’édifice. Une placette ou dégagement extérieur 

est souhaitable pour permettre à l’usager de s’orienter et de libérer la voie.  

L’aire de circulation doit permettre l’occupation libre de 20 personnes, dont 10 

personnes attendant en file à la borne et 10 autres attendant en file au portillon 

d’entrée. De plus, l’espace doit être conçu pour permettre la fluidité des sorties et 

entrées sans trop de croisements. Cette zone doit donner accès aux salles de 

toilettes. Il y aura deux portillons autonomes avec lecteur, un permettant le contrôle 

d’accès des piétons seulement et un autre permettant l’accès aux personnes à 

mobilité réduite, poussettes, cycliste avec vélo, etc. Des places assises pour 

permettre l’attente pour 4 à 6 personnes doivent être intégrées à cette pièce. 

Au niveau de la passerelle, le hall d’entrée est de moindre superficie en raison du flux 

moins important et plus réparti dans le temps. Cette zone doit permettre l’occupation 

libre de 10 personnes, soit 5 personnes à la borne et 5 autres qui attendre avant de 

franchir les portillons d’accès. Il doit être muni d’un vestibule permettant le passage 

facile des cyclistes avec vélos.  

Les ouvertures et équipements de ces espaces doivent permettre le passage à pied 

et avec vélo. Le concepteur doit considérer que le flux de gens est plus important d’en 

bas vers le haut et qu’il risque d’avoir des groupes rassemblés (pointes de services) 

en fonction des heures d’arrivée de traversier au bas. De plus certains usagers feront 
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l’aller-retour du bas vers le haut sans passer à nouveau par le hall d’entrée de la 

passerelle.  Un second contrôle près de l’ascenseur doit permettre aux usagers 

d’effectuer le retour sans franchir au complet la passerelle pour le faire. Du haut vers 

le bas, les descentes seront plus espacées, les citoyens seront plus habitués et la 

circulation plus fluide, ainsi le flux sera beaucoup moins important, sauf dans le cas 

d’événements estivaux importants et sporadiques au quai Paquet ou à Québec. À ces 

moments occasionnels, les opérateurs pourront répondre à ces demandes en 

installant, par exemple, un guichet à l’extérieur.  

Zone d’attente devant 
les ascenseurs 

Ces zones doivent permettre l’attente de 20 personnes convenablement tout en 

permettant la sortie de 20 autres utilisateurs. Des signaux lumineux universels de type 

passage piéton peuvent être utilisés pour permettre le contrôle minimal des 

circulations pour éviter que les gens attendent devant la porte de l’ascenseur au rez-

de-chaussée. Il est préférable que l’attente dans le secteur de la passerelle soit le 

long de la paroi vitrée pour permettre la vue tout en attendant l’ascenseur. 

Ascenseur, d’une 
hauteur approximative 
de 40 mètres et d’une 
capacité de 20 
personnes ou 4 vélos;  

L’ascenseur doit être panoramique, avec portion vitrée au Nord, à partir du 6e étage, 

soit au-dessus du bâtiment projeté. Au rez-de-chaussée, un seul jeu de portes est 

requis pour l’entrée et la sortie. Au niveau de la passerelle, il doit être muni d’une 

entrée côté falaise et une sortie côté fleuve pour permettre le contrôle des accès. La 

dimension de la cabine doit être minimalement de 2 285 mm par 2 440mm. 

L’ascenseur doit être destiné aux pompiers également étant donné que le bâtiment 

du lien mécanique est considéré de grande hauteur. La capacité vive s’ajoutant au 

poids mort de la cabine et autres accessoires est minimalement de 2 727 kg 

(6 000lbs).  

Escalier d’issue Cet escalier sera considéré comme d’issue et de services. Il sera utilisé 

occasionnellement et ne sera pas utilisé par les usagers au quotidien. Des portes de 

secours de la gaine d’ascenseur donnant dans cet escalier à tous les 11 mètres 

maximum seront incluses. L’escalier permettra d’accéder au toit et au surplomb de 

l’ascenseur de façon sécuritaire. Des sas aux portes d’accès sont requis 

conformément aux normes de bâtiment de grande hauteur. 

Passerelle fermée pour 
joindre l’ascenseur à 
partir du haut de la 
falaise; 

La passerelle sera fermée et climatisée. Elle doit être fenestrée en partie ou en totalité 

pour permettre des vues vers le paysage urbain. Elle doit être conçue et implantée de 

façon à obstruer le moins possible les vues vers Québec, à partir du haut de la falaise, 

particulièrement celles de la rue Marie-Rollet et des résidents. La passerelle doit 

permettre la circulation de la falaise à l’ascenseur. Les passages d’entrée et de sortie 

doivent minimalement mesurer 1 500 mm pour permettre le passage de cyclistes 

marchant avec leur vélo, ainsi que les équipements pour les personnes à mobilité 

réduite. De plus la passerelle doit permettre un dégagement pour une quantité 

d’observateurs le long de la fenestration sans nuire à la circulation fonctionnelle. Un 

garde-corps d’une hauteur de 1830mm entre les allées piétonnes d’entrée et de sortie 

doit être installé pour éviter le passage d’un côté à l’autre afin de contrôler les accès 

payants et ne pas entraver la circulation à sens unique. Il est souhaité par la Ville que 

des espaces soient consacrés à de l’information touristique ou de la publicité 

municipale. 

Passages payants 
automatisés au haut et 
au bas du lien 
mécanique et 

Sur les deux niveaux, dans le sens d’accès à l’ascenseur, deux portillons autonomes 

avec lecteur de cartes seront nécessaires. Le premier, de largeur standard (portillon 

simple de 900 mm), permettra le contrôle d’accès des piétons seulement et le second 

permettra l’accès aux personnes à mobilité réduite, poussettes et cycliste (portillon 
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équipement de contrôle 
de passage; 

double de 1 200 mm). Les portillons de contrôle devront empêcher les gens de 

traverser facilement sans billet, mais demeureront autonomes.  

Toujours sur les deux niveaux, un troisième portillon de 1 200 mm de largeur 

permettra la sortie seulement, sans lecteur de billet, avec détecteur de présence 

seulement.  

Uniquement au niveau de la passerelle, un second contrôle sera installé près de 

l’ascenseur pour faciliter le contrôle lors des aller-retour des usagers, sans que ces 

derniers ne doivent parcourir la passerelle au complet.  

Il est souhaité par la Ville de Lévis que les systèmes soient autonomes de 

fonctionnement sans nécessiter la présence de personnel. Les tambours rotatifs de 

sécurité bidirectionnels de passage double ne sont pas souhaités par la Ville. 

Locaux techniques; Puits de mécanique vertical : Le puits mécanique vertical sert à faire le lien des 

différents services électromécanique entre la partie haute et basse. L’air neuf, la 

plomberie, le chauffage, le refroidissement et l’électricité passeront par ce puits. 

Salle électrique : La salle électrique contient les principaux équipements de 

distribution secondaire et de transformation. L’alimentation électrique provenant du 

bâtiment connexe passe en premier lieu par cette salle avant d’être distribuée dans 

les locaux du lien. Localisés le plus près possible des points de consommation, deux 

locaux seront requis, au rez-de-chaussée et à l’étage. 

Salle mécanique : La salle mécanique du lien contient les équipements mécaniques 

principalement de CVAC et de plomberie. Les conduites principales passent en 

premier lieu par cette salle avant de se distribuer dans le lien. Localisée le plus près 

possible des points de consommation. 

Système de chauffage et climatisation : Les sources d’énergie proviendront du 

bâtiment connexe ou bien seront adaptées selon le concept final. Elles seront 

amenées en un point unique dans les espaces du lien mécanique pour séparer le plus 

possible les 2 usages 

Salle de contrôle de l’ascenseur : Cette salle doit être attenante ou près de 

l’ascenseur au niveau du rez-de-chaussée ou au sous-sol.  

Salle T.I. : Local pour les serveurs informatiques. 

▪ Un système de caméras et de sécurisation des lieux est aussi requis dans le 

programme 

Génératrice extérieure : Groupe électrogène d’urgence servant aux différents 

usages en cas de panne de courant tel que la pompe incendie, l’éclairage d’urgence, 

les pompes puisards, les services auxiliaires, etc. Le groupe électrogène est 

idéalement à l’extérieur avec un accès facile. 

Local de pompe incendie : Local de pompe incendie permettant d’obtenir les débits 

et pression requise dans le système de protection incendie. Il doit avoir un accès 

extérieur accessible aisément par les services d’urgence. 

Bloc sanitaire; Il est possible de partager les toilettes avec le rez-de-chaussée commercial du 

bâtiment selon le projet du promoteur. Les blocs sanitaires doivent être au rez-de-

chaussée, accessibles de la salle d’attente, avant de franchir les contrôles d’accès à 

l’ascenseur. Dans un scénario idéal, la Ville de Lévis souhaite que les toilettes du lien 

mécanique soient partagées avec les fonctions du rez-de-chaussée. 
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Pour le bâtiment du lien mécanique uniquement, il est requis selon le nombre de 

personnes déterminé par le Code de construction du Québec (2010) d’avoir au 

minimum deux toilettes femmes et une toilette hommes. Dans le scénario actuel, trois 

sanitaires mixtes universels ont été prévus. À noter que le nombre de toilettes peut 

changer en fonction de la conception finale du projet, selon la superficie des espaces 

prévus. 

Guichet de paiement en 
présentiel; 

Sur les deux niveaux, un guichet fenestré aux contrôles d’accès doit être disposé pour 

permettre à un employé d’assister et surveiller au besoin et selon l’achalandage le 

passage des utilisateurs. Il doit être disposé de façon à que le surveillant puisse voir 

l’ascenseur, les principales zones et l’entrée. Les systèmes de caméra et de contrôle 

pourront être disposés dans ce local. 

Au rez-de-chaussée, ce guichet peut être lié et/ou intégré au bureau de l’organisme 

opérateur.  

Bureau de préposé 
(organisme); 

Un bureau doit être réservé pour l’organisme opérateur. 

Conciergerie. Une conciergerie doit être prévue à chaque niveau du lien mécanique. 

En plus de ces locaux, la Ville de Lévis souhaite : 

▪ Minimalement un accès indépendant à partir de l’extérieur : En plus de l’accès provenant de la zone 

mixte du bâtiment projeté, les concepteurs doivent prévoir minimalement un accès directement de 

l’extérieur 

▪ Autonomie fonctionnelle : Les lieux et systèmes doivent être fonctionnels sans opérateurs en présence. 
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Organisation spatiale 

 

Figure 5 : Organigramme démontrant les liens entre les espaces 
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Tableau des superficies 
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2.2 GÉNIE CIVIL 

 Condition du terrain 

Selon les informations obtenues dans la lettre d’expertise de GéoSol Environnement en date du 27 novembre 

2013, le sol de la falaise est constitué majoritairement de shale5 gris, parfois finement laminé, parfois massif et le 

risque d’éboulis d’une masse rocheuse de plusieurs mètres cubes est faible. Il faudra cependant prévoir une 

barrière de contrôle des fréquents petits éboulis de roc au bas de la falaise (voir Rapport sur l’opinion sur la stabilité 

en annexe). 

La qualité des sols en place à l’endroit du terrain à l’étude en fonction des éléments à risque, la qualité de l’eau 

souterraine du site, y compris l’existence ou non d’une phase flottante d’hydrocarbures, les conditions 

hydrogéologiques du site et autres caractéristiques environnementales du sol sont présentées dans les documents 

de caractérisation environnementale 1 et 2 en annexe. 

Les fondations de la passerelle en haut de la falaise pourront vraisemblablement être appuyées sur le roc et des 

ancrages au roc pourront être utilisés au besoin pour stabiliser les pentes. Les fondations de l’ascenseur en bas 

de la falaise pourront être appuyées sur le roc sain et des ancrages au roc devront être utilisés pour assurer 

l’encastrement et la solidité de la base. Dans les deux cas, une étude géotechnique exhaustive devra être effectuée 

afin de connaître toutes les particularités du roc dont, entre autres, sa qualité en fonction de la profondeur, sa 

stabilité, sa capacité portante ainsi que son adhésion roc-coulis pour l’utilisation d’ancrages. 

 Aménagement extérieur 

Au sommet de la falaise, des travaux de ragréage et de pavage devront être faits pour refaire l’extrémité de la rue 

Marie Rollet de même que des travaux de nouvelles bordures de béton. Une dalle de béton et des trottoirs seront 

requis afin de permettre un accès adéquat jusqu’à l’entrée de la passerelle.  

Au bas de la falaise, une voie d’accès en U qui contourne le bâtiment a été prévue et cette voie d’accès passe 

par-dessus le corridor qui relie le rez-de-chaussée du bâtiment à l’ascenseur de manière à permettre une 

évacuation sécuritaire des utilisateurs de l’ascenseur. Cette voie d’accès avec forte pente est actuellement prévue 

en pavage dans les estimations, mais précisons que l’ensemble du projet devra être conçu pour que les 

aménagements extérieurs à être construits s’harmonisent avec les infrastructures et les aménagements existants. 

 Services municipaux 

Les conduites d’aqueduc, sanitaires et pluviales devront être raccordées à celles prévues au rez-de-chaussée ou 

au sous-sol du bâtiment au bas de la falaise en passant par le nouveau corridor.  

2.3 STRUCTURE 

  Charges et Codes en vigueur 

L’ensemble de la structure de la passerelle, de la plateforme et du noyau d’ascenseur devront être conçus pour 

résister à l’ensemble des charges prévues par le Code National du Bâtiment Canadien en considérant une charge 

vive d’utilisation de 4.8 kPa (100 lb/pi2). Les matériaux utilisés devront respecter les normes canadiennes en 

vigueur dont, entre autres et sans s’y limiter : 

▪ Norme CSA S16 « Règles de calcul des charpentes en acier », dernière édition 

▪ Norme CSA A23.3 « Calcul des ouvrages en béton », dernière édition 

 
5 Le shale est un terme anglais qui signifie une roche sédimentaire détritique litée, à grain très fin. Ce terme s'applique aux roches argileuses ou 

marneuses. 
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  Passerelle  

Afin de rejoindre le haut de la falaise jusqu’au sommet de l’ascenseur, une passerelle à treillis métallique d’environ 

35.8 mètres de longueur par 5.1m de largeur devra être conçue. Ce type de passerelle devra utiliser deux grandes 

fermes d’acier d’environ 5,6 mètres de hauteur qui seront reliées par des poutres d’acier disposées à intervalle 

régulier de manière à pouvoir y fixer un pontage métallique au plancher et un platelage de bois au toit. La rigidité 

latérale du toit devra être assurée par un platelage de bois massif jumelé à un système de contreventement 

horizontal en acier.  

Le plancher de la passerelle devra être composé d’une dalle de béton armé coulée sur un pontage métallique 

composite. Cette passerelle à treillis d’acier tridimensionnel devra être conçue de manière à limiter les 

déformations et les vibrations de plancher afin de ne pas causer de désagrément pour les utilisateurs. 

L’image ci-dessous illustre un exemple géométrique de la structure de la passerelle. Prenez note que cette image 

n’est donnée qu’à titre d’exemple et que plusieurs autres configurations de treillis pourraient être possibles. 

 

  Noyau de l’ascenseur et de la cage d’escalier  

L’ascenseur et la cage d’escalier seront construits à l’aide d’un grand noyau de 

béton armé qui devra être conçu pour reprendre l’ensemble des charges de la 

passerelle tout en possédant une rigidité latérale adéquate pour résister aux efforts 

de séisme. Des raidisseurs de béton seront requis au sommet de ce noyau pour 

permettre l’appui d’une plateforme d’observation au pourtour du noyau. Le béton 

utilisé devra être résistant aux intempéries et il devra posséder une résistance 

minimale à la compression de 35 MPa.  

La base de ce noyau devra être solidement encastrée dans le roc sain afin d’assurer 

la stabilité requise contre le renversement. Selon la qualité du roc en place, un grand 

radier de béton devra probablement être utilisé et ce radier devra être fixé au roc à 

l’aide de plusieurs longs ancrages au roc.  

 Corridor entre l’ascenseur et le bâtiment  

Les murs extérieurs du corridor de 8.37m de largeur reliant le bas de l’ascenseur au 

bâtiment existant devront été prévu en béton armé sur leur pleine hauteur pour 

permettre à la voie d’accès extérieure de passer par-dessus. Le toit de ce corridor 

devra être construit avec une structure de béton qui devra être en mesure de résister 

aux charges des véhicules lourds et aux charges des camions de pompier.  
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2.4 MÉCANIQUE ET ÉLECTRICITÉ 

De manière générale, cette infrastructure sera publique au même titre qu’un arrêt d’autobus, passerelle piétonne, 

etc. Dans cette optique, des appareils extrarobustes et à l’épreuve du vandalisme doivent être favorisés. De plus, 

leur remplacement et entretien devra être aisé afin de permettre des réparations rapides sans nuire indument à 

l’opération du système. 

Le gestionnaire devra être un maximum autonome dans son opération du lien mécanique. En ce sens, il devra 

pouvoir opérer, mettre hors/en fonction ses équipements, accéder à tous ses systèmes de manière autonome du 

reste du bâtiment. Certains services pourront tout de même être partagés pour des questions de coûts et de 

faisabilité. 

La partie du lien mécanique devra être partiellement indépendante du reste du bâtiment proposé. Par exemple, il 

devra avoir :  

▪ Sa propre ligne d’alimentation directement de l’entrée d’eau du bâtiment ; 

▪ Son propre système de CVAC ; 

▪ Son propre réseau de drainage, jusqu’à la conduite principale ; 

▪ Une (ou plusieurs) cellule dédiée dans le CDP ; 

▪ Son propre inverseur de service ; 

▪ Ses propres zones de gicleur ; 

▪ Sa propre entrée de télécommunication ; 

▪ Etc. 

Les systèmes partagés seront les suivants : 

▪ Entrée d’eau et sortie de drainage ; 

▪ Entrée électrique ; 

▪ Système d’alarme incendie ; 

▪ Systèmes de contrôle de CVAC ; 

▪ Pompe incendie (si techniquement applicable) ; 

▪ Charge d’urgence pour la sécurité. 

 Plomberie 

Des lignes de services dédiées sont à prévoir à partir des entrées du bâtiment afin de permettre une ségrégation 

efficace des espaces. La production d’eau chaude est mineure et serait produite par un ou 2 chauffe-eau 

électriques. 

Le drainage de la fosse de retenue d’ascenseur devra considérer un usage pompier et être en mesure d’évacuer 

un minimum de 3000 gal/h ou plus selon les codes et normes en vigueur. Les pompes devront être redondantes 

et sur l’alimentation de secours conformément aux différents codes et normes. 

Du drainage de plancher doit être prévu aux endroits clés pour éviter les dommages de fuite d’eau ou de 

déclenchement de gicleur. Le concepteur devra faire attention à la tuyauterie à risque de gel, en particulier celle 

qui pourrait passer dans la passerelle. 

 Protection incendie 

Un système de protection incendie doit être prévu pour le lien mécanique. Il est recommandé d’avoir un système 

préaction pour les endroits où des bris causés par le vandalisme pourraient survenir. Le déclenchement d’un 

gicleur dans la passerelle ou dans la mécanique d’ascenseur sera très dommageable et le concepteur doit 

minimiser les risques et impacts. 
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 CVAC 

Le CVAC du lien mécanique doit être autonome du reste du bâtiment afin de permettre une opération sur des 

heures différentes ainsi qu’un entretien régulier sans avoir à se coordonner avec l’opérateur du bâtiment. 

Des unités d’apport d’air neuf seront dimensionnées selon la méthode VRP de l’ASHRAE 62.1 en vigueur. Les 

unités de climatisations seront suffisantes pour maintenir les conditions climatisées prévues au CNB. Une 

température extérieure supérieure de 10F à celle citée au CNB doit être utilisée pour pallier au réchauffement 

climatique, en plus de tout surplus requis pour des îlots de chaleur, manque d’aération des condenseurs, etc. 

Une unité redondante autonome de conditionnement de l’air doit être prévue pour la salle de mécanique 

d'ascenseur selon les exigences du code des ascenseurs et celles du manufacturier. 

Le puits d’ascenseur devra être climatisé pour compenser les différents gains d’enveloppe et d’occupation et 

assurer un confort maximal. Une stratégie de contrôle de l’effet de cheminée et des mouvements d’air doit être 

intégrée. 

 Électricité 

Le système d’alimentation de puissance doit être le plus autonome possible. Sans requérir une entrée 

indépendante, le lien mécanique devra être doté de sa propre cellule d’alimentation directement dans l’entrée 

électrique. 

Le groupe électrogène d’urgence et ses inverseurs pourront être partagés, mais devront faire l’objet d’une entente 

sur les responsabilités de l’entretien. Des panneaux dédiés au lien mécanique devront toutefois être prévus. 

L’éclairage intérieur devra être robuste, mais une signature architecturale doit tout de même être intégrée afin de 

s’accorder avec les souhaits de la Ville. L’éclairage extérieur devra permettre de guider l’usager de manière 

sécuritaire vers le lien, décourager le « flânage » et donner une signature en accord avec les souhaits de la Ville. 

L’alarme incendie sera phonique et sera combinée avec le reste du bâtiment. Une attention particulière sur les 

résiliences des liens devra être apportée. Un panneau annonciateur doit être prévu aux deux entrées du lien 

mécanique afin de faciliter l’intervention des services d’urgences. Une salle de commande à l’usage des pompiers 

est aussi à prévoir conformément aux codes et normes. 

2.5 MÉCANIQUE D’ASCENSEUR 

 Achalandage 

À partir des données présentées au Plan d’affaires de décembre 2019, les hypothèses suivantes ont été 

soulevées : 

▪ L’achalandage mensuel maximum à partir de la troisième année sera de 40 000 visiteurs/utilisateurs; ceci 

représente une moyenne de 1 333 visiteurs par jour; 

▪ Selon nos références et méthodes d’analyses, il est considéré qu’une pointe de 200% de la moyenne peut 

être observée; ainsi, une journée de pointe de 2 667 visiteurs est utilisée; 

▪ Le lien mécanique sera utilisé entre 7h00 et 23h00, soit sur une plage de 16 heures par jour (en été); 

toujours selon nos méthodes d’analyses, la moyenne horaire est doublée et une intensité maximale de 

334 personnes à l’heure est obtenue. 

 Capacité de la cabine 

La Ville de Lévis souhaite transporter 20 personnes en cabine ou 4 personnes avec vélos. En utilisant 3 pieds carrés 

par personne (0,3 mètre carré), on doit prévoir une cabine de 60 pieds carrés (6 mètres carrés), ce qui selon le code 
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CSA B44 représente une cabine de capacité de 6 000 livres. Cette cabine peut également aisément accueillir 4 

personnes avec vélo. 

 Ascenseur pompier 

En considérant qu’un ascenseur pompier est requis dans le bâtiment, une console d’ascenseur conventionnelle 

sera installée au poste central d’alarme et de commande près du panneau d’alarme incendie. Le poste maitre du 

système de communication bilatérale d’urgence y sera aussi localisé. Le conduit du câblage entre l’ascenseur et 

l’emplacement de la console doit être protégé au feu. Une source 120 V sur l’alimentation de secours est requise 

pour la console et le système de communication. 

Le rappel de secours 

L’ascenseur doit fonctionner en cas de panne de courant. Une alimentation de secours est requise. 
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Ce projet de lien mécanique se veut complet, alliant le côté fonctionnel à l’attractif, favorisant la découverte du 

paysage et la fluidité de la circulation. Il se compose d’une passerelle fermée et climatisée, d’une longueur 

d’environ 35 mètres située dans le prolongement de l’axe de la Rue Marie-Rollet (haut de la falaise) à plus de 40 

mètres du bas de la falaise. Cette passerelle composée d’un treillis d’acier tridimensionnel sera fenestrée et ancrée 

au haut de la falaise et reliant un noyau de béton vertical comportant un ascenseur panoramique et un escalier 

d’issue. Le bas du lien mécanique doit se connecter à un bâtiment de services, idéalement au cœur d’un noyau 

central relient les différents usages au rez-de-chaussée commercial, donnant sur la Rue Saint-Laurent.  

Un constat déterminant du projet est le fait que la longueur de la passerelle est proportionnellement liée à aux 

coûts de construction du projet.  

 Description des interventions et aménagements 

Les aires de circulation et espaces d’attente ont été aménagés selon une quantité de personnes déterminée, en 

fonction d’un nombre probable d’utilisateurs de l’ascenseur (soit 20 personnes). En considérant qu’une personne, 

pour être confortable, occupe une superficie d’environ 2 m2, les calculs de superficie ont été faits en fonction de 

cette donnée (voir organigramme à la page 17) 

Au rez-de-chaussée, en plus des espaces de services immuables que doit contenir le programme (bureau, salles 

de toilette, salles techniques, etc.), un hall d’entrée vaste permet de contenir, diriger et attendre plus de gens tout 

en permettant la circulation fluide, que ce soit du touriste en groupe à sa première visite, du visiteur occasionnel, 

du cycliste ou encore du citoyen habitué.  

Par la suite, après avoir acheté son billet et franchi les passages de contrôles, un espace d’attente pour une 

vingtaine de personnes permet de patienter devant l’ascenseur et de laisser sortir librement les gens arrivant du 

haut de la falaise.  

Au haut de la falaise, la passerelle offre trois zones claires et distinctes, grâce à l’utilisation de deux côtés de 

l’ascenseur, soit des portes distinctes pour les entrées et sorties des usagers : 

▪ À l’ouverture des portes, la vue est directement dirigée vers le fleuve et donne sur une passerelle en forme 

de cursive au tour du noyau de béton,  

▪ Un espace libre en bordure de la paroi vitrée orientée Nord et Ouest pour les observateurs et touristes 

sans entraver la circulation des usagers vers la sortie, 

▪ Des corridors de circulation clairs et séparés vers de la sortie et du côté de l’entrée.  

De plus, cet aménagement doit offrir suffisamment d’espace à la ville de Lévis pour la diffusion, la promotion et 

l’interprétation des secteurs ciblés à mettre en valeur.  

 Particularités en structure 

Le treillis tridimensionnel de cette passerelle possèdera une largeur 

d’environ 5.1m et une hauteur hors tout d’environ 5.6m. Plusieurs 

méthodes d’installation pourraient être envisagées. Une de celles-ci 

serait d’assembler la passerelle le long de la rue Marie Rollet sur des 

rouleaux d’acier. Il suffirait ensuite de faire avancer étape par étape la 

passerelle en porte-à-faux avec l’aide d’une grue mobile situé au 

sommet de la falaise jusqu’à ce que la grue fixe du bâtiment puisse 

prendre le porte-à-faux. Les deux grues pourront ensuite amener la 

passerelle jusqu’à sa position finale. L’image de droite illustre une étape 

de levage d’une passerelle à treillis avec une grue. 
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Les déplacements latéraux de la passerelle et du noyau central de béton armé devront être minutieusement 

analysés de même que les effets de dilatation thermique afin de s’assurer d’une connexion adéquate de la 

passerelle. Des précautions devront être également prises à la base du noyau de béton pour tenir compte des 

pressions hydrostatiques et pour éviter les infiltrations d’eau. Des lames d’étanchéité devront être prévues au bas 

des murs et des drains de fondations devront être installés au périmètre du noyau pour évacuer adéquatement 

l’eau présente dans le sol. 
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4.1 INFRASTRUCTURE (A)  

L’infrastructure de l’emplacement devra se baser sur un rapport d’étude géotechnique complet qui devra être 

réalisé par un laboratoire compétent dans le domaine. Ce rapport devra inclure, sans s’y limiter, toutes les 

recommandations relatives à la construction de l’ouvrage, soit les particularités du roc, le drainage, la gestion des 

matériaux d’excavation, le remblayage, les coefficients de poussée des terres, le module de réaction du sol ainsi 

que la catégorie d’emplacement sismique. Précisons que ce rapport devra déterminer la stabilité du roc, sa 

capacité portante, sa qualité en fonction de la profondeur ainsi que son adhésion roc-coulis pour l’utilisation 

d’ancrages. Le niveau de la nappe phréatique doit également être considéré pour déterminer le type de système 

de drainage permanent. 

A10 Fondation 

Cette section présente les exigences techniques détaillées et requises pour la conception des semelles de murs, 

des empattements de colonnes, des murs de fondation et de la dalle sur sol.  

Les fondations seront conçues selon la méthode de calcul aux états limites ultimes, conformément à la section 4 

du Code de construction du Québec, Chapitre 1 – Bâtiment, et au Code national du bâtiment - Canada 2010. La 

conception des fondations devra aussi être conforme au Manuel canadien d’ingénierie des fondations.  

A1010 Fondations standards  

Les fondations de la passerelle en haut de la falaise pourront vraisemblablement être appuyées sur le roc et des 

ancrages au roc pourront être utilisés au besoin pour stabiliser les pentes. Les fondations de l’ascenseur en bas 

de la falaise pourront être appuyées sur le roc sain et des ancrages au roc devront être utilisés pour assurer 

l’encastrement et la solidité de la base. Les fondations seront en béton armé avec des semelles et empattements 

et elles devront être protégées du gel par un recouvrement minimum de 1,8 mètre de sol.  

Les murs périphériques du secteur comportant un sous-sol devront être conçus de manière à supporter à la fois 

les charges gravitaires et les poussées des terres s’y appliquant. Au choix du concepteur, les murs pourront être 

conçus pour un remblayage (ou non) avant la coulée de la dalle structurale.   

Des mesures devront être prises pour limiter la fissuration de retrait des murs lors des coulées, soit en limitant la 

longueur des coulées ou en prévoyant des systèmes de fissuration préétablis. 

La mise en place d’un système de drainage permanent sous la dalle du niveau inférieur devrait être requis selon 

les conditions hydrologiques qui seront détaillées dans le rapport géotechnique. Un tuyau perforé de 150 mm de 

diamètre, recouvert d’un remblai filtrant enrobé d’une membrane géotextile devrait être prévu à la base des murs 

de fondation sur tout le périmètre des fondations. 

Traitement du béton coulé au jet de sable  

Les surfaces de béton coulé en place, apparentes à l'intérieur et à l'extérieur du bâtiment devront être traitées 

au jet de sable. Utiliser un sable de silice ou de granit no 16 ou no 24. Utiliser un équipement conçu pour le 

traitement au jet de sable humidifié avec jet d'eau. La pression doit être constante à au moins 690 à 860 kPa. 

Le béton sera traité avec un jet de sable léger et devra être conforme à l'échantillon approuvé par l'architecte. 

Le jet de sable sera projeté perpendiculairement à la surface à traiter.  Les échafaudages devront être prévus 

en conséquence. Le jet de sable devra être réalisé le plus tôt possible après le décoffrage et chaque surface 

sera traitée au même point de mûrissement. Le fini doit être exécuté de façon que la texture soit uniforme, 

exempte de marques, chevauchements apparents, irrégularités et autres défauts. 
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Les contreforts en béton de la structure pourront rester en béton apparent et traiter avec la même finition au 

jet de sable. 

Étanchéité des fondations 

En plus d’un enduit de protection à l’humidité appliqué sur les fondations de sous-sol, l’entrepreneur doit 

assurer à l’étanchéité aux pressions hydrostatiques de l’eau souterraine. 

A1030 Dalle inférieure  

Au niveau inférieur, une dalle sur sol en béton armé reposant sur un coussin de 200mm de pierre concassée de 

calibre MG-20 compacté à 95 % du Proctor modifié devra être prévue, sauf indication contraire dans l’étude 

géotechnique. L’épaisseur de la dalle doit être déterminée en fonction des charges et de l’utilisation prévue. 

Les mesures nécessaires devront prises pour contrôler les effets de variations volumétriques. Des joints de 

désolidarisation et de contrôle seront prévus aux endroits appropriés de manière à éviter la fissuration erratique 

de la dalle et des murs. Une cure appropriée, tel que recommandée dans la norme CAN/CSA A23.1-1/A23.2 devra 

être mise en place pour limiter la fissuration de retrait. Les joints seront remplis de scellant plastique compatible 

avec les finis de plancher. 

A20 Construction de sous-sol 

La valeur effective de l’isolation des murs de fondation doit être conforme au CNEB (Code National de l’Énergie 

pour les bâtiments 2015 Modifié (QC) ou le Code National de l’Énergie en vigueur au moment de la construction). 

La valeur RSI minimale (résistance thermique) effective en zone 6 (Ville de Lévis) des murs en contact avec le sol 

exigé minimalement est 3,52. L’isolation des murs en contact avec le sol doit se prolonger minimalement de 2,4 

mètres dans le sol. La valeur RSI minimale des toits souterrains situés à moins de 1,2 mètre sous le niveau du sol 

est 3,52. La valeur RSI minimale exigée des planchers en contact avec le sol séparant un espace climatisé et 

situés à moins de 0,6 mètre sous le niveau moyen du sol est 1,32. 

A2010 Excavation de sous-sol  

Des pentes d’excavation conforme aux recommandations de la CNESST et/ou des recommandations de l’étude 

géotechnique devront être respectées. 

Compte tenu de la profondeur d’excavation au bas de la falaise, le niveau de la nappe d’eau souterraine pourrait 

nécessiter la mise en place d’un système de pompage temporaire durant toute la durée des travaux d’excavation 

du sous-sol. 

Les niveaux de remblais sont variables en fonction de la hauteur des murs de fondations. Le remblayage et la 

compaction des matériaux devront être conformes aux recommandations de l’étude géotechnique. Cette même 

étude pourra statuer sur la possibilité de réutiliser certains matériaux d’excavation pour le remblayage. 

A2020 Murs du puits d’ascenseur   

L’ascenseur et la cage d’escalier seront construits à l’aide d’un grand noyau de béton armé qui devra être conçu 

pour reprendre l’ensemble des charges de la passerelle tout en possédant une rigidité latérale adéquate pour 

résister aux efforts de séisme. Des raidisseurs de béton seront requis au sommet de ce noyau pour permettre 

l’appui d’une plateforme d’observation au pourtour du noyau. Le béton utilisé devra être résistant aux 

intempéries et il devra posséder une résistance minimale à la compression de 35 MPa.  

Les mesures nécessaires devront prises pour contrôler les effets de variations volumétriques et pour éviter la 

fissuration erratique de ces murs. Une cure appropriée, tel que recommandée dans la norme CAN/CSA A23.1-

1/A23.2 devra être mise en place pour limiter la fissuration de retrait.  
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Finition des fondations isolées par l’extérieur  

Il est permis d’appliquer des isolants thermiques à l’extérieur des fondations de type polystyrène expansé 

vierge EPS rainuré en usine (sans contenu recyclé), conforme à la norme CAN/ULC-S-701, d’épaisseur 

requise selon la valeur R requise. Dans ce cas il est exigé d’installer un système d’enduit d’acrylique sur 

treillis de fibre de verre. Le système d’enduit doit être minimalement composé d’une couche de base, tel 

qu’un enduit au ciment renforcé de fibres modifié au copolymère, d’épaisseur de 6 mm, additionné d’une 

couche de finition tel qu’un enduit de finition mélangé en usine à base copolymère 100% acrylique contenant 

la texture et la coloration. 

4.2 SUPERSTRUCTURE ET ENVELOPPE (B) 

La superstructure du bâtiment est la charpente qui supporte les différents niveaux de planchers et de toiture. Les 

poutres, colonnes, planchers, toitures ainsi que le système de résistance aux charges latérales font partie 

intégrante de la superstructure. L’enveloppe fait référence à l’enveloppe extérieure du bâtiment, soit les murs 

extérieurs, les différentes ouvertures ainsi que la toiture. Ces derniers sont pris en charge par l’architecture. 

B10 Superstructure 

La structure de ce projet sera composée de trois types de matériaux soit l’acier, le béton et le bois.  

B 1010 Construction de plancher  

La structure de la cage d’ascenseur et de l’escalier sera entièrement réalisée en béton armé alors que le plancher 

de l’observatoire sera composé d’une structure d’acier standard composée de tabliers métalliques composites 

remplis de béton qui sera fixé sur des poutres soutenues par le noyau de béton armé. L’utilisation d’une charpente 

métallique a été retenue en raison de la grande hauteur et de la vitesse de construction. 

La structure de la passerelle sera composée d’un grand treillis métallique tridimensionnel d’environ 35.8 mètres 

de longueur par 5.1m de large. Ce type de passerelle devra utiliser deux grandes fermes d’acier d’environ 5,6 

mètres de hauteur qui seront reliées au plancher par des poutres d’acier disposées à intervalle régulier de manière 

à pouvoir y fixer un pontage métallique composite rempli de béton. 

Une cambrure devra être prévue dans la passerelle, de manière à ce que celle-ci soit droite et sans déformation 

après l’ajout de l’ensemble des charges mortes tel que béton dans le plancher, la toiture, les murs, la mécanique 

et après l’ajout de tous les autres composants architecturaux. 

La charpente métallique des planchers devra être conçue de manière à limiter les vibrations de planchers selon 

les critères en vigueur pour l’utilisation prévue. Se référer à l’ouvrage Floor Vibration Due to Human Activity (AISC-

CISC).  

Flèche admissible : L/360 (sous la charge d’utilisation). 

B 1020 Construction de toit  

Le toit de l’observatoire sera composé d’un platelage de bois structural fixé sur des poutres d’acier soutenues par 

le noyau de béton armé et par des colonnes d’acier. 

Le toit de la passerelle sera composé de poutres d’acier disposées à intervalle régulier de manière à pouvoir y 

fixer un platelage de bois structural identique à celui de l’observatoire. Ces poutres d’acier seront fixées aux deux 

grandes fermes d’acier de 35.8 mètres de longueur. 
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Le toit du corridor au bas de la falaise sera composé d’une dalle structurale en béton armé qui sera supportée par 

des murs périphériques en béton armé. Le toit de ce corridor devra être en mesure de résister aux charges des 

véhicules lourds et aux charges des camions de pompier. 

Les pentes de drainage seront d’un minimum de 2 % en tout point et seront intégrées à la structure des toits. 

Flèche admissible : L/360 (sous la charge d’utilisation). 

B20 Enveloppe extérieure 

Pour la réalisation de l’enveloppe extérieure, les professionnels devront respecter les exigences du Code National 

de l’Énergie en vigueur au Québec. 

La conception de l’enveloppe du bâtiment sera exécutée selon les normes et les codes suivants : 

▪ Code national du bâtiment 2010 (CNB 2010), incluant la révision pour le Québec ou dernière édition en 
vigueur; 

▪ Code national de l’énergie du bâtiment 2015 (CNEB 2015) modifié Québec, ou dernière édition en vigueur; 
▪ CAN/CSA O86 : Règles de calcul des charpentes en bois 
▪ Les normes de sécurité sur les chantiers de construction de la CNESST. 

Un système de mur à ossature légère fixé à la structure d’acier doit être prévu pour la passerelle. Une dalle de 

béton sur tablier d’acier est prévue pour le plancher de la passerelle.  Un noyau de béton isolé par l’extérieur est 

prévu pour le puits. Des murs et toits de béton structuraux sont prévus pour la portion de bâtiment au rez-de-

chaussée. 

B2010 Murs extérieurs  

Étanchéité à l’air  

L’enveloppe du bâtiment doit être conçue et construite de manière à être étanche à l’air. Elle doit être 

composée d’ensembles d’étanchéité à l’air continus pour prévenir les infiltrations d’air dans l’espace climatisé 

et les exfiltrations d’air hors de cet espace. Les ensembles d’étanchéité à l’air doivent être conformes à la 

norme CAN/ULC-S742 et présenter un taux de fuite d’air ne dépassant pas 0,2 L/ (s.m2). Les concepteurs 

devront démontrer par simulation énergétique que la conception rencontre les exigences du CNEB à la Ville 

de Lévis. 

La valeur effective de l’isolation des murs de fondation  

La valeur effective de l’isolation des murs extérieurs doit être conforme au CNEB (Code National de l’Énergie 

pour les bâtiments 2015 Modifié (QC) ou le Code National de l’Énergie en vigueur au moment de la 

construction). La valeur RSI minimale (résistance thermique) effective en zone 6 (Ville de Lévis) exigée pour 

les murs est 4,05 RSI et pour les toits et planchers est 5,46 RSI.  

Les revêtements extérieurs 

L’utilisation de matériaux durables, résistants aux impacts et facile d’entretien est nécessaire. Le concepteur 

doit utiliser des panneaux métalliques de calibre minimal de 24 (3.2 mm d’épaisseur), des panneaux de béton 

préfabriqués minces renforcés de fibre de verre ou tout autre revêtement résistant et durable de niveau 

supérieur aux panneaux d’acier ou des panneaux de béton renforcés de fibres de verre. Le revêtement 

extérieur de type vinyle est prohibé. Les revêtements d’ingénierie préfini, de bois et tout matériau sensible 

aux bris et nécessitant un entretien régulier sont à éviter étant donné l’inaccessibilité et la hauteur des 

infrastructures. Les revêtements de maçonnerie, de blocs de béton ou tout autre matériau lourd sont à éviter 

en raison des charges. Le concepteur devra tenir compte des charges de vent importantes dans le secteur. 
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Il est souhaité que le concepteur utilise un matériau de revêtement similaire ou du même type que les 

matériaux extérieurs appliqués sur le puits pour recouvrir le puits intérieur de béton au rez-de-chaussée et à 

l’étage. Le dessous du plancher de la passerelle doit être du même matériau que les murs extérieurs de la 

passerelle ou encore d’un matériel léger, durable et résistant. L’utilisation du bois à l’extérieur est à éviter. 

Signalisation extérieure 

Le promoteur doit fournir une signalisation extérieure intégrée au concept soumis par les concepteurs. Cette 

signalisation doit être conçue avec des matériaux conçus pour l’extérieur, tel que l’aluminium découpé avec 

reliefs. La typographie et les dimensions du lettrage devront permettre facilement la lecture lors d’un passage 

en voiture. Ces panneaux de signalisation devront indiquer « Lien mécanique avec le logo de la Ville de 

Lévis » ou « Ascenseur avec le logo de la Ville de Lévis ». Cette dernière devra être validée par la Ville de 

Lévis. 

B2020 – Fenêtres extérieures  

Murs-rideaux 

La valeur effective de l’isolation des murs-rideaux extérieurs doit être conforme au CNEB (Code National de 

l’Énergie pour les bâtiments 2015 Modifié (QC) ou le Code National de l’Énergie en vigueur au moment de 

la construction). La valeur RSI minimale (résistance thermique) effective en zone 6 (Ville de Lévis) exigée 

pour le fenêtrage est 0,45 RSI. Les ouvrages doivent être conçus pour rencontrer les exigences de la norme 

CAN/CSA A-440-M90, en ce qui a trait à l'étanchéité à l'air et à la pénétration d'eau :  A3,B7 

Les assemblages des fenêtres doivent répondre aux exigences de la norme CAN3-A440 pour les fenêtres 

de qualité supérieure (haute performance). Les fenêtres doivent être fixes et munies d’unités scellées de 

verre énergétique pour l’ensemble du projet et doivent être munies d’une composition permettant la réduction 

des rayons UV, notamment la face sud de la passerelle pour optimiser le facteur de RSi des sections vitrées.  

L'ossature et ses connexions devront être conçus de façon à ce qu'elles résistent, à l’intérieur des limites 

acceptables de déflexion spécifiées, à leur propre poids, le poids du verre et de l'aluminium, les surcharges 

imposées par le mouvement des éléments ouvrables, les surcharges minimales de conception et 

combinaisons de surcharges imposées par les séismes, la pression et succion du vent et la pression interne, 

ainsi que les surcharges résultant de l'occupation des lieux.   

Les limites de déflexion des murs-rideaux doivent être telles que l'intégrité du revêtement d'aluminium, le 

vitrage et les garnitures d'étanchéité seront maintenus sous charges de calcul. Aucune déformation 

permanente des éléments du mur-rideau, causée par les charges appliquées, n'est permise.  Les 

assemblages du mur-rideau ne doivent pas pouvoir fléchir sous charges de calcul suffisamment pour causer 

du bruit, la rupture de scellant ou des adhésifs, ni toucher d'autres composantes de l'ouvrage de cette section 

ou de la charpente de l'édifice, ni briser l'intégrité de l'isolation ou les pare-air/vapeur. 

Les membrures de l'ossature doivent comporter des bris thermiques placés à l'extérieur.  Prévoir des bris 

thermiques entre les composantes intérieures et extérieures de façon à ce qu'il n'y ait aucune condensation 

sur les surfaces métalliques intérieures sous conditions de design permanentes.  L'indice de résistance à 

l'humidité devra être d'au moins 69 sous des conditions de température extérieure de -24oC, température 

intérieure de 22oC avec un taux d'humidité relative de 40%. Concevoir les cadres de manière à ce que la 

température des bords des panneaux de verre intérieurs des panneaux isolants en verre ne soit pas à moins 

de 8oC de celle du centre des panneaux intérieurs. La résistance à la condensation doit être mesurée selon 

la norme CAN/CSA-A440-M90 pour donner un index de température supérieure à 50. 
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Les meneaux devront être tels que série P55 ÉVOLUTION de PRÉVOST ARCHITECTURAL INC. 

(dimensions des tubes selon calcul et conception) ou un autre système rencontrant les mêmes propriétés. 

Le système doit être étanche sans scellant pour faciliter l’entretien à court et moyen terme. 

Le concepteur des murs-rideaux devra soumettre les calculs, scellés par un Ingénieur habilité à concevoir 

des charpentes et membre en règle de l'Ordre des Ingénieurs du Québec, confirmant les dimensions des 

membrures et assemblages, basés sur les charges de conception, et ce, avant le début de la fabrication. 

Vitrage 

La continuité du pare-air et du pare-vapeur au sein de l'enveloppe du bâtiment doit être assurée de façon à 

ce que la vitre intérieure des éléments scellés à vitrages multiples forme une étanchéité continue à l'air et à 

la vapeur d'eau.  

Les dimensions des vitrages doivent être déterminées de façon à ce qu'ils résistent aux charges 

permanentes, aux surcharges dues au vent ainsi qu'aux forces de pression et de succion du vent selon les 

calculs effectués conformément à la norme ANSI/ASTM E330 et au Code de construction du Québec. La 

flexion maximale des vitrages ne doit pas dépasser 1/200 la limite de la résistance à la flexion du verre, sans 

altération des propriétés physiques des matériaux verriers.  

Le concepteur doit prévoir une unité de verre scellé composée d'un verre trempé clair :  d'une épaisseur de 

6 mm, d'un espace de 12,5 mm et d'un verre trempé clair de 6 mm, pour former un panneau d'une épaisseur 

totale de 25 mm.  Le L’unité doit être composé avec les composantes suivantes ou supérieures : Revêtement 

à faible entretien NEAT ou ACTIV en surface #1.  La face #2 ou #3 du vitrage sera enduite d'une pellicule 

ÉNERGY SELECT 36 de AGC ou LoE2 272 de CARDINAL GLASS.  La face #4 du vitrage sera enduite 

d'une pellicule à faible émissivité i89 de CARDINAL GLASS.  L'espace sera rempli à l'argon.  L'intercalaire 

sera du type RMAX, de couleur noire.  Scellement de silicone.  Le coefficient d’assombrissement du verre 

sera entre 0.41 et 0.46 et la valeur thermique de R-5,0 minimum.  

Le concepteur doit prévoir une pellicule en surface #2 face au Sud et à l’Ouest pour augmenter le rapport 

entre l'accroissement total de la chaleur dû au soleil au travers d’un vitrage particulier et l'accroissement total 

de la chaleur dû au soleil au travers. 

L’aire du fenêtrage et des portes donnant sur l’extérieur ne doit pas dépasser 40% de l’aire totale des 

surfaces de murs extérieurs pour utiliser la méthode prescriptive du CNEB en vigueur, advenant l’utilisation 

de panneaux tympans de verre ou encore un dépassement de la surface de fenêtrage permise par les 

concepteurs, la méthode de conformité de performance devra alors démontrer la conformité au CNEB.  

B2030 – Portes extérieures  

La valeur effective de l’isolation des portes extérieures doit être conforme au CNEB (Code National de l’Énergie 

pour les bâtiments 2015 Modifié (QC) ou le Code National de l’Énergie en vigueur au moment de la construction). 

La valeur RSI minimale (résistance thermique) effective en zone 6 (Ville de Lévis) exigée pour le fenêtrage est 

0,45 RSI. 

Les portes extérieures des vestibules doivent être des portes battantes automatiques sur détecteurs de 

mouvement, en aluminium et avec bris thermique. La largeur minimale exigée d’ouverture de porte requise est de 

1067 mm par porte et de 2438 mm de hauteur. Les charnières doivent être continues et robustes. Le bâti devra 

être de conception robuste et permettre l’accessibilité universelle. Les traverses du bas devront avoir 

minimalement 304 mm, les battants devront avoir minimalement 127 mm de large, l’épaisseur des portes de 51 

mm et le vitrage doit être double et avoir 25,4mm d’épaisseur total. Les portes séparant les espaces intérieurs de 

l’extérieur, mis à part l’escalier d’issue, doivent être munies d’un vestibule fermé dont toutes les entrées et sorties 

sont munies de dispositif de fermeture automatique. Les vestibules doivent être conçus de façon qu’il ne soit pas 

nécessaire, pour les traverser, d’ouvrir en mêmes temps les portes intérieures et extérieures.  
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Les portes extérieures de services et d’issues seront en acier isolées avec cadres d’acier isolés, avec bris 

thermique. 

Les vestibules doivent être munis de marquise de protection et de dalle de propreté. 

B30 Toit 

La toiture doit être conçue et réalisée conformément aux normes du devis de couvertures de l’Association 

canadienne des entrepreneures en couverture (AMCQ & ACEC). Le système de toiture proposé doit avoir été 

testé selon la norme CSA A123.21, Méthode d’essai normalisée de la résistance dynamique à l’arrachement sous 

l’action du vent des systèmes de couverture.  Les rapports écrits des tests d’arrachement dus aux vents du 

système proposé effectués par un organisme indépendant devront être fournis à la Ville de Lévis. L'Entrepreneur 

couvreur devra déposer une garantie prolongée soit par l’Association des Maîtres Couvreurs du Québec ou soit 

par les fabricants des matériaux, pour le montant total des travaux de couverture pour la période du premier cinq 

(5) ans et d’une période additionnelle de cinq (5) ans (pour une garantie totale de 10 ans), supportée soit par 

l'Association des Maîtres Couvreurs du Québec ou soit par les fabricants.  Cette garantie couvre les matériaux et 

la main-d’œuvre.   

La valeur effective de l’isolation de la toiture doit être conforme au CNEB (Code National de l’Énergie pour les 

bâtiments 2015 Modifié (QC) ou le Code National de l’Énergie en vigueur au moment de la construction). La valeur 

RSI minimale (résistance thermique) effective en zone 6 (Ville de Lévis) exigée pour le fenêtrage est 5,5 RSI. 

Système de toiture ayant les propriétés suivantes ou supérieures : 

1. Pare-vapeur sur panneau de support 12,7mm : Face supérieure en polyester non tissé ou tissé de 

polyéthylène triaminaire et face inférieure film siliconé détachable, ayant les caractéristiques suivantes:   

• Épaisseur : 0,6 mm minimum; 

• Perméabilité à la vapeur d’eau : 0,04 perms minimum; 

• Résistance à la traction : 9,5 kN/m (54 lbf/po) minimum; 

• Allongement à la rupture : 24% minimum; 

• Résistance à la déchirure : 423 N (95 lft) minimum. 

2. Panneaux d’isolant rigide en 2 rangs à joints chevauchés dans les 2 sens, ayant les caractéristiques 

suivantes : 

• Épaisseur requise pour obtenir au final RSI-5,5 (R-31,2); 

• Bords : droits ou à feuillures; 

• Résistance à la compression : 120 kPa (17,46 lb/po2) minimum; 

• Absorption d’eau pour une épaisseur de 38 mm : 4% maximum; 

• Densité : 20,01 kg/m3 (1,25 lb/pi3) minimum; 

• Stabilité dimensionnelle linéaire : 1,5% maximum. 

3. Panneaux d'isolant de polystyrène expansé biseautés ou panneaux d’isolant en polyisocyanurate 

biseautés pour pentes, ayant une résistance à la compression minimale de 120 kPa (17,46 lb/po2) pour 

une épaisseur de 38 mm, absorption maximale d’eau de 1,55% pour une épaisseur de 38mm.   

4. Panneaux composites, laminés en usine à l’adhésif à une membrane de sous-couche élastomère 

thermosoudable avec armature de polyester ayant les caractéristiques suivantes : 

• Épaisseur totale du panneau laminé: 15 mm minimum;  

• Épaisseur minimale de la membrane 3.0mm; 

• Résistance thermique : RSI-0,44 (R-2,5). 

5. Sous-couche remontée : feuille préfabriquée, conforme à la norme CGSB 37-GP-56M, élastomère, 

styrène-butadiène-styrène (SBS) ayant les caractéristiques suivantes : 

• Surfaces supérieure et inférieure : film/film plastique thermofusible; 

• Renforcée d'une armature 180g/m2 de polyester non tissé; 
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• Épaisseur minimale:  3,0mm. 

6. Feuille de finition surface courante et relevée :  feuille préfabriquée, conforme à la norme CGSB 37-GP-

56M, élastomère, styrène-butadiène-styrène (SBS) ayant les caractéristiques suivantes :  

• Surfaces supérieure et inférieure : granulés/film plastique thermofusible; 

• Renforcée d'une armature 250 g/m2 de polyester non tissé; 

• Épaisseur minimale:  4 mm, sans granules. 

Le concepteur doit prévoir des trottoirs de circulation d’épaisseur de 5.0mm min avec garde de sécurité pour 

permettre l’entretien et une circulation sécuritaire. 

Les systèmes à membrane élastomère liquide, EPDM (éthylène-propylène-diène monomère) ou de PVC souple 

sont acceptables pourvu que le concepteur fasse la preuve que sa performance est supérieure. 

Le concepteur doit s’assurer que les remontées de membranes soient d’au moins 406 mm de hauteur plus haut 

que la membrane de finition.   

Les drains de toiture doivent être à débit contrôlé. 

Les unités de mécaniques au toit ne sont pas souhaitables, mais elles sont permises si nécessaire. Elles devront 

être intégrées à l’architecture et munies d’écrans visuels intégrés à l’unité ou architecturaux. 

Les concepteurs doivent obligatoirement prévoir des systèmes d’attaches de type « outrigger » (voir fiche 

technique en annexe) et des lignes de vie pour accéder aux façades du puits d’ascenseur et des façades de la 

passerelle et de sa toiture. Ces systèmes doivent permettre le nettoyage du vitrage et des revêtements métalliques. 

4.3 AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR (C) 

C10 Construction intérieure 

C1010 Cloisons 

Le noyau de l’ascenseur sera construit en béton.  

La grande majorité des cloisons intérieures seront construites en blocs de béton peints pour une question de 

durabilité, d’entretien et de pérennité. Il est également possible de construire certaines cloisons non porteuses en 

ossature de colombages métalliques de dimensions et de calibre requis, pour les salles de toilettes publiques, les 

guichets d’accueil, le bureau de l’organisme et les conciergeries. Le concepteur devra prévoir l’insonorisation des 

cloisons des salles de toilettes avec une composition comprenant de la laine acoustique. 

Cloison vitrée et fenêtres intérieures 

Des cloisons vitrées en mur-rideau léger à ossatures tubulaires en aluminium devront être prévues afin de 

permettre une bonne visibilité entre les espaces des vestibules d’entrée et les zones d’attente avec bornes 

automatiques des deux niveaux de l’ascenseur. Le vitrage des murs-rideaux devra être en verre trempé pour 

s’assurer de résister à l’usage intensif. Le concepteur devra assurer la visibilité des préposés à l’accueil sur 

les zones communes à partir de leur bureau de travail, des fenêtres intérieures devront donc être prévues 

pour les deux guichets d’accueil. 

C1020 Portes intérieures 

Les portes intérieures seront en acier peint. Les portes très sollicitées seront munies de plaques à pied en acier 

inoxydable de 1 200 mm de hauteur des deux côtés. Les cadres de porte seront en acier peint et remplis de coulis 

de béton lorsqu’ils sont installés dans une cloison en maçonnerie.  

Tous les cadres seront des cadres d’acier, peint. 
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Les portes intérieures des vestibules doivent aussi être des portes battantes automatiques sur détecteurs de 

mouvement, en aluminium. La largeur minimale exigée d’ouverture de porte requise est de 1067 mm par porte et 

de 2438 mm de hauteur. Les charnières doivent être continues et robustes. Le bâti devra être de conception 

robuste et permettre l’accessibilité universelle. Les traverses du bas devront avoir minimalement 304 mm, les 

battants devront avoir minimalement 127 mm de large, l’épaisseur des portes de 51 mm et le vitrage doit être 

double et avoir 25,4mm d’épaisseur total. 

La quincaillerie des portes devra être de type commercial ultra robuste. Il est souhaité de privilégier des pentures 

continues. Des poignées à becs de cannes devront être fournies pour les locaux à accessibilité universelle. 

C1030 – Accessoires intégrés  

Les accessoires de salle de toilettes, incluant les tables à langer, devront être faits de matériaux ultras robustes et 

anti-vandales provenant des compagnies suivantes : Bobrick, ASI Watrous Inc ou Bradley. Les trois salles de 

toilette devront être conçue conforme pour l’accessibilité universelle, incluant ainsi des accessoires de toilettes 

conforment aux normes prescrites. 

Des coins protecteurs muraux en acier inoxydable de calibre 11 de 1220 mm de haut sont à prévoir à chacune 

des arêtes sortantes des cloisons de gypse. 

Grilles gratte-pieds 

Dans les entrées, prévoir des grilles gratte-pieds supportant une charge de 1700 kg/m2 avec une déflexion 

maximale de 1/240, et prévoir que les sections de grille soient maintenues en place à l'aide d'un système de 

verrouillage. Lames antidérapantes 9 mm de largeur x 51 mm de hauteur x 3 mm d’épaisseur, striées au 12 

mm, en aluminium en forme de "T", retenues par des tubes pressés et refoulés de 9 mm de diamètre en 

d’aluminium espacés au 150 mm c/c maximum. Bassins : en acier inoxydable, calibre 20, soudés à tous les 

joints et complètement étanches, sans drainage; mis en place avec les cadres, avant le coulage du plancher. 

Un drain devra être prévu dans les bassins. 

Mobilier 

Il est souhaité que les caissons et les panneaux du mobilier des guichets d’accueil soient en contreplaqué 

recouvert de plastique stratifié. Les comptoirs d’accueil devront être fait d’un matériau au choix du 

concepteur, mais de type robuste. La conciergerie devra intégrer des tablettes de rangement sur crémaillère 

en contreplaqué recouvert de plastique stratifié. Le mobilier du bureau de l’organisme sera fourni par 

l’Organisme responsable des locaux. 

Paroi séparatrice de la passerelle  

Les deux allées de circulation de la passerelle seront divisées par une paroi séparatrice de verre laminé 

trempé d’un minimum de 1525mm de hauteur. Cette paroi permet le contrôle de la circulation des usagers 

en sens unique, car il ne doit pas être possible d’effectuer un passage aller-retour sans sortir complètement 

de la zone d’attente sécurisée par des portillons d’accès. Il est souhaité que la paroi soit conçue de manière 

à avoir la plus grande transparence entre les deux allées de circulation pour permettre la vue la plus optimale 

possible vers l’orientation Nord de la passerelle. 

Signalisation 

Il est souhaité de prévoir de la signalisation intérieure pour identifier et orienter les usagers. Toute la 

signalisation qui sera accessible aux usagers devra être prévue avec des matériaux robustes, tels que 

l’aluminium ou l’acrylique. Le concepteur devra intégrer la signalisation au concept général du bâtiment. Tout 
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en conservant la prédominance du français, il est possible que les inscriptions des panneaux soient traduites 

en plusieurs langues, principalement l’anglais. 

C20 Escaliers 

L’escalier d’issue ne sera pas utilisé, ni accessible par le public sauf en cas d’urgence. L’escalier sera construit en 

acier peint avec pannes inversées remplies de béton coulé. Une finition de plancher avec peinture époxydique est 

souhaitée, ainsi que des nez antidérapants de couleur contrastante. Les garde-corps et les mains-courantes seront 

en acier peint. 

Main-courante de la passerelle 

Une main-courante longeant la fenestration de la passerelle de chaque côté sera nécessaire pour aider à la 

mobilité des usagers. Elle devra être fixée solidement soit au mur ou au plancher et soutenue par le dessous 

pour faciliter une préhension continue. La main-courante doit être réalisée en acier peint en usine, ou autre 

matériau aussi durable et résistant, non rugueux et ne transmettant pas le froid ni la chaleur. Elle ne doit pas 

empiéter de plus de 100 mm à partir du mur et elle doit être installé à une hauteur de 915mm. La main-

courante doit être construite pour résister à une charge d’au moins 0,9 kN. 

C30 Finition intérieures 

C3010 Finition des murs 

De manière générale, toutes les cloisons, de tous types, devront être peintes, avec peinture sans émission de 

COV. 

En raison du fort achalandage des lieux et de son caractère public, il n’est pas permis d’utiliser une finition en 

panneaux de gypse de tous types (standards ou même ultra résistant aux impacts) dans les espaces accessibles 

au public. Dans locaux non accessible au public, où les cloisons à ossature métallique et panneaux de gypse sont 

possibles, les cloisons devront être recouvertes d’un matériau résistant aux impacts, par exemple des panneaux 

de stratifié ou du revêtement métallique. 

La finition des cloisons intérieures dans les salles de toilettes sera de la céramique murale sur les premiers 2440 

mm (à partir du sol). 

Finition de l’ascenseur  

Le côté fini du puits de l’ascenseur en béton devra être recouvert d’un matériau similaire au revêtement 

extérieur (revêtement métallique). La finition intérieure murale de la cabine d’ascenseur doit être en acier 

inoxydable sur trois faces (Sud, Est et Ouest). La face au Nord de la cabine doit être entièrement vitrée 

permettant la visibilité vers l’extérieur pendant la montée de la cabine dans le noyau de l’ascenseur.  

C3020 Finition de plancher 

L’utilisation d’un revêtement de plancher résistant et avec un minimum d’entretien est recommandée pour tous les 

planchers du bâtiment.  

Les planchers des aires accessibles au public (salles de toilettes, vestibules et zones d’attente, passerelle, etc.) 

et les locaux accessibles aux employés (conciergerie, guichet d’accueil et bureau de l’organisme) doivent être 

recouvert de revêtement d’enduit époxydique, 3mm d’épaisseur minimum, avec agrégats de quartz et plinthes 

remontées du même matériau.  

Dans les aires qui ne sont pas accessibles au public (escalier d’issu, SAS, salles mécaniques et électriques) le 

plancher de béton doit être peint avec de la peinture époxydique. 
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Pour la salle de T.I., la finition de plancher devra être un revêtement d’enduit époxydique antistatique, 3mm 

d’épaisseur minimum, avec agrégats de quartz et plinthes remontées du même matériau. 

La finition du plancher de la cabine d’ascenseur doit être un recouvrement de sol en acier inoxydable antidérapant 

pour la circulation intense. 

La fosse de l’ascenseur doit être recouverte sur toutes ces faces avec un revêtement imperméabilisant, afin 

d’assurer l’étanchéité de l’intérieur des parois de béton en cas de fuite des fluides du mécanisme de l’ascenseur. 

C3030 Finition de plafond 

Pour la zone d’attente (passerelle et borne automatique) du niveau de la falaise, il est souhaité d’avoir un pontage 

structural de bois apparent avec structure d’acier, afin de créer une ambiance plus chaleureuse et invitante. Ce 

caractère esthétique du plafond devra être poursuivi dans son essence dans les zones d’attentes du rez-de-

chaussée, sans nécessairement avoir à utiliser un pontage de bois apparent (par exemple : possibilité d’utiliser 

des lambris de bois, un système de tuiles acoustiques esthétique, etc.) 

Le vestibule du niveau de la falaise devra avoir un plafond de gypse, peint, pour une meilleure résistance. Pour 

les autres locaux, tels que les conciergeries, les guichets d’accueil, les salles de toilettes, les zones d’attentes du 

rez-de-chaussée et la salle T.I., il est possible de prévoir autant un plafond de tuiles acoustiques que de gypse 

peint. Dans les salles de toilettes, les plafonds devront être résistant à l’humidité.  

Dans l’escalier d’issue et les salles de mécanique et électriques, les plafonds peuvent demeurer avec une structure 

d’acier apparente peinte. 

Le plafond de la cabine d’ascenseur devra être en tuiles métalliques perforées ou tout autre revêtement résistant 

au vandalisme et robuste. 

4.4 SERVICES MÉCANIQUES (D) 

D10 Systèmes transporteurs 

D1010 Ascenseur et monte-charge 

Analyse 

L’analyse de circulation porte sur un ascenseur d’une capacité de 6 000 livres et d’une vitesse nominale de 400 

pieds par minute. Les résultats d'analyse suivants sont obtenus : 

▪ Les temps de transfert entrant ont été estimés à 3 secondes par personne; 

▪ Les temps de transfert sortant ont été estimés à 2 secondes par personne;  

▪ Étant donné qu’il n’y aura que 3 portes, un délai d’attente est estimé à 15 secondes. 

En considérant des temps aller-retour de 170 secondes entre les deux niveaux d’arrêt pour un ascenseur d’une 

capacité de 20 personnes et d’une vitesse de 400 pieds par minute, cet ascenseur pourra transporter 400 

personnes à l’heure soit environ 120% de l’achalandage estimé de 334 personnes, lequel représente le pire 

des scénarios évalués 

Dimensions 

Pour une course tel que prévue sur ce site et compte tenu de l'absence d'appentis mécanique, il est recommandé 

d’utiliser les systèmes MRL, soit avec machine dans le puits et salle de contrôle séparée. 

Le choix du type de système aura un impact sur les dimensions du puits. Le choix de la capacité et donc de la 

surface de cabine aura également un impact sur les largeurs et profondeurs du puits. Il est recommandé d’utiliser 
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une cabine de 2727kg, laquelle permet la manutention de marchandises et bien entendu l’accès d’une civière et 

d’un fauteuil roulant selon les normes d’accessibilité universelle du code des ascenseurs. 

Selon l’ensemble des paramètres techniques, le tableau suivant confirme les dimensions du puits, de la fosse 

ainsi que de la salle des machines conforment aux standards de grands manufacturiers. 

 

Tableau des caractéristiques de l’ascenseur 

Identification de l’ascenseur Ascenseurs passagers service 

Quantité 1 ascenseur 

Type de cabine Passagers-service 

Catégorie de chargement A 

Type d’appareil 

Machine à adhérence sans engrenages dans le puits, 

moteur VVVF et contrepoids latéral 

(sans salle des machines - MRL) 

Vitesse nominale (écart max de 5%). 2,00 m/s (400 pi/min) 

Capacité vive s'ajoutant au poids mort de la 

cabine et autres accessoires. 
2 727 kg (6000 lb) 

Ouvertures et arrêts; portes en verre 
Entrées avant; niveau 1 et 2 

Entrées arrière; niveau 2 

Force motrice (600 volts) 55hp 

Type de portes Portes latérales, double vitesse 

Dimensions des portes 

(largeur x profondeur) 
1 372 mm x 2 135 mm 

Dimensions de la cabine 

(largeur x profondeur) 
2 285 mm x 2 440 mm 

Dimensions du puits unitaire 

(largeur x profondeur) 
3 060 mm x 3 340 mm 

Hauteur de l’enceinte (cabine) 2 740 mm 

Profondeur de la fosse 1 980 mm 

Surplomb 

(dernier plancher @ dessous poutre levage) 
6 705 mm 

Dimensions de la salle de contrôle Niveau 1 ou 2; 2 440 x 2 440 mm 

Porte de secours 

Comme cet ascenseur sera installé dans un puits unique (simple) et que le dénivelé entre les entrées 

inférieures et supérieures excèdera 11 000 mm, il faudra prévoir comme l’indique le code CSA B44-07 à 

l’article 2.11.1.2, des portes de secours : 
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Travaux connexes : Système MRL  

Travaux connexes : structure 

Les travaux suivants sont requis parallèlement à l'installation des ascenseurs : 

▪ Un puits ne déviant pas de plus de 25 mm des dimensions nominales et une salle des contrôles fermée 

conforme aux normes de résistance au feu; 

▪ Des capacités portantes telles qu’indiquées aux tableaux suivants : 

Points de charges; Ascenseur ASC01 Valeurs en kN 

Une capacité portante à l’assise de 

l’amortisseur de cabine. 
290 

Une capacité portante à l’assise de 

l’amortisseur de contrepoids. 
230 

Une capacité portante à l’assise de la partie 

supérieure du puits 
360 

Une capacité portante sous chacun des rails-

guides de cabine. 
80 

▪ Prévoir des ouvertures brutes dans les murs, à chaque palier desservi, pour l'installation des entrées 

palières. Prévoir une ouverture brute de 254 mm de chaque côté de la porte et de 204 mm au-dessus de 

la porte; 

▪ Des points d'ancrage dans les murs de béton ou poutres d’acier pour chacun des rails de cabine et du 

contrepoids au maximum à tous les 3 048 mm, ainsi qu’au sommet du puits pour des charges latérales de 

8,0 kN (attention aux planchers de grande hauteur) : 

▪ Les percements et la maçonnerie (ou autres matériaux) requis pour l'installation des boîtes à boutons et 

indicateurs dans les murs adjacents aux portes palières : 
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▪ Une salle des contrôles résistants au feu, d'une hauteur libre d'au moins 2134 mm (7'-0") en dessous de 

tout équipement; 

▪ L'injection de coulis aux seuils de portes palières, lorsque requise; 

▪ Un linteau métallique installé au-dessus de chacune des portes palières, lorsque requis; 

▪ Une poutre amovible (boulonnées) au plafond situé au-dessus du puits d'une capacité de 22 kN; 

Travaux connexes : architecture 

Les travaux suivants, non inclus à cette section, sont requis parallèlement à l'installation des ascenseurs : 

▪ Une porte d'accès à la salle des contrôles, en métal, avec un ferme-porte et une poignée à 

autoverrouillage, le sens d'ouverture de la porte sera vers l'extérieur de la salle de la machinerie; 

▪ Pour un puits simple fermé, au plus à tous les 11 m sans entrée d’ascenseur, une porte d'accès au puits, 

en métal, avec un ferme-porte et une poignée à autoverrouillage, un chanfrein au bas de la porte, le sens 

d'ouverture de la porte sera vers l'extérieur du puits, identifié ‘’DANGER PUITS D’ASCENSEUR’’; une 

barrière à charnières à fermeture automatique d’une hauteur de 1 070 mm distincte de la porte, du côté 

du puits, la barrière doit s’ouvrir vers l’extérieur du puits. 

D20 Plomberie 

D2010 Appareils de plomberie 

Voir les plans d’architecture et les autres spécialités pour le détail et le nombre d’appareils. 

▪ Tous les appareils devront être approuvés par la CSA, ADA, sans plomb et à faible consommation d’eau. 

▪ Les toilettes et urinoirs seront sans réservoirs (« flush valve »). 

▪ Les salles de toilettes principales devront avoir des appareils installés à une hauteur accessible (CSA B-

651).  

▪ Fournir des robinets de fermeture d’alimentation et des antibéliers à chaque appareil. 

▪ Tous les appareils seront de type similaire pour un même usage. 

▪ Les accessoires apparents seront chromés ou en acier inoxydable. 

▪ Le corps des appareils sera en céramique blanche vitrifiée incluant le siphon. 

▪ Les appareils seront à actuation électronique sans contact sauf indication contraire. L’usage d’actuateur 

à batterie n’est pas acceptable. 

▪ Les appareils publics seront extrarobustes et devront être présentés pour un usage public intensif par les 

fabricants. 

Prévoir des avaloirs de sol aux endroits propices aux débordements (toilettes, salle de mécanique, conciergerie, 

salle d’ascenseur, etc.). Les avaloirs seront robustes. Les avaloirs où un équipement tel un camion, transpalette 

ou autre équipement lourd pouvant circuler devront avoir des grilles robustes prévues en conséquence. Un 

système de barrières de type « Trap Guard » empêchera le refoulement des odeurs. 

Prévoir des fontaines aux endroits montrés en architecture. Elles auront un bouton-poussoir facilement 

manipulable et un système de remplissage des bouteilles. Les fontaines seront en acier inoxydable robuste. 

D2020 Réseau d’eau domestique  

Réseau d’eau froide sanitaire : 

Le réseau d’eau froide sanitaire sera alimenté à l’aide d’une tuyauterie de cuivre. Une branche dédiée au 

lien mécanique partira de l’entrée d’eau principale. 
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Fournir un système de surpression afin d’alimenter les appareils à une pression adéquate (minimum 45PSI 

en haut du lien). Si un surpresseur est disponible pour le reste du bâtiment et adéquat dans sa caractéristique 

il pourra être utilisé.  

Coordonner les pressions afin de respecter en tout point les pressions maximales des installations. 

Prévoir le dimensionnement de l’entrée d’eau en tenant compte des besoins du lien mécanique. 

Réseau d’eau chaude sanitaire  :  

L’eau chaude domestique sera produite via un chauffe-eau électrique dédié. 

L’eau chaude sanitaire devra être munie d’un réseau de recirculation qui maintiendra la température 

constante dans le réseau. Coordonner les pressions afin de respecter en tout point les pressions maximales 

des installations. 

D2030 Réseau de drainage sanitaire  

Toute la tuyauterie d’évacuation sanitaire et d’évent hors terre sera en fonte à joint mécanique ou en CPVC pour 

le diamètre de 3’’ et plus ou en cuivre de type DWV ou CPVC pour les plus petits diamètres. La tuyauterie 

souterraine sera en PVC. 

La sortie sanitaire sera dirigée vers le réseau d’égout de la ville au diamètre adéquat. 

Prévoir une fosse dédiée à l’ascenseur en dehors de l’empreinte. Si du pompage est requis, un système de 

pompage à pompe duplex devra être prévu. Ce système aura 2 pompes capables d’évacuer 100% du débit requis 

pour un ascenseur pompier. Elles devront fonctionner en alternance lors de l'opération normale et en parallèle lors 

d’une alarme de très haut niveau. Ce système devra être connecté sur l’alimentation électrique d’urgence. Prévoir 

les ancrage et barrière requis pour l’entretien de la fosse (entre autres pour les espaces clos). 

Vu l’usage lourd du système, prévoir des drains en quantité suffisante pour un nettoyage aisé des planchers ainsi 

que le drainage de grilles gratte-pieds. 

D2040 Réseau de drainage pluvial  

Toute la tuyauterie d’évacuation pluviale hors terre sera en fonte à joint mécanique. La tuyauterie souterraine sera 

en PVC. Le drainage pluvial devra être autonome jusqu’à bas du lien mécanique. 

La sortie sanitaire sera dirigée vers le réseau d’égout de la ville. Valider les règlements par rapport au débit de 

rejet pluvial. Prévoir et coordonner les systèmes requis pour s’y conformer. 

D2090 Autre plomberie 

Dispositifs anti-refoulement : 

Fournir des dispositifs anti-refoulement aux endroits requis. Ils devront être conformes à la norme CSA B64. 

Refaire les essais avant l’acceptation provisoire s’ils datent de plus d’un mois. Une étiquette de test devra 

être attachée à chaque DAR indiquant le type de test, le résultat, la date et la personne ayant réalisé le test. 

Essais et mise en marche :  

Effectuer les essais de pression selon les codes et normes. Faire effectuer des analyses par un laboratoire 

spécialisé pour confirmer la potabilité de l’eau. 

D30 Chauffage, ventilation et conditionnement d'air (CVCA)  
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Fournir un système complet de chauffage, ventilation et climatisation séparé pour la partie horizontale et verticale 

du lien mécanique. Les équipements doivent être intérieurs, facile d’entretien et performants. 

Prévoir les dispositifs de ventilation, désenfumage, contrôle d’intervention, etc. spécifiques au type et à la catégorie 

du bâtiment. 

D3020/D3030 Système de production de chaleur et de refroidissement 

Il est favorisé d’utiliser un réseau d’eau/glycol refroidi partagé avec le reste du bâtiment selon le bâtiment qui y 

sera attaché. Dans ce cas, il devra être fiable et avoir un minimum de redondance. En cas de bris d’équipement, 

des séquences devront favoriser le lien mécanique en délestant d’autres secteurs. Des prises devront permettre 

de connecter du chauffage/refroidissement temporaire en cas d’entretien/fermeture des réseaux d’eau chaude ou 

froide.  

La tuyauterie de chauffage sera en acier noir cédule 40 ou en acier inoxydable cédule 10 sauf exception. Les 

raccords seront soudés ou filetés selon le diamètre. La tuyauterie devra pouvoir se drainer facilement et se purger 

automatiquement d’air. Lorsque le réseau est au glycol, raccorder les purgeurs automatiques et les soupapes de 

sureté au réservoir de pressurisation de glycol. 

Chaque appareil devra être muni de valves. Tout appareil amenant un changement d’état du fluide devra être muni 

d’un instrument de lecture avant et après ce changement (thermomètre, sonde de pression, etc.)  

Aucune cheminée ne devra se jeter à proximité du lien mécanique de manière à éviter les plumes de fumées dans 

la vue ou la condensation sur les parois.  

D3050 Unités autonomes ou monoblocs 

Ventilation des aires communes 

▪ Les unités de ventilation seront conformes à l’ASHRAE 90.1 lorsqu’applicables. 

▪ Les unités seront modulantes et permettront un confort conforme aux exigences des locaux. Une 

variation non souhaitée de plus de 0.5 °C en 1 heure n’est pas acceptable. Chaque pièce devra 

avoir son propre contrôle. 

▪ Humidifier les aires requises selon les codes et normes. Les humidificateurs devront opérer au gaz 

naturel ou sur l’électricité hors pointe. Fournir un système d’adoucissement de l’eau afin de limiter 

l’entretien requis. Les humidificateurs avec les éléments jetables ne sont pas acceptables. 

▪ Une filtration MERV14 au minimum sera requise. 

Ventilation de la cage d’ascenseur  

▪ Les unités de ventilation seront conformes à l’ASHRAE 90.1 lorsqu’applicables. 

▪ Les systèmes devront au minimum injecter de l’air en deux-points pour minimiser les gradients de 

température et les effets de cheminée. 

▪ Les unités seront modulantes et permettront un confort conforme aux exigences des locaux. 

▪ Une filtration MERV14 au minimum sera requise. 

Ventilation de la mécanique d’ascenseur  

Les travaux suivants, non inclus à cette section, sont requis parallèlement à l'installation des ascenseurs : 

▪ La ventilation de la mécanique d’ascenseur devra être autonome et redondante. 

▪ Une ventilation adéquate de la salle des contrôles permettant de maintenir la température ambiante 

entre 20C et 26C pour une charge de 15 000 BTU/heure (80 départs/heure), à confirmer avec le 

manufacturier d’ascenseur. 
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D3060 Régulation et instrumentation 

Fournir un système de contrôle complet intégrant les systèmes électromécaniques. Le système de contrôle devra 

être BACnet et posséder la certification BTL (ASHRAE 135-95) pour le spectre complet de ses contrôleurs. 

▪ Tout le filage de contrôle apparent sera passé dans des conduits métalliques. 

▪ Le réseau de communication devra avoir une capacité résiduelle d’au moins 500 points supplémentaires. 

▪ Tout le système doit être sur une alimentation sans coupure. 

Concevoir, fournir et mettre en service un système complet incluant les logiciels d’exploitation, les interfaces et 

l’historique. 

Le logiciel devra pouvoir s’interfacer avec différents systèmes de contrôle d’éclairage et d’accès communs sur le 

marché 

Le système pourra être partagé avec le lien mécanique et le reste du bâtiment. Dans ce cas, fournir tous les accès 

de gestion requis et séparer les différents niveaux d’accès en conséquence. 

Fournir un poste à l’opérateur avec toutes les licences requises. Le poste devra être en mesure de stocker 

l’historique du système pour une période minimale de 3 ans. Un système permettra d’archiver ces données par la 

suite. 

Essais et mise en marche :  

Effectuer un balancement et des essais de fuite sur les gaines. Simuler les différents modes de 

fonctionnement et comparer les performances aux valeurs attendues. 

Faire les essais fonctionnels selon les différents modes de fonctionnement et simuler des faillites 

d’équipement ou des sinistres. 

D3090 Systèmes d’urgence  

Le bâtiment devra prévoir différent système pour les mesures d’urgence d’un bâtiment grande hauteur. Se 

conformer à toutes les exigences du code : 

▪ Porter une attention particulière à l’effet de cheminée potentiel de la cage d’escalier. 

▪ Bien identifier les différents systèmes du bâtiment, en particulier dans le local pompier. 

▪ Prévoir les différents dispositifs d’obturation et de contrôle de la fumée. 

D40 Protection incendie 

Le lien mécanique sera protégé par un réseau d’extincteurs automatiques sous eau. Le réseau pourra être 

combiné avec le bâtiment attaché si permis. Dans un tel cas, le lien mécanique devra avoir ses propres zones et 

avoir un départ à l’entrée de gicleur automatique. 

Installer un système d’extincteurs automatiques conforme à la norme NFPA 13 et au code de construction du 

Québec. Les locaux seront giclés en fonction du risque établi. Les secteurs publics devront être de type pré-action 

programmable (selon le niveau de surveillance) sous air afin de réduire les risques de déclenchement non souhaité 

d’un gicleur. 

Protéger les têtes aux endroits propices tels que dans les zones communes où le vandalisme peut-être un enjeu. 

De manière générale, les têtes de gicleurs seront encastrées ou semi encastrées lorsqu’il y a un plafond. 

Fournir un système de surpression conforme au NFPA 20. Cette pompe pourra être combinée avec le reste du 

bâtiment dans la mesure où les codes et normes le permettent et la coordination de pression est possible. Le local 

de pompe devra être accessible de l’extérieur pour un accès facile des pompiers. 
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D4030 Canalisations et robinets d'incendie  

La tuyauterie pour le réseau d’extincteur automatique sera sauf exception en acier cédule 40/80 avec joint à 

cannelure pour les branches principales. Les branchements secondaires seront en acier cédule 40/80 filetée. 

Ajuster la tuyauterie selon la pression d’opération du système. 

Les calculs hydrauliques seront faits selon le risque présent dans chacun des locaux. Effectuer les calculs selon 

NFPA 13 en tenant compte de la pression disponible dans le réseau. 

D4030 Accessoires de protection incendie 

Fournir des extincteurs portatifs dans des cabinets encastrés ou semi-encastrés. Fournir un extincteur spécifique 

aux risques électriques pour la salle de mécanique ascenseur. 

D50 Électricité 

Codes et normes 

Tous les travaux du présent mandat devront respecter les exigences du « Code de construction du Québec », 

du « Code de construction du Québec, Chapitre V – Électricité » ainsi que de tous les codes et normes en 

vigueur de la dernière édition pour chaque discipline. 

Tous les équipements électriques fournis devront être conformes aux normes CSA ou ULC. 

Qualité des matériaux utilisés 

Cette section du devis a pour objectif de définir une qualité minimale à respecter pour la fourniture et 

l’installation des matériaux utilisés. La liste n’est pas exhaustive et doit être modifiée au besoin. 

De façon générale, tous les équipements électriques installés dans des locaux techniques giclés devront 

être du type NEMA 2. 

Coordination des travaux 

Coordonner avec les services publics pour la position exacte de tous les points de raccordement. Tous les 

travaux requis pour le raccord aux services publics seront réalisés selon les exigences des différents 

fournisseurs de services. 

Le raccordement électrique peut être partagé avec le bâtiment. Dans ce cas, un départ spécifique du CDP 

doit être prévu pour le lien mécanique. 

Coordonner tous les travaux d’électricité avec les travaux des autres disciplines. L’ensemble des 

intervenants devront coopérer et coordonner avec les plans émis par les autres corps de métier. Ils doivent 

vérifier qu’il n’y a pas de conflits et organiser le travail de façon à ne pas nuire aux travaux des autres 

intervenants. Consulter tous les plans d’architecture, de structure, d’aménagement, de plomberie, de 

ventilation, de chauffage, de réfrigération et de gicleurs. Annoter et signer les plans des autres disciplines 

afin de démontrer à l’ensemble des intervenants que la coordination au chantier a été effectuée.  

Obtenir l’approbation écrite du propriétaire pour la position exacte et finale des équipements électriques. 

Tensions à utiliser 

Toutes les tensions de fonctionnement du présent projet devront être conformes à la norme CAN-C235.  

Tous les équipements fournis devront fonctionner de façon satisfaisante à la fréquence de 60Hz et à 

l’intérieur des limites établies dans la norme susmentionnée.  
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Hauteurs de montage 

Les hauteurs de montage des équipements électriques devront être conformes aux normes de conception 

sans obstacle établi dans le Code de construction du Québec. 

Essais et mise en marche 

Effectuer les essais sur les circuits émanant des panneaux de dérivations. Effectuer les essais de rigidité 

diélectrique des dérivations, des artères et des équipements. Vérifier la valeur de la résistance à la terre 

avant la mise sous tension des circuits. Effectuer les essais sur le réseau de production d’énergie en incluant 

le contrôle des phases de la tension, de la mise à la terre et de l’équilibrage des charges. Effectuer les essais 

de tous les systèmes d’éclairage et de tous les dispositifs de commande. Réaliser les essais de marche de 

tous les moteurs et équipements mécaniques nécessitant un raccordement électrique. Réaliser les essais 

sur le système d’alarme incendie et fournir un rapport de certification. Effectuer une thermographie de tous 

les équipements électriques lorsque ceux-ci seront pleinement fonctionnels et soumis à des charges réelles. 

Fournir les appareils de mesure, les équipements et le personnel requis pour la réalisation de tous les essais 

durant les travaux et à l’achèvement de ceux-ci. 

Fournir tous les résultats des essais à l’ingénieur et au client. 

D5010 Service et distribution électrique 

Effectuer un calcul de charges selon les exigences de la section 8 du code de construction du Québec, Chapitre 

V – Électricité. À l’aide de ce calcul, déterminer la capacité des équipements de distribution électriques à fournir.  

Les capacités fournies dans le présent devis sont à titre indicatif. 

Distribution électrique principale  

Une distribution électrique principale devra prévoir au minimum une capacité de 200A à 347/600V 3 phases 

4 fils (à valider en concept) pour l’alimentation du lien mécanique. Cette distribution viendra de l’appareil de 

commutation de distribution principal à partir d’une cellule de distribution secondaire. 

Appareillage de commutation 

L’appareillage de commutation sera conforme à la norme CSA-C22.2. La cellule d’arrivée de l’appareillage 

sera munie d’un disjoncteur principal de type LSIG, d’un ampèremètre, d’un voltmètre, d’un indicateur de 

maximums et d’un espace réservé à l’installation des compteurs du distributeur d’électricité. Fournir et 

installer les transformateurs de courant et de potentiel requis pour les différents dispositifs de mesure. Les 

cellules de distribution seront munies de disjoncteurs et de barres omnibus en cuivre à partir de la cellule 

d’arrivée jusqu’aux cellules de distribution en incluant toutes les barres omnibus verticales. Le pouvoir de 

court-circuit devra être défini suite à l’étude de coordination. L’enceinte de l’appareillage devra être 

compartimentée, montée au plancher et fabriquée pour une installation intérieure.  

Le jeu de barres omnibus devra être conçu de façon à avoir une barre par phase et une barre de neutre de 

capacité égale aux barres de phase. Les barres seront en cuivre nu, auto-refroidies et devront se prolonger 

sur toute la largeur de l’ensemble des cellules du tableau de distribution. Les barres devront être supportées 

par des isolateurs de façon adéquate. La conductivité des barres devra être de 99% minimum. Il devra être 

possible de prolonger les barres du côté des cellules de distribution sans avoir à exécuter des travaux de 

perçage ou de préparation supplémentaire sur les lieux. Les phases des barres devront être identifiées au 

moyen de repères appropriés. 

Fournir et installer une barre de mise à la terre en cuivre se prolongeant sur toute la largeur de l’ensemble 

des cellules de l’appareil. Cette barre devra être installée dans le bas de l’appareil de commutation. La barre 
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sera munie de cosses de raccordement pouvant recevoir un câble de mise à la terre de grosseur 4/0 

minimum. 

Les manufacturiers acceptés sont : Schneider, Cutler-Hammer, Siemens 

Distribution électrique secondaire 

Prévoir des distributions électriques secondaires constituées de transformateurs de service, de répartiteur 

et de panneaux électriques. Ces distributions secondaires seront installées à chacune des extrémités zones 

du lien mécanique (partie basse et haute) dans des locaux techniques prévus à cet effet. 

Mise à la terre des circuits secondaires 

Effectuer les raccordements de mise à la terre des circuits au neutre du réseau primaire de 600V et des 

réseaux secondaires de 120/240V ou 120/208V. Faire les raccordements de mise à la terre pour l’ensemble 

des équipements électriques incluant  sans s’y limiter les appareils de commutation, les transformateurs, les 

canalisations, les bâtis de moteurs, les centres de commande de moteurs, les génératrices, les ascenseurs, 

les panneaux de distribution, les réseaux d’éclairage intérieurs et extérieurs, les démarreurs, les prises de 

courant et tout autre équipement. Effectuer les raccordements de mise à la terre des systèmes de 

sonorisation, des systèmes téléphoniques, des systèmes d’alarme incendie et des systèmes 

d’intercommunication. Se raccorder au système de MALT du bâtiment connexe. 

Panneaux électriques à disjoncteurs 

Tous les panneaux électriques de distribution à disjoncteurs seront constitués de barres omnibus en 

aluminium avec neutre de capacité identique aux barres de phases. Tous les panneaux seront munis d’un 

système de verrouillage du même type. Fournir deux clés pour chacun des panneaux. Les barres omnibus 

seront conçues pour convenir aux disjoncteurs boulonnés. Lorsque requis, les panneaux à 208V ou 240V 

seront pourvus d’un bornier distinct pour mise à la terre isolée et seront pourvus d’une barre de neutre de 

double capacité. Les portes des panneaux devront être du type « Door-in-door ». Les garnitures et la porte 

seront finies à l’émail gris. 

La capacité de court-circuit de chacun des panneaux devra être calculée et les panneaux fournis devront 

rencontrer les exigences des calculs réalisés. La capacité des panneaux devra répondre au besoin et il 

faudra prévoir 25% d’espace libre et de capacité libre dans chacun des panneaux à la fin des travaux. 

Produire une cédule d’identification des circuits pour chacun des panneaux. 

Tous les panneaux doivent provenir d’un seul et même manufacturier. Les manufacturiers acceptés sont : 

Schneider, Cutler-Hammer, Siemens 

Les panneaux seront installés selon les indications du manufacturier et ils devront être montés solidement, 

d’aplomb, d’équerre et alignés avec les surfaces adjacentes. Ils devront être montés en saillie sur un 

contreplaqué de fixation.  La hauteur d’installation des panneaux devra respecter les exigences établies par 

les différents codes en vigueur. Raccorder les conducteurs neutres à la barre omnibus neutre commune. 

Transformateurs à sec 

Prévoir un ou plusieurs transformateurs pour générer la tension 120/208V du lien mécanique. Les 

transformateurs triphasés seront du type ANN avec une tension d’entrée de 600V et une tension à la sortie 

de 120/208V. La fréquence d’utilisation est de 60Hz. Le bobinage primaire sera en triangle et le bobinage 

secondaire en Y. 
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Les transformateurs triphasés seront du type ANN avec une tension d’entrée de 600V et une tension à la 

sortie de 120/240V. La fréquence d’utilisation est de 60Hz. Le bobinage primaire sera simple et le bobinage 

secondaire sera double. 

Les transformateurs seront fournis avec 4 prises de tension au primaire de 2-1/2%.  La classe d’isolation des 

transformateurs sera de type H avec température d’élévation de 150°C. L’enveloppe du transformateur sera 

du type NEMA 1 sauf si installé dans un environnement humide ou poussiéreux. Le bobinage des 

transformateurs sera entièrement constitué de cuivre. L’efficacité minimale des transformateurs sera de 97% 

et ceux-ci devront rencontrer les exigences de la norme C802.2. 

Les transformateurs utilisés pour alimenter les équipements de sonorisation et d’éclairage temporaires pour 

les événements devront être de type K13 pour limiter les harmoniques. Le transformateur alimentant les 

équipements de sonorisation permanents devra aussi être du type K13. 

Tous les transformateurs doivent provenir d’un seul et même manufacturier. Les manufacturiers acceptés 

sont : DELTA, BEMAG, SIEMENS, SCHNEIDER, HAMMOND. 

Interrupteurs à fusibles et sans fusibles 

Les interrupteurs à fusibles ou sans fusibles seront du type industriel, sous coffret NEMA 1 pour les endroits 

secs, NEMA 3R pour usage extérieur et NEMA 4X pour les endroits humides. Il devra être possible de 

verrouiller en position ouverte ou fermée tous les interrupteurs de sécurité. Le verrouillage doit pouvoir 

s’effectuer à l’aide de trois cadenas. La porte doit être du type à enclenchement mécanique interdisant 

l’ouverture lorsque le levier est en position fermé. Les porte-fusibles installés dans les interrupteurs devront 

être appropriés à la catégorie de fusibles déterminés, et ce sans adaptateur. Les interrupteurs devront être 

munis d’un neutre solide. Installer les fusibles dans les interrupteurs à fusibles tels que requis. 

Tous les interrupteurs doivent provenir d’un seul et même manufacturier. Les manufacturiers acceptés sont 

: Schneider, Cutler-Hammer, Siemens. 

Tous les interrupteurs devront être installés et raccordés selon les recommandations du manufacturier. 

Conduits et raccords de conduits 

Utiliser des conduits TEM (Tubes électriques métalliques) conformes à la norme CSA C22.2 no83 pour le 

passage des conducteurs dans les endroits secs. Utiliser des conduits métalliques souples conformes à la 

norme CSA C22.2 pour le raccord des moteurs et transformateurs ou de tout équipement soumis à des 

vibrations.  Utiliser des attaches et des raccords de conduits appropriés pour chaque type de conduit utilisé. 

Dans les conduits vides où des cordes de tirages devront être installées, utiliser un câble en polypropylène 

toronné de ¼’’ résistant à une traction minimale de 5kN. 

Lorsque les conduits devront être installés de façon apparente, ceux-ci devront être installés de façon à ne 

pas diminuer la hauteur libre de la pièce. Dissimuler les conduits lorsque cela est possible. Utiliser des 

conduits ayant un diamètre d’au moins ¾’’. Toujours assécher les conduits avant d’y passer les câbles. Les 

conduits apparents seront installés parallèlement ou perpendiculairement aux lignes du bâtiment.  

Filerie 

Utiliser des conducteurs en cuivre de grosseur selon les recommandations du Code de construction du 

Québec, Chapitre V- Électricité.  Les conducteurs seront sous isolant en polyéthylène thermodurcissable 

réticulé et seront conçus pour une tension de 1000V. Type RW90 ou RWU90 selon l’application. Utiliser des 

conducteurs torsadés pour les grosseurs #10AWG et plus. La grosseur minimale permise pour les 

conducteurs est #12AWG. Les conducteurs en aluminium seront acceptés pour toutes les artères de 60A ou 

plus.  
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Les câbles armés seront du type AC90 avec conducteurs isolés en cuivre de calibre requis. L’armature 

métallique des câbles armés devra être constituée d’un feuillard métallique. Les connecteurs utilisés devront 

être appropriés au type de câble. Il est interdit d’utiliser du câble de type AC90 dans les endroits apparents. 

Dans la mesure du possible, toujours regrouper les câbles. 

Aucun lubrifiant autre que ceux approuvés spécifiquement pour cet usage ne doit être utilisé pour le tirage 

des câbles dans les conduits. 

Les câbles devant avoir une résistance au feu doivent être isolés dans un compartiment approprié ou être 

fabriqués selon un standard reconnu par l’autorité compétente. Noyer un conduit dans le béton n’est pas 

acceptable. 

 

Dispositifs de filerie 

Les prises de courant devront être de qualité « Specification grade ».  La face avant et le corps arrière seront 

en nylon. Le support arrière devra être conçu de façon à offrir un renforcement de la face avant en 4 points. 

Les sections du haut et du bas de la prise seront sectionnables et les prises seront conçues pour un 

branchement latéral et arrière. Chaque prise devra être munie d’une vis de mise à la terre de couleur verte. 

Les interrupteurs d’éclairage devront être de qualité « Specification grade ». Le corps de l’interrupteur devra 

être fait de thermoplastique et devra être résistant aux arcs électriques. La bascule devra être en 

thermoplastique incassable. Les contacts seront faits en alliage d’argent et le branchement devra pouvoir 

s’effectuer de façon latérale ou arrière. 

Tous les dispositifs de filerie doivent provenir d’un seul et même fabricant. Les fabricants acceptés sont : 

Leviton, Bryant, Hubbell, Legrand 

Les gradateurs devront être de qualité « Specification grade ». Ils devront être munis d’un curseur de réglage 

de l’intensité, d’un bouton « ON-OFF » et devront être du type décorateur. Les gradateurs fournis devront 

être compatibles avec la charge à contrôler. Les manufacturiers acceptés pour les gradateurs sont : Lutron, 

Hubbell, Legrand et Leviton. 

Tous les dispositifs de câblage seront de la même couleur et devront être munis de plaque de recouvrement 

en acier inoxydable de type 430. Les plaques pour prises avec mise à la terre isolée devront porter une 

identification. 

Les prises de courant seront installées avec la prise de terre vers le haut. Les interrupteurs seront installés 

de façon à ce que la manette soit en position remontée lorsque les contacts sont fermés. Les plaques de 

recouvrement seront installées lorsque les travaux de peinture et de finition seront exécutés. Utiliser des 

plaques appropriées pour les dispositifs montés en saillie. 

Prévoir une prise de courant double sur son propre disjoncteur sur le mur de la salle de contrôle d’ascenseur 

ainsi que dans la fosse (coordonner la position avec le fournisseur d’ascenseur). 

Entraînements à fréquence variable 

Les entraînements à fréquence variable (EFV) seront coordonnés avec les différents corps de métiers. 

S’assurer que les fusibles sont de calibre approprié pour le circuit. Installer les EFV sur des profilés d’acier 

à proximité des équipements à contrôler. Le raccordement entre les EFV et les moteurs devra être effectué 

à l’aide de câbles de type « Drive Rx ». 

Les entraînements à fréquence variable seront de marque ABB ACH-550 ou Eaton DH1 

D5020 Éclairage et distribution secondaire  
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Les appareils d’éclairage devront être approuvés par la CSA et devront tous porter une étiquette à cet effet.  

Tous les appareils devront être fournis avec tous les accessoires nécessaires pour l’installation et le 

fonctionnement. Tous les appareils devront être fournis avec les ballasts et les lampes incorporés.  

Tous les appareils et lampes devront avoir un rendu de couleur (CRI) de 85 minimum. L’éclairage sera sauf 

exception par DEL. 

Les appareils au DEL devront rencontrer les exigences des normes LM-79 et LM-80. La durée de vie utile des 

appareils devra être de 150 000 heures et l’appareil devra être assorti d’une garantie de 10 ans minimum. Les 

appareils devront être munis d’un grillage ou d’une lentille de protection afin de protéger les appareils d’un impact 

avec les rondelles. Prévoir un nombre suffisant d’appareils pour éviter l’éblouissement causé par des appareils 

trop puissants. 

L’éclairage des aires communes sera assuré par des appareils d’éclairage de type DEL de type « flat panel ». 

Dans les locaux comme le hall, des appareils d’éclairage décoratifs seront installés en complément de l’éclairage 

de base.  Les niveaux d’éclairement dans les locaux devront suivre les recommandations l’IES. Les appareils 

installés dans les locaux techniques devront être de type DEL. 

Prévoir un éclairage de 20 pieds-bougies dans les fosses d’ascenseur et les salles de contrôle avec un interrupteur 

facile d’accès à l’entrée. 

Contrôle d’éclairage  

Installer des détecteurs de mouvement dans les locaux de rangements, dans les bureaux. Les locaux publics 

seront sur horaire avec contournement local géré par le système de régulation automatisé. 

Tous les appareils de type décoratif et les appareils encastrés graduables devront être contrôlés par un 

gradateur. 

L’éclairage extérieur sera contrôlé l’aide d’une photocellule reliée au système de régulation automatisée. 

D5030 Communication et sécurité  

Système d’alarme incendie  

Un système d’alarme incendie de type adressable et phonique est à prévoir. Il devra aussi fournir tous les 

composants requis selon les différents codes et normes, en particulier pour l’application à grande hauteur. 

Ce système pourra être partagé avec le bâtiment attaché. Prévoir un panneau annonciateur aux 2 accès du 

lien mécanique. Le système devra être en mesure d’effectuer une surveillance des éléments constitutifs et 

de déclencher des signaux de défectuosité. Le système doit être zoné et modulaire afin de permettre une 

expansion future. Le système doit être facile à utiliser. Le filage devra de manière générale être passé à 

l’aide de conduits métalliques rigides. 

Le système doit être intégré avec le centre de contrôle pompier pour permettre un contrôle des différents 

systèmes de sécurité pendant une intervention. Le système sera constitué d’une unité centrale installée dans 

une armoire avec un bloc d’alimentation, des accumulateurs pour l’alimentation de secours, un ordinateur 

avec microprocesseur, une interface logique, une mémoire centrale, ces interfaces d’entrées et sorties 

permettant la réception, l’annonce et l’affichage d’alarmes. 

Le système doit avoir des circuits de détection, des circuits de signalisation et des circuits auxiliaires en 

quantité suffisante pour les dispositifs à raccorder et pour une expansion future. Fournir et installer tous les 

dispositifs manuels et automatiques de déclenchement d’alarme ainsi que tous les dispositifs de signalisation 

phoniques et visuels. Les dispositifs de signalisation seront des klaxons/strobes combinés. 
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Prévoir des modules de relais adressable pour la gestion des systèmes de ventilation en cas d’alarme de 

feu. Prévoir des détecteurs de fumée dans les gaines d’alimentation des systèmes de ventilation. Prévoir 

des détecteurs de débits et des valves supervisées pour toutes les zones de gicleurs. Raccorder tous les 

dispositifs au panneau d’alarme incendie. 

Prévoir une détection de fumée aux entrée et sortie de l’ascenseur et dans la cage d’escalier ainsi qu’aux 

autres endroits requis. 

Prévoir des contacts secs indiquant le déclenchement de l'alarme-incendie reliant le panneau d'alarme de 

l'immeuble au contrôleur d'ascenseur.  

Prévoir au minimum des zones spécifiques pour les détecteurs de fumée de la salle des contrôles, du puits 

de l’ascenseur, des paliers desservis et du palier désigné. 

D5090 Autres systèmes électriques 

Éclairage d’urgence  

L’éclairage d’urgence sera assuré des appareils connectés au réseau électrique d’urgence. 

Les enseignes de sorties devront être positionnées aux endroits requis par le Code de construction du 

Québec et aux endroits identifiés par l’architecte. Prévoir une coordination étroite avec l’architecte afin de 

définir les sorties de secours. Toutes les enseignes de sortie devront être raccordées sur les circuits 

d’éclairage d’urgence 

Mise à la terre des circuits primaires 

Fournir et installer des systèmes complets et permanents de mise à la terre pour tous les équipements de 

distribution électriques. Effectuer tous les raccordements des équipements aux barres de mise à la terre à 

l’aide de conducteurs protégés contre les dommages mécaniques. Utiliser des conducteurs de cuivre nu de 

calibre suffisant pour les équipements de distribution. Tous les boitiers des équipements devront être mis à 

la terre. Prévoir une barre de mise à la terre principale dans la salle électrique principale et raccorder cette 

barre à l’entrée d’eau du bâtiment. La barre doit être de capacité suffisante pour y raccorder tous les 

équipements électriques du complexe et devra comprendre un espace non utilisé pour les besoins 

d’agrandissement futurs. La mise à la terre des équipements d’ascenseur devra être distincte. 

Étude de coordination des protections, calculs de courants de court-circuit et étude « Arc-Flash » 

Effectuer une étude de coordination des dispositifs de protection et remettre les résultats de cette étude à 

HQ. L’étude devra être signée et scellée par un ingénieur membre de l’OIQ.  

En fonction de la capacité des courants de court-circuit disponibles sur le réseau d’HQ, effectuer des calculs 

de courant de court-circuit pour déterminer la capacité de rupture en kA de tous les équipements de 

distribution électrique. Les équipements de distribution choisis devront au minimum pouvoir supporter le 

courant de court-circuit calculé. 

Effectuer une étude « Arc Flash » pour chacun des équipements de distribution électrique et produire des 

étiquettes qui seront apposées sur chaque équipement afin de définir le risque d’arc électrique et les mesures 

qui doivent être prises avant de manipuler les équipements suite à leur installation. Cette étude doit être 

réalisée de façon à satisfaire les critères de la norme CSA-Z462. 

Groupe électrogène d’urgence  

Une alimentation électrique d’urgence doit être prévue. Elle pourra provenir d’un groupe électrogène associé 

au bâtiment. Le groupe électrogène d’urgence doit être prévu pour l’alimentation des systèmes de protection 

incendie, de l’éclairage d’urgence, de l’ascenseur et des systèmes d’alarme incendie/communication 
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phonique. Ce groupe électrogène doit être conforme à la norme CSA-C282 et fonctionner à l’aide de diesel. 

Ce groupe électrogène pourra aussi fournir des services auxiliaires sur des inverseurs indépendants. 

Coordonner les inverseurs et faire des essais pour s’assurer que les charges auxiliaires ne causent pas de 

faillite du groupe électrogène ou d’ouverture des inverseurs d’urgence. 

Prévoir les différents contacts entre le système d’alimentation d’urgence et l’ascenseur pour prévenir de 20 

à 30 secondes d’avance tout transfert prévisible. 

Télécommunication 

Prévoir un réseau de câbles de télécommunication Ethernet CAT6 terminé dans un râtelier dans les locaux 

T.I.. Ces câbles desserviront toutes les pièces ainsi qu’en capacité suffisante pour l’installation d’antenne 

sans fils. Un conduit de tirage de 50mm entre la salle d’entrée de télécommunication et le local où le râtelier 

sera installé doit être prévu. Le râtelier devra être complet avec centre de distribution de puissance et gestion 

du câblage. 

Une ligne de téléphone de la salle d’entrée de télécommunication jusqu’à la salle de contrôle des ascenseurs 

doit être prévue. Des téléphones d’urgence permettront de communiquer avec les responsables ou 

directement avec les services d’urgence selon la formule de surveillance. 

Prévoir des sorties télé (alimentation électrique et T.I.) aux entrées, points d’attente et zone de guichet. 

Coordonner la position finale avec le client. 

Surveillance  

Prévoir un système de caméra en circuit fermé permettant de couvrir les zones publiques du lien mécanique 

jusqu’aux alentours des entrées. Le système devra au minimum pouvoir : 

▪ Couvrir les zones publiques 

▪ Être robuste et positionné de manière à limiter le vandalisme (tel que des caméras sous dômes) 

▪ Fournir une qualité d’image suffisante pour la surveillance 24h/24h 

▪ Être entièrement filaire 

Les signaux seront compressés (H.264 ou similaire) puis envoyés par moyen filaire à un système 

d’enregistrement. Le réseau de communication devra être distinct et un seul point de sortie vers le réseau 

de télécommunication général du client est permis. Le système d’enregistrement devra posséder assez de 

mémoire pour garder jusqu’à 30 jours d’enregistrement. Le système devra être de marque reconnue pour un 

usage institutionnel et posséder les fonctions courantes attendues de ce genre d’équipement. Fournir et 

connecter un écran de 42’’ pour permettre aux personnels de consulter les caméras en direct. 

4.5 ÉQUIPEMENTS ET AMEUBLEMENT (E) 

E10 Équipement 

Contrôle d’accès :  

Au rez-de-chaussée et à l’étage, prévoir deux portillons d’accès autonomes avec lecteur vers l’ascenseur, 

un permettant le contrôle d’accès des piétons seulement et un autre permettant l’accès aux personnes à 

mobilité réduite, poussettes et cycliste avec vélo, les portillons simples seront de 900 mm et les larges de 

1200mm. Les portillons de contrôle devront empêcher les gens de franchir facilement sans billet, mais 

demeureront autonomes (hauteur recommandée pour empêcher de les franchir facilement :1220 mm et 

plus). Les tambours rotatifs de sécurité bidirectionnels de passage double ne sont pas souhaités par la Ville. 

Un autre portillon large de 1200mm permettra la sortie seulement, sans lecteur de billet, seulement un 

détecteur de présence aux deux niveaux. Uniquement au niveau de la passerelle, un second contrôle sera 
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installé près de l’ascenseur pour faciliter le contrôle lors des aller-retour. Les systèmes doivent être 

autonomes de fonctionnement sans nécessiter la présence de personnel. 

Équipements requis : 

1. 2 bornes de paiement (1 en haut et 1 en bas) 

• Écran tactile 

• Système de paiement permettant : Pay pass, Pay wav, Flash Interac, Débit, Crédit clavier 

NIP, Lecteur sans contact et insertion. 

• Imprimante à reçu 

2. 1 Serveur 

• Moniteur LCD 19 po pour contrôle 

• Serveur 

• Module de paiement par carte bancaire 

3. 4 mini bornes d’entrée (1 par accès à l’ascenseur, 2 accès en haut et 2 accès en bas) 

• Lecteur de billet à code-barre 2D 

• Chauffage thermostatique 

• Piédestal pour installation de la borne 

• Certifié CSA 

4. 2 couloirs sécurisés de passage en verre bidirectionnels d’entrée (1 en haut et 1 en bas) 

• 900 mm de largeur 

• 1220 mm de hauteur minimum (pour empêcher de les franchir facilement) 

• Alimentation électrique 120 V 

• Verre trempé 10 mm d’épaisseur 

5. 2 portillons pivotant en verre bidirectionnels d’entrée (1 en haut et 1 en bas) 

• 1200 mm de largeur 

• 1220 mm de hauteur minimum (pour empêcher de les franchir) 

• Alimentation électrique 120 V 

• Verre trempé 10 mm d’épaisseur 

**Ces portillons permettent une accessibilité universelle confortable (fauteuil roulant, poussette, vélo, 

etc.) 

6. 2 portillons pivotants en verre bidirectionnels de sortie (1 en haut et 1 en bas) 

• 1200 mm de largeur 

• 1220 mm de hauteur minimum (pour empêcher de les franchir) 

• Alimentation électrique 120 V 

• Verre trempé 10 mm d’épaisseur 

**Ces portillons permettent une accessibilité universelle confortable (fauteuil roulant, poussette, vélo, 

etc.) 

4.6 CONSTRUCTION SPÉCIALE ET DÉMOLITION (F) 

N/A 

4.7 AMÉNAGEMENT DE L’EMPLACEMENT (G) 

G10 Préparation de l’emplacement  
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G1010 Enlèvement de la végétation  

Avant d’entreprendre les travaux d’excavation, il est prévu de procéder à l’enlèvement des arbres en conflit avec 

les travaux et à l’enlèvement de la terre végétale. Le traitement de la terre végétale doit permettre le réemploi sur 

le site. La végétation doit être éliminée dans un site autorisé. 

Il est de la responsabilité de l’Entrepreneur de planifier les travaux nécessaires au contrôle de l’érosion ainsi que 

l’élimination des risques de transport des sédiments vers le réseau pluvial. Les mesures de protection contre 

l’érosion doivent rester en place jusqu’à la fin des travaux.  
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G1020 Démolition et déplacements 

Les éléments en surface ou en souterrain qui ne peuvent être intégrés au présent projet sont démolis ou déplacés.  

Les surfaces devant demeurer en place seront découpées à angle droit. Avant de procéder aux excavations, faire 

localiser les éléments souterrains.   

La disposition des matériaux doit respecter les exigences suivantes : 

S’assurer que tous les matériaux excavés non réutilisés, incluant notamment le bois tronçonné, les gravats, les 

pièces de béton et de maçonnerie ainsi que les morceaux de pavage, sont gérés (par traitement, valorisation ou 

élimination) conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement, au Règlement sur l’enfouissement et 

l’incinération des matières résiduelles et au Règlement sur les matières dangereuses.  

S’assurer que tous les matériaux d’excavation et de remblayage sont gérés conformément à la grille intérimaire 

de gestion des sols contaminés excavés présentée dans la Politique de protection des sols et réhabilitation des 

terrains contaminés, au Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés et au Règlement sur le stockage et 

les centres de transfert de sols contaminés; 

G20 Amélioration de l’emplacement  

La construction des structures de chaussée doit rencontrer les exigences du laboratoire pour la protection au gel 

selon la nature des sols en place. Les structures de chaussée doivent permettre la circulation lourde. Le pavage 

sera donc constitué de 2 couches d’une épaisseur totale minimum de 100mm. 

Les dalles de béton et les trottoirs de béton extérieurs devront reposer sur un coussin de 200mm minimum de 

pierre concassée de calibre MG-20 compacté à 95 % du Proctor modifié, sauf indication contraire dans l’étude 

géotechnique. L’épaisseur de la dalle doit être déterminée en fonction des charges et de l’utilisation prévue. Les 

mesures nécessaires devront être prises pour contrôler les effets de variations volumétriques. Des joints de 

désolidarisation et de contrôle seront prévus aux endroits appropriés de manière à éviter la fissuration erratique 

des dalles. Une cure appropriée, tel que recommandée dans la norme CAN/CSA A23.1-1/A23.2 devra être mise 

en place pour limiter la fissuration de retrait.  

G30 Services de mécanique sur l’emplacement  

Les conduites d’aqueduc, sanitaires et pluviales devront être raccordées à celles prévues au rez-de-chaussée ou 

au sous-sol du bâtiment au bas de la falaise en passant par le nouveau corridor.  

Prévoir 2 prises d’eau extérieures (une proche de la terrasse, une pour le lavage des vitres) de 20mm pour 

l’entretien à la sortie haute du lien mécanique. La prise devra être proche de la glace et être encastrée dans une 

armoire en acier inoxydable. 

G40 Services d’électricité sur l’emplacement  

Prévoir un éclairage DEL au pourtour des entrées du lien mécanique et pour l’éclairage des voies d’accès de façon 

à maintenir un niveau d’éclairement moyen de 10 Lux la nuit et 50 lux de soir lors de l’opération. 

Prévoir un éclairage d’accent aux entrées du bâtiment et sur le lien mécanique. 

Des prises de services pour l’entretien normal du bâtiment et de ses voies d’accès doivent être prévues, incluant 

des prises pour les services de nettoyage des vitres. 

Un boitier « CAMLOCK » doit être prévu pour installer un groupe électrogène temporaire pendant les travaux, 

entretiens ou essais du groupe électrogène d’urgence. 
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Ce projet aura un impact majeur dans le paysage urbain du Vieux-Lévis, autant au bas de la falaise grâce à 

l’aménagement d’un bâtiment d’envergure, que dans le haut avec l’avènement d’une passerelle longue d’une 

quarantaine de mètres. Les concepteurs auront comme défi l’intégration de ces deux éléments dans la trame 

urbaine, mais aussi dans le paysage naturel qu’est la falaise. La conception architecturale doit être forte, 

mémorable et significative à la fois dans le secteur de Lévis, mais en considérant que le bâtiment sera aussi visible 

de Québec. Il ne faudra pas perdre que vue, qu’en plus d’être un lien mécanique, il s’agit aussi d’un équipement 

touristique destiné à faire déplacer les voyageurs au haut de la falaise, et ce, dans le but d’admirer la vue 

panoramique. 

En plus de répondre aux besoins techniques du PFT, les concepteurs et promoteurs devront prendre en 

considération divers éléments qui ont un impact sur la qualité de vie de résidents et des utilisateurs, mais aussi 

sur la pérennité du bâtiment. Le choix des matériaux sélectionnés par les concepteurs devra être fait afin de 

minimiser l’entretien extérieur, notamment les endroits en hauteur et favoriser l’utilisation de matériaux durables. 

De plus, les mesures pour permettre l’entretien des revêtements, de la toiture, des fenêtres, etc. devront être 

sécuritaires et efficaces. Enfin, la quantité de fenêtres devra être considérée afin d’éviter la surchauffe en raison 

de l’ensoleillement important dans la passerelle. 

La collaboration entre le promoteur désirant exploiter un bâtiment rentable et la Ville de Lévis qui souhaite se doter 

d’un équipement de transport efficace devra être prise en considération dès le début du projet. Les frais partagés, 

autant lors de la construction qu’à l’utilisation devront être clairement établis et valider conjointement. Les services 

d’urgence doivent être sollicités très tôt dans la conception, car il s’agit de la construction d’un bâtiment atypique 

et les coûts d’exploitation auront un impact dans la vie du lien mécanique. De plus, la proposition d’un passage 

d’accès au lien mécanique par l’intérieur du bâtiment projeté par le promoteur est à la fois un atout au projet, mais 

demeure un enjeu pour le promoteur dans la conception de son propre bâtiment. Enfin, le fait que le lien mécanique 

est considéré comme un bâtiment de grande hauteur au sens du Code de construction aura un impact sur le 

bâtiment du promoteur, autant par des contraintes de construction que sur les surcoûts possibles. 

Enfin, le sentiment de sécurité sera aussi un enjeu en raison de la hauteur importante du bâtiment et de la 

passerelle. Les concepteurs devront mettre en place des équipements nécessaires pour assurer un sentiment de 

sécurité par les utilisateurs. 

Les coûts et l’échéancier de construction 

Les coûts demeurent un enjeu dans n’importe quel projet de construction, mais plusieurs facteurs auront un impact 

dans la construction de celui-ci, ainsi que lors de son exploitation. D’abord, la longueur de la passerelle est un 

enjeu directement proportionnel aux coûts du projet. Les concepteurs devront s’assurer que la passerelle est la 

plus courte possible pour éviter une augmentation majeure des coûts. Ensuite, l’autonomie fonctionnelle demeure 

un enjeu pour réduire les coûts d’opération au maximum et rentabiliser les opérations par l’organisme. Les 

concepteurs devront donc prendre en considération cet enjeu dans le choix des matériaux et de ses coûts 

d’opération. D’avoir un système autonome, sans surveillance, implique aussi des enjeux de « flânage » et de 

vandalisme, mais aussi le risque de passer sans payer. Les systèmes d’exploitation (bornes de paiement, 

portillons, etc.) devront donc être robustes et anti-vandales. Enfin, les estimations du projet ont été faites en 2021, 

mais selon la gestion du projet et l’indexation des coûts de la construction avec les années pourront faire 

augmenter le budget du projet.  

La construction en soit de la passerelle sera aussi un enjeu, autant par la complexité des accès au site que de 

l’érection des structures. Ces éléments devront aussi être pris en considération lors des choix des concepteurs 

pour limiter les imprévus de chantier. Le chantier sera aussi majeur, autant au bas de la falaise que dans le haut, 

et cela aura une incidence sur les accès et la circulation, pour une durée de chantier de plusieurs mois. 
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Préoccupation des citoyens face au projet  : 

L’acceptabilité sociale de ce projet sera aussi un enjeu, particulièrement pour les élus. L’augmentation de 

l’achalandage des lieux, que ce soit par le nombre de piétons sur la rue Saint-Laurent, au bas de la falaise et le 

partage de la route avec les véhicules ou le nombre important de passants qui se regroupent dans le haut de la 

falaise, aura un impact sur les citoyens et les résidents. Afin de préserver la quiétude du secteur résidentiel et 

scolaire au haut de la falaise, les concepteurs devront limiter la circulation automobile et éviter que la conception 

permette de grands rassemblements de gens. De plus, à partir du haut de la falaise, l’obstruction des vues sera à 

considérer pour les résidents actuels des lieux. Enfin, une préoccupation citoyenne soulevée est le coût que les 

citoyens auront à assumer pour ce projet, raison supplémentaire de diminuer au maximum les coûts de 

construction et d’exploitation. 
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6.1 ÉQUIPEMENTS PARTAGÉS 

 
Équipements partagés à prévoir au projet 

Uniformat Description 

D509007 Génératrices et accessoires 

D402001 Équipements de pompage (surpression) 

D3020 Système de production de chaleur 

D3030 Système de production de froid 

D202099 Autres types d'alimentation d'eau domestique 

D501001 Transformateurs principaux 

 

▪ Les secteurs présentés sont des services partagés qui pourraient être en partie attribués au projet; 

▪ Ils ne sont pas complets et les interrelations du projet peuvent être complexes. Le promoteur sera 

responsable de présenter au client les équipements qui seront partagés entre le bâtiment principal et 

l’ascenseur. 

 

6.2 ÉCHÉANCIER 

 

Fonction Durée Période 

Programme fonctionnel et technique du lien mécanique 5 mois Janvier à mai 2021 

Appel de propositions aux promoteurs  7 mois Juin à décembre 2021 

Choix du promoteur  3 mois Février à avril 2022 

Choix de l’organisme  Indéterminé 

Appel d’offres aux professionnels et octroi du mandat aux 
professionnels par le promoteur 

2 mois Printemps 2022 

Préparation des plans et devis pour soumission par le 
promoteur et validation Ville du projet  

12 mois Printemps 2022 au printemps 2023 

Appels d’offres aux entrepreneurs généraux et octroi des 
contrats 

3 mois Printemps 2023 

Chantier du lien incluant le bâtiment projeté 24 mois Été 2023 à l’été 2025 

Livraison du lien mécanique à la ville de Lévis et/ou 
l’organisme 

 Été 2025 
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7.1 PHOTOS DU SITE 

 
Photo 1 : Rue Marie-Rollet, haut de la falaise, vue vers l’Ouest 

 
Photo 2 : École Marcelle-Mallet, haut de la falaise, vue vers le Nord 
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Photo 3 : Terrains résidentiels, haut de la falaise, vue vers le Sud 

 
Photo 4 : Vue sur Québec, haut de la falaise 
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Photo 5 : Vue sur Québec, haut de la falaise 

 
Photo 6 : Vue sur Québec, secteur industriel, haut de la falaise 
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Photo 7 : Lots proposés, bas de la falaise 

 
Photo 8 : Lots proposés, bas de la falaise 
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Photo 9 : Lots proposés, bas de la falaise 

 
Photo 10 : Bâtiment à démolir, bas de la falaise
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7.2 PRÉCÉDENTS 

 

 





Limmat Footbridge and Promenade Lift
Leuppi & Schafroth Architekten

Lieu: Ennetbaden, Suisse
Année de construction: 2007
Coût: Inconnu
Ingénieurs en structure: Henaueur Gugler AG
Hauteur totale du lien mécanique: 30 mètres
Longueur de la passerelle: 25 mètres

Photo: Roger Frei Photo: Roger Frei



Limmat Footbridge and Promenade Lift
Leuppi & Schafroth Architekten

Photo: Roger Frei



Urban Elevator and Pedestrian Bridge
VAUMM

Lieu: Hernani, Espagne
Année de construction: 2015
Coût: 375 000 euros
Ingénieur en structure: Raul Lechuga Duran
Hauteur totale du lien mécanique: 40 mètres
Longueur de la passerelle: environ 30 mètres

Photo: VAUMM Photo: VAUMM



Urban Elevator and Pedestrian Bridge
VAUMM

Photo: VAUMM



Pfaffenthal Lift
STEINMETZDEMEYER

Lieu: Pfaffenthal, Luxembourg
Année de construction: 2016
Coût : 10,53 millions d’euros
Ingénieur en structure: INCA ingénieurs
Hauteur totale du lien mécanique: 75 mètres
Longueur de la passerelle: Environ 60 mètres

Photo: Paulo Lobo Luxedit, Boshua – Bohumil Kostohryz

Photo: Paulo Lobo Luxedit, Boshua – Bohumil Kostohryz



Pfaffenthal Lift
STEINMETZDEMEYER

Photo: Paulo Lobo Luxedit, Boshua – Bohumil Kostohryz



Urban Elevator in Echavacoiz 
Ah Asociados

Lieu: Pamplona, Navarra, Espagne
Année de construction: 2013
Coût: Inconnu

Ingénieurs en structure: Eduardo Ozcoidi Echarren
Hauteur totale du lien mécanique: 30 mètres
Longueur de la passerelle: environ 30 mètres

Photos: Imagina2 Visualization Studio



Urban Elevator in Echavacoiz 
Ah Asociados

Photos: Imagina2 Visualization Studio Photos: Imagina2 Visualization Studio
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7.3 PLANS DE BLOCAGE ET AXONOMÉTRIES 
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AXONOMÉTRIE - PROGRAMME 
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AXONOMÉTRIE - SECTIONS VITRÉES 



10  /  14A8 juillet 2021 |  AMÉNAGEMENT D’UN LIEN MÉCANIQUE DANS LA FALAISE DU VIEUX-LÉVIS  LAROCHELLE et DESMEULES
architectes

AXONOMÉTRIE - CIRCULATIONS 
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7.4 MODÉLISATIONS 
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AXONOMÉTRIE - CONTEXTE 
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MODÉLISATION - HAUT DE LA PASSERELLE 
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MODÉLISATION - INTÉRIEUR DE LA PASSERELLE 
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MODÉLISATION - BAS DE LA PASSERELLE 
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7.5 FICHES TECHNIQUES DES LOCAUX 

 

 





Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      101

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : 20

Superficie nette (m2) : 40 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,65

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Gypse et peinture OU  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée X Exigée  X Autres : Fontaine double ref.

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA : X

Portes et cadres : Portes battantes double, vitrée, en aluminium*  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès : X

 

 Type :    

 Autres :

Autres : * les portes devront être sur détecteur de mouvement Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

 à infrarouge  Direct Gradateur

 X Indirect Gradateur

Détect. al. incendie X Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  X Urgence

X Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie X Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 4

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  X Réseau QTE : 6

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 X Autres : Tél. d'urgence

  

À l'entrée, connecteur avec les autres pièces du rez-de-chaussé

Hall d'entrée / Aire de circulation
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace de circulation pour accueillir les usagers (piétons et cycliste avec vélo)

Aire avec borne de paiement. Doit permettre de faire une file d'environ 10 personnes.

Ouvert

Espace climatisé

Relation avec tous les locaux utilitaires et les locaux techniques (s'ils ne sont pas au sous-so

Permettre la fluidité des entrées et des sorties (zones de circulation claires)

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

Carreaux insonorisants (modèle résistant)

MERV14 Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'aluminium avec latéraux vitrés Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

Serrure / Barre-panique / Ferme-porte et bras d'arrêt 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Prévoir une paroi séparatrice vitrée pour le contrôle de la circulation.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
Bancs (pour 4 à 6 personnes)

Fontaine double

Borne de paiement (1X)
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      101-A

Usage : Quantité : 3

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : N/A Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC

Aménagement : Hauteur libre (m) : N/A

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes :  Évier

Plafond :  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA :

Portes et cadres :  

  

Acoustique : Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  X Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie X Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 1

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  X Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Entre l'aire d'attente et l'aire d'attente pour l'ascenseur.

Portillons
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Barrière physique pour permettre l'entrée des usagers vers l'ascenseur (2)

Barrière physique pour permettre la sortie des usagers (1)

Ouvert

Espace climatisé

À proximité du guichet d'accueil.

2 entrées : 1 largeur de 900mm porte simple et 1 largeur de 1200mm portes doubles

1 sortie : 1 largeur de 1200mm portes doubles

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

MERV14 Taux de filtration

Espace chauffé

Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
Portillons et équipements connexes
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      102

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : 20

Superficie nette (m2) : 40 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,65

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Gypse et peinture OU  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA : X

Portes et cadres : N/A  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès : X

 

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

  Direct Gradateur

 X Indirect Gradateur

X Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  X Urgence

X Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie X Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 4

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 X Autres : Appareils

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  X Réseau QTE : 4

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Après les portillons, avant l'ascenseur.

Zone d'attente (ascenceur)
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Aire d'attente face à l'ascenseur, suite au passage des portillons.

Ouvert

Espace climatisé

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

Carreaux insonorisants (modèle résistant)

N/A MERV14 Taux de filtration

Espace chauffé

N/A Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

N/A 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Signalisation en temps réel pour le contrôle de la circulation.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES

Téléviseur
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      103

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : 20 ou 4 vélos

Superficie nette (m2) : 6,5 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC / Étage

Aménagement : Hauteur libre (m) : 2,4

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes :  Évier

Plafond : Tuiles métalliques perforées  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 X Exigée X Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA :

Portes et cadres : 1 372 mm de largeur minimum  

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès : X

 

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

  Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie X Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

X Autres : Raccord ascenseur  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : Standard

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres : Raccord cabine

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : X Téléphonique QTE : 1

Équipement  Réseau

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Doit avoir une zone d'attente au rez-de-chaussée et à l'étage pouvant accueillir 

Ascenceur
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Lien mécanique entre le bas et le haut de la falaise

Fermé

Espace climatisé

20 personnes

Permet d'accueillir 20 personnes ou 4 vélos

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Acier inoxydable

Acier inoxydable antidérapent pour la circulation 

intense

N/A MERV 14 Taux de filtration

Espace chauffé

Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

N/A 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public  Taux de ventilation

Accès à un groupe précis  Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Prévoir la fenestration du puits de l'ascenseur au-delà du 6e étage du bâtiment et 
de la cabine sur toute sa hauteur de façon à maximiser les vues vers le Nord.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      103-A

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : 10,2 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : N/A

Aménagement : Hauteur libre (m) : N/A

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes :  Évier

Plafond : N/A  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  X Autres : Drainage CNP

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA : X

Portes et cadres : N/A  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : Éclairage requis  : 200 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  X Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : Standard

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 X Autres : 15/20A DDFT

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  Réseau

et accessoires :  Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Sous l'ascenseur

Fosse
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Fosse sous l'ascenseur

Fermé

Espace climatisé

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Béton avec membrane imperméabilisante

à l'intérieur et l'extérieur

Béton avec membrane imperméabilisante

à l'intérieur et l'extérieur

N/A MERV 14 Taux de filtration

Espace chauffé

N/A Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

N/A 15% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Échelle en métal de 300 mm de largeur dont l'extrémité supérieure sera prolongée 
à 1 500 mm au-dessus du niveau desservi le plus bas;

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      104

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : 4 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Gypse et peinture OU  Cuve sur pattes

  X Cuve au sol QTE : 1

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  X Drain de plancher QTE : 1

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA :

Portes et cadres : Porte d'acier, avec DRF / peinture  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  X Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : Standard

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 X Autres : 2 DDFT

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  Réseau

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

À proximité des zones d'attente.

Conciergerie
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace de conciergerie, pour l'entreposage des produits d'entretien

Fermé

Espace climatisé

Cuve, tablettes

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

Carreaux insonorisants (modèle résistant)

Butoir / Plaque de protection (1200mm) N/A Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier, avec DRF / peinture Contrôle par l'usager

N/A To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

N/A Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte N/A Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Besoins à valider et coordonner avec l'organisme responsable à la Ville de Lévis.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
Tablettes amovibles

Crochets divers
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Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis
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Usage : Quantité : 3

 Nombre d'occupants : 1

Superficie nette (m2) : 3 à 4 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : X Lavabo QTE : 1

  X Toilette QTE : 1

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée en revêtement en epoxyde OU Céramique  Évier

Plafond : Gypse et peinture OU  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  X Drain de plancher QTE : 1

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA :

Portes et cadres : Porte d'acier / peinture  

  

Acoustique : Non requis

 X Cloisons : 50-55 FSTC

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès : X

 

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 150 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  X Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : Standard

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 X Autres : 1 DDFT

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  Réseau

et accessoires :  Réseau Wi-Fi

 Poubelle, poubelle pour serviettes hygiénique, miroir, etc.  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Accès possible par le hall d'entrée 101 ou la zone de circulation 102

Sanitaires 
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Salle de toilette universelle

Fermé

Espace climatisé

Aménager 3 salles de toilettes uniques, universelles et mixtes.

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts, peints

Céramique sur 2400mm à partir du sol

Revêtement d'enduit epoxydique OU Céramique

Seuil, conforme pour l'accessibilité universelle

Carreaux insonorisants (modèle résistant à l'humidité)

Coupe-son / Butoir / Plaquede protection (1200mm) N/A Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier / peinture Contrôle par l'usager

N/A To de la pièce ÉTÉ

N/A To de la pièce HIVER

N/A Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte N/A Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis RSST/ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Appareil de plomberie pour la mobilité réduite
Prévoir au moins 1 table à langer

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES

Accessoires de toilettes pour l'accessibilité universelle :

Distributeurs de papier de toilette, papier à main, de savon
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Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : 1

Superficie nette (m2) : 4 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Gypse et peinture OU  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée X Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA : X

Portes et cadres : Porte d'acier / peinture  X

  X

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 X Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

  Direct Gradateur

 X Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  X Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 4

Surcharge à la structure : X Comptoir QTE : 1

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : X Téléphonique QTE : 2

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 X Autres : Écran surveillance

  

Près des portillons

Guichet d'accueil
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Comptoir de services pour billeterie et information.

Semi-ouvert

Espace climatisé

Pourrait être jumeler avec le bureau de l'organisme 107

Comptoir avec billeterie

Fenestration sur les zones d'attente et les portillons

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

Carreaux insonorisants (modèle résistant)

Butoir / Plaque de protection MERV14 Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier / peinture Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

Organisme responsable

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Besoins à valider et coordonner avec l'organisme responsable à la Ville de Lévis.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
Comptoir intégré, incluant un accès universel

Fourni par l'organisme
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Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : 1

Superficie nette (m2) : 6 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Gypse et peinture OU  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 X Souhaitée X Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA : X

Portes et cadres : Porte d'acier / peinture  X

  X

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 X Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 350 lux

  Direct Gradateur

 X Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  X Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 3

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : X Téléphonique QTE : 2

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Pourrait être jumelé avec le guichet d'accueil.

Bureau de l'organisme
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace permettant l'aménagement d'un bureau de travail.

Espace réservé pour l'organisme responsable du bâtiment.

Fermé

Espace climatisé

Il n'est pas nécessaire que ce local soit accessible par le public.

Selon les besoins de l'organisme

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

Carreaux insonorisants (modèle résistant)

Butoir / Plaque de protection MERV14 Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier / peinture + Fenêtre latérale possible Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

Organisme responsable

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Besoins à valider et coordonner avec l'organisme responsable à la Ville de Lévis.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES

Le mobilier sera founi par l'organisme
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Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : Type d'espace : Horaire : N/A

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : Sous-sol à l'étage

Aménagement : Hauteur libre (m) : N/A

 Accès universel : N/A

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : N/A  Évier

Plafond : N/A  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA :

Portes et cadres : N/A  

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 

 Type :    

 X Autres : Aucun

Autres : Éclairage : Éclairage requis  :

  Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : Standard

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  Réseau

et accessoires :  Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Près de l'ascenseur

Puits mécanique 
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace vertical pour le passage de conduits électromécaniques et de télécommunication

Fermé

Espace climatisé

Près des salles mécaniques et électriques

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

N/A

N/A Taux de filtration

Espace chauffé

N/A Contrôle par l'usager

To de la pièce ÉTÉ

To de la pièce HIVER

Humidité relative ÉTÉ

N/A Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
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Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : SS à l'Étage

Aménagement : Hauteur libre (m) : Toiture

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Vinyle  Évier

Plafond : Gypse et peinture  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA :

Portes et cadres : Porte d'acier, avec DRF / peinture  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 

 Type :    

 X Autres : Accès au public en cas d'urgence

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 150 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  X Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  X Détecteur de mouvement

Cabinet incendie X Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 8

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  Réseau

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Adjacent à l'ascenseur 

Escalier + Sas
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Issue pour la passerrelle

Fermé

Espace climatisé

Les portes de secours de l'ascenseur devront être coordonnées avec les paliers de l'escalier

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Plancher de béton peint (peinture époxy)

ou structure apparente peinte

Coupe-fumée / Butoir / Plaque de protection (1200mm) N/A Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier, avec DRF / peinture Contrôle par l'usager

N/A To de la pièce ÉTÉ

20 oC To de la pièce HIVER

N/A Humidité relative ÉTÉ

Barre-panique / Ferme-porte et bras d'arrêt N/A Humidité relative HIVER

Accès permis au public N/A Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Nez des marches antidérapent, avec couleur contrastante

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES

Garde-corps et mains-courante en acier, conformes au CN
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Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : 1,2 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC ou Sous-sol

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Gypse et peinture  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA : X 

Portes et cadres : Porte d'acier, avec DRF / peinture / ouverture par l'ext.  X 

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 500 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  X Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 2

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 X Autres : 2 x PDU 20A

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : X Téléphonique QTE : 2

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 X Autres : Entrée services

  

Salle T. I.
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace réservé aux équipements de télécommunication.

Fermé

Espace climatisé

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts, peints

Contreplaqué et peinture ignifuge sur tous les murs

Revêtement d'enduit epoxydique anti-statique

OU Structure apparente peinte

Butoir / Plaque de protection (1200mm) Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier, avec DRF / peinture Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Vor Guide de conception en câblage de télécommunications.
Le positionnement des équipements des divers services publics doit être selon 
l'annexe G  : « Aménagement des services publics ».  

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES

Appareil des serveurs pour les bornes / portillons
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Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : 12 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : H.falaise

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,65

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Gypse  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 X Exigée X Exigée  X Autres : Grille-gratte pied

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA :

Portes et cadres : Portes battantes double, vitrée, en aluminium*  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès : X

 

 Type :    

 Autres :

Autres : * les portes devront être sur détecteur de mouvement Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

 à infrarouge  Direct Gradateur

 X Indirect Gradateur

Détect. al. incendie X Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  X Urgence

Extinct. portatif X Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie X Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 1

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  Réseau

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Entrée principale du haut de la falaise, par la rue Marie-Rollet

Vestibule
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Zone de transition entre l'extérieur et l'intérieur

Fermé

Espace climatisé

Permet d'accéder à l'aire d'attente 201

Éviter que les portes extérieures et intérieures ne soient alignées

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton 

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

Grille gratte-pied

Peinture

N/A Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'aluminium avec latéraux vitrés Contrôle par l'usager

N/A To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

N/A Humidité relative ÉTÉ

Serrure / Barre-panique / Ferme-porte et bras d'arrêt N/A Humidité relative HIVER

Accès permis au public N/A Taux de ventilation

Accès à un groupe précis N/A Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES

Grille gratte-pied
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Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : 10

Superficie nette (m2) : 20 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : H. Falaise

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,65

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Pontage de bois apparent et structure d'acier peinte  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 X Exigée Exigée  X Autres : Fontaine double ref.

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA : X

Portes et cadres : Portes battantes double, vitrée, en aluminium*  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès : X

 

 Type :    

 Autres :

Autres : * les portes devront être sur détecteur de mouvement Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

 à infrarouge  Direct Gradateur

 X Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  X Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie X Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 4

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 X Autres : Raccord app.

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : X Téléphonique QTE : 1

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 X Autres : Tél. d'urgence

  

À l'entrée, connecteur avec les autres pièces de ce niveau

Aire de circulation
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace de circulation pour accueillir les usagers (piétons et cycliste avec vélo)

Aire avec borne de paiement. Doit permettre de faire une file d'environ 5 personnes.

Ouvert

Espace climatisé

(guichet d'acceuil, conciergerie, etc.)

Permettre la fluidité des entrées et des sorties (zones de circulation claires)

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

MERV14 Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'aluminium avec latéraux vitrés Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

Serrure / Barre-panique / Ferme-porte et bras d'arrêt 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Prévoir une paroi séparatrice vitrée pour le contrôle de la circulation.
Main-courante en acier peint le long des murs extérieurs.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
Fontaine double

Bancs (2 à 4 personnes)

Borne de paiement (1X)
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      201-A

Usage : Quantité : 3

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : N/A Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : H. Falaise 

Aménagement : Hauteur libre (m) : N/A

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes :  Évier

Plafond :  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA : X

Portes et cadres :  X

  

Acoustique : Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

  Direct Gradateur

 X Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  X Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie X Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 1

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 X Autres : Raccord appareils

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Entre l'aire d'attente et l'aire d'attente pour l'ascenseur.

Portillons
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Barrière physique pour permettre l'entrée des usagers vers l'ascenseur (2)

Barrière physique pour permettre la sortie des usagers (1)

Ouvert

Espace climatisé

À proximité du guichet d'accueil.

2 entrées : 1 largeur de 900mm porte simple et 1 largeur de 1200mm portes doubles

1 sortie : 1 largeur de 1200mm portes doubles

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

MERV14 Taux de filtration

Espace chauffé

Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
Portillons et équipements connexes
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      202

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : 60

Superficie nette (m2) : 200 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : H. Falaise

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,65

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Pontage de bois apparent et structure d'acier peinte  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 X Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA : X

Portes et cadres : N/A  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès : X

 

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

  Direct Gradateur

 X Indirect Gradateur

X Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  X Urgence

X Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie X Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 6

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Après les portillons, avant l'ascenseur.

Zone d'attente (ascenseur)
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Aire d'attente face à l'ascenseur, suite au passage des portillons.

Aire de circulation après la sortie de l'ascenseur. Ëspace permettant d'admirer la vue.

Ouvert

Espace climatisé

Passerelle d'accès entre l'ascenseur et la falaise

Circulation vers la sortie plus large afin de permettre à des personnes stationnaires 

d'admirer la vue.

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

N/A MERV14 Taux de filtration

Espace chauffé

N/A Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

N/A 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Prévoir une fenestration  pour favoriser la contemplation du paysage. 
Prévoir une paroi séparatrice vitrée pour le contrôle de la circulation.
Main-courante en acier peint le long des murs extérieurs.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES

1 portillon près de l'ascenseur : largeur de 1200mm 

portes doubles, pour les billets aller-retour
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      203

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : 1

Superficie nette (m2) : 4 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : H. Falaise

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : OUI

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Gypse et peinture OU  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée X Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 À proscrire À proscrire CVCA : X

Portes et cadres : Porte d'acier / peinture  X

  X

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 X Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 350 lux

  Direct Gradateur

 X Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 2

Surcharge à la structure : X Comptoir QTE : 1

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : X Téléphonique QTE : 2

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Près des portillons

Guichet d'accueil
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Comptoir de services pour billeterie et information.

Semi-ouvert

Espace climatisé

Comptoir avec billeterie

Fenestration sur les zones d'attente et les portillons

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

Carreaux insonorisants (modèle résistant)

Butoir / Plaque de protection MERV14 Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier / peinture Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

Organisme responsable

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Besoins à valider et coordonner avec l'organisme responsable à la Ville de Lévis.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
Comptoir intégré, incluant un accès universel

Fourni par l'organisme
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      204

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : 2 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : H.falaise

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Remontée d'enduit époxydique  Évier

Plafond : Gypse et peinture OU  Cuve sur pattes

  X Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA :

Portes et cadres : Porte d'acier / peinture  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

X Extinct. portatif Détect. bris de verre  X Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 2

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 X Autres : 2 DDFT

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  Réseau

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

À proximité des zones d'attente.

Conciergerie
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace de conciergerie, pour l'entreposage des produits d'entretien

Fermé

Espace climatisé

Cuve, tablettes

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Revêtement d'enduit epoxydique

Carreaux insonorisants (modèle résistant)

Butoir / Plaque de protection (1200mm) N/A Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier / peinture Contrôle par l'usager

N/A To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

N/A Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte N/A Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis ASHRAE 62.1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Besoins à valider et coordonner avec l'organisme responsable à la Ville de Lévis.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
Tablettes amovibles

Crochets divers
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      206

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : 3 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : H. falaise

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Vinyle  Évier

Plafond : Gypse et peinture OU  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA :

Portes et cadres : Porte d'acier, avec DRF / peinture  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 Type :    

 Autres :

Autres : Contreplaqué et peinture ignifuge derrière les Éclairage : X Éclairage requis  : 150 lux

 équipements électriques  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

X Extinct. portatif Détect. bris de verre X Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 2

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  X Réseau QTE : 1

et accessoires :  Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

4. REMARQUES

4,80

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES

Équipements de distribution secondaire et de 

transformation

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis Changement d'air / heure

Butoir / Plaque de protection (1200mm) N/A Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier, avec DRF / peinture Contrôle par l'usager

32 oC To de la pièce ÉTÉ

20 oC To de la pièce HIVER

N/A Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte N/A Humidité relative HIVER

Espace climatisé

Plus près possible des points de consommation

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Plancher de béton peint (peinture époxy)

Carreaux insonorisants (modèle résistant)

À proximité du puits mécanique

Salle électrique 
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace réservé aux équipements électriques

Fermé

2021-07-01 20



Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      002

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : 8 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC ou Sous-Sol

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Vinyle  Évier

Plafond : Gypse et peinture  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  X Drain de plancher QTE : 1

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA :

Portes et cadres : Porte d'acier, avec DRF / peinture  X

  

Acoustique : Non requis

 X Cloisons : 50-60 FSTC

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 150 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

X Extinct. portatif Détect. bris de verre  X Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Pourrait être jumelé avec la salle électrique secondaire 110

Salle mécanique secondaire
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace réservé aux équipements de mécanique CVAC et plomberie

Fermé

Espace climatisé

Plus près possible des points de consommation

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Plancher de béton peint (peinture époxy)

ou structure apparente peinte

Butoir / Plaque de protection (1200mm) N/A Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier, avec DRF / peinture Contrôle par l'usager

32 oC To de la pièce ÉTÉ

20 oC To de la pièce HIVER

N/A Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte N/A Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      002-A

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : N/D Type d'espace : Horaire : N/A

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : N/D

Aménagement : Hauteur libre (m) : N/D

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Vinyle  Évier

Plafond : Gypse et peinture  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  X Drain de plancher QTE : 1

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA :

Portes et cadres : Porte d'acier, avec DRF / peinture  X

  

Acoustique : Non requis

 X Cloisons : 50-60 FSTC

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 150 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

X Extinct. portatif Détect. bris de verre  X Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 2

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Selon le programme de l'entrepreneur

Unité mécanique
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace fermé pour l'emplacement de l'unité mécanique

Fermé

Espace climatisé

Selon le PIIA, ne peut être laissé apparent en toiture

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Plancher de béton peint (peinture époxy)

ou structure apparente peinte

Butoir / Plaque de protection N/A Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier, avec DRF / peinture Contrôle par l'usager

32 oC To de la pièce ÉTÉ

20 oC To de la pièce HIVER

N/A Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte N/A Humidité relative HIVER

Accès permis au public N/A Taux de ventilation

Accès à un groupe précis N/A Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      003

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : 4 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC ou Sous-Sol

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Vinyle  Évier

Plafond : Gypse et peinture  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  Drain de plancher

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA :

Portes et cadres : Porte d'acier, avec DRF / peinture  X

  

Acoustique : X Non requis

 Cloisons :

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 Type :    

 Autres :

Autres : Contreplaqué et peinture ignifuge derrière les Éclairage : X Éclairage requis  : 150 lux

 équipements électriques  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

X Extinct. portatif Détect. bris de verre  X Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 2

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 Autres :

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : Téléphonique

Équipement  X Réseau QTE : 1

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Pourrait être jumelé à la salle mécanique secondaire 109

Salle électrique secondaire
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace réservé aux équipements électriques

Fermé

Espace climatisé

Plus près possible des points de consommation

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Plancher de béton peint (peinture époxy)

ou structure apparente peinte

Butoir / Plaque de protection (1200mm) N/A Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier, avec DRF / peinture Contrôle par l'usager

32 oC To de la pièce ÉTÉ

20 oC To de la pièce HIVER

N/A Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte N/A Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
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Programme fonctionnel et technique
Aménagement d’un lien mécanique dans la falaise du Vieux-Lévis

      004

Usage : Quantité : 1

 Nombre d'occupants : N/A

Superficie nette (m2) : 10 Type d'espace : Horaire : 7 jours, 7 H à 23 H

Localisation :  

(liens de proximité) Secteur : RDC ou Sous-Sol

Aménagement : Hauteur libre (m) : 3,05 min.

 Accès universel : NON

Cloisons intérieures : Plomberie : Lavabo

  Toilette

Plancher :  Urinoir

  Douche

Plinthes : Vinyle  Évier

Plafond : Gypse et peinture  Cuve sur pattes

  Cuve au sol

Fenestration : Extérieure : Intérieure :  X Drain de plancher QTE : 1

 Exigée Exigée  Autres :

 Souhaitée Souhaitée  

 X À proscrire X À proscrire CVCA : X

Portes et cadres : Porte d'acier, avec DRF / peinture  X

  

Acoustique : Non requis

 X Cloisons : 75 FSTC

 Réduction bruits ambiants (panneaux)

Quincaillerie :

 

Besoin d'accès :

 X

 Type :    

 Autres :

Autres : Éclairage : X Éclairage requis  : 200 lux

  X Direct Gradateur

 Indirect Gradateur

Détect. al. incendie Contact de porte  Tâche Gradateur

X Extinct. Auto. Détect. de mouvement  Urgence

X Extinct. portatif Détect. bris de verre  Détecteur de mouvement

Cabinet incendie Caméra de surveillance  X Contrôle par l'usager

Autres :  Autre :

  

  

Charge du plancher : kpa Alimentation : X Standard QTE : 2

Surcharge à la structure : Comptoir

Autres :  Colonnette

  Intégrée 

 X Autres : 15/20A

Mobilier intégré :   

 Télécommunication : X Téléphonique QTE : 2

Équipement  X Réseau QTE : 2

et accessoires :  X Réseau Wi-Fi

  Cablovision

 Intercom

 Haut-parleurs

 Autres :

  

Près de l'ascenseur

Salle mécanique ascenceur
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Espace réservé pour la mécanique d'ascenseur

Fermé

Espace climatisé

2. EXIGENCES TECHNIQUES

ARCHITECTURE MÉCANIQUE

Blocs de béton OU Gypse résistant aux impacts

Peinture

Plancher de béton peint (peinture époxy)

ou structure apparente peinte

Butoir / Plaque de protection (1200mm) Taux de filtration

Espace chauffé

Cadre d'acier, avec DRF / peinture Contrôle par l'usager

23 oC To de la pièce ÉTÉ

23 oC To de la pièce HIVER

55% Humidité relative ÉTÉ

Poignée à levier / Serrure / Ferme-porte 25% Humidité relative HIVER

Accès permis au public Taux de ventilation

Accès à un groupe précis 1 Changement d'air / heure

ÉLECTRICITÉ

PROTECTION INCENDIE ET SÉCURITÉ

STRUCTURE

4,80

4. REMARQUES
Aucun équipement mécanique ou autre non lié aux ascenseurs (voir la liste 
complète des travaux connexes pour identifier ceux acceptables) ne seront 
acceptés dans la salle des contrôles.

3. MOBILIER, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
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7.6 ÉQUIPEMENTS 

A. Personnages graphiques (Graphic Standard) 

B. Bornes de paiement et portillons 

C. Fiche technique pour bras d’ancrage pour la toiture (Davit Arm), Thaller 

D. Fiche technique pour passerelle portable extérieure, Thaller 
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Borne
Multiservices

Paiement et services digitaux

ParkNet depuis 1985
www.parknet.net

Solution intégrée de
stationnement intelligent

●

●

●

●

Interactions avec l'utilisateur
L'expérience de l'utilisateur est simplifiée grâce à l'écran tactile 
rétroéclairé de 10 pouces et à l'interface convivial et intuitif. Le 
gestionnaire a également la possibilité d'ajouter du contenu 
publicitaire pour générer davantage de revenus ou encore 
d'informer les utilisateurs via la plateforme Twitter. Compatible avec 
le paiement mobile, la Borne Multiservices répond efficacement aux 
besoins de la clientèle d'aujourd'hui.

Polyvalence des services
En plus d'offrir la gestion des espaces de stationnement, la Borne 
Multiservices peut être intégrée à une stratégie d'électrification des 
transports grâce à son module de recharge pour véhicules 
électriques.

Résolument tournée vers le futur
La solution ParkNet est en constante évolution grâce à une 
conception logicielle ouverte en mode infonuagique qui facilite 
l'arrimage avec les solutions d'autres partenaires. Le service sur-
mesure qui fait la distinction de ParkNet propose des solutions 
personalisés et distinctives. 

Robustesse et facilité d'entretien
La technologie ParkNet est robuste et ses composantes sont 
soumises à des tests rigoureux qui garantissent une durabilité 
d'utilisation dans les environnements les plus exigeants. Sa 
plateforme infonuagique permet la mise à jour des équipements à 
distance et sa conception mécanique la rend simple à entretenir. 



Caractéristiques techniques

Dimensions

COMPOSANTES
Aluminium satiné #10
Poids : 85 lbs (39 kg)
Dimensions : 60" (h) x 18" (l) x 18" (p)
Peinture électrostatique gris métallisé 
(RAL 7024)
Fascia polycarbonate
Écran tactile 10"
Imprimante thermale
Terminal pour carte bancaire

SÉCURITÉ
Quadruple verrouillage :
•Boîtier supérieur
•Voûte à monnaie, clé Medico
•Désengagement du boîtier monnaie
•Couvercle du boîtier à monnaie

Capacité du boîtier à monnaie 2000 pièces

Lecteur de paiement carte bancaire EMV 
E2EE - Carte et NIP, sans contact

OPTIONS
Lecteur de carte proximité (RFID)

Lecture de carte longue portée

Lecteur de codes à barres 1D et 2D

Chauffage thermostatique

Interphone IP

Autre couleur sur demande

Solution intégrée de 
stationnement intelligent

Québec
Montréal
Gatineau

Ottawa
Charlottetown

Toronto
Calgary
Edmonton
Halifax
Moncton

Centres de services

Borne Multiservices 

ParkNet (siège social)
2300, Léon-Harmel, bureau 101
Québec (Québec) G1N 4L2
Tél. :  1 (800) 665-5767

ParkNet, une solution signée .ct tech
propulsée par Mentis Services 

info@parknet.net
www.parknet.net

.ct tech, membre du groupe globatech 

PN201901

ENVIRONNEMENT
Température -40 °C à 50°C (-40 °F à 122 °F)

Humidité 10% à 95% (non condensée)

Électricité, 120 VAC, 60 Hz

Ampérage max. 5 amp, avec chauffage
400W typique 0,75 amp

Synchronisation de l'heure et de la date 
en  temps réel avec le serveur

CERTIFICATIONS
CSA, UL, CE

Transactions bancaires hautement 
sécurisées et certifiées E2EE

Plus d’informations sur demande

COMMUNICATION
Communication de type TCP/IP à
10/100/1000 Mbits/s

Compatibilité avec les différent types
d’interphones

Compatibilité avec la plateforme Twitter



Solution intégrée de
stationnement intelligent

Borne Multiservices

De multiples applications pour vos stationnements
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Stationnement ouvert (prépaiement, sans barrière)
Borne Multiservices:
• Mode de paiement:

• Monnaie
• Carte bancaire

• Imprimante pour émission du permis et du reçu de
transaction

• En options:
• Lecteur 1D et 2D
• Interphone pour assistance

Différents modes de fonctionnement:

• Pay-by-Plate: l’utilisateur saisit son numéro de
plaque d’immatriculation pour faire le paiement. La
reconnaissance ou le contrôle sont effectués à l’aide d’un
système de caméras LAPI.

• Pay-by-Space: l’utilisateur saisit le numéro de l’emplace-
ment où sa voiture est stationnée. Le contrôle se fait à
l’aide d’un système de capteurs ou de caméras.

Stationnement fermé (postpaiement, avec barrière)
Borne Multiservices:
• Mode de paiement:

• Monnaie
• Carte bancaire

• Imprimante pour émission du permis et du reçu de
transaction

• En options:
• Lecteur 1D et 2D
• Interphone pour assistance

Terminaux d’entrée et de sortie contrôlant une barrière 
ou un sas:
• Imprimante thermale
• Lecteur 1D et 2D
• Interphone pour assistance

Les caméras LAPI pour le contrôle d’accès à l’entrée ou à 
la sortie sont offertes en option.



Solution intégrée de
stationnement intelligent

Borne Multiservices
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MICRO-SERVEUR*

Abonnés

Marketing

Terminal

de caisse

Réservation Scan & Pay

Black List

Terminal
de caisse

Borne

Billet actif
Abonné
Black list

Terminal

Entrée

Sortie

Barrière LAPI Afficheur Scan&Pay

Room

Stationnement ferméStationnement ouvert

INFONUAGIQUE INFONUAGIQUE

Abonnés

Terminal
de caisse

Borne

Marketing Infomédia Infomédia

*Un micro-server est présent sur chaque parc fermé permettant une gestion 
locale en cas de perte de communication avec le nuage.

Services offerts par la Borne Multiservices

Gestion des abonnés
Une gestion des abonnés qui répond aux besoins de 
tous les types de stationnements qu’il soit ouvert 
ou fermé.

Application Scan & Pay
offerte uniquement dans les stationnements fermés
L’application Scan & Pay remplace la validation 
des billets traditionnels. Offert sur iOS et Android, 
l’applica-tion permet aux commerçants et aux 
entreprises de valider les billets de leurs clients.

Réservation
Le service de réservation en ligne permet de réserver 
un, ou un groupe d’espaces de stationnement. Le 
billet peut être virtualisé ou imprimé et être nominatif 
(plaque d’immatriculation) ou anonyme.

Business Intelligence et tarification dynamique
La solution intègre un puissant outil de rapport utilisant 
le logiciel Tableau Software.

Infomédia
Le service infomédia est composé de différentes passe-
relles qui permettent de fournir des services multimé-
dias aux différents équipements de stationnement.

Gestion de la relation client
Le système de gestion de la relation client (CRM) 
propose un ensemble d’outils et de techniques destinés 
à capter, traiter et analyser l’information relative aux 
clients, dans le but de les fidéliser et de leur offrir le 
meilleur service possible.

Architecture
La solution permet une gestion centralisée de tous les 
types de stationnements (ouverts et fermés). 
S’appuyant sur une même plateforme infonua-
gique, ParkNet offre des services tels que la 
gestion des abonnés,

un service de réservation, un service infomédia, un 
service de Business Intelligence, une interface 
marketing et les applications Scan & Pay et Parking 
Cashier Terminal.
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Dans un souci constant d’intégration des derniers développements technologiques, Automatic Systems se 
réserve le droit d’actualiser cette fiche à tout moment et d’en modifier l’information sans préavis 

 

    Fiche technique 
   NAM-AL934-FT-FR-C 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Destinés aux sites intra-buildings, le portillon pivotant AL 
934 est conçu pour faciliter le passage des personnes à 
mobilité réduite (personnes en chaise roulante, 
personnel de service avec chariots, matériel 
encombrant, etc.) ainsi que l’évacuation du bâtiment en 
cas d’urgence. 

Son design discret cible un contrôle d’accès dans des 
entrées prestigieuses. 

Le portillon pivotant AL934 étant bidirectionnel, l’obstacle 
s’ouvre dans le sens du déplacement de l’utilisateur. 

Le portillon pivotant AL934 est un produit modulaire. 

Voici les configurations possibles: 

– seul, face à un mur ou une rambarde, 

– en vis à vis (fonctionnement indépendant), 

– en vis à vis (fonctionnement simultané), 

– en batterie avec des couloirs sécurisés de 
passage. 

 

 

 
 

DESCRIPTION 
 

1. Châssis cinématique autoportant en acier traité contre 
la corrosion par électro zingage RoHS, intégrant 
l’ensemble électromécanique d’entraînement de 
chaque obstacle pivotant ainsi que les organes de 
commande électroniques. 

2. Obstacle mobile en verre monolithique clair trempé de 
10 mm (3/8 po) d’épaisseur, pivotant dans le sens de 
passage de l’usager. 

3. Carrosserie en tôles d'acier inoxydable AISI 304L brossé 
#4, pliées et soudées, assurant un accès facile à 
l’ensemble électromécanique et à la logique de 
commande. 

4. Unité d’entraînement électromécanique de l'obstacle, 
constituée : 

• d’un moteur brushless couplé à un réducteur 
planétaire; 

• d'un encodeur; 

• d'une carte de puissance gérée par la logique  
de commande. 
 

5. Logique de commande électronique équipée de la 
technologie ARM Cortex A8 et du système d’exploitation 
Linux, assurant une gestion avancée de l'appareil. Un 
serveur Web intégré, accessible par n’importe quel 
navigateur web, offre une interface simple pour la 
configuration des paramètres fonctionnels du couloir 
ainsi qu’un outil de diagnostic et de maintenance 
complet. L’interface de maintenance est commune à 
plusieurs produits d’Automatic Systems et facilite 
grandement la maintenance des produits. 

6. Transfert d’informations avec l’extérieur par protocole 
XML-RPC par le biais d’une interface Ethernet. 
L'AccessLane peut également être géré par le panneau 
de supervision Smart n’ Slim. 

7. Transfert d’informations par contacts secs: autorisation 
de passage, information de passage, fraude, défaut 
technique,... 

8. Pictogrammes de fonction indiquant l’état du couloir et 
du passage à l’utilisateur. 

 
 
  

AL 934 

http://www.automatic-systems.com/
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Dans un souci constant d’intégration des derniers développements technologiques, Automatic Systems se 
réserve le droit d’actualiser cette fiche à tout moment et d’en modifier l’information sans préavis 

 

AL934 
Fiche technique 

NAM- NAM-AL934-FT-FR-C 

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
STANDARD 

 

Alimentation 
électrique 1A @ 120VAC 

Puissance 
 

15 W en cycle (< 10 W au repos) 
Moteur 24 VDC - puissance de sortie 30 W 

Passage libre (L) 36po (914mm) 

Temps min d'ouverture 
ou fermeture 

4 sec. (Fonction de la réactivité du système de  
contrôle d'accès et de la vitesse des usagers) 

T° ambiante de 
fonctionnement 14  à 122 °F (–10° à +50°C) 

Humidité relative 
ambiante 

 

< 95%, sans condensation 

MCBF 
5 000 000 cycles en moyenne entre 
 pannes, en respectant l’entretien  
préventif 

Niveau sonore 55 dB à 1m 

Poids 158 lbs (72 kg) (sans obstacle). 
Obstacle: 85 lbs (39kg) 

Indice de Protection IP44 

Certification  Conforme à CAN/CSA SPE -1000 

 
DIMENSIONS STANDARD (po/mm)

 

 
 

 

OPTIONS 
 

1. Option vitres basses : 59po [1499mm] 

2. Option vitres hautes : 72po [1829mm] 

3. Panneau de supervision 

4. Logo personnalisé sur les obstacles 

5. Finitions personnalisées 

6. Base élevée 

 

 Pour les restrictions concernant les options, se reporter au tarif. 

 

 

TRAVAUX À REALISER PAR AUTRE  
(NON FOURNIS) 

 
1. Fixation au sol 
2. Alimentation électrique 
3. Câblage entre couloirs d’une même batterie 
4. Câblage vers périphériques externes éventuels 
5. Intégration des accessoires éventuels 

 
 Pour les restrictions concernant les options, se reporter 

au tarif et respecter le plan d’installation. 
 

http://www.automatic-systems.com/
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��������9{L{;{����������������3L|<}L<|~����.��C+�����C+.�����<��{:�~B�-����C+�����C+.���
I2F2�����77EF12?56�ED1F3GG6F
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B. Plan d’affaires du Lien mécanique, Groupe Conseils DDE 
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E. Réhabilitation environnementale des sol et démantèlement des bâtiments, rue Saint-Laurent, GHD 
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I. Présentation du projet  
 

L’intention 

Au cours des dernières années, la Ville de Lévis a vu son secteur de la Traverse se métamorphoser 

radicalement grâce à la transformation du Quai Paquet.  Ce lieu majestueux s’est converti en une 

immense place publique. La construction d’une nouvelle gare fluviale par la Société des Traversiers du 

Québec (STQ)rehausse l’emplacement.  

Or, la Ville souhaite profiter de l’essor de son secteur fluvial pour également redynamiser le quartier du 

Vieux-Lévis situé juste en haut de la falaise. L’intention de la municipalité est de créer un effet de levier 

en profitant du passage des quelques 1 800 000 personnes qui transitent chaque année par le traversier, 

et maintenant par la nouvelle esplanade, pour les amener également à découvrir les beautés du 

secteur historique de Lévis. Ainsi, le projet de construction d’un nouveau lien mécanique dans la falaise 

cadre parfaitement avec cet objectif de relance du développement touristique du Vieux-Lévis en y 

améliorant l’accès vers le plateau. 

Le projet 

Le lien mécanique permettra à la clientèle de profiter d’un accès aller/retour entre la haute ville de 

Lévis et le site. Actuellement, les secteurs de la Traverse et du Vieux-Lévis sont reliés par la côte du 

Passage, accessible en voiture, et par deux escaliers pour les piétons situés au niveau de la côte 

Labadie à l’ouest et vis-à-vis la rue Saint-Jean à l’est, ainsi que la côte des Bûches restaurée récemment 

pour une utilisation par les piétons. Il est intéressant de noter qu’un funiculaire a déjà relié la partie haute 

et basse de la Ville de Lévis par le passé, au prolongement de la rue Henry. Ce funiculaire fut 

malheureusement détruit par les flammes en 1910 sans jamais être reconstruit. 

 

Le concept 

Après la réalisation de plusieurs études pour la construction et le coût du lien mécanique, le concept 

retenu est le suivant. 

• Type: ascenseur; 

• Capacité de 20 passagers ou 4 vélos/cyclistes (max); 

• Mode: ascenseur intégré dans un bâtiment et localisé à proximité de la falaise pour réduire la 

longueur de la passerelle; 

• Passerelle fermée; 

• Localisation à l’arrière de l’édifice; 

• Billetterie automatisée (ex.: cartes de crédit); 

• Signature architecturale distinctive (éléments emblématiques). 

 

L’échéancier 

Le lien mécanique devrait être fonctionnel à l’été 2022 
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Le secteur 

Que ce soit pour une escapade en famille ou un week-end à deux, Lévis est une ville accueillante qui 

saura se révéler à la hauteur des attentes. 

Située à quelques minutes de Québec, Lévis se distingue par ses nombreux points d’accès au majestueux 

fleuve Saint-Laurent, ses sites patrimoniaux et culturels, ses galeries d’art et ses événements. 

La traverse Québec-Lévis propose une vue imprenable sur le cachet historique du Vieux-Québec, le Cap 

Diamant, le Château Frontenac, de même que la Terrasse Dufferin. En soirée, les édifices illuminés 

projettent leurs reflets sur le fleuve ajoutant ainsi une touche romantique à la traversée. 

Inaugurée le 6 juillet 2016, la Fontaine du Quai Paquet est la plus puissante du genre au Canada avec 

ses 160 jets s’élevant jusqu’à 9 mètres de hauteur! Elle s’inscrit dans la volonté de la Ville de Lévis de 

redonner le fleuve et ses affluents à la population dans une vaste opération visant à mettre en valeur la 

bordure fluviale. 

 

Avec cette cure de rajeunissement, le secteur de la traverse s’impose comme un arrêt incontournable 

pour la population lévisienne et pour les milliers de touristes qui visitent Lévis et la grande région de 

Québec chaque année. 

 

L’édifice projeté abritera entre autres le lien mécanique. Ce nouvel édifice sera situé sur les lots 2 434 863, 

2 434 515, 2 434 516 et 2 434 517. Il permettra de mettre en valeur et de publiciser le lien mécanique, le 

coût et les avantages de l’utiliser, les attraits de la Ville de Lévis ainsi que les objectifs de l’OBNL. 

 

Propriété de la société/entité légale 

L’OBNL fera la gestion du lien mécanique. Il sera propriétaire exploitant. L’OBNL se portera acquéreur du 

lien mécanique une fois les installations construites par un promoteur selon un cahier de charge défini 

par la Ville de Lévis. 

 

 

 

II. Le contexte commercial 

Le Vieux-Lévis présente des potentiels de consolidation, de mise en valeur et d’aménagement urbain 

notables. Bénéficiant d’un patrimoine riche et diversifié, le quartier fait face à des défis pour la 

préservation et la mise en valeur de ses particularités. La démarche en cours permet de dégager une 

vision d’ensemble pour le quartier en abordant des enjeux tels que : 

 

• La mise en valeur des paysages et des points de vue. 

• Les critères pour une densification harmonieuse de certains terrains. 

• Les liens entre le secteur de la traverse de Lévis et le plateau du Vieux-Lévis. 

• L’utilisation optimale des stationnements par différents usagers. 

• L’aménagement de lieux publics. 
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III. La stratégie de commercialisation 

Avantages concurrentiels 

• L’ascenseur sera un attrait touristique par sa configuration. 

• Les utilisateurs auront une vue imprenable sur le Quai Paquet, le fleuve ainsi que la ville de 

Québec. 

• Le trajet entre la traverse et le plateau du Vieux-Lévis sera facilité. Présentement il doit se faire en 

automobile, à vélo ou à pied. Les dernières options sont très exigeantes physiquement pour 

certaines personnes.  

• Il est moins dispendieux d’utiliser le service de passage du traversier que celui de l’utilisation de 

la voiture. Pour un véhicule et son conducteur, le coût est de 8,65$. Chaque passager 

supplémentaire doit débourser 3,85$. 

• Les vélos et les vélos d’assistance ainsi que les véhicules électriques sont gratuits sur le traversier. 

Le tarif est celui des piétons.  

• L’accessibilité pour tous. 

Analyse de marché 

Métropole de Chaudière-Appalaches et voisine de Québec, Lévis compte de nombreux attraits 

touristiques sur tout son territoire. 

Le secteur Vieux-Lévis est un milieu fréquenté par une clientèle de travailleurs, de touristes et de résidents. 

Il compte, notamment, de nombreux espaces à bureaux et des attraits touristiques populaires. L’offre 

culturelle se démarque grâce à la tenue d’événements d’envergure ainsi qu’à la présence d’une salle 

de spectacle, de galeries d’art et d’expositions. Le secteur est également reconnu pour sa concentration 

élevée de gîtes et de résidences de tourisme.  

De passage, les usagers du traversier tombent, traversée après traversée, sous le charme de ses siècles 

d’histoire et de ses artères réaménagées au goût du jour. Ses incontournables sont 

• Quai Paquet – Fontaine : l’incontournable estival est sans contredit la Fontaine du Quai Paquet, 

la plus puissante du genre au Canada. Sa programmation estivale inclut plusieurs événements. 

• La grande roue pour admirer le Quai Paquet, les navires de croisières, le Lieu historique national 

du chantier A.C. Davie et le fleuve Saint-Laurent du haut des airs. 

• Programmation variée d’activités festives. 

• Terrasse du Chevalier de Lévis. 

• La vue exceptionnelle. 

Autres générateurs d’achalandage à proximité  

- Le Cégep de Lévis-Lauzon accueille plus de 2 700 étudiants chaque année. 

- Deux écoles secondaires privées. 

- L’Hôtel-Dieu de Lévis (hôpital suprarégional). 

- L’Anglicane présente plus de 60 spectacles par année. 

- L’avenue Bégin, artère commerciale patrimoniale. 

- Les commerces de destination (exemple Chocolats Favoris, Aux petits oignons, et bien 

d’autres) 

Nous sommes convaincus que les clientèles suivantes apprécieront ce nouvel attrait touristique.  

• Des participants aux activités culturelles, récréatives et festives sur le quai Paquet ainsi que 

dans le Vieux port de Québec. 

• Des cyclistes qui empruntent les réseaux cyclables balisés situés de part et d'autre de la rive : le 

corridor du Littoral à Québec et le Parcours des Anses à Lévis. 
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• En saison hivernale, le mouvement des glaces sur le fleuve est impressionnant. Les carnavaliers 

peuvent s’imprégner des beautés des 2 Rives. 

La clientèle visée se compose principalement : 

• Des usagers touristiques du Traversier Québec Lévis. 

• Des passagers réguliers du Traversier Québec Lévis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publicité et promotion 

La passerelle étant très visible, elle sera incontestablement vu par les touristes et les passagers. De plus, 

un plan de communication sera mis en place pour s’assurer que toutes les instances touristiques de 

Québec et de Lévis diffusent l’information. 

Les outils de promotion : 

• Site internet du lien mécanique 

• Site internet de la Ville de Lévis et Visitez Lévis 

• Site internet de la Société de transport de Lévis 

• Site internet de la Société des traversiers du Québec 

• Site internet de Tourisme Chaudière-Appalaches (TCA) 

• Outils promotionnels (Visitez Lévis et TCA) 

• Ouverture officielle 

• Communiqués aux médias 

 

• Participation à des circuits touristiques 

 

• Réseaux sociaux 

 

• Médias traditionnels 

 

Concurrence 

Aucun concurrent n’offre le même type de services. Les seuls concurrents pour l’instant sont les cyclistes, 

les marcheurs, les automobilistes qui utilisent les escaliers ou le lien carrossable à leur disposition. 

 

IV. Le plan d’exploitation et les ressources humaines 

Les ressources humaines 

Le projet nécessitera peu de ressources humaines sur les lieux puisque la billetterie sera automatisée. Les 

ressources humaines nécessaires au bon fonctionnement du lien mécanique sont 

• Une coordination de projet temps partiel 21 heures/semaine au tarif horaire de 27$. 

• Un responsable de l’entretien ménager 21 heures/semaine au tarif horaire de 16.50$. 

52%48% touristes

passagers
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• Un responsable de l’entretien physique et des réparations 12 heures/semaine au tarif horaire de 

16.50$. 

• Les ressources humaines dans les champs de compétences précis seront contractuelles ou seront 

des ressources existantes au sein de l’OBNL. Elles seront utilisées selon les besoins. 

La coordination du projet aura les responsabilités suivantes : 

• Anticiper les risques, les tendances, les opportunités, etc. 

• Décider ou faire des choix stratégiques ou tactiques. 

• Organiser les ressources (ex : temps), les projets, les priorités, les normes (ex : procédures). 

• Recruter, former et évaluer les ressources humaines. 

• Communiquer : écouter, rédiger, présenter, exploiter le feedback, etc. 

• Résoudre les problèmes, les tensions, les conflits, les écarts, etc. 

• Suivre les prévisions financières et ajuster, si nécessaire. 

• Mobiliser et créer une dynamique collaborative et professionnelle. 

• Superviser tous les aspects du projet. 

La coordination veille à la cohérence générale, en liaison avec les responsables des autres fonctions. Elle 

est le chef d’orchestre du groupe dont elle assure le suivi et l’évaluation. La coordination propose une 

répartition des différentes tâches à accomplir (entretien, comptabilité, gestion des communications 

internes et externes, conception de site web et du plan de communication ainsi que le plan 

d’intervention pour les urgences etc.) et fixe un calendrier de travail. Chaque membre du groupe facilite 

l’action du coordinateur en coopérant étroitement avec lui. 

Ses principales tâches sont : 

 

 

V. Facteurs de succès et de risque 

Clés du succès 

• Secteur touristique en santé. Il y a une volonté politique d’appuyer des initiatives de tourisme 

dans le secteur du fleuve. 

• La Ville de Lévis est un partenaire majeur.  

• Un achalandage déjà confirmé. 

 

Facteurs de risque liés 

➢ au marché 

Une diminution des achats de billets causée par  

• L’arrêt des traversiers en raison des conditions météorologiques, de bris ou de travaux majeurs. 

• La diminution des activités sur le Quai Paquet. 

• Une publicité faible. 

➢ au capital humain 

Dans un contexte de rareté des ressources humaines, il pourrait être difficile de combler certains postes à 

temps partiel. 

 

➢ au financement 

• Une hausse des taux des prêts hypothécaires au fil des ans. 

Planifier/organiser: 

Coordonner/superviser

Suivre 

Évaluer
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• Une augmentation des coûts de construction. 

 

VI. Le coût de production 

Coût de production  

Les coûts d’exploitation inclus 

• Le coût des infrastructures (coût de l’ascenseur et de la passerelle). 

• Contingences situées entre 800 000$ et 1 100 000$ (20% des coûts de projet). 

• Le coût d’exploitation (salaires, assurances, électricité, entretien, etc.). 

• Le coût de financement (intérêts sur les prêts et remboursement en capital). 

• 3 Prêts calculés à un taux de 6 % et un taux de 8% avec amortissement de 20 et 25 ans. 

• Moratoire de paiement d’un an sur le prêt 3 (ce qui explique la différence entre l’an 1 et 2). 

• Le coût de démarrage et les coûts initiaux. 

• Frais de constitution. 

• Frais initiaux de financement. 

• Calculs basés sur un prix de 3,50$ taxes incluses par passage (3,04$ net pour l’organisme exploitant. La 

tarification est alignée sur celle du funiculaire de Québec. 

• Grâce à l’automatisation de la billetterie, l’opération quotidienne sera en général de 16h (7h à 23h). 

Cependant elle pourrait varier selon les saisons. 

 

Liste des immobilisations 

• Projet évalué entre 6,5 et 7M$. 

 

Passerelle fermée localisée dans l’axe de l’ascenseur située dans un nouveau bâtiment de 6 étages. 

 

• Ascenseur (dimensions hors standard)                        500 000 $ 

• Nivellement et aménagement paysager                     100 000 $ 

• Travaux de génie civil (piliers, fondations, etc.).                  175 000 $ 

• Ajout de murs (béton) et d’appuis intermédiaires (béton et acier)          10 500 $ 

• Structure du puits d’ascenseur et de l’escalier (acier4)                                          45 000 $ 

• Architecture de la tour et de l’escalier (enveloppe, mur-rideau, escalier d’issue, etc.)        968 000 $ 

• Mécanique/électricité (tour et passerelle couverte).                     200 000 $ 

• Structure de la passerelle (acier6).                      814 000 $ 

• Architecture de la passerelle fermée (enveloppe, mur-rideau, etc.)                   555 000 $ 

Sous-total : ........................................... .....................................................................................3 767 500 $ 

Organisation de chantier (pour construction en hauteur, assurances et cautions 20%)                 753 500 $ 

Contingences et imprévus (20%)                       904 200 $ 

Administration et profits de l’entrepreneur général (15%)                    813 780 $ 

Coût total des travaux (avant taxes) : ................................................................................... 6 238 980 $ 

TPS                                        311 949 $ 

TVQ                           653 455 $ 

Coût total des travaux (avec taxes) : ....................................................................................  7 204 384 $ 

Remboursement de taxes TPS          311 949 $ 

Remboursement de taxes TVQ          326 728 $ 

Coût total réel des travaux (avec taxes) : .............................................................................. 6 565 707 $
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TPS et TVQ 

La plupart des achats et des dépenses effectués par des organismes de services publics (OSP) dont les 

municipalités, donnent droit au remboursement de TPS et de TVQ accordé aux OSP. De manière 

générale, c'est le cas si ces achats et ces dépenses ne donnent pas droit à des crédits de taxe sur les 

intrants (CTI) ni à des remboursements de la taxe sur les intrants (RTI). 

Les taux de remboursement applicables sont : TPS 100% et TVQ 50%. Nous avons donc inclus dans le coût 

des travaux les taxes applicables et les remboursements de taxes afin de déterminer le coût réel. 

 

Note : le présent estimé exclut les coûts liés à la construction du bâtiment de 6 étages ainsi que 

l’aménagement paysager (ex. : parc ou place publique) sur les terrains adjacents à l’ascenseur et à la 

passerelle. Il considère également une tour pleine hauteur avec son plancher le plus haut à plus de 36m 

du niveau moyen du sol. 

VII. Les sources de financement 

Financement du projet 

Le financement d’une construction commerciale nécessite l’apport de plusieurs sources de financement. 

Les institutions financières financent en général 70% du coût de la construction. Le financement du projet 

sera partagé de la façon suivante : 

 

➢ 3 Prêts hypothécaires  

➢ 1 subvention de Tourisme Chaudière-Appalaches  

➢ 1 subvention PADAT  

   

Les partenaires financiers du projet seront : 

 

Institution financière Desjardins : un prêt au taux d’intérêt de 6 %, remboursement de capital et intérêts 

sur un terme de 25 ans.  

 

Programme d’appui au développement des attraits touristiques (PADAT) du Ministère du Tourisme du 

Québec : un prêt est calculé à un taux de financement de 8% d’une durée maximale de 20 ans et un 

moratoire de remboursement du capital pouvant aller jusqu’à 3 ans. Ce programme est géré et 

administré par Investissement Québec (IQ), division tourisme et se distingue par une aide financière 

Également une subvention est possible. 

 

Ville de Lévis : il est possible d’obtenir un financement de la ville à un taux intéressant entre 6% et 8% avec 

un capital patient d’un an, pour un terme de 7 ans.  

 

Tourisme Chaudière-Appalaches   

Un Fonds de développement touristique a été lancé le 12 mars 2018. Ce Fonds a comme but de soutenir 

et stimuler le développement, le renouvellement et la structuration de l’offre touristique de la région de 

la Chaudière-Appalaches. L’enveloppe globale de ce Fonds EPRT est de 520 000$ pour 2018-2020. Selon 

certaines sources, le programme sera reconduit. Les contributions accordées se situent entre 10,000$ et 

35,000$. Le maximum est rarement accordé considérant une enveloppe budgétaire restreinte.  

 

Autres sources de financement: Nous avons identifié plusieurs sources de financement. Considérant que 

les critères d’admissibilité des demandeurs et des projets soumis sont très sélectifs, nous avons préféré ne 

pas en tenir compte et présenter un budget réaliste et conservateur. De plus, à part l’avantage du 

capital patient, le taux d’intérêt est plus élevé que ceux dont nous bénéficierons avec les partenaires 

financiers privilégiés. Vous trouverez à l’annexe 2 ces possibilités de financement et autres apports et 

investissements de fonds locaux.   

 

Les revenus 

Les revenus sont majoritairement liés à la billetterie. Ils totalisent 90% des revenus projetés. En second lieu, 

deux subventions d’institutions en appui au tourisme sont prévues. Nous avons inclus le remboursement 

de taxes qui est inclus dans le coût du billet pour le lien mécanique. 
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VIII. Les prévisions financières 

Les prévisions financières sont basées sur les évaluations suivantes : 

• Le besoin financier 

• Le financement 

• Coût de démarrage et frais initiaux  

• Prévision de revenus 

• Analyse du seuil de rentabilité 

• Prévision des ventes de billets 

• Prévisions des charges et des produits 

 

Le besoin financier    

Coût d'infrastructure :    6 600 000 $ 

Contingence et imprévus 5%1     300 000 $ 

Fonds de roulement :          100 000 $  

Pour un total de                  7 000 000 $ 

  

Financement       

Prêt hypothécaire 1: Desjardins 6%  4 200 000 $ 

Prêt hypothécaire 2: Programme PADAT 8%  2 475 000 $ 

Prêt 3: Ville de Lévis 6%  250 000 $ 

Subventions    85 000 $ 

Total                          7 000 000 $  

 

 

 

 

 

 

 

Prévision de revenus 

  

 
1 Principalement relié à une augmentation potentielle du coût de construction. 

Coût de démarrage et frais initiaux 
  

Frais de constitution   5 000 $ 

Frais de mise en marché   5 000 $ 

Frais de financement   35 000 $ 

Total    45 000 $ 

Les revenus sont principalement reliés à l’achat des billets pour l’utilisation du lien mécanique. Les calculs 

sont basés sur les paramètres suivants : 

 

• un prix de 3,50$ taxes incluses par passage (3,04$ net pour l’organisme exploitant), 

 

• l’opération quotidienne prévue est de 16h (7h à 23h). 
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Évaluation mensuelle des passagers et touristes de la Société des traversiers du Québec 

 

 
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août 

Septem-

bre 

Octo-

bre 

Novem- 

bre 

Décem-

bre 
TOTAL 

Répartition 

STQ 
4% 4% 5% 6% 8% 12% 18% 17% 9% 7% 5% 5% 100% 

Nb 

Passagers  

STQ 

72 954 72 954 91 193 109 431 145 908 218 863 328 294 310 055 164 147 127 670 91 193 91 193 1 823 855 

Nb 

Touristes 

STQ 

0 0 18 239 36 477 72 954 145 908 255 340 237 101 91 193 54 716 18 239 18 239 948 405 

 

Analyse du seuil de rentabilité 

Répartition des passagers de la STQ (nombre total VS nombre de touristes) 

• 1 823 855 passagers pour l’année 2017-2018 
 

• Basé sur l’hypothèse que 4% des passagers sont des locaux (seuil des mois de janvier et février). 
 

• Prévisions ne prenant pas en compte les participants des différentes activités tenues sur le Quai 
Paquet ainsi que les passagers des bateaux de croisières à venir. 
 

• Les mois de juin-juillet-août représentent un potentiel de 638 349 touristes. 
 

• Potentiel de 948 405 touristes annuellement 

 

Avec l’hypothèse du coût de projet de 7 M$ et en utilisant la même répartition annuelle que pour les 

usagers STQ (1,86 m passagers piétons en 2017/2018), nous avons établi le nombre de clients du lien 

mécanique requis pour atteindre un seuil de rentabilité.   

 

Voici la répartition mensuelle pour les trois prochaines années  

 

 

Vente de billets 

Afin de rencontrer nos objectifs, nous avons évalué que le nombre d’utilisateurs du lien mécanique, pour 

la première année, pourrait se situer à 20 % du nombre des touristes annuellement.  

 

Pour la prévision d’achats de billets, le calcul a été établi de la façon suivante : 

 

An 1 : 189 681 usagers du lien. 

An 2 : 206 649 usagers du lien, une augmentation de 10% par rapport à l’an 1 est envisagée. 

An 3 : 229 514 usagers du lien, une augmentation de 10% par rapport à l’an 2 est envisagée. 

Pour les années 4 et 5, une augmentation de 5% est prévue. 

 

  Janvier Février Mars Avril Mai  Juin Juillet Août Septembre Octobre  Novembre Décembre   

  4% 4% 5% 6% 8% 12% 18% 17% 9% 7% 5% 5% 100% 

An 1 7587 7587 9484 11381 15174 22762 34143 32246 17071 13278 9484 9484 189681 

An 2 8346 8346 10432 12519 16692 25038 37557 35470 18778 14605 10432 10432 208649 

An 3 9181 9181 11476 13771 18361 27542 41313 39017 20656 16066 11476 11476 229514 
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Ce plan d’affaires se veut conservateur. Considérant tous les éléments mentionnés précédemment, nous 

prévoyons des excédents progressifs pour les trois prochaines années.  

 

 

 

 

 

Le budget prévisionnel se veut très conservateur.  

Pour les revenus : 

• Les subventions ont été calculées selon la moyenne probable de soutien financier, considérant les 

enveloppes budgétaires des partenaires financiers. 

• Les revenus de la billetterie sont très conservateurs. Les revenus de la billetterie ont été calculées avec 

la prévision initiale. 

 

Pour les dépenses : 

• Nous avons inclus une réserve de 20,000$ pour les imprévus. 

• Des frais de gestion et d’administration sont inclus de l’ordre de 15%, pour pallier des dépenses non 

prévues. 

  

2022 2023 2024 2025 2026

Prévision 189681 208649 229514 240990 253039

Limite de confiance inférieure 170713 187784 206563 216891 227735

Limite de confiance supérieure 208649 229514 252465 265089 278343
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Budget prévisionnel 

 

Charges 

Coût d'opération annuel    An 1 An 2 An 3 

Coordination de projet temps partiel 21 heures/sem. 30 000 $ 31 500 $ 33 075 $ 

Avantages sociaux    4 800 $ 5 040 $ 5 292 $ 

Entretien et réparation    10 286 $ 10 594 $ 10 912 $ 

Entretien ménager     18 000 $ 18 540 $ 19 096 $ 

Avantages sociaux     4 526 $ 4 661 $ 4 801 $ 

Contractuels (WEB, comptabilité, graphisme etc.)  8 000 $ 8 000 $ 8 000 $ 

Électricité et chauffage    10 000 $ 10 300 $ 10 609 $ 

Assurance     3 000 $ 3 090 $ 3 183 $ 

Communication    3 000 $ 3 090 $ 3 183 $ 

Publicité et promotion    7 500 $ 7 725 $ 7 957 $ 

Taxes et permis    1 000 $ 1 030 $ 1 061 $ 

Honoraires professionnels   8 000 $ 8 240 $ 8 487 $ 

Réserve aux fins de remplacement   20 000 $ 20 000 $ 20 600 $ 

Imprévus     20 000 $ 20 600 $ 21 218 $ 

Administration et gestion de projet 15%  20 338 $ 20 962 $ 21 701 $ 

Sous total 1     168 449 $ 173 373 $ 179 175 $ 

        

Financement       

Prêt 1     324 732 $ 324 732 $ 324 732 $ 

Prêt 2     208 490 $ 208 490 $ 208 490 $ 

Prêt 3     40 172 $ 43 824 $ 43 824 $ 

Sous total 2     573 394 $ 577 046 $ 577 046 $ 

        

Coût de démarrage et initiaux      

Frais de constitution    5 000 $   

Frais de mise en marché    5 000 $   

Frais de financement    35 000 $   

Sous-total 3     45 000 $   

Grand total     786 843 $ 750 419 $ 756 221 $ 

 

Revenus 

Subvention Programme PADAT, Gouv. Québec  50 000 $   

Subvention de Tourisme Chaudière-Appalaches  35 000 $   

Billetterie     663 884 $ 730 272 $ 803 299 $ 

Retour de 50% de taxes    43 627 $ 47 989 $ 52 788 $ 

Total     792 510 $ 778 261 $ 856 087 $ 

 

Excédent ou déficit 

Excédent      5 667 $ 27 842 $ 99 866 $ 
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IX. Les retombées économiques et sociales 

• Accessibilité accrue. 

• Sentiment de fierté de la population du Vieux Lévis. 

• Attrait touristique qui apportera un essor économique auprès des commerçants du Vieux Lévis. 

• Rayonnement et visibilité régionale. 

• Service à la population. 

 

X. Plan d’action 

Le plan d’action sert à maîtriser et contrôler ce qui est à faire. Nos actions sont liées à une stratégie claire 

dont l’objectif est d’atteindre nos objectifs à long terme. Voici en résumé les actions et l’échéancier pour 

la mise en route et l’exploitation du lien mécanique. 

 

Actions           Échéancier 

Finalisation du montage financier                          printemps 2020

Convention de prêts                                  automne 2020 

Prêt et subvention du Programme d’appui au développement des attraits touristiques (PADAT),  

Ministère du Tourisme                     automne 2020 

 

Demande de subvention Tourisme Chaudière Appalaches                automne 2020 

Cession du terrain au promoteur  immobilier                  automne 2020 

Construction du projet immobilier et du lien mécanique                                                               Hiver 2021 

Livraison du projet immobilier et du lien mécanique                                                              début été 2022 

Prise de possession par l’OBNL                 été 2022 

Engagement du personnel                  été 2022 

Publicité et promotion                  été 2022 

Mise en route du lien                                                                                                                               été 2022 

Publicité en continu                  été 2022 
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Annexe 1 

Business Model 
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Annexe 2 

Analyse des sources de financement potentielles du lien mécanique 
 

Le financement d’une construction commerciale nécessite l’apport de plusieurs sources de financement. 

Les institutions financières financent en général 70% du coût de la construction. Afin de combler le 

financement complet, le financement du projet pourrait se partager de la façon suivante : 

 

➢ 3 Prêts hypothécaires 

➢ 2 subventions 

 

Prêts hypothécaires 

 

Institution financière Desjardins  

Nous avons évalué que le maximum de prêt sera 70% à un taux d’intérêt de 6 %, remboursement de 

capital et intérêts sur un terme de 25 ans. 

  

Programme d’appui au développement des attraits touristiques (PADAT), Ministère du Tourisme 

 

Objectifs 

• Stimuler les investissements privés au profit du renouvellement de l'offre touristique au Québec. 

• Soutenir les projets de développement de produits touristiques novateurs et complémentaires à 

ceux qui existent déjà. 

• Permettre d'assurer la croissance des entreprises performantes du secteur touristique au Québec. 

• Offrir un accès au financement adapté aux réalités de l'industrie touristique. 

 

Projets ciblés 

Augmenter le potentiel d'attraction des régions par une densification et une diversification de l'offre 

touristique liée notamment au tourisme nordique, maritime, culturel, événementiel, hivernal, de nature et 

d'aventure, d'affaires et de congrès. 

 

Projets admissibles 

• Fonds de roulement 

• Immobilisations 

 

Clientèles admissibles : organismes à but lucratif (OBL), organismes à but non lucratif (OBNL) et les 

coopératives. 

 

Pour un fonds de roulement ou un appui financier pour l’acquisition d’équipement et d’immobilisations, 

le programme est conçu pour  

• Un prêt ou une garantie de prêt 

• Un financement allant de 150 000 $ à 5 M$ qui peut couvrir jusqu’à 60 % des coûts admissibles 

du projet. 

• Une aide financière d’une durée maximale de 20 ans. 

• Un moratoire de remboursement du capital pouvant aller jusqu’à 3 ans. 

• Une plus grande facilité à obtenir du financement auprès d’une institution financière. 

• Les taux d’intérêt et les honoraires de garantie de prêt dépendent de la nature du projet. 

• Des conditions particulières peuvent s'appliquer. 

 

Source :https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/aide-financiere/prets-attraits-

touristiques/programme-appui-au-developpement-attraits-touristiques/ 

 

Ville de Lévis : taux d’intérêt de 6 %, remboursement de capital et intérêts sur un terme de 25 ans avec 

moratoire de capital durant 1 an. 

 

Autres possibilités de prêt hypothécaire non retenues dans le projet 

 

Investissement Québec 

https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/aide-financiere/prets-attraits-touristiques/programme-appui-au-developpement-attraits-touristiques/
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/aide-financiere/prets-attraits-touristiques/programme-appui-au-developpement-attraits-touristiques/
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Programme favorisant la capitalisation des entreprises de l’économie sociale (CAES). Afin de faciliter la 

réalisation des projets des entreprises d’économie sociale, Investissement Québec peut offrir un prêt 

de capitalisation pouvant s’ajouter à d’autres sources de capital. Agissant par effet de levier, cette inter-

vention en quasi-capitaux propres («quasi-équité») contribuera au financement de projets 

de démarrage, d’expansion, de redressement ou de consolidation à des conditions avantageuses.  

 

• Financement minimum de 50 000 $ par projet et couvrant jusqu’à 100 % des coûts, 

généralement en partenariat avec d’autres prêteurs. 

• Financement à court ou à long terme (jusqu'à 25 ans pour les immeubles) 

• La possibilité de faire correspondre l'intervention financière et la durée de vie de l'actif. 

• Moratoire de remboursement du capital possible (jusqu'à 24 mois) 

 

La Fiducie du Chantier de l’économie sociale 

 

Les prêts d’investissement : investissement en capital patient immobilier (CPI), taux d’intérêt et de suivi de 

8,37 %, terme de 15 ans (sans exigence de remboursement en capital). Cette possibilité est accessible 

aux entreprises d’économie sociale qui ont deux ans d’existence et qui investissent les profits à leur mission 

pour le bien-être de la collectivité. La fiducie est très sensible à l’ancrage dans le milieu et la gouvernance 

démocratique ainsi qu’une indépendance aux instances gouvernementales. 

 

Ce capital permet de soutenir les projets de démarrage et d’expansion des entreprises et d’appuyer 

leurs investissements immobiliers. 

 

Variant entre 50 000 $ et 1,5 million $, les prêts de la Fiducie du Chantier se déclinent en deux types : 

• Du capital patient opérations (CPO) : pour financer les coûts liés au fonds de roulement, à la 

mise en marché de nouveaux produits ainsi qu’à l’acquisition d’équipement de bureau, 

d’équipement informatique, de matériel roulant, de machinerie ou d’outillage. Ce capital 

patient opérations est investi sans garantie. 

• Du capital patient immobilier (CPI) : pour financer les coûts directement associés à l’acquisition, 

à la construction ou à la rénovation d’actifs immobiliers tels qu’un immeuble, un bâtiment, un 

entrepôt, etc. Ce capital patient immobilier est garanti par une hypothèque immobilière 

subordonnée aux hypothèques immobilières pouvant être consenties à tout autre prêteur. 

 

Fiducie du Chantier de l’économie sociale 

• offre des investissements à un taux d’intérêt concurrentiel, 

• permet une stabilité dans les remboursements avec un taux d’intérêt fixe sur toute la durée du 

financement, tandis qu’avec un prêt d’une institution financière, le taux peut varier sur une 

période de 15 ans, 

• réduire les sorties de fonds annuelles, 

• maintenir la charge d’intérêts dans les limites acceptables dans le contexte d’un financement 

fractionné entre l’endettement hypothécaire et l’investissement de la Fiducie. 

 

Le taux d’intérêt de la Fiducie du Chantier de l’économie sociale est fixe pour toute la durée du 

financement, permettant ainsi une stabilité dans les remboursements pour les entreprises. Tandis que dans 

le cas d’un prêt hypothécaire, le taux peut varier à la hausse ou à la baisse sur une période de 15 ans. 

Dans la pratique, les entreprises vont choisir entre un taux variable ou un taux fixe pour des périodes de 

1 à 5 ans. Aucun économiste ne peut prédire avec précision quel sera le taux d’intérêt au terme de 5 ou 

de 10 ans. Au début des années 1980, les taux ont déjà été à 22 %! Pour pallier la variabilité du taux sur 

toute la durée du financement (15 ans), nous avons utilisé, pour le prêt hypothécaire, un taux moyen 

pour un terme de 10 ans afin de comparer les produits financiers selon un facteur de risque similaire. 

 

Ministère du Tourisme, Direction du service à la clientèle et de la gestion des programmes du Québec 

Programme de soutien aux stratégies de développement touristique (PSSDT) 

 

Objectifs 

• Favoriser le développement d’une offre touristique originale, complémentaire, respectueuse du 

développement durable et répondant à la demande des marchés ciblés par le Ministère. 

• Stimuler l’économie des régions par la création d’emplois, l’augmentation du nombre de visiteurs 

et l’accroissement des recettes touristiques. 

 



 

LE PLAN D’AFFAIRES DU LIEN MECANIQUE VILLE DE LEVIS – DECEMBER 2019 17 

Les projets ciblés doivent appuyer l'une des 4 stratégies du Ministère du Tourisme. Le projet est admissible 

dans le volet 4 : Appui à la Stratégie de mise en valeur du Saint-Laurent touristique. 

 

Projets admissibles 

• La consolidation, l'implantation, l'expansion ou la modernisation d'un attrait, d'un équipement, 

d'un produit spécialisé ou d'un service touristique. 

• La construction, l'agrandissement ou la réfection d'une infrastructure touristique. 

 

Clientèles admissibles 

• Organismes à but lucratif (OBL) légalement constitués au Québec 

• Organismes à but non lucratif (OBNL) légalement constitués au Québec 

• Coopératives légalement constituées au Québec 

• Entités municipales 

• Communautés et les nations autochtones reconnues par l’Assemblée nationale 

• Tout regroupement de ces clientèles. 

 

organisme admissible 

Mise de 

fonds 

minimale 

Taux maximal 

d'aide 

financière 

Cumul maximal des aides 

gouvernementales 

* Dans le cas d'un projet d'un OBL visant une pourvoirie qui offrait des activités de chasse aux caribous, le taux 

d'aide maximal et le cumul maximal des aides gouvernementales est fixé à 80 %. 

OBL 20 % 33,33 % 50 %* 

OBNL 20 % 33,33 % 80 % 

Coopérative 20 % 33,33 % 80 % 

Entité municipale 20 % 33,33 % 80 % 

Communauté ou nation 

autochtone (OBL, OBNL) 

10 % 33,33 % 90 % 

Îles-de-la-Madeleine 10 % 33,33 % 90 % 

Regroupement de 

clientèles 

20 % 33,33 % Selon le type des organismes, 

le % le moins élevé s'applique 

 

L'aide financière, sous réserve des disponibilités budgétaires, est versée comptant lorsqu'elle est de 

250 000 $ et moins. Lorsque l'aide financière est de plus de 250 000 $, elle est attribuée sous forme de prise 

en charge de service de dette sur une période maximale de 10 ans, à laquelle s'ajoutent les intérêts. À 

cet effet, les modalités et conditions de l'offre de financement devront être approuvées par la ministre. 

 

Source :https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/aide-financiere/projets-infrastructures-touristiques/soutien-

strategies-touristiques/ 

 

Subventions 

 

Tourisme Chaudière-Appalaches 

   

Un Fonds de développement touristique a été lancé le 12 mars 2018. Ce Fonds a comme but de soutenir 

et stimuler le développement, le renouvellement et la structuration de l’offre touristique de la région de 

la Chaudière-Appalaches. L’enveloppe globale de ce Fonds est de 520 000$ pour 2018-2020. 

 

Le Fonds de développement touristique de la Chaudière-Appalaches qui découle de l'Entente de 

partenariat régional en tourisme (EPRT) permet d'obtenir une aide financière pour un projet reflète la 

volonté commune du ministère du Tourisme (MTO) et de Tourisme Chaudière-Appalaches de s’associer 

avec les partenaires locaux et les entreprises pour la réalisation de projets de développement de l’offre 

touristique régionale. Le tout concordant avec les priorités de développement identifiées au Plan de 

développement de l’industrie touristique 2012-2020.  

 

Les OBL peuvent recevoir jusqu'à 50% des coûts admissibles de leur projet jusqu'à concurrence de la 

subvention maximale par projet dans leur catégorie. Les OBNL, coopératives et municipalités peuvent 

recevoir jusqu'à 80% des coûts admissibles de leur projet jusqu'à concurrence de la subvention maximale 

par projet dans leur catégorie. 

 

https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/aide-financiere/projets-infrastructures-touristiques/soutien-strategies-touristiques/
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/aide-financiere/projets-infrastructures-touristiques/soutien-strategies-touristiques/


 

LE PLAN D’AFFAIRES DU LIEN MECANIQUE VILLE DE LEVIS – DECEMBER 2019 18 

Considérer les secteurs touristiques prioritaires identifiés par le MTO et Tourisme Chaudière-Appalaches 

qui font aussi partie du Plan de développement de l’industrie touristique (PDIT) :  

• Le tourisme hivernal (motoneige, ski alpin, raquette et traîneau à chiens) 

• Le tourisme de nature et d’aventure  

• Les croisières d’excursion o Le tourisme culturel et événementiel  

• L’agrotourisme et tourisme gourmand  

• Le Saint-Laurent touristique 

 

Projets admissibles 

• Attraits, activités et équipements;  

• Structuration de l’offre touristique régionale;  

• Festivals et événements;  

• Études et services-conseils. 

 

Sont admissibles :  

• Les projets de consolidation, d’implantation, d’expansion ou la modernisation d’un attrait, d’un 

équipement, d’une activité ou des services touristiques;  

• Les projets de construction, d’agrandissement ou d’amélioration d’une infrastructure touristique 

et les projets d’immobilisation. 

 

Coût minimal du projet : 50 000 $ Subvention maximale par projet : 35 000 $ 

 

Les Partenaires du Fonds de développement invitent les promoteurs désirant réaliser un projet de 

construction et soumettre une demande d’aide financière dans le cadre de l’un de ses programmes à 

communiquer avec le ministère de la Culture et des Communications (MCC) afin de confirmer si leur 

projet est assujetti la Politique d’intégration des arts à l’architecture.  

 

Source :https://chaudiereappalaches.com/fr/services-aux-membres/fonds-de-developpement-touristique-de-la-

chaudiere-appalaches/ 

 

Programme d’immobilisation en entrepreneuriat collectif  

 

Projets admissibles 

Les projets doivent être liés à la mission d’une entreprise d’économie sociale et respecter au moins l’un 

des critères suivants : 

• faire partie d’un plan d’expansion ou de repositionnement; 

• faire partie d’un plan de développement des activités; 

• être nécessaire au maintien des activités. 

 

Les projets admissibles se divisent en trois volets : 

• volet Rénovation : réfection, amélioration, restauration ou mise aux normes d’un bâtiment 

servant à la production, à la vente ou à l’offre de biens et services; 

• volet Construction : construction, agrandissement, recyclage ou reconstruction d’un bâtiment 

servant à la production, à la vente ou à l’offre de biens et services; 

• volet Acquisition : acquisition d’un bâtiment servant à la production, à la vente ou à l’offre de 

biens et services. 

 

L’aide financière, qui peut atteindre 500 000 $, doit être complémentaire aux sources de financement 

traditionnelles et être essentielle à la réalisation du projet. 

Les entreprises admissibles sont : 

• les organismes à but non lucratif; 

• les coopératives; 

telles qu’elles sont définies dans la Loi sur l’économie sociale (RLRQ, chapitre E-1.1.1). 

 

Les entreprises doivent également répondre aux critères suivants : 

• produire et vendre des produits et services sur une base régulière depuis un minimum de deux 

ans; 

• démontrer que leur viabilité financière repose à plus de 40 % sur des revenus autonomes tirés de 

leurs activités économiques lors de la dernière année financière; 

https://chaudiereappalaches.com/fr/services-aux-membres/fonds-de-developpement-touristique-de-la-chaudiere-appalaches/
https://chaudiereappalaches.com/fr/services-aux-membres/fonds-de-developpement-touristique-de-la-chaudiere-appalaches/
https://www.economie.gouv.qc.ca/objectifs/informer/economie-sociale/page/lois-et-reglements-18547/?tx_igaffichagepages_pi1%5Bmode%5D=single&tx_igaffichagepages_pi1%5BbackPid%5D=18542&tx_igaffichagepages_pi1%5BcurrentCat%5D=&cHash=aff3364c1b3794196a4c41f6825870ec
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• si elles sont locataires du bâtiment visé par le projet, détenir un bail emphytéotique d’une durée 

minimale de dix ans. 

 

Le projet doit être lié à la mission d’une entreprise d’économie sociale admissible et doit respecter au 

moins l’un des critères suivants : 

• faire partie d’un plan d’expansion ou de repositionnement; 

• faire partie d’un plan de développement de l’offre de services; 

• être nécessaire au maintien des activités. 

 

De plus, l’entreprise doit démontrer : 

• que le projet est nécessaire à son développement entrepreneurial et à l’accomplissement de sa 

mission collective; 

• que l’aide financière demandée est complémentaire aux sources de financement 

traditionnelles et qu’elle est essentielle à la réalisation du projet. 

 

Critères d’analyse de la demande 

Toute demande d’aide financière admissible et recevable fera l’objet d’une analyse selon les critères 

suivants : 

• L’appréciation du projet et de son utilisé sociale; 

• L’adéquation entre le projet et le plan de développement ou de repositionnement de 

l’entreprise; 

• La capacité de l’entreprise de mener le projet à terme; 

• L’appréciation des retombées potentielles du projet; 

• L’évaluation financière et économique du projet. 

 

Comité national de sélection 

Composé de représentants du Ministère et d’Investissement Québec, ce comité sélectionne les projets 

qui seront retenus pour financement, en fonction d’une liste de critères et selon les priorités 

gouvernementales en matière de création et de maintien d’emplois, ainsi que de développement 

économique. 
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SOMMAIRE DE LA CARACTÉRISATION 

Nous, Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc., avons été mandatés par la Ville de Lévis afin de procéder à la 
caractérisation ciblée des matières dangereuses dans l’ancien garage Anctil, sis au 5964, rue Saint-Laurent, à 
Lévis (Québec) et d’émettre des recommandations sur l’état des matériaux et la nature des travaux à effectuer 
dans le cadre de la démolition du bâtiment.  

Les résultats de la caractérisation apparaissent sommairement ci-dessous. 

AMIANTE 

� Garage : 

• le plâtre des murs et des plafonds contient de l’amiante de type chrysotile. L’ensemble des 
éléments de plâtre contenant de l’amiante était en BON état lors du relevé; 

• les crépis cimentaires des murs (intérieur et extérieur) du bâtiment contiennent de l’amiante de 
type chrysotile. Tous étaient en BON état lors du relevé. 

� Hangar : 

• aucun matériau friable ou non friable susceptible de contenir de l’amiante n’a été observé dans le 
bâtiment. 

PLOMB 

� Garage : 

• la peinture grise appliquée sur le plâtre des murs contient du plomb; 

• la peinture brune appliquée sur le crépi des murs contient du plomb; 

• la peinture grise appliquée sur le plâtre des plafonds contient du plomb; 

• la peinture blanche appliquée sur le métal du conduit de ventilation contient du plomb; 

• la peinture beige appliquée sur le crépi des murs extérieurs du bâtiment contient du plomb; 

• la peinture mauve appliquée sur le crépi des murs extérieurs du bâtiment contient du plomb; 

• la peinture brune appliquée sur le bois du cadre extérieur des fenêtres du bâtiment contient du 
plomb. 

� Hangar : 

• aucune peinture contenant du plomb n’a été observée dans le bâtiment. 
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1. MANDAT 

Nous, Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc. (Le Groupe Gesfor), avons été mandatés 
par la Ville de Lévis (Client), représentée par madame Élaine Boutin, afin d’effectuer une 
caractérisation ciblée des matières dangereuses à l’ancien garage Anctil, sis au 5964, rue 
Saint-Laurent, à Lévis (Québec) et d’émettre des recommandations sur l’état des 
matériaux et sur la nature des travaux à effectuer dans le cadre de la démolition du 
bâtiment (voir l’annexe A pour les textes légaux de référence et les généralités sur 
l’amiante). 

Le relevé a été mené le 11 décembre 2013. Le mandat a été mené de façon à déterminer 
la présence ou non de plomb dans la peinture et la présence d’amiante dans les matériaux 
présents dans le bâtiment ciblé. 

2. QUALIFICATIONS DES RESSOURCES 

Le relevé a été mené par M. Éric Mongrain, technicien ayant une (1) année d’expérience 
en amiante et matière dangereuse et par Mme Michelle Sauvageau, technicienne ayant 
cinq (5) années d’expérience en amiante et matière dangereuse.  

Le projet a été supervisé par Mme Cyndia Moreau, possédant cinq (5) années 
d’expérience dans le domaine de l’amiante et des matières dangereuses. 

Le personnel du Groupe Gesfor effectuant des caractérisations a reçu une formation 
complète sur les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante dans les bâtiments ainsi 
que sur les techniques d’échantillonnage appropriées. 

Les techniciens n’étaient pas accompagnés durant le relevé; toutefois, une personne de 
l’entretien leur a donné accès à toutes les pièces du bâtiment. 

3. PORTÉE DE L’ÉVALUATION 

La présente caractérisation de matériaux vise l’ensemble du bâtiment construit en 1947. 
Le site est constitué de (2) bâtiments. Les bâtiments caractérisés sont les suivants :  

� Garage; 

� Hangar. 

La présente évaluation concerne l’ensemble des bâtiments susmentionnés et a pour 
objectif de déterminer l’emplacement des matériaux ou des équipements susceptibles de 
contenir des matières dangereuses ainsi qu’à établir la procédure à suivre pour la gestion 
de ces matériaux. 
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Pour les besoins de la présente évaluation, les matières dangereuses ciblées sont : 

� l’amiante; 

� le plomb dans les peintures. 

4. EXIGENCES LÉGALES 

Au Québec, les matières dangereuses ou toxiques sont régies par la législation suivante : 

� Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., c. S-2.1 (LSST); 

� Règlement sur la santé et la sécurité du travail, R.R.Q., c. S-2.1, r. 13 (RSST); 

� Règlement sur les matières dangereuses, R.R.Q., c. Q-2, r. 32 (RMD); 

� Règlement sur le transport des matières dangereuses, R.R.Q., c. C-24.2, r. 43; 

� Code de sécurité pour les travaux de construction, c. S-2.1, r. 4. 

Au Canada, les matières dangereuses ou toxiques sont régies par la législation suivante : 

� Loi sur les produits dangereux, L.R.C. (1985), ch. H-3 (mise à jour 2008); 

� Loi canadienne sur la protection de l’environnement, L.C. 1999, ch. 33; 

� Règlement sur les revêtements, DORS/2005-109; 

� Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT). 

5. CRITÈRES D’ÉVALUATION 

5.1 AMIANTE 

5.1.1 Méthodes d’échantillonnage 

Nous avons échantillonné les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante selon la 
méthode de l’échantillonnage en vrac, qui se définit comme le prélèvement d’échantillons 
physiques représentatifs de matériaux pouvant contenir de l’amiante. 

Tous les matériaux ont été prélevés selon les exigences du Guide explicatif sur les 

nouvelles dispositions réglementaires – Gestion sécuritaire de l’amiante, rédigé par la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) en mai 2013. Ce guide fait 
référence à plusieurs normes existantes, dont le protocole de la United States 
Environmental Protection Agency (USEPA), daté de décembre 1985. Ce protocole est 
celui qui est appliqué au Québec depuis juin 2013. 
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Le nouveau Guide de la CSST établit entre autres le nombre d’échantillons à prélever en 
fonction des zones présentant des similitudes d’ouvrage (communément appelées 
« ZPSO) afin d’obtenir un pourcentage de probabilité acceptable permettant de 
déterminer si le matériau contient ou non de l’amiante. 

À titre d’exemple, ce guide mentionne que les matériaux mélangés sur place, comme les 
plâtres et les crépis cimentaires, doivent être prélevés à raison de neuf (9) échantillons par 
ZPSO (équivalent à un secteur, à une aile ou à un étage d’un bâtiment). Concernant les 
calorifuges, il est recommandé de prélever un (1) échantillon par section irrégulière d’un 
même système et trois (3) échantillons par section rectiligne d’un même système. Enfin, 
s’agissant des produits manufacturés, il est nécessaire de prélever un (1) échantillon par 
type de matériau visuellement distinct. 

5.1.2 Méthode d’analyse des échantillons 

L’identification préliminaire des échantillons en vrac a été effectuée par microscopie en 
lumière polarisée (MLP), et la confirmation de la présence et du type d’amiante a été 
obtenue en utilisant la microscopie optique à dispersion par coloration. La procédure 
analytique suivie correspond à la méthode 244-3 établie par l’Institut de recherche 
Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail (IRSST) (méthode réglementaire au 
Québec). Le laboratoire Pinchin Environmental Ltd., chargé de l’analyse, a reçu 
l’agrément du National Institute of Standards and Technology (NIST) par l’intermédiaire 
de son National Voluntary Laboratory Accreditation Program (NVLAP) concernant les 
méthodes d’essai sélectives d’identification de l’amiante dans les échantillons en vrac. 

Toutefois, si un échantillon d’une même série prélevée dans une ZPSO s’est avéré 
contenir de l’amiante, l’analyse des autres échantillons de ladite ZPSO n’a pas été 
effectuée. Nous avons alors considéré que tous les échantillons de cette même série 
prélevée dans la ZPSO en question contenaient de l’amiante. 

Les résultats d’analyse des échantillons en vrac sont présentés dans l’annexe C de ce 
rapport. 

5.1.3 Méthodologie de l’évaluation 

Dans les chapitres qui suivent, vous trouverez une synthèse des matériaux contenant de 
l’amiante identifiés dans les bâtiments ainsi que toutes les recommandations concernant 
lesdits matériaux. Ces dernières sont basées sur le Code de sécurité pour les travaux de 
construction, S-2.1, r.4, en vigueur au Québec et sur notre jugement professionnel. 

Est également joint dans l’annexe C un registre décrivant tous les matériaux susceptibles 
de contenir de l’amiante et faisant état de la caractérisation de ceux contenant de 
l’amiante, qui ont été évalués selon différents critères tels que l’état, l’accessibilité et la 
friabilité. 
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5.1.4 Nomenclature 

Au cours du relevé, tous les matériaux de construction faisant partie du mandat ont été 
observés. S’ils sont susceptibles de contenir de l’amiante, ils ont été échantillonnés, puis 
analysés. Dans le cas où ils ont été visuellement reconnus comme non susceptibles de 
contenir de l’amiante, les matériaux ont été notés comme tels. 

Les échantillons ont tous un numéro séquentiel unique débutant à 0001. S’agissant 
d’échantillons prélevés en série, le numéro est accompagné d’un suffixe, soit une lettre 
minuscule (par exemple, pour neuf échantillons d’un même matériau d’une ZPSO, on 
utilise les lettres « a » à « i »). 

Dans le registre des matériaux de l’annexe C, les échantillons sont indiqués à l’aide d’un 
préfixe « E » dans le cas où ils ont été prélevés et à l’aide d’un préfixe « V » dans le cas 
où ils sont visuellement identiques à un matériau échantillonné. Dans ce deuxième cas, le 
résultat d’analyse de l’échantillon de matériau prélevé est également applicable à toutes 
les références visuelles faites audit matériau. 

Voici un exemple de nomenclature : 

Numérotation des échantillons de matériaux susceptibles de contenir de l’amiante 

E-(001a-i) 

 Échantillon prélevé en série (a à i) 
Numéro séquentiel de l’échantillon (0001) 
Identification d’un prélèvement (E) ou d’une référence visuelle (V) 

5.1.5 Observations visuelles 

Voici le détail des critères utilisés dans l’évaluation du type de travaux requis pour 
chaque matériau observé : 

État du matériau 
Évalué selon l’endommagement du matériau et selon la présence de 
débris 

Accessibilité 
Évaluée selon la capacité du personnel à accéder au matériau pendant 
son activité normale 

Activité autour du matériau Évaluée selon la fréquence d’activité du personnel autour du matériau 

Matériau friable 

Matériau qui peut être émietté, pulvérisé ou réduit en poudre 
manuellement lorsqu’il est sec ou qui est émietté, pulvérisé ou réduit 
en poudre1. (ATTENTION : Dans le cas de travaux de construction ou 
de démolition, la friabilité du matériau dépend aussi de la méthode de 
travail.) 

                                                 
1  Article 1.1.24.2 du Code de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r.4. 
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5.1.6 Classification des matériaux 

Les matériaux contenant de l’amiante sont classés en deux grandes catégories, soit les 
matériaux friables et les non friables. 

À titre indicatif, les matériaux friables se trouvent habituellement sous forme de 
calorifuge, d’isolant ignifuge, de plâtre, de crépi cimentaire ou de fini décoratif, tandis 
que les matériaux non friables regroupent la plupart des produits manufacturés, comme 
les carreaux de plancher en vinyle, les carreaux de plafond insonorisants, les panneaux en 
fibrociment et les produits textiles à base d’amiante. 

5.1.7 Classification des travaux 

Pour chaque matériau contenant de l’amiante identifié, nous avons évalué le type de 
travaux nécessaires à sa réparation ou à son enlèvement, le cas échéant. Cette évaluation 
a été réalisée en fonction de la quantité et du type d’amiante présent. Le Code de sécurité 
pour les travaux de construction définit trois niveaux de risque en matière de 
manipulation ou d’enlèvement de matériaux d’amiante, soit les travaux à risque Faible, à 
risque Modéré et à risque Élevé. Ce que nous appelons ci-dessous le risque Élevé Allégé 
constitue une particularité, prévue dans l’article 3.23.16.1 du Code. Le type de travaux 
requis pour intervenir sur les matériaux contenant de l’amiante apparaît par produit dans 
la colonne « Type de chantier » du registre des matériaux présenté dans l’annexe C de ce 
rapport. 

Le tableau suivant présente brièvement ces différents niveaux de risque : 

Risque Faible 
Matériaux non friables et qui le demeurent (y compris durant l’enlèvement) ainsi 
que ciment à joint des panneaux de placoplâtre 

Risque Modéré 

Matériaux friables : de 0 à 1 pi3 de débris de matériaux contenant de l’amiante 
générés, peu importe le type d’amiante, par la méthode du sac à gants ou de 
l’enclos de travail 

Matériaux friables : utilisation du sac à gants au cours d’interventions sur des 
matériaux contenant de l’amiante chrysotile, sans limite de volume 

Risque Élevé Allégé  
Matériaux friables : de 1 à 10 pi3 de débris de matériaux contenant de l’amiante, 
peu importe son type 

Risque Élevé  
Matériaux friables : plus de 10 pi3 de débris de matériaux contenant de 
l’amiante, peu importe son type 
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5.2 PLOMB 

5.2.1 Généralités 

Le plomb était autrefois utilisé dans la peinture afin qu'elle sèche rapidement, qu'elle 
résiste à l'usure et que les couleurs soient éclatantes. Ce métal gris et mou fait un 
excellent pigment blanc. La peinture contenant des pigments de plomb constitue un 
revêtement protecteur durable et de bonne qualité. La quantité et le type de plomb varient 
selon le type de peinture. 

Le plomb est également utilisé dans les accumulateurs (batteries), dans certains alliages, 
dans le revêtement des câbles électriques et dans les munitions. 

5.2.2 Méthodologie 

Nous avons échantillonné les peintures susceptibles de contenir du plomb selon la 
méthode de l’échantillonnage en vrac, qui se définit comme le prélèvement d’échantillons 
physiques représentatifs de peinture pouvant contenir du plomb. 

5.2.3 Méthode d’analyse des échantillons 

Les échantillons de peinture ont été soumis à une analyse par spectrométrie de masse 
couplée au plasma inductif (ICP) afin de déterminer leur teneur en plomb (mg/kg). 

Les résultats d’analyse des échantillons en vrac sont présentés dans l’annexe C de ce 
rapport. 

5.2.4 Valeur à laquelle les résultats d’analyse ont été comparés 

Les résultats d’analyse ont été comparés à la valeur établie selon le SIMDUT. Le plomb, 
classé D2A, est défini comme « une matière très toxique ayant d’autres effets toxiques ». 
Le SIMDUT indique que tout produit contenant 0,1 % (1 000 mg/kg) de plomb doit être 
déclaré. Par conséquent, seules les peintures contenant plus de 1 000 mg/kg de plomb ont 
été considérées comme représentant un danger pour les travailleurs. 

6. RÉSULTATS 

6.1 AMIANTE 

Au total, nous avons prélevé en vrac 45 échantillons de matériaux susceptibles de 
contenir de l’amiante.  
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Voici un tableau de synthèse des matériaux dont l’analyse a révélé qu’ils contenaient de 
l’amiante : 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES MATÉRIAUX CONTENANT DE L’AMIANTE 
ANCIEN GARAGE ANCTIL 

Niveau 
Placoplâtre et 
ciment à joint 

Crépi cimentaire Plâtre Joint d’étanchéité 

Garage / 
Rez-de-
chaussée 

― Mur : chrysotile 
Murs : chrysotile 

Plafond : chrysotile 
— 

Garage / 
Extérieur 

— Mur : chrysotile — ―  

Hangar — — — — 

Hangar / 

Extérieur 
— — — — 

— : Matériaux non observés ou sans amiante. 

Pour une information complète sur la condition des matériaux, veuillez vous référer à 
l’annexe B, dans laquelle se trouve un registre des matériaux susceptibles de contenir de 
l’amiante relevés dans le bâtiment. 

Les matériaux échantillonnés sont identifiés sur les plans de localisation apparaissant 
dans l’annexe E du présent rapport.  

6.1.1 Plâtres 

Les murs et les plafonds du garage sont constitués de plâtre contenant de 0,1 à 1 % 
d’amiante de type chrysotile. 

6.1.2 Crépis cimentaires  

Les côtés intérieur et extérieur des murs du garage sont constitué de crépi cimentaire. 

Le crépi recouvrant le côté intérieur des murs du garage contient de 0,1 à 1 % d’amiante 
de type chrysotile. Le crépi recouvrant le côté extérieur des murs du garage contient de 
50 à 75 % d’amiante de type chrysotile. 

6.1.3 Panneaux de placoplâtre et ciments à joint 

Les cloisons intérieures du garage, composées de panneaux de placoplâtre jointoyés à 
l’aide de ciment à joint, sont exemptes d’amiante. 
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6.1.4 Carreaux de plafond 

Les carreaux de plafond du garage de 4 pi sur 4 pi à motifs de carreaux de 1 pi² blancs 
lignés sont exempts d’amiante. 

Les carreaux de plafond du garage de 2 pi sur 4 pi blancs picotés et striés en cercles sont 
exempts d’amiante. 

6.1.5 Joints d’étanchéité 

Les joints d’étanchéité extérieurs des fenêtres en bois du garage et les joints d’étanchéité 
extérieurs des portes et des fenêtres en aluminium du garage sont exempts d’amiante. 

Les joints d’étanchéité extérieurs des portes du garage sont exempts d’amiante. 

6.1.6 Autres 

La membrane élastomère et le papier goudronné présents sur la toiture du garage sont 
exempts d’amiante. 

6.2 PLOMB 

Nous avons prélevé 7 échantillons de peinture de différentes couleurs et appliquée sur 
différents substrats dans le bâtiment. Les peintures échantillonnées sont identifiés aux 
plans de localisation apparaissant dans l’annexe E du présent rapport. Ci-dessous se 
trouve l’interprétation des résultats pour les peintures susceptibles de contenir du plomb 
dans le bâtiment. 

 Tableau : Interprétation des résultats de l’analyse 

EMPLACEMENT IDENTIFICATION COULEUR SUBSTRAT RÉSULTATS INTERPRÉTATION 

Garage / Rez-de-
chaussée, haut du 
mur 

P-01 Grise Plâtre 2 890 mg/kg Contient du plomb 

Garage / Rez-de-
chaussée, bas du 
mur 

P-02 Brune Crépi 5 550 mg/kg Contient du plomb 

Garage / Rez-de-
chaussée, plafond 

P-03 Grise Plâtre 1 210 mg/kg Contient du plomb 

Garage / Rez-de-
chaussée, conduit 
de ventilation 

P-04 Blanche Métal 1 620 mg/kg Contient du plomb 

Garage / 
Extérieur, mur 

P-05 Beige Crépi 7 840 mg/kg Contient du plomb 
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 Tableau : Interprétation des résultats de l’analyse 

EMPLACEMENT IDENTIFICATION COULEUR SUBSTRAT RÉSULTATS INTERPRÉTATION 

Garage / 
Extérieur, mur 

P-06 Mauve Crépi 10 100 mg/kg Contient du plomb 

Extérieur du 
bâtiment, 
moulure des 
fenêtres de bois 

P-07 Brune Bois 22 200 mg/kg Contient du plomb 

Selon la valeur définie dans l’article 5.2.4 du présent rapport, toutes les peintures 
prélevées et identifiées au tableau ci-dessus contiennent du plomb. 

Veuillez vous référer à l’annexe C pour les résultats d’analyses. 

7. RECOMMANDATIONS 

Toutes nos recommandations sont fondées sur les résultats obtenus et sur l’information 
issue du Code de sécurité pour les travaux de construction, en vigueur au Québec. 

7.1 AMIANTE 

7.1.1 Plâtres 

Le plâtre est un matériau friable qui, lorsqu’on l’enlève, génère une quantité importante 
de poussière. Par conséquent, en se basant sur les exigences du Code de sécurité pour les 
travaux de construction, toute intervention sur les plâtres contenant de l’amiante 
nécessitera d’adopter une procédure de travail en condition Amiante. Dans le cadre de la 
démolition complète du bâtiment (garage), les travaux devront être réalisés en condition 
Amiante à risque Élevé. 

7.1.2 Crépis cimentaires  

Le crépi est un matériau friable qui, lorsqu’on l’enlève, génère une quantité importante de 
poussière. Par conséquent, en se basant sur les exigences du Code de sécurité pour les 
travaux de construction, toute intervention sur les crépis contenant de l’amiante 
nécessitera d’appliquer une procédure de travail en condition Amiante. Dans le cadre de 
la démolition complète du bâtiment (garage), les travaux devront être réalisés en 
condition Amiante à risque Élevé. 
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7.2 PLOMB 

Toutes nos recommandations sont fondées sur les résultats obtenus, sur notre expérience 
et sur l’information issue des lois et des règlements en vigueur, et ce, dans la limite de 
notre mandat. 

7.2.1 Santé et sécurité des travailleurs 

Selon le SIMDUT, étant donné que la peinture beige appliquée sur les panneaux de 
fibrociment et la peinture grise appliquée sur le béton dans le bâtiment TACAN 
contiennent plus de 1 000 mg/kg de plomb, elles représentent un danger pour les 
travailleurs. 

En ce qui concerne le plomb, le RSST stipule que les travailleurs ne doivent pas être 
exposés à une concentration de plomb dans l’air supérieure à 0,05 mg/m3 sans porter 
d’appareil de protection respiratoire. 

Certaines interventions sur les peintures contenant du plomb peuvent engendrer une 
exposition conséquente des travailleurs à des poussières ou à des fumées de plomb. En 
effet, les travaux de coupe, de meulage, de perçage, de dégarnissage, de décapage, ou 
d’enlèvement par jet de sable ou par toute autre méthode abrasive sur des peintures 
contenant du plomb doivent être considérés comme étant à risque. Par conséquent, ces 
interventions devront être exécutées en portant une protection respiratoire appropriée en 
s’assurant que cette dernière protège le travailleur à la fois des poussières ou des fumées 
de plomb, mais aussi des risques liés à l’intervention elle-même. 

Enfin, la procédure de travail qui sera établie pour chaque intervention présentant un 
risque d’exposer des travailleurs à des poussières ou à des fumées de plomb devra 
s’inspirer des mesures de sécurité présentées dans L’exposition au plomb. Guide de 

prévention, de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST), et des 
mesures de tout autre guide de prévention qui seront appropriées selon la situation. 

7.2.2 Gestion environnementale 

Au Québec, les matériaux provenant de travaux de construction, de démantèlement ou de 
rénovation d'immeubles ou d'infrastructures ne sont pas considérés comme des matières 
dangereuses lorsqu’ils sont éliminés dans un site d’enfouissement technique approprié 
pour cette raison aucune analyse en lixiviation n’a été effectué sur les peinture contenant 
plus de 1 000 mg/kg de plomb. 
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8. CONCLUSION 

À la suite de la caractérisation que nous avons effectuée au 5964 rue St-Laurent, à Lévis 
(Québec), nous vous recommandons de procéder à la gestion des matières dangereuses 
ciblées présentes dans les bâtiments à l’aide des recommandations du présent rapport. 

Aucune loi ni aucun règlement ne requièrent de procéder à l’enlèvement systématique des 
matériaux contenant de l’amiante. En revanche, si ces matériaux sont endommagés, la 
CSST exige la réparation de ceux pouvant libérer des fibres d’amiante dans l’air ambiant. 
Nous vous recommandons par conséquent d’intervenir immédiatement sur les éléments 
requis. De plus, la législation indique que l’employeur a l’obligation d’informer les 
employés de la présence de matériaux contenant de l’amiante. Un plan de communication 
devrait être défini dans un programme de gestion de l’amiante. 

Si vous décidez de faire exécuter des travaux en condition Amiante par le personnel 
interne, nous vous recommandons de préparer un plan de travail relatif à la réparation ou 
à l’enlèvement des matériaux contenant de l’amiante. Ce plan devra inclure une 
formation sur les travaux de désamiantage. En effet, selon la réglementation en vigueur, 
la formation est obligatoire pour toute personne susceptible de manipuler des matériaux 
contenant de l’amiante. Le plan de travail devra par ailleurs inclure une procédure 
détaillant les méthodes de réparation et d’enlèvement choisies. 

Si vous ne faites pas appel au personnel interne, vous devrez envisager l’engagement 
d’une entreprise spécialisée dans le domaine du désamiantage afin de procéder aux 
travaux. 

Enfin, nous avons remarqué des thermostats contenant des ampoules de mercure et des 
tubes fluorescents sur les lieux, nous vous recommandons de prendre les dispositions 
nécessaires afin de bien gérer le démantèlement de ceux-ci. 

9. LIMITATIONS 

9.1 LIMITATIONS CONTRACTUELLES 

Ce rapport est soumis aux modalités et aux conditions régissant l’entente conclue entre le 
Client et Le Groupe Gesfor. 

L’information fournie par Le Groupe Gesfor n’est destinée qu’à l’usage du Client. 
Le Groupe Gesfor ne fournira ni ne divulguera aucun résultat ni aucune information à 
quelque partie que ce soit, à moins que la loi ne le prescrive. Toute utilisation par une 
tierce partie des rapports ou des documents dont Le Groupe Gesfor est l’auteur, ou le fait 
qu’une tierce partie se fie à ces derniers, ou encore que des décisions soient prises en se 
basant sur ceux-ci, est l’entière responsabilité de ladite tierce partie.  
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Le Groupe Gesfor ne peut aucunement être tenu responsable des dommages subis par une 
tierce partie à la suite de décisions qu’elle aurait prises et d’actions qu’elle aurait menées. 
Le Groupe Gesfor n’offre aucune autre garantie expresse ou implicite. 

Le travail accompli par Le Groupe Gesfor a été effectué en vertu des méthodes 
d’ingénierie et des pratiques scientifiques appliquées dans la zone géographique au 
moment où ils ont été réalisés. L’entente conclue avec le Client ainsi que la transmission 
au Client de rapports ou de résultats, verbalement ou par écrit, excluent toute garantie, 
expresse ou implicite. Le Client reconnaît que les composants inaccessibles et les 
conditions non visibles peuvent être différents de ceux trouvés ou inspectés. Le Groupe 
Gesfor ne peut commenter que les conditions environnementales étudiées à la date (aux 
dates) à laquelle (auxquelles) l’évaluation a eu lieu. La caractérisation a ciblé les zones 
d’intérêt que le Client a signalées ou celles définies dans l’offre de service du Groupe 
Gesfor. Il est possible que d’autres zones d’intérêt existent, mais elles n’ont pas été 
examinées dans le cadre de cette étude. 

Le Groupe Gesfor ne fait aucune autre représentation, de quelque nature que ce soit, 
notamment quant à la portée juridique des résultats de cette évaluation ou à d’autres 
questions de droit mentionnées dans ce rapport, ce qui comprend, sans toutefois s’y 
limiter, la propriété de tout immeuble ou l’application de toute loi aux éléments exposés 
dans les présentes. En ce qui concerne les questions de conformité légale, il est à 
souligner que les lois et règlements sont sujets à interprétation, et que ces interprétations 
peuvent évoluer dans le temps. Le Groupe Gesfor décline toute responsabilité quant à des 
conséquences financières indirectes sur les transactions ou la valeur des propriétés, ou 
encore sur les exigences relatives aux mesures de relance et aux coûts. 

La responsabilité du Groupe Gesfor ou de son personnel se limitera aux frais assumés ou 
aux dommages réels subis par le Client, le moins élevé des deux montants devant être 
retenu. Le Groupe Gesfor ne sera pas responsable des dommages consécutifs ou indirects, 
mais uniquement des dommages résultant de sa propre négligence. Le Groupe Gesfor ne 
pourra être tenu responsable des pertes et dommages encourus si le Client n’a pas, dans 
un délai de deux ans suivant la date de découverte de la réclamation au sens du Code civil 
du Québec, engagé de poursuites judiciaires contre le Consultant dans le but d’être 
indemnisé pour lesdites pertes ou lesdits dommages. 

9.2 LIMITATIONS DE LA CARACTÉRISATION 

La nature souvent complexe de la construction d’un bâtiment rend l’accès à certains 
éléments difficiles et impose par conséquent des limites au présent relevé. Certaines 
conditions existantes pourraient ne pas avoir été identifiées, n’étant pas apparentes lors de 
l’intervention. Néanmoins, les observations de site, les mesures et les analyses sont 
considérées comme suffisamment détaillées pour que Le Groupe Gesfor puisse procéder 
à une évaluation générale des matériaux d’amiante dans les zones visitées.  
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Le Groupe Gesfor garantit que les constatations et les conclusions se trouvant dans ce 
document ont été préparées dans le respect des méthodes générales d’estimation des 
risques en amiante. Le Groupe Gesfor croit par ailleurs que l’information recueillie au 
cours du relevé au sujet de cette propriété est exacte selon les normes actuelles définies 
dans l’industrie de l’amiante, sans pour autant pouvoir garantir qu’elle soit complète ou 
précise. Aucune autre garantie n’est sous-entendue ou émise. 

Étant donné qu’il est difficile de vérifier chacune des sections de matériaux, Le Groupe 
Gesfor a procédé à l’identification de ces derniers à partir de l’échantillonnage en vrac et 
des résultats d’analyse, de l’observation visuelle ainsi que de son jugement professionnel. 

Le travail d’identification comporte les limites suivantes : 

1. Le relevé n’inclut pas les tuyaux ou les services enfouis, dont le matériau d’isolation 
pourrait contenir de l’amiante, se trouvant dans les vides ou gaines techniques; 

2. Le relevé n’inclut pas les éléments et matériaux inaccessibles présents dans les murs 
et les plafonds; 

3. Les matériaux visuellement reconnus comme étant exempts d’amiante, comme la 
fibre de verre, n’ont pas été échantillonnés; 

4. Aucune quantité ou dimension n’est relevée, à moins d’indications contraires. Le cas 
échéant, toute quantité ou dimension est approximative; 

5. La présence de matériaux contenant de l’amiante n’a pas été vérifiée à l’intérieur des 
équipements (ex. : chaudières, portes coupe-feu, freins, etc.). 

6. Les produits entreposés susceptibles de contenir de l’amiante n’ont pas été vérifiés 
pendant la caractérisation. 

10. CLÔTURE 

Si vous désirez de plus amples renseignements ou avez d’autres questions au sujet de nos 
services (devis, surveillance, échantillonnage de l’air, etc.), n’hésitez pas à communiquer 
avec nous. C’est avec plaisir que nous vous apporterons notre collaboration. 
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1. HISTORIQUE 

L’amiante est un minéral qualifié de résistant, voire même d’indestructible, car il 
supporte la traction, l’action corrosive des produits chimiques et de très hautes 
températures. En plus de ces grandes qualités d’isolant thermique et électrique, son coût 
est relativement bas. Une fois les fibres extraites, il ne nécessite pas de procédé de 
transformation sophistiqué pour sa mise en marché. 

Durant la Seconde Guerre mondiale, l’utilisation de l’amiante a ainsi pris de l’ampleur. 
En 1950, les Laboratoires des assureurs du Canada (ULC)2 a approuvé l’amiante comme 
isolant ignifuge, c’est-à-dire ininflammable. Depuis 1950, ses emplois sont divers : 
comme freins d’automobile, comme ignifuge dans la construction, comme isolant 
thermique, etc. Dans les années 1970, son utilisation a diminué en raison du risque 
potentiel pour la santé, mais on peut encore en trouver ultérieurement. 

Le seul type d’amiante extrait au Canada est le chrysotile (amiante blanc), tandis que 
l’amosite et la crocidolite (respectivement, amiante brun et amiante bleu) étaient 
importées principalement de l’Afrique du Sud. Même si le Canada est uniquement 
producteur de chrysotile, l’on peut trouver de l’amosite et de la crocidolite dans d’aussi 
grandes proportions dans les matériaux. Le prix de vente des trois types d’amiante étant 
très similaire sur le marché canadien, les ingénieurs et architectes utilisaient souvent l’un 
ou l’autre selon leur préférence. 

2. GESTION DE L’AMIANTE 

Depuis quelques années, une loi et des règlements ont été adoptés dans le but de protéger 
les individus contre les risques relatifs à l’exposition aux fibres d’amiante. Ces risques 
consistent principalement en l’apparition de maladies telles que la fibrose, l’amiantose, le 
cancer du poumon et le mésothéliome. Par ailleurs, la concentration de fibres dans l’air, 
le type d’amiante et la durée d’exposition aux fibres d’amiante sont des facteurs 
importants dans le développement de maladies liées à l’amiante. Enfin, le tabagisme 
associé à une exposition à l’amiante augmente jusqu’à 90 fois le risque de développer un 
cancer du poumon. 

La Loi sur la santé et la sécurité du travail, S-2.1, le Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail, S-2.1, r.13, et le Code de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r.4, 
sont les textes légaux qui régissent la gestion des matériaux contenant de l’amiante au 
Québec. La législation québécoise stipule que les employeurs doivent prendre les 
mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique des 
travailleurs. 

                                                 
2  Filiale canadienne d’une association américaine regroupant les compagnies d'assurance. 
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À cette fin, la réglementation exige entre autres des employeurs : 

 qu’ils implantent un registre avant le 6 juin 2015 identifiant les flocages et les 
calorifuges contenant de l’amiante dans les bâtiments construits respectivement 
avant le 15 février 1990 et le 20 mai 1999; 

 que tous les autres matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante soient 
vérifiés avant qu’un travail susceptible d’émettre de la poussière ne soit entrepris, et 
que cette information soit incluse dans le registre; 

 qu’une mise à jour du registre soit ensuite effectuée tous les deux ans, excepté si ces 
matériaux sont entièrement enfermés dans un ouvrage permanent et étanche aux 
fibres et que l’accès auxdits matériaux ne soit possible que par une opération 
destructive de l’ouvrage; 

 qu'ils conservent le registre tant que le bâtiment est sous leur autorité et qu’ils 
mettent ce registre à la disposition des travailleurs œuvrant dans l’établissement et de 
leurs représentants. 

Par ailleurs, les articles 22.1, 217.1 et 219 du Code criminel (L.R.C. 1985, c. C-46) sur la 
diligence raisonnable obligent toute personne dirigeant l’exécution d’un travail à prendre 
les mesures nécessaires pour éviter les blessures corporelles et les maladies 
professionnelles. En effectuant la caractérisation des matériaux susceptibles de contenir 
de l’amiante, en formant adéquatement le personnel chargé d’effectuer les travaux, en 
procédant à la réparation ou à l’enlèvement des matériaux contenant de l’amiante 
endommagés, puis en mettant sur pied un programme de gestion de l’amiante et en 
l’appliquant, les gestionnaires de bâtiment s’assurent de gérer de façon proactive les 
risques liés à l’exposition aux fibres d’amiante. 

3. DÉFINITIONS 

ACTINOLITE Type d’amiante faisant partie de la famille des amphiboles. 

AMOSITE Type d’amiante faisant partie de la famille des amphiboles. 

ANTHOPHYLLITE Type d’amiante faisant partie de la famille des amphiboles. 

AMIANTE Forme fibreuse des silicates minéraux appartenant aux roches 
métamorphiques du groupe des serpentines et du groupe des 
amphiboles. 

AMIANTE SUSPECTÉ Matériau reconnu comme étant susceptible de contenir de 
l’amiante.  

BON ÉTAT Cette expression désigne un matériau contenant de l’amiante qui est 
en bon état et peut être laissé en place. 

CALORIFUGE Isolant entre autres sous forme de pâte cimentaire, de carton ou de 
fibre de verre servant à isoler des éléments mécaniques tels que la 
tuyauterie, les réservoirs, les chaudières ou les systèmes de 
ventilation. 
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CARREAU DE VINYLE-AMIANTE Carreau de plancher reconnu comme contenant de l’amiante. 

CHRYSOTILE Type d’amiante faisant partie de la famille des serpentines. 

CIMENT À JOINT Enduit utilisé pour effectuer les joints entre les panneaux de 
placoplâtre pendant la construction des cloisons sèches. 

CONTENANT DE L’AMIANTE Matériau dont la teneur en amiante est d’au moins 0,1 %3. 

CRÉPI CIMENTAIRE Enduit de ciment, non lissé, dont on revêt la maçonnerie. 

CROCIDOLITE Type d’amiante faisant partie de la famille des amphiboles. 

ÉTAT PASSABLE Cette expression désigne un matériau contenant de l’amiante qui est 
en mauvais état, mais qui peut être réparé et laissé en place. 

FIBRE D’AMIANTE RESPIRABLE Fibre d’amiante dont le diamètre est inférieur à 3 micromètres (µm) 
et le rapport longueur-diamètre supérieur à 3:1. Seules les fibres 
d’une longueur supérieure à 5 µm sont mesurées. 

FINI DÉCORATIF Produit cimentaire utilisé à des fins décoratives, comme le stuc. 

FLOCAGE Matériau friable appliqué par projection pour couvrir une surface. 

MATÉRIAU FRIABLE Matériau qui peut être émietté, pulvérisé ou réduit en poudre 
manuellement lorsqu’il est sec ou qui est dans un état émietté, 
pulvérisé ou réduit en poudre4. 

MATÉRIAU HOMOGÈNE Matériau présentant les mêmes propriétés physiques, soit le même 
nombre de phases, la même couleur, la même texture, et se trouvant 
sur un même élément ou dans une même zone homogène. 

MAUVAIS ÉTAT Cette expression désigne un matériau contenant de l’amiante qui est 
dans un état tel qu’il ne peut être réparé et laissé en place; il doit 
donc être enlevé et remplacé au besoin. 

NON OBSERVÉ Indique qu’aucun matériau contenant de l’amiante ou susceptible 
d’en contenir n’a été observé durant le relevé. 

PANNEAU EN FIBROCIMENT Panneau cimentaire contenant de l’amiante présent sous diverses 
formes, par exemple plate ou ondulée. 

PÂTE CIMENTAIRE Isolant sous forme de pâte faite de ciment, de sable et d’amiante 
servant à isoler les parties irrégulières (coudes, valves, tés, 
raccords, etc.) de la tuyauterie et des canalisations d’un bâtiment. 

PLÂTRE Matériau servant à la construction de murs. Le plâtre est 
généralement appliqué sur des treillis métalliques ou des blocs de 
terracotta. Il est normalement composé de crépi cimentaire (une ou 
deux couches) et de une couche de finition appelée « plâtre de 
Paris ». 

REVÊTEMENT DE PLANCHER Les revêtements de plancher regroupent, par exemple, les linoléums 
et les carreaux de vinyle. 

SANS AMIANTE Matériau échantillonné dont l’analyse démontre l’absence 
d’amiante (teneur inférieure à 0,1 %) ou matériau reconnu comme 
étant exempt d’amiante (exemple : fibre de verre). 

TRÉMOLITE Type d’amiante faisant partie de la famille des amphiboles. 

                                                 
3  Article 1.1.11 du Code de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r.4. 
4  Article 1.1.24.2 du Code de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r.4. 
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REGISTRE DES MATÉRIAUX SUSCEPTIBLES DE 

CONTENIR DE L’AMIANTE 



CLIENT:
BÂTIMENT:

PRÉCISION SUR L'EMPLACEMENT ÉCHANTILLON FRIABILITÉ ÉTAT DU MATÉRIAU ACCESSIBILITÉ ACTIVITÉ AUTOUR DU MATÉRIAU TYPE DE CHANTIER
(P, E) (N

o
 d'éch.) (Fria.) (État mat.) (Acces.) (Activ.) (Type chant.)

P : Pièce E :    Échantillon prélevé A. Non friable A. Bon A. Non accessible A. Faible 1.   Faible
E : Entreplafond V :    Référence visuelle B. Friable B. Passable B. Difficilement accessible B. Élevée 2.   Modéré

XX : Aucun échantillon C. Mauvais C. Accessible 3-   Élevé Allégé
3.   Élevé

Bâtiment / 
Niveau     

Localisation dans le 
bâtiment

Composant du bâtiment         Identification du matériau P, E                    Photo No d'éch. Fria. État 
mat.

Acces. Activ. Type 
chant.

Type d'amiante Document de 
preuve         

Commentaires Date de 
vérification

Nature des travaux réalisés Date des 
travaux

Enlèvement 
terminé           

Document de preuve

Garage Divers locaux Plancher Céramique P ― XX

Ville de Lévis
Mécanique Générale Herven Anctil

REGISTRE DES MATÉRIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L'AMIANTE

DATE DU RELEVÉ : 11 décembre 2013
TECHNICIEN DE RELEVÉ : M. Éric Mongrain et Mme Michelle Sauvageau

Données sur l'identification de la zone présentant des similitudes d'ouvrages (ZPSO) Précisions sur le matériau Suivi Interventions sur le matériau
Après l'enlèvement complet du 

matériau

LÉGENDE

Date de la prochaine 
inspection         

Garage Divers locaux Plancher Terrazzo P ― XX

Garage Divers locaux Plancher Béton P ― XX

Garage Divers locaux Mur Plâtre P ― E (0001a à i) B A C A 3 Chrysotile 0,1 à 1 % b104623

Garage Divers locaux Mur Bloc de béton P ― XX

Garage Divers locaux Mur Panneau de bois P ― XX

Garage Divers locaux Mur Revêtement métallique P ― XXGarage Divers locaux Mur Revêtement métallique P ― XX

Garage Divers locaux Mur Placoplâtre P ― E (0003) ― ― ― ― ― Sans amiante b104623

Garage Divers locaux Mur Ciment à joint P ― E (0004) ― ― ― ― ― Sans amiante b104623

Garage Divers locaux Mur Béton P ― XX

Garage Divers locaux Mur Céramique P ― XX

Garage Divers locaux Mur Crépi cimentaire P 1 E (0005a à i) B A C A 3 Chrysotile 0,1 à 1 % b104623

Garage Divers locaux Plafond Plâtre P ― E (0002a à i) B A C A 3 Chrysotile 0,1 à 1 % b104623

Garage Divers locaux Plafond

Carreau de plafond de 
4 pi sur 4 pi à motifs de 
carreaux de 1 pi² blanc 
lignés

P 2 E (0006) ― ― ― ― ― Sans amiante b104624

Garage Divers locaux Plafond
Carreau de plafond de 
2 pi sur 4 pi blanc picoté 
et strié en cercle

P 3 E (0007) ― ― ― ― ― Sans amiante b104624

Garage Divers locaux Structure Béton P ― XX

Garage Divers locaux Structure Bois P ― XX
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CLIENT:
BÂTIMENT:

PRÉCISION SUR L'EMPLACEMENT ÉCHANTILLON FRIABILITÉ ÉTAT DU MATÉRIAU ACCESSIBILITÉ ACTIVITÉ AUTOUR DU MATÉRIAU TYPE DE CHANTIER
(P, E) (N

o
 d'éch.) (Fria.) (État mat.) (Acces.) (Activ.) (Type chant.)

P : Pièce E :    Échantillon prélevé A. Non friable A. Bon A. Non accessible A. Faible 1.   Faible
E : Entreplafond V :    Référence visuelle B. Friable B. Passable B. Difficilement accessible B. Élevée 2.   Modéré

XX : Aucun échantillon C. Mauvais C. Accessible 3-   Élevé Allégé
3.   Élevé

Bâtiment / 
Niveau     

Localisation dans le 
bâtiment

Composant du bâtiment         Identification du matériau P, E                    Photo No d'éch. Fria. État 
mat.

Acces. Activ. Type 
chant.

Type d'amiante Document de 
preuve         

Commentaires Date de 
vérification

Nature des travaux réalisés Date des 
travaux

Enlèvement 
terminé           

Document de preuve

Ville de Lévis
Mécanique Générale Herven Anctil

REGISTRE DES MATÉRIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L'AMIANTE

DATE DU RELEVÉ : 11 décembre 2013
TECHNICIEN DE RELEVÉ : M. Éric Mongrain et Mme Michelle Sauvageau

Données sur l'identification de la zone présentant des similitudes d'ouvrages (ZPSO) Précisions sur le matériau Suivi Interventions sur le matériau
Après l'enlèvement complet du 

matériau

LÉGENDE

Date de la prochaine 
inspection         

Garage Divers locaux
Tuyauterie d'eau domestique, 
section rectiligne

Non isolée P 4 XX
section rectiligne

Garage Divers locaux
Tuyauterie d'eau domestique, 
section irrégulière

Non isolée P ― XX

Garage Divers locaux
Tuyauterie de drainage, section 
rectiligne

Non isolée P ― XX

Garage Divers locaux
Tuyauterie de drainage, section 
irrégulière

Non isolée P ― XX

Garage Divers locaux Conduit de ventillation Non isolé P 5 XX

Garage Entretoit Isolation Fibre de verre E ― XX

Garage Entretoit Isolation Polystylène E ― XXGarage Entretoit Isolation Polystylène E ― XX

Garage Extérieur Mur Crépi cimentaire P 6 E (0008a à i) B A C A 3 Chrysotile 50 à 75 % b104624

Garage Extérieur Mur Feuille d'aluminium P ― XX

Garage Extérieur Toiture Membrane élastomère P ― E (0009) ― ― ― ― ― Sans amiante b104624

Garage Extérieur Toiture Papier goudronné P ― E (0010) ― ― ― ― ― Sans amiante b104624

Garage Extérieur Fenêtre en bois
Joint d'étanchéité 
extérieur

P ― E (0011) ― ― ― ― ― Sans amiante b104624

Garage Extérieur Porte et fenêtre en aluminium
Joint d'étanchéité 
extérieur

P ― E (0013) ― ― ― ― ― Sans amiante b104624

Garage Extérieur Porte de garage
Joint d'étanchéité 
extérieur

P ― E (0012) ― ― ― ― ― Sans amiante b104624

Hangar Divers locaux Plancher Aucun P ― XX

Hangar Divers locaux Mur Revêtement métallique P ― XX

Hangar Divers locaux Plafond Revêtement métallique P ― XX
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CLIENT:
BÂTIMENT:

PRÉCISION SUR L'EMPLACEMENT ÉCHANTILLON FRIABILITÉ ÉTAT DU MATÉRIAU ACCESSIBILITÉ ACTIVITÉ AUTOUR DU MATÉRIAU TYPE DE CHANTIER
(P, E) (N

o
 d'éch.) (Fria.) (État mat.) (Acces.) (Activ.) (Type chant.)

P : Pièce E :    Échantillon prélevé A. Non friable A. Bon A. Non accessible A. Faible 1.   Faible
E : Entreplafond V :    Référence visuelle B. Friable B. Passable B. Difficilement accessible B. Élevée 2.   Modéré

XX : Aucun échantillon C. Mauvais C. Accessible 3-   Élevé Allégé
3.   Élevé

Bâtiment / 
Niveau     

Localisation dans le 
bâtiment

Composant du bâtiment         Identification du matériau P, E                    Photo No d'éch. Fria. État 
mat.

Acces. Activ. Type 
chant.

Type d'amiante Document de 
preuve         

Commentaires Date de 
vérification

Nature des travaux réalisés Date des 
travaux

Enlèvement 
terminé           

Document de preuve

Ville de Lévis
Mécanique Générale Herven Anctil

REGISTRE DES MATÉRIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L'AMIANTE

DATE DU RELEVÉ : 11 décembre 2013
TECHNICIEN DE RELEVÉ : M. Éric Mongrain et Mme Michelle Sauvageau

Données sur l'identification de la zone présentant des similitudes d'ouvrages (ZPSO) Précisions sur le matériau Suivi Interventions sur le matériau
Après l'enlèvement complet du 

matériau

LÉGENDE

Date de la prochaine 
inspection         

Hangar Divers locaux Structure Bois P ― XX

Hangar Extérieur Mur Revêtement métallique P ― XX

Hangar Extérieur Toiture Revêtement métallique P ― XX

Page 3 de 3



 

 

ANNEXE C 

RÉSULTATS D’ANALYSE DES ÉCHANTILLONS 

EN VRAC 



 

 

ANNEXE C.1 

Résultats d’analyse pour l’amiante 



Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE DES ÉCHANTILLONS EN VRAC AFIN DE DÉTERMINER

LA PRÉSENCE D'AMIANTE PAR LA MICROSCOPIE À LUMIÈRE POLARISÉE

ET LA DISPERSION COLORANTE

Nom de Projet:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour: E. Mongrain / C. Moreau / C. Beaulieu

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date:      

Analyste(s):

Nbre d’échantillons soumis:

Nbre de phases analysées:

PINCHIN ENVIRONMENTAL LTD.

2470 MILLTOWER COURT, MISSISSAUGA, ON L5N 7W5 TÉL: (905) 363-0678 TÉLÉC: (905) 363-0681  

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

b104623

3 janvier 2014

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

J. Raisch-Berkoff

NOTE:   Les tuiles de plancher en vinyle peuvent contenir des fibres très fines d'amiante qui peuvent être manquées par certains 

laboratoires qui utilisent la méthode MLP. Des études internes de vérification réalisées par Pinchin indiquent que la chance de manquer la 

présence d’amiante dans une tuile de plancher en vinyle n’est pas supérieure à environ 2%. Documentation supplémentaire est disponible 

sur demande.  Les résultats d’analyse (MLP) des échantillons de poussièreux ne peuvent pas être utilisés comme référence du niveau 

présent ou passé des fibres d’amiante aéroportées.

29

9

Les procédures de préparation et d'analyse sont en accord avec la méthode IRSST 244-3 datée de 

2013 et U.S. EPA méthode 600/R-93/116 datée de juillet, 1993.  Les fibres d'amiante sont identifiées 

à l'aide de la combinaison de leur morphologie, couleur, indice de réfraction, extinction, signe 

d'élongation, biréfringence, et la dispersion des couleurs.  Un estimation visuelle de la quantité 

d'amiante qui se trouve dans l'échantillon est fait.  La limite de détection du laboratoire est 0,1%. 

Chaque phase d'un échantillon multi-phases est sujet à une analyse séparée.

Pinchin Environnement Ltée est accrédité par le "National Institute of Standards and Technology,

National Voluntary Laboratory Accreditation Program (NVLAP Code 101270-0)" en ce qui concerne

les méthodes d'essais sélectives d'identification de l'amiante dans les échantillons en vrac et

rencontre aussi les exigences de ISO/IEC 17025:2005.

Ce rapport d'essais se rapporte seulement aux échantillons analysés.

Les résultats sont présentés dans le table ci-joint.
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

3 Phases:

Chrysotile 0,1-1% Cellulose 0,1-1%

Poil 0,1-1%

Matériau non fibreux > 75%

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain / C. Moreau / C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104623

a) Homogène, gris, dur, 

matériau cimentaire.

b) Homogène, blanc, dur, 

matériau cimentaire.

c) Homogène, beige pâle, 

mou, matériau cimentaire.

AUTRES

3 janvier 2014

AMIANTE

0001a

Plâtre / Mur / Rez-de-

chaussée

L'analyse des phases b) et c) a été arrêtées après un résultat positif.

0001b

Plâtre / Mur / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0001c

Plâtre / Mur / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0001d

Plâtre / Mur / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0001e

Plâtre / Mur / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain / C. Moreau / C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104623

AUTRES

3 janvier 2014

AMIANTE

    
Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

3 Phases:

Non détecté Cellulose 1-5%

Matériau non fibreux > 75%

Non détecté Cellulose > 75%

Matériau non fibreux 0,1-1%

Chrysotile 0,1-1% Cellulose 0,1-1%

Poil 0,1-1%

Matériau non fibreux > 75%

0001f

Plâtre / Mur / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0001g

Plâtre / Mur / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0001h

Plâtre / Mur / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0001i

Plâtre / Mur / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

a) Homogène, rose,  

placoplâtre.

b) Homogène, brun, 

multicouches, papier.

c) Homogène, gris, dur, 

matériau cimentaire.

0002a

Plâtre / Plafond / Rez-de-

chaussée
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain / C. Moreau / C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104623

AUTRES

3 janvier 2014

AMIANTE

    
Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

0002b

Plâtre / Plafond / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0002c

Plâtre / Plafond / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0002d

Plâtre / Plafond / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0002e

Plâtre / Plafond / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0002f

Plâtre / Plafond / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0002g

Plâtre / Plafond / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0002h

Plâtre / Plafond / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain / C. Moreau / C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104623

AUTRES

3 janvier 2014

AMIANTE

    
Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

3 Phases:

Non détecté Cellulose 1-5%

Matériau non fibreux > 75%

Non détecté Cellulose > 75%

Matériau non fibreux 1-5%

Non détecté Matériau non fibreux > 75%

Non détecté Matériau non fibreux > 75%

2 Phases:

Chrysotile 0,1-1% Poil 0,1-1%

Matériau non fibreux > 75%

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

0002i

Plâtre / Plafond / Rez-de-

chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

a) Homogène, blanchâtre, 

placoplâtre.

b) Homogène, brun, 

multicouches, papier.

c) Homogène, beige pâle, 

mou, matériau cimentaire.

0003

Placoplâtre / Mur et 

plafond / Rez-de-

chaussée

Homogène, beige pâle, 

mou, matériau cimentaire.

0004

Ciment à joint / Mur et 

plafond / Rez-de-

chaussée

a) Homogène, gris, dur, 

matériau cimentaire.

b) Homogène, gris foncé, 

dur, matériau cimentaire.

0005a

Crépi cimentaire / Mur / 

Rez-de-chaussée

0005b

Crépi cimentaire / Mur / 

Rez-de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain / C. Moreau / C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104623

AUTRES

3 janvier 2014

AMIANTE

    
Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

0005c

Crépi cimentaire / Mur / 

Rez-de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0005d

Crépi cimentaire / Mur / 

Rez-de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0005e

Crépi cimentaire / Mur / 

Rez-de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0005f

Crépi cimentaire / Mur / 

Rez-de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0005g

Crépi cimentaire / Mur / 

Rez-de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0005h

Crépi cimentaire / Mur / 

Rez-de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0005i

Crépi cimentaire / Mur / 

Rez-de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.



Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE DES ÉCHANTILLONS EN VRAC AFIN DE DÉTERMINER

LA PRÉSENCE D'AMIANTE PAR LA MICROSCOPIE À LUMIÈRE POLARISÉE

ET LA DISPERSION COLORANTE

Nom de Projet:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour: E. Mongrain/C. Moreau/C. Beaulieu

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date:      

Analyste(s):

Nbre d’échantillons soumis:

Nbre de phases analysées:

16

11

Les procédures de préparation et d'analyse sont en accord avec la méthode IRSST 244-3 datée de 

2013 et U.S. EPA méthode 600/R-93/116 datée de juillet, 1993.  Les fibres d'amiante sont identifiées 

à l'aide de la combinaison de leur morphologie, couleur, indice de réfraction, extinction, signe 

d'élongation, biréfringence, et la dispersion des couleurs.  Un estimation visuelle de la quantité 

d'amiante qui se trouve dans l'échantillon est fait.  La limite de détection du laboratoire est 0,1%. 

Chaque phase d'un échantillon multi-phases est sujet à une analyse séparée.

Pinchin Environnement Ltée est accrédité par le "National Institute of Standards and Technology,

National Voluntary Laboratory Accreditation Program (NVLAP Code 101270-0)" en ce qui concerne

les méthodes d'essais sélectives d'identification de l'amiante dans les échantillons en vrac et

rencontre aussi les exigences de ISO/IEC 17025:2005.

Ce rapport d'essais se rapporte seulement aux échantillons analysés.

Les résultats sont présentés dans le table ci-joint.

PINCHIN ENVIRONMENTAL LTD.

2470 MILLTOWER COURT, MISSISSAUGA, ON L5N 7W5 TÉL: (905) 363-0678 TÉLÉC: (905) 363-0681  

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

b104624

6 janvier 2014

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

A. Williams

NOTE:   Les tuiles de plancher en vinyle peuvent contenir des fibres très fines d'amiante qui peuvent être manquées par certains 

laboratoires qui utilisent la méthode MLP. Des études internes de vérification réalisées par Pinchin indiquent que la chance de manquer la 

présence d’amiante dans une tuile de plancher en vinyle n’est pas supérieure à environ 2%. Documentation supplémentaire est disponible 

sur demande.  Les résultats d’analyse (MLP) des échantillons de poussièreux ne peuvent pas être utilisés comme référence du niveau 

présent ou passé des fibres d’amiante aéroportées.
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

Non détecté Cellulose > 75%

Matériau non fibreux 1-5%

Non détecté Cellulose 50-75%

Fibres vitreuses 

artificielles

10-25%

Perlite 10-25%

Autres matériaux non 

fibreux

1-5%

Non détecté Matériau non fibreux > 75%

Commentaires:

Non détecté Matériau non fibreux > 75%

Homogène, gris, dur, 

matériau cimentaire.

0008a

Crépi cimentaire / Mur 

coté extérieur / Rez-

de-chaussée

Cellulose est présent sur la surface de cet échantillon.

Homogène, gris, dur, 

matériau cimentaire.

0008b

Crépi cimentaire / Mur 

coté extérieur / Rez-

de-chaussée

Homogène, beige, 

comprimé, 

multicouche, matériau 

fibreux, carreau de 

plafond insonorisant.

0006

Carreau de plafond de 

4 pi sur 4 pi à motif de 

carreau de 1pi² ligné / 

Plafond / Rez-de-

chaussée

Homogène, beige, 

comprimé, 

multicouche, matériau 

fibreux, carreau de 

plafond insonorisant.

0007

Carreau de plafond de 

2 pi sur 4 pi blanc 

picoté et strié en 

cercle / Plafond / Rez-

de-chaussée

AUTRES

6 janvier 2014

AMIANTE

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain/C. Moreau/C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104624
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

  

 

  

   

 

    

        

     

  

AUTRES

6 janvier 2014

AMIANTE

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain/C. Moreau/C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104624

3 Phases:

Chrysotile 50-75% Matériau non fibreux 25-50%

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0008e

Crépi cimentaire / Mur 

coté extérieur / Rez-

de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

b) Homogène, gris, dur, 

matériau cimentaire.

c) Homogène, 

blanchâtre, dur, 

matériau cimentaire.

0008c

Crépi cimentaire / Mur 

coté extérieur / Rez-

de-chaussée

L'analyse de les phases b) et c) a été arrêtée après un résultat positif.

0008d

Crépi cimentaire / Mur 

coté extérieur / Rez-

de-chaussée

a) Homogène, gris, 

mou, matériau 

cimentaire.
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

  

 

  

   

 

    

        

     

  

AUTRES

6 janvier 2014

AMIANTE

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain/C. Moreau/C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104624

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

Cet échantillon n’a 

pas été analysé.

Commentaires:

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0008i

Crépi cimentaire / Mur 

coté extérieur / Rez-

de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0008g

Crépi cimentaire / Mur 

coté extérieur / Rez-

de-chaussée

L'analyse a été arrêtée après un résultat positif.

0008h

Crépi cimentaire / Mur 

coté extérieur / Rez-

de-chaussée

0008f

Crépi cimentaire / Mur 

coté extérieur / Rez-

de-chaussée
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

  

 

  

   

 

    

        

     

  

AUTRES

6 janvier 2014

AMIANTE

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain/C. Moreau/C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104624

2  Phases:

Non détecté Fibres vitreuses 

artificielles

10-25%

Goudron et autres 

matériaux non fibreux

> 75%

Non détecté Goudron et autres 

matériaux non fibreux

> 75%

Non détecté Fibres vitreuses 

artificielles

10-25%

Goudron et autres 

matériaux non fibreux

> 75%

Non détecté Matériau non fibreux > 75%

Non détecté Matériau non fibreux > 75%

Homogène, noir, 

comprimé, matériau 

fibreux goudronné.

0010

Papier goudronné / 

Toiture

Homogène, blanc, 

mou, matériau 

caoutchouteux.

0011

Joint d'étanchéité de 

fenêtre en bois / 

Extérieur

Homogène, blanc, 

mou, matériau 

caoutchouteux.

0012

Joint d'étanchéité de 

porte de garage / 

Extérieur

a) Homogène, noir, 

comprimé, matériau 

fibreux goudronné.

b) Homogène, noir, 

matériau goudronneux.

0009

Membrane élastomère 

/ Toiture
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ANALYSTE

Nom de Project:

5964 rue St-Laurent, Lévis

N
o
 de Projet:

Préparé pour:

N
o 

de Référence 

du Laboratoire:

Date de l’analyse:

IDENTIFICATION DESCRIPTION

D’ÉCHANTILLONS D’ÉCHANTILLONS

  

 

  

   

 

    

        

     

  

AUTRES

6 janvier 2014

AMIANTE

Laboratoire d’amiante de Pinchin Environmental

Certificat d’analyse

ANALYSE D’ÉCHANTILLONS EN VRAC

COMPOSITION (%) (ESTIMATION VISUELLE)

Ville de Lévis, Mécanique Général Herven Anctil

Q04-25337-1

E. Mongrain/C. Moreau/C. Beaulieu

Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin inc.

b104624

Non détecté Matériau non fibreux > 75%Non-homogène, brun, 

mou, matériau 

caoutchouteux.

0013

Joint d'étanchéité de 

fenêtre en aluminium / 

Extérieur



 

 

ANNEXE C.2 

Résultats d’analyse pour le plomb 



NOM DU CLIENT: GROUPE GESFOR POIRIER PINCHIN
490, RUE DES ENTREPRENEURS, BUR 200
QUEBEC, QC   G1M1B5    
(418) 681-1999

350, rue Franquet

Québec, Québec

CANADA G1P 4P3

TEL (418)266-5511

FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com

Christian Robert, ChimisteANALYSE DES SOLS VÉRIFIÉ PAR:

DATE DU RAPPORT:

NOMBRE DE PAGES: 4

2013-12-19

1VERSION*:

Si vous désirez de l’information concernant cette analyse, S.V.P. contacter votre chargé de projets au (418) 266-5511.

13Q793477N° BON DE TRAVAIL:

À L’ATTENTION DE: Cyndia Moreau

N° DE PROJET: Q04-25337

Nous disposerons des échantillons dans les 30 jours suivants les analyses. S.V.P. Contactez le laboratoire si vous désirez avoir un délai d'entreposage.

Laboratoires

*NOTES

Page 1 de 4

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se
rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse.



P02- brune / bas

de mur / RDC

P01- grise / haut

de mur / RDC

P03- grise /

plafond / RDC

P04- blanche /

conduit de

ventilation /

RDCIDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:

SolideSolide Solide SolideMATRICE:

2013-12-112013-12-11 2013-12-112013-12-11DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:

5049398 5049411 LDR 5049412 5049413C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

2890[C-D] 5550[>D] 30 1210[C-D] 1620[C-D]Plomb (ICP/OES) 30050mg/kg 500 1000 5000

P06- mauve /

mur / extérieur /

RDC

P05- beige /

mur / extérieur

P07- brune /

fenêtre de bois /

moulure

extérieureIDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:

SolideSolide SolideMATRICE:

2013-12-11 2013-12-112013-12-11DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:

5049414 5049415 LDR 5049416C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

7840[>D] 10100[>D] 600 22200[>D]Plomb (ICP/OES) 30050mg/kg 500 1000 5000

LDR - Limite de détection rapportée;     C / N - Critères Normes: A se réfère QC PTC (Critère A), B se réfère QC PTC (Critère B), C se réfère QC PTC (Critère C), D se réfère QC RESC (Annexe 1)Commentaires:

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse.

Certificat d’analyse

À L’ATTENTION DE: Cyndia MoreauNOM DU CLIENT: GROUPE GESFOR POIRIER PINCHIN

N° BON DE TRAVAIL: 13Q793477

DATE DE RÉCEPTION: 2013-12-12 DATE DU RAPPORT: 2013-12-19

N° DE PROJET: Q04-25337

PRÉLEVÉ PAR:Michelle Sauvageau LIEU DE PRÉLÈVEMENT:5964 rue St-Laurent, Lévis

Métaux extractibles totaux ICP/OES : Pb (Sol)

350, rue Franquet

Québec, Québec

CANADA G1P 4P3

TEL (418)266-5511

FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com

CERTIFICAT D’ANALYSE

Certifié par:

Page 2 de 4

La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, CCN et MDDEFP.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT 
sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDEFP.



Métaux extractibles totaux ICP/OES : Pb (Sol)

Plomb (ICP/OES) 5057774 <30 <30 0.0 < 30 NA 80% 120% 96% 80% 120% 81% 70% 130%

 

Certifié par:
La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, 
CCN et MDDEFP.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les 
exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDEFP.

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se
rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse.

N° BON DE TRAVAIL: 13Q793477

Dup #2

Inf. Sup. Inf. Sup. Inf. Sup.

Contrôle de qualité

À L’ATTENTION DE: Cyndia Moreau

NOM DU CLIENT: GROUPE GESFOR POIRIER PINCHIN

N° DE PROJET: Q04-25337

LIEU DE PRÉLÈVEMENT:5964 rue St-Laurent, PRÉLEVÉ PAR:Michelle Sauvageau

Analyse des Sols

PARAMÈTRE N° éch.Lot Dup #1
Blanc de
méthode

% d’écart
Limites

% Récup.
Limites

% Récup.
Limites

% Récup.

MATÉRIAU DE RÉFÉRENCE BLANC FORTIFIÉ ÉCH. FORTIFIÉDate du rapport: 2013-12-19 DUPLICATA

350, rue Franquet

Québec, Québec

CANADA G1P 4P3

TEL (418)266-5511

FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com

RAPPORT DE CONTRÔLE DE QUALITÉ Page 3 de 4



Analyse des Sols

Plomb (ICP/OES) MET-161-6102F
MA. 200 - Mét 1.1 ; MA. 
203 - Mét 3.1

ICP/OES2013-12-17 2013-12-17

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se
rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse.

N° BON DE TRAVAIL: 13Q793477

Sommaire de méthode

À L’ATTENTION DE: Cyndia Moreau

NOM DU CLIENT: GROUPE GESFOR POIRIER PINCHIN

N° DE PROJET: Q04-25337

PRÉLEVÉ PAR:Michelle Sauvageau LIEU DE PRÉLÈVEMENT:5964 rue St-Laurent, Lévis

TECHNIQUE
ANALYTIQUE

PRÉPARÉ LEPARAMÈTRE AGAT P.O.N.
RÉFÉRENCE DE
LITTÉRATURE

ANALYSÉ LE

350, rue Franquet

Québec, Québec

CANADA G1P 4P3

TEL (418)266-5511

FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com

SOMMAIRE DE MÉTHODE Page 4 de 4



 

 

ANNEXE D 

RELEVÉ PHOTOGRAPHIQUE 



VILLE DE LÉVIS Annexe D – Relevé photographique 
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Photo 1 – Crépi cimentaire, contenant de l’amiante 

 

Photo 2 – Carreau de plafond de 4 pi sur 4 pi à motifs de carreaux de 1 pi² blancs lignés, sans 
amiante 



VILLE DE LÉVIS Annexe D – Relevé photographique 
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Photo 3 – Carreau de plafond de 2 pi sur 4 pi blanc picoté et strié en cercles, sans amiante 

 

Photo 4 – Tuyauterie d’eau domestique, section rectiligne, non isolée 



VILLE DE LÉVIS Annexe D – Relevé photographique 
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Photo 5 – Conduit de ventilation, non isolé 

 

Photo 6 – Crépi cimentaire, contenant de l’amiante 

 



 

 

ANNEXE E 

PLANS DE LOCALISATION DES ÉCHANTILLONS 
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1.0 INTRODUCTION 

Les services techniques d’Inspec-Sol inc. (Inspec-Sol) ont été retenus par la Ville de Lévis 
(ci-après nommée « Client »), représentée par monsieur Christian Guay, afin d’effectuer une 
évaluation environnementale de site – phase I sur un terrain à vocation commerciale 
comprenant deux (2) bâtiments situés au 5964, rue Saint-Laurent à Lévis, Québec (ci-après 
nommé « Site » ou « Propriété »).  
 
La photographie sur la page couverture montre la façade ouest du bâtiment. Le plan de 
localisation régionale et le plan de localisation du « Site », de même que des photographies du 
« Site » sont inclus aux annexes I et II du rapport. Les présents travaux ont été réalisés à la 
suite de l’acceptation de la proposition de travail, PE-7276, du 28 janvier 2011. 
 
La présente évaluation environnementale de site - phase I consiste à identifier, au moyen de 
différentes méthodes d’observation et de recherche, les preuves de contamination réelle et les 
sources de contamination potentielle sur le « Site », désignées comme les « préoccupations 
environnementales », incluant ces bâtiments et les terrains avoisinants. Cette étude a été réalisée 
dans le cadre d’une transaction immobilière potentielle dans la perspective d’un projet de 
développement sur le « Site ». 
 
La méthodologie suivie lors de notre évaluation environnementale respecte les lignes directrices 
énoncées dans le document Z768-01, intitulé « Évaluation environnementale de Site, phase I », 
de l’Association canadienne de normalisation (ACNOR). Ce document est la référence standard 
acceptée pour les évaluations environnementales, l’équivalent de la norme no E-1527-05 de 
l’American Society for Testing and Materials (ASTM), intitulée « Standard Practice for 
Environmental Site Assessments : Phase I, Environmental Site Assessment Process », utilisée 
comme modèle pour le document canadien. L’évaluation environnementale est aussi basée sur 
les principes du « Guide de caractérisation des terrains » (2003) du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). 
 
L’évaluation environnementale de site - phase I a été effectuée en suivant les règlements, les 
politiques et les guides fédéraux et provinciaux. Elle comprend une recherche sur l’historique du 
« Site » basée sur une revue des différents documents.  
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Le présent rapport résume l’information recueillie par Inspec-Sol pendant l’évaluation 
environnementale de site - phase I et présente les préoccupations environnementales reconnues 
associées à la « Propriété » et à ses bâtiments. Inspec-Sol considère comme véridique 
l’information transmise par les parties, à moins de contradiction flagrante avec les observations 
faites sur le « Site » ou avec des documents écrits. 
 
Ce rapport d’évaluation environnementale de site – phase I est destiné spécifiquement à 
l’attention de la Ville de Lévis et ne peut être utilisé par une tierce partie sans l’autorisation 
dûment écrite d’Inspec-Sol. 
 

2.0 DESCRIPTION DU « SITE » 

Les informations concernant la description du « Site » proviennent des documents consultés 
ainsi que des personnes interrogées lors de la présente étude. 
 

2.1 Bâtiments et propriété   

Tableau no 1 
Description du « Site » 

Propriétaire : Garage de la Traverse inc. 

Adresse : 5964, rue Saint-Laurent à Lévis, Québec 

Lot : 2 434 517, cadastre du Québec 

Coordonnées géographiques : 
(au centre du « Site ») 

46,809754 o de latitude Nord  

-71,186355 o de longitude Ouest 

Description du terrain :  aires de stationnement constituées de roc friable 
recouvertes de pavage en mauvais état 

Superficie : 1 880,6 m2 

Zonage : CM 59-3 1 (usage commercial et de service) 

Description des bâtiments :  garage de un (1) étage sans sous-sol, utilisé pour 
l’entretien mécanique de véhicules (partie nord) 

 hangar pour l’entreposage d’équipement divers (à l’est 
du garage)SUPPRIMER CETTE LIGNE 

Utilisation actuelle des bâtiments : garage d’entretien mécanique automobile et entreposage 
d’équipement divers 

Année de construction : bâtiment actuel construit en 1947 
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Modifications au bâtiment :  un 2ième étage au bâtiment servait de logement 
résidentiel entre 1947 et 1970 environ 

Énergie et mode de chauffage : alimentation actuelle : gaz naturel depuis 2006 

alimentation antérieure : huile à chauffage avant 2006 

Alimentation de l’éclairage et 
autres équipements : 

électricité 

Alimentation en eau potable : aqueduc municipal, aucun puits d’eau potable sur le 
« Site » 

Services sanitaires : système d’égout municipal 
 

2.2 Activités actuelles 

Le « Site » est occupé par un garage d’entretien mécanique pour automobiles depuis sa 
construction en 1947. Trois (3) portes de garages sont situées des côtés sud et ouest du 
bâtiment. Un hangar est situé à l’est du garage et sert de lieu d’entreposage. Une partie du 
bâtiment est utilisée pour l’ensemble des tâches administratives.  
 

2.3 Géologie et topographie 

Notre connaissance des conditions géologiques est basée sur des rapports d’études 
géotechniques et environnementales antérieures effectuées par Inspec-Sol sur des propriétés à 
proximité du « Site » et à partir d’informations contenues dans les cartes géologiques 
disponibles pour la région de Québec. De plus, les informations contenues dans la banque de 
données du « Système d’information hydrogéologique » (SIH) du MDDEP (2011) ont été 
consultées.  
 
Selon le rapport d’étude effectuée par Inspec-Sol qui a été consulté, la géologie du secteur se 
composerait d’un roc constitué d’un shale argileux friable rencontré entre 0,9 et 2,44 mètres 
sous la surface. La « Carte de la géologie des sédiments de surface » du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) compilée par P. LaSalle en 1978 confirme cette 
information. Selon ce document, les dépôts meubles seraient constitués de roche de fond 
rencontré à faible profondeur. Une géologie similaire devrait être présente pour le « Site ». 
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Par ailleurs, la « Propriété » est localisée au pied d’une falaise dans une zone dont la 
topographie est généralement plane. Le cours d’eau le plus proche est le fleuve Saint-Laurent, 
lequel est situé à environ 150 mètres à l’ouest du « Site ». Il n’y a aucune étendue d’eau 
naturelle sur la « Propriété ». Aucun autre cours d’eau n’est présent dans un rayon de 1 
kilomètre du « Site ». 
 
Selon la topographie du secteur, le sens régional de l’écoulement de l’eau souterraine est 
présumé vers le nord-ouest, soit en direction du fleuve Saint-Laurent. Pour ce qui est du 
drainage de surface, les eaux pluviales s’infiltrent directement dans les sols dans les endroits 
non aménagés ou s’écoulent vers les différentes structures et sont ensuite acheminées dans le 
réseau pluvial de la municipalité. Aucun fossé de drainage n’est présent sur le « Site » à 
l’étude. 
 
De plus, selon les rapports d’études effectuées par Inspec-Sol qui ont été consultés et la base 
de données du « Système d’information hydrogéologique » du MDDEP (2011), l’eau 
souterraine se situerait à une profondeur d’environ 3 à 6 mètres sous la surface. Toutefois, il est 
à noter que la profondeur de l’eau souterraine varie en fonction des saisons et de l’importance 
des précipitations.  
 
Selon le SIH, deux (2) puits sont localisés à l’intérieur d’un rayon de 1 kilomètre du « Site ». 
Selon monsieur Christian Guay de la Ville de Lévis la prise d’eau potable de la Ville de Lévis 
est située à environ 250 mètres au sud-ouest du « Site ». 
 

3.0 MÉTHODOLOGIE 

Une recherche sur l’historique du « Site » a été effectuée par Inspec-Sol au moyen de 
documents provenant de différents inventaires, répertoires et autres sources d’information, en 
plus d’une inspection du secteur à l’étude et d’entrevues avec le personnel et les autorités ayant 
une connaissance du « Site ».  
 
Les sous-sections suivantes résument les tâches qui ont été effectuées par Inspec-Sol pendant 
cette évaluation environnementale de site – phase I. Les résultats de ces recherches sont 
notamment discutés et présentés à la section 4.0 de ce rapport. 
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3.1 Titres de propriété 

Lors de l’inspection et des entrevues, Inspec-Sol fait une demande au « Client » ou au 
propriétaire du « Site » afin d’obtenir la chaîne des titres de propriété, si disponible. Dans le 
cadre de la présente étude, aucune recherche de titres de propriété n’a été fournie par le 
« Client ». Une recherche historique sommaire des titres de propriété a été effectuée sur le site 
Internet du Registre foncier du Québec à partir des lots à l’étude. Toutefois, les recherches 
complètes de titres n’ont pas été effectuées par Inspec-Sol, ceci ne faisant pas partie du 
mandat. 
 

3.2 Plans d’assurance incendie 

Lorsque disponibles, les plans d’assurance incendie permettent d’identifier l’usage antérieur du 
« Site » et des propriétés voisines, ou les activités y ayant eu lieu dans le passé. Ces plans 
indiquent fréquemment l’emplacement des bâtiments, l’existence et l’emplacement de 
réservoirs hors sol ou souterrains et des fournaises, les noms des locataires et les activités sur 
les propriétés avoisinantes.  
 
L’index des Archives nationales du Québec, regroupant les plans d’assurance incendie 
préparés par les compagnies Underwriters’ Survey Bureau Ltd., Goad et Sanborn, a été 
consulté par Inspec-Sol. Une description des plans d’assurance incendie consultés est 
présentée à l’annexe III du présent rapport. 
 

3.3 Photographies aériennes 

Les photographies aériennes sont généralement consultées pour connaître les phases de 
développement du « Site » et des propriétés voisines. Elles permettent également d’identifier 
des dépôts de déchets ou des zones d’entreposage sur le « Site » ou dans ses environs 
immédiats qui pourraient avoir eu un impact environnemental pour la « Propriété ». Il est à 
noter que la précision des informations tirées de cette recherche peut varier selon l’échelle, la 
résolution et la qualité des photographies aériennes consultées. 
 
Des photographies aériennes du « Site » et des propriétés voisines ont été obtenues à la 
Géomathèque et consultées par Inspec-Sol. Une description des photographies aériennes 
consultées est présentée à l’annexe III du présent rapport. 
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3.4 Dossiers d’entreprise 

Lors de l’inspection et des entrevues, Inspec-Sol fait une demande au « Client » ou au 
propriétaire du « Site » afin d’obtenir les dossiers d’entreprise disponibles. 
 
Lorsque certains sont disponibles, les dossiers d’entreprise sont consultés afin d’obtenir plus 
d’informations sur la description du « Site », les activités qui y sont effectuées et les produits 
qui y sont utilisés. Ces dossiers d’entreprise peuvent comprendre notamment des certificats 
d’autorisation, des plans du « Site », des plans de l’intérieur des bâtiments, des schémas de 
procédé, des inventaires de produits chimiques utilisés, des fiches signalétiques, des dossiers 
de production et d’entretien, etc.  
 

3.5 Bases de données environnementales 

Dans le cadre de la recherche sur l’historique du « Site », Inspec-Sol a consulté des résumés de 
documents et des bases de données environnementales publiques afin de déterminer si l’usage 
antérieur du « Site » ou des propriétés voisines aurait pu affecter la qualité environnementale 
du « Site ». Les répertoires consultés sont les suivants : 
 
 Répertoire de dépôts de sols et résidus industriels (2011) – le répertoire de dépôts de 

sols et résidus industriels du MDDEP est une base de données où sont inventoriés les 
décharges illégales et les lieux d’enfouissement de matières dangereuses ou de déchets 
industriels présentant un impact potentiel sur l’environnement ou constituant une 
préoccupation environnementale. Dans le cadre de cette évaluation environnementale de 
site – phase I, cet inventaire a été consulté pour un rayon de 1 kilomètre autour du « Site » 
à l’étude. 
 

 Répertoire des terrains contaminés (2011) – le MDDEP conserve des fichiers sur des 
terrains qui ont été caractérisés ou décontaminés selon les critères de qualité 
environnementale des sols et des eaux souterraines qu’il établit. Le répertoire indique les 
dossiers de terrains contaminés soumis au MDDEP sur une base volontaire. Dans le cadre de 
cette évaluation environnementale de site – phase I, cet inventaire a été consulté pour un 
rayon de 500 mètres autour du « Site » à l’étude. 
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 Registre des interventions d’Urgence-Environnement (2011) – le registre présente une 
déclaration sommaire d’événements traités par Urgence-Environnement. Tous les 
événements à caractère environnemental impliquant une intervention terrain d’Urgence-
Environnement, depuis le 1er avril 2008, sont inscrits à ce registre, à l’exception des 
déversements de carburant contenu dans le réservoir d’un véhicule impliqué dans un 
accident routier. Dans le cadre de cette évaluation environnementale de site – phase I, cet 
inventaire a été consulté pour un rayon de 250 mètres autour du « Site » à l’étude. 

 

3.6 Recherches auprès des autorités réglementaires 

Des demandes d’accès à l’information concernant les dossiers touchant le « Site » ont été 
adressées au MDDEP et à la Ville de Lévis. Ces demandes sont effectuées notamment afin de 
connaître l’existence : 
 
 d’avis d’infraction, de poursuites ou d’actions correctives; 

 de rapports d’inspection concernant un ou des déversements, rejets ou sources de 
contamination; 

 de certificats d’autorisation ou de permis émis; 
 de tout autre document pertinent. 

 
De plus, Inspec-Sol a consulté le répertoire des sites d’équipements pétroliers de la Régie du 
bâtiment du Québec (RBQ) afin de vérifier si un dossier d’équipement pétrolier existe auprès 
de leur service. Veuillez noter que la durée de conservation des dossiers inactifs auprès de la 
RBQ est de cinq (5) ans. Après ce délai, les documents sont détruits. 
 
La correspondance est présentée à l’annexe IV du rapport. 
 

3.7 Rapports antérieurs 

Lors de l’inspection et des entrevues, Inspec-Sol fait une demande au « Client » ou au 
propriétaire du « Site » afin d’obtenir les rapports antérieurs disponibles concernant le « Site » 
ou des propriétés avoisinantes. Ces derniers peuvent également être obtenus, dans certains cas, 
par l’intermédiaire des recherches effectuées auprès des autorités réglementaires. 
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Lorsque disponibles, les rapports antérieurs sont la plupart du temps reliés à des évaluations 
environnementales de site – phase I antérieures effectuées sur la « Propriété » ou les terrains 
adjacents, à des études de caractérisation environnementale ou de réhabilitation des sols et de 
l’eau souterraine, ou encore à des études géotechniques. D’autres types de rapports antérieurs 
peuvent également s’avérer pertinents. 
 
Les rapports d’études antérieures disponibles peuvent permettre d’obtenir des informations qui 
n’auraient pas été décrites dans les autres documents consultés. Ceux-ci peuvent également 
apporter des éléments d’information sur la nature et la qualité des sols ou de l’eau souterraine 
dans certains secteurs où une préoccupation environnementale aurait été identifiée. 
 

3.8 Inspection du « Site » et entrevues 

L’inspection du « Site » consiste à faire des observations directement sur le terrain à l’étude ainsi 
que les propriétés avoisinantes à partir des limites du terrain et des zones accessibles au public, 
sans introduction physique sur les propriétés voisines. L’inspection comprend également des 
discussions avec le personnel et les autorités ayant une connaissance du « Site ».  
 
Les observations sur le « Site » visent à vérifier certaines informations qui auront été acquises 
lors de la recherche historique, ainsi qu’à observer les éléments pouvant constituer des 
préoccupations environnementales. Dans un premier temps, une revue des activités actuelles et 
antérieures sur le « Site » et des environs immédiats est effectuée. La visite du « Site » 
comprend aussi l’inspection des installations, des équipements, des produits, des opérations, 
des services publics et des registres concernant le « Site », ainsi que, notamment :  
 
 la consultation des plans de localisation et autres documents fournis jugés pertinents 

concernant les réservoirs d’entreposage hors sol et souterrains ainsi que les réservoirs 
antérieurs; 

 la consultation des informations disponibles concernant les méthodes d’utilisation, de 
manipulation et d’entreposage de produits chimiques et les incidents de déversements ou de 
fuites; 

 la consultation des informations disponibles concernant les méthodes de manipulation, 
d’entreposage et d’élimination des déchets; 
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 la consultation des informations disponibles concernant les rejets des eaux usées et des 
eaux pluviales; 

 la consultation des informations disponibles concernant les émissions atmosphériques; 

 l’observation d’indices de matériaux de remblai, de réservoirs d’entreposage, 
d’équipements pétroliers; 

 la consultation des informations disponibles concernant les équipements pouvant contenir 
des biphényles polychlorés (BPC) et des chlorofluorocarbones (CFC); 

 l’observation des matériaux ou équipements pouvant contenir de l’amiante, de la mousse 
isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) ou de la peinture à base de plomb; 

 une revue des rapports, des documents et de la correspondance fournis par le personnel du 
« Site » ou par le « Client ». 

4.0 DESCRIPTION ET INTERPRÉTATION DES INFORMATIONS 

L’ensemble des informations obtenues à partir de la recherche historique, de l’étude des 
dossiers, de l’inspection du « Site » et des entrevues avec le personnel et les autorités ayant une 
connaissance du « Site » est présenté dans cette section. 
 
L’inspection du « Site » a été réalisée le 10 février 2011, par monsieur Jean-François Alix, 
chargé de projet d’Inspec-Sol. L’inspection et l’entrevue ont été effectuées en compagnie de 
monsieur Rémy Anctil, propriétaire, qui connaît la « Propriété » depuis environ trente 30 ans, 
afin qu’il fournisse des détails sur les opérations actuelles et antérieures du « Site », considérés 
comme étant pertinents dans le cadre d’une évaluation environnementale de site – phase I. 
 
Veuillez noter que lors de l’inspection, le « Site » était recouvert de neige, empêchant ainsi 
d’effectuer une inspection minutieuse et détaillée des parties extérieures au bâtiment et de la 
surface du sol sur le « Site » et les propriétés avoisinantes. 
 

4.1 Rapports antérieurs 

Aucun rapport antérieur, environnemental, géotechnique, géologique ou concernant le « Site » 
ou les activités de l’entreprise n’a été rapporté à Inspec-Sol ou fourni par le « Client ». 
 



Référence no Q024697-E1 10 

 

4.2 Propriétés avoisinantes  

Les propriétés avoisinantes au « Site » ont été brièvement inspectées par Inspec-Sol afin de 
détecter tout indice d’une préoccupation environnementale reconnue. Cette inspection visuelle 
a été réalisée à partir des chemins d’accès publics, sans introduction physique sur les propriétés 
voisines. Pour faciliter la compréhension du texte, la rue Saint-Laurent représente l’axe nord-
sud.  
 
Le « Site » est borné par les propriétés ou les structures suivantes : 

 Nord : propriété commerciales et résidentielles (Restaurant Barbacoa); 

 Est :  rue Marie-Rollet, propriétés résidentielles et institutionnelles (École secondaire 
privée Marcelle-Mallet); 

 Sud : propriétés commerciales et résidentielles (ancienne salle de quille, 
stationnement public payant); 

 Ouest : rue Saint-Laurent suivie d’un stationnement public, des installations du 
traversier et d’un bâtiment commercial (bureau de poste, Régis Côté et associés 
architectes, SNC Lavallin). 

 
Les propriétés avoisinantes se trouvent dans un secteur commercial et résidentiel de la Ville de 
Lévis.  
 
Selon les observations relevées par Inspec-Sol lors de l’inspection des lieux, l’usage actuel des 
propriétés avoisinantes ne suscite pas de préoccupation environnementale pour le « Site » à 
l’étude. Toutefois, selon les informations obtenues d’un plan d’assurance incendie de 1960, un 
réservoir souterrain d’hydrocarbures est indiqué sur la propriété adjacente au nord du « Site ». 
De plus, une inscription y indiquant la présence de camions et d’autobus a été notée. Ainsi, 
compte tenu de la présence antérieure de ces installations pétrolières et des activités de 
ravitaillement de camion et d’autobus présumées sur ce terrain adjacent, cet ancien réservoir 
souterrain d’hydrocarbures suscite une préoccupation environnementale pour le « Site » à 
l’étude. 
 
Un terrain situé à environ 435 mètres au sud-est de la « Propriété » est inscrit dans le répertoire 
des terrains contaminés du MDDEP, au nom de Société d’habitation du Québec (81, Côte du 
Passage). La contamination est inscrite pour les hydrocarbures pétroliers C10-C50 dans les sols. 
La réhabilitation est terminée depuis 2001. Compte tenu de la distance, ce terrain répertorié ne 
suscite pas de préoccupation environnementale pour le « Site » à l’étude. 
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4.3 Vérification des impacts sur la flore et la faune  

Selon les informations obtenues du ministère des Ressources Naturelles et de la Faune 
(MRNF), deux (2) espèces fauniques susceptibles d’être désignées menacées et vulnérables 
sont répertoriées à Lévis. 
 
La première espèce susceptible d’être désignée menacée est la couleuvre à collier (Diadophis 
punctatus) dont la précision d’occurrence atteint le « Site » à l’étude. Puisque le « Site » est 
entièrement développé alors que l’habitat de cette espèce est généralement constitué de bord 
d’étangs, de lacs, de ruisseaux et de rivières, l’occurrence d’un habitat pour cette espèce 
susceptible d’être désignée menacée directement sur le « Site » n’est pas présumé. Aucune 
action supplémentaire n’est présentement requise. 
 
Pour la seconde espèce vulnérable, la tortue géographique (Graptemys geographica), la 
précision de l’occurrence est de 150 mètres. Le « Site » à l’étude n’est donc pas à l’intérieur de 
ce rayon.  
 
Par ailleurs, selon les informations obtenues du MDDEP, aucune plante menacée, vulnérable 
ou susceptible d’être ainsi désignée n’est répertoriée dans le secteur à l’étude. 
 

4.4 Activités antérieures sur le « Site » 

Selon les informations obtenues de monsieur Rémy Anctil, à son arrivée sur le « Site » en 
1982, le bâtiment était déjà occupé par un garage d’entretien mécanique automobile depuis sa 
construction en 1947. Deux (2) réservoirs souterrains d’essence et un (1) îlot des pompes 
étaient présents au nord du bâtiment principal. On y retrouvait également deux (2) vérins 
hydrauliques avec cylindres souterrains servant à l’entretien mécanique des véhicules 
automobiles. Toujours selon les informations obtenues de monsieur Rémy Anctil, un 2ème étage 
à vocation résidentielle était présent au-dessus du garage avant d’être démoli dans les années 
1970. 
 
Des activités de débosselage auraient également été réalisées sur le « Site » entre les années 
1993 et 2000. L’entreposage de matériaux et d’équipements divers a été effectué dans le 
hangar, et ce, directement sur le sol pendant plus de cinquante (50) ans. Cet entreposage suscite 
une préoccupation environnementale pour le «Site » à l’étude. 
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Par ailleurs, selon un ancien plan d’assurance incendie, en 1927, un garage était présent sur le 
« Site » mais sa position y était légèrement différente, soit longeant la limite de propriété est du 
« Site ». Compte tenu qu’aucune information n’est disponible concernant cet ancien garage 
(présence de vérin hydraulique, mode de chauffage, etc.), cet ancien garage suscite une 
préoccupation environnementale pour le « Site » à l’étude. 
 
La présence de deux (2) réservoirs souterrains d’hydrocarbures en bordures de la rue 
commerciale (ancien nom de la rue Saint-Laurent) y a également été observée. Selon les 
informations obtenues lors de la recherche historique sommaire des titres de propriété, une 
inscription au nom de Gulf Canada ltée apparaît en 1978.  
 
Tel que discuté aux sections 4.5 et 4.6 suivantes, la présence antérieure de deux (2) générations 
de réservoirs souterrains d’hydrocarbures, d’îlots des pompes et de vérins hydrauliques avec 
cylindres souterrains sur le « Site » suscite une préoccupation environnementale pour le 
« Site » à l’étude. 
 

4.5 Réservoirs souterrains et îlot des pompes 

Selon les informations obtenues de monsieur Rémy Anctil, deux (2) réservoirs souterrains 
d’essence en acier (R-1 et R-2), d’une capacité de 9 000 litres chacun, étaient situés face au 
bâtiment près de la limite de propriété nord. Ceux-ci étaient reliés à un îlot de pompes situé à 
quelques mètres à l’ouest du bâtiment. Ces équipements étaient utilisés pour le ravitaillement 
de véhicules. Selon monsieur Rémy Anctil, ces installations pétrolières antérieures auraient été 
démantelées par l’entrepreneur Raoul Pelletier en 2000. Aucun document n’est disponible 
concernant ces travaux.  
 
Compte tenu qu’aucune information n’est disponible concernant la qualité environnementale 
des sols à proximité des anciens réservoirs souterrains, de l’îlot de pompes et des conduites 
associées à ces installations, ces installations pétrolières antérieures suscitent une 
préoccupation environnementale pour le « Site » à l’étude. 
 
La présence d’un autre réservoir souterrain n’a pas été indiquée par monsieur Rémy Anctil. 
Aucun autre indice visuel de la présence d’un réservoir souterrain n’a été observé par 
Inspec-Sol pendant l’inspection du « Site ». 
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Par ailleurs, selon les informations disponibles à partir d’un (1) ancien plan d’assurance 
incendie de 1927 couvrant ce secteur de la ville de Lévis, deux (2) réservoirs souterrains de 
carburant (R-3 et R-4) étaient présents sur le « Site » antérieurement. Ces réservoirs étaient 
situés le long de la rue Commerciale (ancien nom de la rue Saint-Laurent). La position de l’îlot 
des pompes associée n’est pas indiquée sur ce plan. 
 
Compte tenu qu’aucune information n’est disponible concernant la qualité environnementale 
des sols à proximité de ces anciens réservoirs souterrains, de l’îlot de pompes et des conduites 
associées à ces installations, ces installations pétrolières antérieures suscitent également une 
préoccupation environnementale pour le « Site » à l’étude. 
 

4.6 Vérins hydrauliques  

Un (1) vérin hydraulique a été observé par Inspec-Sol pendant l’inspection du « Site ». Ce 
vérin est condamné depuis environ un (1) an. Il est situé dans la section nord du bâtiment et 
comporte un cylindre souterrain d’huile hydraulique. Ce vérin hydraulique était utilisé depuis 
1975 environ pour les activités de mécanique générale. 
 
Un (1) second vérin hydraulique était situé dans la section sud-ouest du bâtiment et comportait 
un cylindre souterrain d’huile hydraulique. Le cylindre souterrain et le vérin ont été retirés il y 
a environ deux (2) ans. Ce vérin était également utilisé depuis 1975 environ pour les activités 
de mécanique générale. Aucun document n’est disponible concernant l’enlèvement de ce vérin 
hydraulique.  
 
Compte tenu de l’utilisation d’huile hydraulique dans ces installations souterraines, la présence 
actuelle et antérieure de ces vérins hydrauliques suscite une préoccupation environnementale 
pour le « Site » à l’étude. 
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4.7 Réservoirs hors sol 

Lors de l’inspection, un (1) réservoir hors sol d’huiles usées (R-5) a été observé par Inspec-Sol 
dans la partie sud-ouest du bâtiment. Selon les informations obtenues de monsieur Rémy 
Anctil, ce réservoir en acier, d’une capacité d’environ 2 250 litres, installé en 2000 aurait servi 
pour l’entreposage de l’huile à chauffage avant le branchement du bâtiment au gaz naturel en 
2006. Les huiles usées provenant de la vidange des véhicules automobiles sont maintenant 
transvidées dans ce réservoir qui est situé sur une (1) dalle de béton qui repose elle-même sur 
la dalle de béton du garage. 
 
Un (1) second réservoir hors sol intérieur (R-6) a été observé à l’intérieur du garage. Ce 
réservoir établi servait à l’entreposage des huiles neuves. Selon les informations obtenues de 
monsieur Rémy Anctil, ce dernier n’est plus utilisé depuis plusieurs années. 
 
Ainsi, compte tenu que ces réservoirs reposent sur la dalle de béton du garage et que cette 
dernière ne présente pas de fissure, ces réservoirs hors sol ne suscitent pas de préoccupation 
environnementale pour le « Site » à l’étude. 
 
Aucun autre indice visuel de la présence d’un réservoir hors sol comme des tuyaux de 
remplissage ou de ventilation ou un bassin de rétention n’a été observé par Inspec-Sol pendant 
l’inspection du « Site ». La présence d’un autre réservoir hors sol n’a pas été indiquée par 
monsieur Rémy Anctil.  
 

4.8 Produits chimiques et matières dangereuses 

Les activités actuelles effectuées par Garage de la Traverse inc. n’exigent pas l’utilisation et 
l’entreposage de produits chimiques ou de matières dangereuses, à l’exception de petits 
volumes de produits nettoyants et de peinture. De plus, aucun indice visuel d’élimination sur le 
« Site » d’un tel type de substance n’a été observé par Inspec-Sol lors de l’inspection. 
 
Ainsi, aucune préoccupation environnementale à l’égard de la manipulation et de l’entreposage 
de produits chimiques ou de matières dangereuses n’a été identifiée. 
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4.9 Matériaux de remblai et matières résiduelles 

Aucun matériau de remblai n’a été observé sur la « Propriété » lors de l’inspection, ni indice 
d’une activité d’élimination de matières résiduelles solides. La présence de matériaux de 
remblai n’a pas été indiquée par monsieur Rémy Anctil. 
 

Par ailleurs, aucune tache ou indice visuel de déversement n’a été observé à la surface du sol 
lors de l’inspection. 
 

4.10 Drains / puisards  

Lors de l’inspection du « Site », deux (2) drains de plancher ont été observés dans le garage. 
Aucun indice olfactif ou visuel de contamination n’a été noté à la surface de l’eau dans les 
drains de plancher. Aucun autre drain, cavité ou puisard n’a été observé par Inspec-Sol et 
monsieur Rémy Anctil ne connaissait pas l’existence d’autres drains, cavités ou puisards. 
Ainsi, aucune préoccupation environnementale n’a été notée à cet égard.  
 

4.11 Éléments demandant une attention spéciale 

Inspec-Sol a fait, lors de l’inspection, des observations dans tous les endroits facilement 
accessibles du bâtiment pour vérifier la présence de matières contenant de l’amiante (MCA), 
de mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF), de peinture à base de plomb, de substances 
appauvrissant la couche d’ozone (SACO) et de biphényles polychlorés (BPC).  
 

Aucune inspection n’a été effectuée dans les espaces clos ou difficilement accessibles pour 
l’identification de ces éléments.  
 

Tableau no 2 
Éléments demandant une attention spéciale 

Éléments demandant une 
attention spéciale Présence appréhendée Présence non appréhendée 

MCA :       

MIUF :       

Peinture à base de plomb :       

SACO :       

BPC :       
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Lors de l’inspection, aucun MCA n’a été observé dans les endroits facilement accessibles. 
Toutefois, selon l’âge du bâtiment (1947), des matériaux friables et non friables contenant de 
l’amiante qui ne peuvent être facilement visibles, peuvent être présents dans certaines parties 
du bâtiment. De plus, de la peinture à base de plomb pourrait également être présente à 
l’intérieur du bâtiment. Tous travaux de démolition ou de rénovation devraient tenir compte de 
la présence possible de MCA et de peinture à base de plomb dans le bâtiment. Une 
caractérisation complète de la présence d’amiante et de peinture à base de plomb devrait être 
effectuée avant d’entamer des travaux de démolition ou de rénovation qui affecteraient les 
matériaux en question. 
 
Pour les MCA, l’étude permettrait d’implanter des procédures adéquates et sécuritaires lors de 
travaux d’enlèvement d’amiante. 
 
Par ailleurs, s’il est envisagé de réutiliser certains matériaux comme matériaux de construction, 
la caractérisation de la présence de peinture à base de plomb permettrait d’appliquer les 
procédures adéquates et sécuritaires qui seront utilisées lorsque la peinture sera retirée. 
 
Les tuiles en vinyle sont considérées comme un matériau non friable et, à ce titre, même si 
elles contenaient des fibres d’amiante, ne présentent pas un risque élevé pour la santé, à moins 
de faire l’objet de travaux de démolition majeurs. 
 
Veuillez noter que des notes explicatives concernant certains éléments demandant une 
attention spéciale (MCA, BPC, MIUF, SACO, peinture au plomb) sont présentées à l’annexe 
V. 
 

4.12 Émissions atmosphériques 

Les sources d’émissions atmosphériques actuelles et antérieures se limitent aux équipements 
de chauffage. Il n’y a pas de sources d’émissions atmosphériques identifiées actuellement ou 
antérieurement sur le « Site » pouvant constituer une préoccupation environnementale. 
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4.13 Recherche auprès des autorités réglementaires 

La réponse écrite du MDDEP est à l’effet qu’il n’existe aucun dossier de rejet, de déversement, 
d’émission de polluants ou d’infraction dans leurs archives concernant le « Site ». Toutefois, la 
réponse écrite de la Ville de Lévis est à l’effet qu’il existe un (1) dossier dans leurs archives. 
Les documents suivants ont été transmis à Inspec-Sol : 
 
 lettre, 8 août 1983; 
 lettre, 16 août 1983; 
 permis de construction, 14 octobre 1986. 

 
Les lettres échangées entre monsieur Herven Anctil et la Ville de Lévis concernent la 
réinstallation de la station-service en 1983. Par ailleurs, le permis de construction de 1986 a été 
émis pour des travaux de rénovation du garage. Compte tenu de la nature de ces documents, 
ces derniers ne suscitent pas une préoccupation environnementale pour le « Site » à l’étude. 
 
Par ailleurs, selon ces réponses écrites et les recherches effectuées, le « Site » à l’étude n’est 
pas inscrit dans les banques de données environnementales du MDDEP.  
 
De plus, selon les informations obtenues de monsieur Rémy Anctil, la « Propriété » n’a fait 
l’objet d’aucune plainte, enquête, avis d’infraction, ordonnance ou poursuite de nature 
environnementale, tant au provincial qu’au fédéral. 
 
Veuillez noter qu’à la lumière des informations obtenues et suite aux recherches effectuées, les 
activités antérieures réalisées sur le « Site » sont interprétées comme répondant à la définition 
« Station-service » (Code SCIAN 4471), une catégorie d’activité industrielle et commerciale 
désignée à l’annexe III du « Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains » du 
MDDEP (ci-après nommé « RPRT »). 
 
Rappelons que selon la « Loi sur la qualité de l’environnement » (L.R.Q., c.Q-2) dans le 
contexte, entre autres, d’un éventuel changement d’utilisation du terrain où s’est exercée une 
activité désignée ou d’une cessation des activités, certaines obligations particulières seraient 
applicables.  
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5.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Les services techniques d’Inspec-Sol ont été retenus par la Ville de Lévis, représentée par 
monsieur Christian Guay, afin d’effectuer une évaluation environnementale de site – phase I 
sur un terrain à vocation commerciale comprenant deux (2) bâtiments, situés au 5964, rue 
Saint-Laurent à Lévis, Québec, conformément à la norme ACNOR Z768-01 concernant les 
évaluations environnementales. 
 
Les conclusions et les recommandations suivantes s’appuient sur les informations recueillies 
lors de l’inspection du « Site », les renseignements fournis par les représentants du « Client », 
les documents fournis par le « Client », les données et l’information obtenues des autorités 
gouvernementales et la recherche sur l’historique du « Site ». 
 
À la lumière des informations obtenues et suite aux recherches effectuées, les activités 
antérieures réalisées sur le « Site » sont interprétées comme répondant à la définition « Station-
service » (Code SCIAN 4471), une catégorie d’activité industrielle et commerciale désignée à 
l’annexe III du « Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains » du MDDEP (ci-
après nommé « RPRT »). 
 
Rappelons que selon la « Loi sur la qualité de l’environnement » (L.R.Q., c.Q-2) dans le 
contexte, entre autres, d’un éventuel changement d’utilisation du terrain où s’est exercée une 
activité désignée ou d’une cessation des activités, certaines obligations particulières seraient 
applicables.  
 
Sous réserve des limitations de l’étude présentées à la section suivante, les préoccupations 
environnementales suivantes ont été identifiées concernant le « Site » :  
 
 ancien garage sur le « Site » en 1927; 
 ancienne station-service avec îlot des pompes et réservoirs souterrains d’essence (deux 

(2) générations) sur le « Site »; 
 présence actuelle et ancienne de deux (2) vérins hydrauliques avec cylindres 

souterrains à l’intérieur du garage actuel; 
 hangar avec entreposage directement sur le sol pendant plus de cinquante (50) ans; 
 présence antérieure d’un réservoir souterrain d’hydrocarbures sur la propriété 

voisine au nord. 
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Afin de déterminer si la qualité environnementale du « Site » à l’étude n’a pas été affectée par 
les préoccupations environnementales énumérées ci-dessus, il est recommandé d’effectuer une 
caractérisation environnementale des sols et de l’eau souterraine – phase II sur la « Propriété ». 
 
Finalement, si des travaux de démolition ou de rénovation devaient avoir lieu sur le « Site », 
les recommandations suivantes seraient applicables : 
 
 matériaux contenant de l’amiante (MCA) : lors de l’inspection, aucun MCA n’a été 

observé dans les endroits facilement accessibles. Toutefois, selon l’âge du bâtiment (1947), 
des matériaux friables et non friables contenant de l’amiante qui ne peuvent être facilement 
visibles, peuvent être présents dans certaines parties des bâtiments. 

 
 peinture à base de plomb : en raison de l’âge du bâtiment (1947), de la peinture à base de 

plomb peut être présente à l’intérieur du bâtiment.  
 

Tous travaux de démolition ou de rénovation devraient tenir compte de la présence possible 
de MCA et de peinture à base de plomb dans le bâtiment. Une caractérisation complète de 
la présence d’amiante et de peinture à base de plomb devrait être effectuée avant d’entamer 
des travaux de démolition ou de rénovation qui affecteraient les matériaux en question. 
 
Pour les MCA, l’étude permettrait d’implanter des procédures adéquates et sécuritaires lors 
de travaux d’enlèvement d’amiante. 
 
Par ailleurs, s’il est envisagé de réutiliser certains matériaux comme matériaux de 
construction, la caractérisation de la présence de peinture à base de plomb permettrait 
d’appliquer les procédures adéquates et sécuritaires qui seront utilisées lorsque la peinture 
sera retirée. 
 

6.0 LIMITATIONS DE L’ÉTUDE 

Les résultats et les conclusions issus de l’évaluation environnementale de site - phase I sont 
basés sur l’exactitude et la crédibilité des données obtenues de chacune des parties contactées 
lors de l’étude, à moins qu’elles ne soient contredites par des observations sur le « Site » ou par 
documentation écrite. 
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PHOTOGRAPHIES DU « SITE » 



DOSSIER No : Q024697-E1 PLANCHE No : 1 
 

VILLE DE LÉVIS 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE - PHASE I 

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 1 :  Vérin hydraulique avec cylindre souterrain condamné. 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PHOTO 2 : Emplacement de l'ancien cylindre souterrain. 
        
 
  



DOSSIER No : Q024697-E1 PLANCHE No : 2 
 

VILLE DE LÉVIS 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE - PHASE I 

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 3 :  Réservoir hors sol d'huiles usées (R-5). 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PHOTO 4 : Réservoir établi pour les huiles neuves (désaffecté). 
        
 
 



DOSSIER No : Q024697-E1 PLANCHE No : 3 
 

VILLE DE LÉVIS 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE - PHASE I 

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 5 :  Bâtiments commerciaux et résidentiels au nord du "Site". 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PHOTO 6 : Stationnement public et bâtiment du traversier à l'ouest de la 
  rue St-Laurent. 
 
 



DOSSIER No : Q024697-E1 PLANCHE No : 4 
 

VILLE DE LÉVIS 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE - PHASE I 

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 7 :  Vestige d'un bâtiment démoli au nord du "Site". 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PHOTO 8 : Falaise rocheuse et bâtiment institutionnel (École secondaire Marcelle- 
  Mallet). 
 
 



 

 

ANNEXE III 
 
 
 

DESCRIPTION DES PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES  
ET DES PLANS D’ASSURANCE INCENDIE 

 



 

 

Description des photographies aériennes et plans d’assurance incendie 

Photographies aériennes 

ANNÉE « SITE » PROPRIÉTÉS VOISINES 

1963 
Q63300-57 

1 : 9 840 

� bâtiment visible dans sa 
configuration actuelle. 
Bâtiment secondaire 
(hangar) présent à l’est de 
ce dernier. Plusieurs 
véhicules stationnés. Un 
îlot des pompes est 
visible. 

Nord :  
 
Est :  
 
Sud :  
Ouest :  

� bâtiments commerciaux et résidentiels. Plusieurs 
autobus sont stationnés à environ 125 mètres; 
� falaise rocheuse suivie de bâtiments résidentiels 

et institutionnels; 
� bâtiments commerciaux et résidentiels; 
� rue Saint-Laurent suivi d’un terrain où l’on peut 

voir des bâtiments industriels et des activités 
ferroviaires en bordure du fleuve. 

1975 
Q75303-33 

1 : 5 000 

� aucun changement 
significatif. 

 

� aucun changement significatif. 

1980 
Q80110-146 

1 : 15 000 

� aucun changement 
significatif. 

 

� aucun changement significatif. 

1989 
Q89800-76 

1 : 5 000 

� aucun changement 
significatif. 

Nord :  
Ouest :  

� le bâtiment voisin est démoli; 
� un bâtiment industriel est démoli et l’activité 

ferroviaire semble inexistante.
1998 

HMQ98-100-85 
1 : 15 000 

� aucun changement 
significatif. 

 

� aucun changement significatif. 

2003 
HMQ0312-9 

1 : 8 000 

� l’îlot des pompes n’est 
plus visible. 

Ouest :  
 

� une piste cyclable remplace l’ancienne voie 
ferrée. 

Plans d’assurance incendie

ANNÉE « SITE » PROPRIÉTÉS VOISINES 

1927 
Lévis 

� garage construit avec une 
marquise en façade. 
� deux (2) réservoirs 

souterrains sont visibles 
en bordure de la rue 
Commerciale. 

Nord :  
 
Est :  
 
Sud :  
Ouest :  
 

� bâtiments résidentiels et commerciaux dédiés à 
l’entreposage; 
� falaise rocheuse suivie de la rue Ste-Marie et 

d’un couvent; 
� bâtiments résidentiels et commerciaux; 
� propriété de « Canadian National Railways » 

suivie du fleuve Saint-Laurent; 

1960 
Lévis 

� garage construit dans sa 
configuration actuelle. 
� deux (2) réservoirs 

souterrains sont visibles 
en façade du bâtiment en 
bordure de la limite de 
propriété nord. 

Nord :  
 
 
Est :  
 
Sud :  
 
 
Ouest :  
 

� bâtiments résidentiels et commerciaux Un 
réservoir souterrain est indiqué sur la propriété 
voisine; 
� falaise rocheuse suivie de la rue Ste-Marie et 

d’un Couvent; 
� bâtiments résidentiels et commerciaux. Deux (2) 

réservoirs souterrains sont visibles à environ 80 
mètres; 
� propriété de « Canadian National Railways » 

suivie du fleuve Saint-Laurent. 
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ANNEXE V 
 
 
 

NOTES EXPLICATIVES CONCERNANT LES ÉLÉMENTS DEMANDANT UNE ATTENTION 
SPÉCIALE 



 

 

MATÉRIAUX CONTENANT DE L’AMIANTE (MCA) 
 
Depuis l’adoption de la « Loi sur les produits dangereux » du 24 avril 1980, l’utilisation de 
l’amiante a été interdite comme composant de la plupart des biens de consommation où des 
poussières peuvent être générées lors d’une utilisation normale. Avant cette date, l’isolant 
thermique autour des tuyaux, les matériaux ignifuges ou giclés ainsi que les tuiles de plafond et 
de plancher pouvaient contenir des produits à base d’amiante. 
 
L’amiante n’est pas un contaminant réglementé à l’heure actuelle par le MDDEP. Cependant, 
la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) réglemente l’utilisation de 
l’amiante dans les lieux de travail. L’amiante est considéré comme dangereux pour la santé 
lorsque le matériau est friable et peut relâcher des fibres d’amiante dans l’air ambiant. Les 
types de matériaux friables contenant de l’amiante (panneaux de plafonds suspendus, isolation 
de tuyaux, isolation giclée et revêtement de chaudière) peuvent rester en place et être utilisés 
indéfiniment, tant qu’ils sont adéquatement recouverts et bien entretenus, empêchant toute 
exposition d’amiante lors de leur utilisation normale.  
 
Cependant, tous travaux d’enlèvement de l’amiante, rénovation ou démolition, effectués aux 
endroits où des MCA friables existent, exigent qu’ils soient effectués par des entrepreneurs 
spécialisés, avec des appareils de protection personnelle adéquats pour les travailleurs. 
 
Les MCA non friables (tuiles de plancher et panneaux de parement extérieur) représentent un 
faible risque d’émission de fibres dans l’air ambiant. Cependant, des précautions mineures 
peuvent être requises lors des travaux de rénovation ou de démolition de zones où des 
matériaux non friables contenant de l’amiante sont présents.  
 
BIPHÉNYLES POLYCHLORÉS (BPC) 
 
Selon le « Règlement sur les biphényles polychlorés », adopté en vertu de la « Loi canadienne 
sur la protection de l’environnement », la fabrication, la transformation, l’usage, la vente ou 
l’importation d’équipements neufs contenant des BPC est interdit depuis le 1er juillet 1980.  
 



 

 

Des équipements utilisés contenant des BPC (avant 1977 et avant 1980, pour les transformateurs 
électriques et les condensateurs) pourraient encore être utilisés selon les spécifications du 
« Règlement sur les biphényles polychlorés », cependant, le démantèlement et la disposition de 
ces équipements sont sujets à ce même « Règlement sur les biphényles polychlorés ». 
 
Les équipements pouvant contenir des BPC observés incluent les ballasts des lumières 
fluorescentes. La présence de ballasts de lumières fluorescentes fonctionnelles contenant des 
BPC ne constitue pas en soi une préoccupation environnementale ou un risque de 
responsabilité environnementale tant que les appareils sont en service. Toutefois, une 
disposition finale adéquate de ceux-ci doit être effectuée une fois qu’ils sont hors d’usage. 
 

MOUSSE ISOLANTE D’URÉE FORMALDÉHYDE (MIUF) 
 
La mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) est utilisée dans l’industrie de la construction 
depuis 1960 comme isolant dans les cavités et les espaces creux des murs de bâtiments.  
 
Cette mousse était constituée d’un mélange de résine d’urée formaldéhyde, d’agent moussant 
et d’air insufflé. Cette mousse a été surtout utilisée au Canada entre 1977 et le 17 décembre 
1980, où son utilisation a été interdite en raison des risques pour la santé des occupants des 
bâtiments isolés à la MIUF.  
 

PEINTURE AU PLOMB 
 
La quantité de plomb dans les peintures pour l’intérieur est réglementée depuis 1976 en vertu 
de la « Loi fédérale sur les produits dangereux ».  
 
Pour les bâtiments construits avant 1976, tous travaux de démolition ou rénovation devraient 
tenir compte de la présence possible de peinture à base de plomb. Une caractérisation spécifique 
complète de la présence de peinture à base de plomb devrait être effectuée avant d’entamer des 
travaux de démolition ou de rénovation qui affecteraient la peinture, s’il est envisagé de réutiliser 
certains matériaux comme matériaux de construction. Cette étude permettrait d’appliquer les 
procédures adéquates et sécuritaires qui seront utilisées lorsque la peinture sera retirée. 



 

 

SUBSTANCE APPAUVRISSANT LA COUCHE D’OZONE (SACO) 

La couche d’ozone naturel se retrouve dans la stratosphère à une altitude de 10 à 50 km; la 
concentration maximale est atteinte à une altitude de 20 à 23 km. Si l’ensemble de l’ozone 
contenu dans la stratosphère était concentré, il n’occuperait qu’une épaisseur d’environ 3 mm 
tout autour de la Terre. Cette faible concentration d’ozone suffit cependant à filtrer les 
rayonnements ultraviolets néfastes pour le règne végétal et les êtres vivants de la Terre. Elle joue 
le rôle d’un parapluie solaire. De la radiation incidente qui pénètre dans l’atmosphère, il ne reste, 
à la surface de la Terre, que la radiation ultraviolette de faible énergie utilisable et assimilable par 
les êtres vivants. Sans ce bouclier naturel, la vie sur Terre serait difficile, sinon impossible. 

La perturbation de l’intégrité de la couche d’ozone par les substances halogénées, telles que les 
CFC, les halons et les HCFC, qui ont migré vers la stratosphère, entraîne des conséquences 
sérieuses pour l’équilibre des écosystèmes terrestres, la végétation et la santé des êtres vivants. 
Le nombre de cancers de la peau dans un environnement où la radiation ultraviolette est intense 
s’accroît significativement.  

En juin 1993, le « Règlement sur les substances appauvrissant la couche d’ozone » a été adopté 
par le gouvernement. Ce règlement a été adopté afin que le Canada puisse respecter les 
engagements pris dans le cadre du Protocole de Montréal. Il s'applique à l'importation, 
l'exportation, la fabrication, l'utilisation, la vente et la mise en vente de substances appauvrissant 
la couche d'ozone (SACO) et de produits contenant ou destinés à contenir des SACO. 
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1 INTRODUCTION 

La firme LVM a été mandatée par la Ville de Lévis afin de réaliser une caractérisation 

environnementale de site phase II (CES phase II) à l’endroit d’une propriété située au 5964, rue 

Saint-Laurent à Lévis (Qc). Le site à l’étude est situé à l’est de la rue Saint-Laurent, à proximité de 

la traverse entre Québec et Lévis, au pied d’une falaise rocheuse. La localisation générale du site 

à l’étude est présentée à la figure 1. La présente étude est réalisée dans le cadre d’une acquisition 

éventuelle de la propriété par la Ville de Lévis. 

Ce rapport présente les objectifs définis, une description du site, un résumé des études 

antérieures, une description des travaux accomplis et des méthodologies empruntées, les 

caractéristiques physiques inhérentes au site, les résultats obtenus, ainsi que les conclusions et 

recommandations associées.  

1.1 MANDAT 

Les termes régissant le présent mandat s’appuient sur les énoncés d’une offre de services 

préparée le 19 avril 2011 par LVM (N/Réf. : 11-0224-129) et acceptée par Mme Élaine Boutin de la 

Ville de Lévis cette même journée. 

1.2 OBJECTIFS 

Cette étude a pour objectif général de dresser le portrait environnemental du site en tenant compte 

de la LQE, des règlements en découlant et de la Politique du MDDEP applicables. 

Les objectifs spécifiques visés par la réalisation de cette étude étaient les suivants : 

► À l’aide de sondages environnementaux, vérifier la qualité des sols en place à l’endroit du terrain 

à l’étude en fonction des éléments à risque identifiés lors de l’ÉES phase I réalisée par la firme 

Inspec-Sol (dossier Q024697-E1); 

► À l’aide de puits d’observation, vérifier la qualité de l’eau souterraine du site, y compris 

l’existence ou non d’une phase flottante d’hydrocarbures; 

► Établir les conditions hydrogéologiques prévalant à l’endroit du terrain à l’étude; 

► Identifier les récepteurs potentiels de l’eau souterraine et les risques de migration des 

contaminants vers ces récepteurs ou les propriétés adjacentes; 

► Déterminer préliminairement l’ampleur de la problématique environnementale dans la ou les 

zones identifiées comme affectées, en évaluant un volume de sols affectés.  



 

 

 129-P037917-1502-HG-0001-01 

CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE I I  –  5964 ,  RUE SAINT-LAURENT,  LÉVIS 

2 

1.3 PORTÉE ET LIMITATIONS 

Sous réserve de conditions particulières expressément décrites ailleurs dans le présent rapport, les 

travaux de caractérisation qui ont été réalisés dans le cadre de ce mandat ont été soumis à la 

portée et aux limitations identifiées à l’annexe 1. 

 



 

 

 129-P037917-1502-HG-0001-01 

CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE I I  –  5964 ,  RUE SAINT-LAURENT,  LÉVIS 

3 

2 IDENTIFICATION DU SITE À L’ÉTUDE 

Adresse : 5964, rue Saint-Laurent à Lévis (Qc) 

Coordonnées géographiques : 49,809754° N 

  -71,186355° O 

Lot(s) et cadastre : 2 434 517 du cadastre du Québec  

Superficie du site à l’étude : 1 880,6 m²  

Propriétaire actuel :  Garage de la Traverse inc. 

Occupant(s) : Garage de la Traverse inc. 

Usage actuel : Commercial (mécanique automobile et entreposage 

d’équipements divers) 

Zonage : Commercial et de services (code : CM 59-3 1) 

2.1 DESCRIPTION DU SITE ACTUEL 

Le terrain à l’étude se situe entre la rue Saint-Laurent et la falaise. On y retrouve les activités du 

Garage de la Traverse inc. opérant un garage de mécanique automobile. Deux bâtiments sont 

actuellement présents sur le site. Le garage, d’une superficie d’environ 130 m
2
, a façade sur la rue 

Saint-Laurent tandis que le hangar se trouve à l’arrière du garage et a une superficie de 45 m
2
. La 

surface du site à l’étude est généralement plane. La surface près de la rue Saint-Laurent est pavée 

tandis que la partie au sud des bâtiments est gravelée.  Les secteurs du site à l’étude et du 

voisinage sont desservis par les réseaux d’égouts et d’aqueduc de la Ville de Lévis. La rue Saint-

Laurent suit un axe nord-sud. La figure 1 présente le site à l’étude dans son contexte général 

tandis que la figure 2 montre les préoccupations environnementales identifiées dans le cadre de 

l’ÉES phase I. 

2.2 ÉTUDES ANTÉRIEURES 

Selon les informations obtenues dans le cadre du présent mandat, le site à l’étude a fait l’objet 

d’une étude antérieure par la firme Inspec-sol.  

Les informations recueillies lors de l’évaluation environnementale de site Phase I, réalisée en avril 

2011 par la firme Inspec-sol (réf.: Q024697-E1).  

En se basant sur les informations obtenues dans la section « 5.0 Conclusions et 
recommandations » du rapport d’ÉES phase I d’Inspec-sol, le site à l’étude est exposé à des 

risques environnementaux, lesquels sont attribuables à la présence des éléments suivants : 
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► Préoccupation 1 :  Ancien garage sur le site en 1927; 

► Préoccupation 2 :  Ancienne station-service avec îlot des pompes et réservoirs souterrains 

d’essence (deux générations) sur le site; 

► Préoccupation 3 :  Deux vérins hydrauliques actuel et ancien à l’intérieur du garage actuel; 

► Préoccupation 4 :  Hangar avec entreposage directement sur le sol pendant plus de 50 ans; 

► Préoccupation 5 :  Un ancien réservoir souterrain d’hydrocarbures sur la propriété voisine au 

nord. 

Sur la base de ces informations, il est retenu que les contaminants susceptibles d’être rencontrés 

sur le site sont les suivants : l’essence, le diesel, l’huile usée, l’huile hydraulique. 

Les informations recueillies dans le cadre du mandat d’Inspec-sol ont permis de relever la 

présence, pour le site à l’étude, d’une activité passée listée à l’annexe III du Règlement sur la 

protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) (Code SCIAN 4471 : Station-service). 

Conséquemment, il est à noter que : 

« celui qui projette changer l’utilisation d’un terrain où s’est exercé une [telle] activité est tenu de 

procéder à une étude de caractérisation du terrain où elle s’est exercée » (article 31.51, LQE). 

Des travaux de caractérisation environnementale phase II ont donc été recommandés sur le site à 

l’étude afin d’évaluer la qualité environnementale des sols et de l’eau. 
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3 PROGRAMME DE TRAVAIL 

Le programme de travail a été défini par LVM de façon à atteindre les différents objectifs 

spécifiques identifiés. Étant donné qu’une activité désignée a déjà eu lieu sur le site et qu’un 

changement d’usage du site est envisagé par la Ville dans le cas de l’acquisition du site, les 

principes de la LQE ont été suivis. 

3.1 TRAVAUX DE TERRAIN 

Les travaux de terrain dans le cadre de cette étude ont été effectués du 2 au 4 mai 2011 

inclusivement par le personnel technique de LVM. Un document photographique est présenté à 

l’annexe 2. Ces travaux ont consisté en : 

► La réalisation de 10 forages aux endroits suivants : 

 Préoccupations 1 et 2 : anciens réservoirs souterrains : trois forages dont deux aménagés en 

puits d’observation (PO11-1, PO11-2, F11-4); 

 Préoccupation 2 : ancien ilot des pompes distributrices : deux forages dont un aménagé en 

puits d’observation (PO11-3 et F-11-5); 

 Préoccupation 3 : vérins hydrauliques (actuel et ancien) : deux forages (F11-6 et F11-7); 

 Préoccupation 4 : entreposage divers : trois forages (F11-8 à F11-10); 

► L’échantillonnage en continu des sols dans les différents sondages; 

► Le nivellement et le chaînage des puits d’observation aménagés; 

► Le relevé des niveaux des liquides (eau et épaisseurs apparentes d’hydrocarbures) dans les 

puits d’observation aménagés sur le site; 

► Le développement, la purge et l’échantillonnage de l’eau souterraine aux puits d’observation 

aménagés; 

► La réalisation d’un essai de perméabilité à charge ascendante dans un puits d’observation afin 

d’évaluer la conductivité hydraulique des unités hydrostratigraphiques considérées. 

Ainsi, les sondages ont été localisés de façon à obtenir une couverture adéquate du site en 

fonction des éléments à risque identifiés lors de l’ÉES phase I et de façon à respecter les 

exigences du Guide de caractérisation des terrains (MDDEP, 2003) en ce qui a trait à un type 

d’échantillonnage ciblé (anciens réservoirs souterrains, ancien garage, ancien ilot des pompes 

distributrices, vérins hydrauliques actuel et ancien, aire d’entreposage). L’emplacement des 

sondages est illustré à la figure 2.  

Mentionnons qu’il n’a pas été jugé nécessaire de prélever des échantillons de sol représentant la 

teneur de fond du terrain. 
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3.2 LOCALISATION DES INFRASTRUCTURES 

Préalablement à la réalisation des sondages, la localisation des services publics et privés 

souterrains (électricité, gaz, téléphone, aqueduc, égouts, etc.) a été effectuée à l’aide de 

demandes de localisation auprès d’Info-Excavation et de la Ville de Lévis. L’étude 

environnementale antérieure et autres documents obtenus lors de l’établissement de l’historique du 

site ont été consultés. De plus, une vérification auprès du propriétaire du site a été effectuée. 

Finalement, l’entreprise Promark a été mandatée par la Ville de Lévis pour effectuer une 

localisation des infrastructures souterraines privées. L’ensemble de ces démarches a également 

contribué à identifier d’éventuels chemins préférentiels de migration de contaminant, le cas 

échéant. 

3.3 MÉTHODOLOGIE 

3.3.1 Méthodes exploratoires 

3.3.1.1 Forages 

Préalablement à la réalisation du sondage F11-7 réalisé à l’intérieur du bâtiment, la dalle de béton 

a été percée à l’aide d’une carotteuse afin de permettre l’accès aux sols sous-jacents. Suivant 

l’échantillonnage du sol, le trou de forage a été obturé avec du béton de ciment. 

Les travaux ont consisté en la réalisation de sept forages identifiés PO11-1 à PO11-3 et F11-4 à 

F11-10. Les forages ont été effectués à l’aide d’une foreuse à tarière évidée (203,0 mm) de type 

« envirotrack » montée sur chenille de la compagnie Forages Comeau inc. sous la supervision 

constante du personnel technique de LVM. Les forages F11-8 à F11-10 ont été réalisés 

manuellement par le technicien à l’aide d’un ensemble de cuillères fendues enfoncées par 

percussion.  Les forages ont été réalisés à des profondeurs variant entre 0,61 m et  5,41 m. Une 

fois terminés, les trous des forages non aménagés ont été obturés à l’aide des déblais de forage et 

terminés avec de l’enrobé bitumineux à froid en surface (aire pavée), du béton de ciment (intérieur 

du garage) ou déblai de forage (hangar).  

Les déblais provenant des forages non réutilisés sur le site ont été laissé sur le site. 

3.3.1.2 Puits d’observation 

Les forages PO11-1 à PO11-3 ont été aménagés en puits d’observation de façon à intercepter la 

surface de la nappe d’eau souterraine, et ce, en amont et en aval des préoccupations 

environnementales ciblées. Les puits d’observation, d’une profondeur de 3,50 m (PO11-1), de 4,58 

m (PO11-2) et de 5,08 m (PO11-3), sont munis d’une crépine en PVC d’ouverture de 0,25 mm, 

d’un diamètre de 50,8 mm et d’une longueur de 2,59 m, de 3,56 m et de 3,06 m pour les trois puits 

PO11-1 à PO11-3. L’espace annulaire entre le tubage de PVC et les parois du forage a été 

comblé, de façon générale, par un sable de silice au niveau de la crépine, suivi d’un bouchon de 

bentonite et du tout venant (remblai). Le sable de silice utilisé comme massif filtrant fut prolongé de 
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30 à 60 cm au-dessus de la crépine, soit jusqu’au bouchon de bentonite. Les puits d’observation 

ont été terminés en surface par une boîte de service en aluminium de 15 cm de diamètre installée 

à égalité du sol. 

Le détail des aménagements du puits d’observation est illustré sur les rapports de sondage inclus 

à l’annexe 3. 

3.3.2 Échantillonnage 

Les procédures de prélèvement, de transport et de conservation des échantillons ont été réalisées 

en tenant compte des méthodologies proposées dans les différents Guides de caractérisation du 

MDDEP. Avant chaque prélèvement, les instruments (truelle, cuillère fendue ou autre) pouvant 

avoir été en contact avec les échantillons ont été nettoyés conformément aux recommandations du 

Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales. Les procédures de prélèvement, 

de transport et de conservation des échantillons sont présentées à l'annexe 4. 

3.3.2.1 Échantillonnage des sols 

Compte tenu des méthodes d’investigation par sondage et que ces travaux ont été effectués dans 

un contexte de caractérisation, les échantillons sont de type ponctuel et ont été prélevés afin 

d’éviter toute dilution d’une éventuelle contamination. Aucun échantillon composé n’a été formé 

lors de la caractérisation environnementale du sol. 

L’échantillonnage des sols dans les forages a été effectué en continu à l’aide d'un échantillonneur 

standard de type cuillère fendue afin de déterminer la stratigraphie des dépôts meubles 

interceptés. L’échantillonneur a été enfoncé dans le sol par battage dans les forages réalisés à 

l’aide de tarières évidées. Pendant la progression des forages, l’indice de pénétration standard 

(indice N) a été mesuré à chaque prélèvement d’un échantillon de sol, selon la norme NQ 2501-

140. Lors de l’échantillonnage, les parties supérieures et inférieures (environ 5 cm) ont été rejetées 

de façon à obtenir des échantillons représentatifs de la profondeur. 

Les contenants destinés à l’analyse des volatils ont été remplis à pleine capacité. Par la suite, le 

reste du sol présent dans l’échantillonneur a été placé dans un contenant destiné à l’analyse des 

composés non volatils.  

Les échantillons recueillis ont été décrits afin d’identifier la nature et le type de sol. Les intervalles 

de profondeurs de prélèvement des échantillons dans les sondages sont notés dans les rapports 

de sondage à l’annexe 3. 

Le socle rocheux a été carotté dans le cadre du présent mandat afin d’aménager les puits 

d’observation seulement. 
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3.3.2.2 Échantillonnage d’eau souterraine 

Un relevé des niveaux de liquides a été réalisé le 4 mai 2011 aux différents puits d’observation à 

l’aide d’une sonde à interface permettant à la fois de mesurer la profondeur de l’eau et de détecter 

et mesurer, s’il y a lieu, l’épaisseur apparente d’hydrocarbures en phase libre.  

À la suite du relevé, les puits d’observation ont été développés afin d’en retirer les particules fines 

introduites lors des opérations de forage pour ainsi redonner à la formation aquifère sa conductivité 

hydraulique naturelle et obtenir des échantillons d’eau moins turbide. Chacun des puits 

d’observation a été muni d’un tubage dédié de 12 mm de diamètre équipé d’une valve de retenue 

de type « Waterra
MC

 » actionnée manuellement, en tenant compte des directives du Guide 
d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales. Le développement a consisté à activer 

le système de pompage (le tubage dédié) alors muni d’un anneau de développement faisant office 

de piston, en commençant par le haut de la crépine et en descendant graduellement jusqu’à sa 

base. L’anneau de développement jumelé à la valve de retenue provoque un pistonnage alternatif 

dans la crépine qui entraîne les particules fines du massif filtrant vers l’extérieur du puits et/ou au 

fond de ce dernier. Lorsque toute la longueur de la crépine a été ainsi balayée, l’anneau de 

développement a été retiré afin d’extraire le surplus de particules en activant le système de 

pompage près de la base de la crépine.  

Préalablement à l’échantillonnage de l’eau souterraine, tous les puits ont été purgés à l’aide du 

tubage et de la valve dédiés d’un volume d’eau équivalant à au moins trois fois le volume d’eau 

présent dans le puits et le massif filtrant, ou jusqu’à leur mise à sec. L’eau de purge et de 

développement a été rejetée dans les drains à l’intérieur du bâtiment. 

Par la suite, des échantillons d’eau souterraine ont été prélevés avec les mêmes équipements que 

ceux utilisés lors de la purge. Les échantillons ont été récupérés dans des contenants de verre ou 

de plastique préalablement préparés par le laboratoire et conservés au frais jusqu’à leur remise au 

laboratoire. Les échantillons destinés à l’analyse des métaux ont été filtrés sur le terrain à l’aide 

d’un filtre à usage unique. 

3.3.3 Essais de chantier et mesures  

3.3.3.1 Localisation et nivellement  

La localisation des sondages a été réalisée par chaînage, à partir du bâtiment et des 

infrastructures présentes sur le site. Le nivellement des puits d’observation a été effectué à l’aide 

d’un niveau optique. L’élévation des puits d'observation a été mesurée à partir d’un repère de 

nivellement arbitraire (R.N.) auquel une élévation de 100,00 mètres a été accordée. Ce repère 

correspond au-dessus de la borne fontaine située face au 5935 de la rue Saint-Laurent. 
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3.3.3.2 Essai de perméabilité 

Un essai de perméabilité a été réalisé au puits d’observation PO11-3 dans l’unité stratigraphique 

composée du socle rocheux afin d’évaluer la conductivité hydraulique de l’unité 

hydrostratigraphique considérée. L’essai à charge hydraulique ascendante réalisé dans les puits a 

été interprété par la technique de Bouwer-Rice (1976), développée pour l’interprétation des nappes 

libres ou confinées. Les données recueillies lors de cet essai ainsi que l’interprétation de celles-ci, 

sont présentées à l’annexe 5 et résumées à la section 4.3.3. 

3.4 ANALYSES PHYSICOCHIMIQUES  

Le programme analytique a été établi en fonction des contaminants suspectés sur la base des 

risques environnementaux identifiés dans le cadre de l’ÉES phase I et cités à la section 2.3 ainsi 

qu’en tenant compte des recommandations du Guide de caractérisation des terrains du MDDEP. 

Dans le cas des échantillons de sols, les échantillons soumis pour analyses chimiques ont été 

sélectionnés selon les indices visuels ou olfactifs de contamination détectés en chantier (texture, 

couleur, odeur, présence de débris) et les mesures des niveaux d’eau souterraine. 

Au total, 12 échantillons de sol et 3 échantillons d’eau souterraine excluant les duplicata et les 

blancs, ont été analysés pour l’un ou l’autre des paramètres suivants :  

► Hydrocarbures pétroliers C10-C50 (HP C10-C50); 

► Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP); 

► Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM); 

► Balayage métaux; 

► Identification des produits pétroliers (IPP). 

Tel que mentionné au Guide de caractérisation des terrains, le ratio approprié de HAM et de HAP a 

été analysé par rapport au nombre total d’analyses pour les HP C10-C50. 

Les analyses chimiques réalisées dans le cadre du mandat ont été confiées au laboratoire Exova 

de Québec dûment accrédité par le MDDEP pour l’analyse des paramètres visés en vertu du 

Programme d'accréditation des laboratoires d'analyse environnementale (PALAE) (article 118.6 de 

la LQE). Les méthodes analytiques et les limites de détection (LDR) des appareils utilisés par le 

laboratoire sont présentées aux certificats d’analyses chimiques joints à l’annexe 6.  

3.5 PROGRAMME D’ASSURANCE ET DE CONTRÔLE QUALITÉ 

LVM maintient un système d'assurance et de contrôle de la qualité à l'intérieur de tous les projets 

qui lui sont confiés. Celui-ci inclut une réunion de démarrage, l’élaboration d’un programme de 

travail au chantier, des procédures d’échantillonnage standardisées, le tout conçu de façon à 

assurer la flexibilité nécessaire aux exigences de chaque projet et à assurer le niveau de qualité 

requis.  
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De plus, toujours en conformité avec les guides d'échantillonnage, un minimum de 10 % des 

échantillons analysés l’est en duplicata de terrain afin de confirmer les procédures 

d'échantillonnage. Un total de quatre duplicata de terrain (trois de sols, un d’eau souterraine) ont 

été analysés en laboratoire, soit 25 % des échantillons de sols analysés et 33 % des échantillons 

d’eau souterraine analysés.  

Laboratoires accrédités : le laboratoire applique également un programme d'assurance et 

contrôle de la qualité sur l'ensemble des procédures analytiques. Le programme d'assurance 

qualité comprend une série d'activités destinées à vérifier le bon fonctionnement de l'ensemble des 

démarches associées à l'obtention des résultats d'analyses chimiques. Le programme de contrôle 

de qualité, quant à lui, s'applique à un ensemble d'activités et de vérifications intra-laboratoires. Ce 

programme de contrôle définit toutes les étapes essentielles du processus analytique appliqué à 

un échantillon spécifique depuis la réception et l'entreposage jusqu'à la validation des résultats. Le 

programme prévoit également jusqu’à cinq types de contrôle de la qualité de la procédure 

analytique : blancs de méthode analytique, duplicata, échantillons fortifiés, matériau de référence 

et les étalons analogues (« surrogates »). 
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4 CARACTÉRISTIQUES DU TERRAIN 

4.1 CONTEXTE STRATIGRAPHIQUE 

La nature et certaines autres propriétés des matériaux formant les différentes unités 

stratigraphiques ont été déterminées visuellement au cours des travaux. Les rapports de sondage, 

insérés à l’annexe 3, contiennent une description détaillée des matériaux rencontrés. Les 

paragraphes suivants présentent un résumé du contexte stratigraphique. Dans ce résumé, le terme 

« profondeur » fait référence à la surface du sol à l’endroit des sondages.  

De façon générale, la stratigraphie du site consiste à un recouvrement de surface de béton 

bitumineux ou de gravier (extérieurs et hangar) et de béton de ciment (intérieur du garage) sur un 

remblai de sable brun à un sable avec un peu de silt et de gravier. L’épaisseur du remblai varie 

selon les secteurs investigués. Son épaisseur maximale de 2,64 m a été obtenue au droit du 

forage F11-4. Des débris de briques, asphalte ou scories ont été observés dans l’échantillon 

PO11-1 CF-3 uniquement dans une proportion inférieure à 10%.  Le terrain naturel a été reconnu 

sous le remblai et est composé d’un sable silteux, avec un peu de gravier reposant sur le socle 

rocheux. Le socle rocheux a été intercepté à des profondeurs variant entre 0,61 m (F11-8 à  

F11-10) et 3,57 m (PO11-1). 

Des indices organoleptiques de présence d’hydrocarbures ont été notés dans le sol du forage 

PO11-3 à une profondeur de 1,22 à 2,13 m, du forage F11-5 à une profondeur de 0,61 à 0,91 m et 

dans les sols jusqu’à 0,61 m de profondeur au droit des forages F11-8 à F11-10. Pour chacun de 

ces forages, les indices d’hydrocarbures ont été notés de très légers à légers. 

4.2 CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE  

Aucun plan d’eau de surface n’a été observé sur le site à l’étude. Par contre, le fleuve Saint-

Laurent se situe à environ 150 m à l’ouest du site à l’étude.  

4.3 CONTEXTE HYDROGÉOLOGIQUE 

4.3.1 Unités hydrostratigraphiques 

Selon les données stratigraphiques recueillies lors des différents sondages, la présence de deux 

unités hydrostratigraphiques serait à considérer sur le site à l’étude.  

La première unité, bien qu’hétérogène, serait composée de la partie saturée des différentes unités 

de remblai présentes dans le secteur et des unités naturelles de sable silteux avec un peu de 

gravier localisées par endroit sous les remblais. Bien que les propriétés hydrauliques puissent 

varier de façon latérale et verticale en raison de discontinuités stratigraphiques, ces unités 

pourraient être considérées comme une seule formation hydrostratigraphique, d’autant plus que la 

matrice du remblai est similaire à celle de l’unité naturelle. 
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La seconde unité hydrostratigraphique, correspondrait à l’unité du socle rocheux, lequel est altéré 

et friable et par endroits à de faibles profondeurs. 

Tel que montré aux rapports de forage insérés à l’annexe 3, la crépine des puits d’observation 

installés intercepte les deux unités hydrostratigraphiques mentionnées ci-dessus. 

Des indices visuels ou olfactifs indiquant la présence de contamination ont été observés dans l’eau 

souterraine échantillonnée dans le puits d’observation PO11-2 uniquement. 

4.3.2 Piézométrie 

Un relevé piézométrique a été effectué le 4 mai 2011. Le niveau de l’eau souterraine a été 

intercepté à une profondeur de 2,35 m (PO11-1), 2,32 m (PO11-2) et 1,82 m (PO11-3) à partir de 

la surface du sol. Aucune accumulation apparente d’hydrocarbures flottants n’a été détectée lors 

de ce relevé.  

Une carte piézométrique illustrant l’écoulement de l’eau souterraine dans l’unité du socle rocheux a 

été réalisée pour le relevé piézométrique du 4 mai 2011 et est présentée à la figure 3. À la lumière 

des relevés effectués, l’eau souterraine s’écoulerait vers le nord-nord-ouest, soit en direction du 

fleuve Saint-Laurent. Le gradient hydraulique horizontal moyen calculé à partir de la carte 

piézométrique au niveau de l’unité de remblai est de 0,104 m/m ou 10 %.  

4.3.3 Essai de perméabilité 

Les résultats obtenus de l’essai de perméabilité sont présentés à l’annexe 5. Les valeurs de 

conductivité hydraulique horizontale obtenues suite à l’essai effectué dans le puits d’observation 

PO11-3 sont de 1,61 x 10
-5

 cm/s.  Ces résultats corroborent la description géologique de l’unité 

hydrostratigraphique d’un socle rocheux altéré et friable dans laquelle l’essai a été effectué.  

4.3.4 Vitesse d’écoulement de l’eau souterraine 

En présumant qu’aucun chemin préférentiel n’affecte l’écoulement souterrain, la vitesse 

d’écoulement de l’eau souterraine, à l’intérieur du socle rocheux, devrait s’établir comme suit en 

considérant que les fractures du socle rocheux du secteur sont interconnectées et selon la loi de 

Darcy (Freeze and Cherry, 1979) : 

V = ki 

où 

V = Vitesse réelle; 

k = conductivité hydraulique horizontale (1,61 x10
-5

 cm/s); 

i = gradient hydraulique horizontal moyen (0,104 m/m); 
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Ainsi, l’eau souterraine présente sur la propriété (unité hydrostratigraphique de surface) 

s’écoulerait à une vitesse de 53 m par année. 

4.3.5 Récepteurs potentiels 

Dans sa Politique, le MDDEP préconise qu’une évaluation des impacts sur la qualité des eaux 

souterraines soit réalisée en considérant les principaux récepteurs potentiels présents dans le 

secteur environnant (rayon de 1 km) et susceptibles d’être touchés par l’eau souterraine située sur 

la propriété à l’étude.  

Dans le cas présent, les récepteurs possibles sont les suivants :  

► Le fleuve Saint-Laurent situé en aval hydraulique présumé; 

► Les conduites d’égouts pluviaux et/ou sanitaires présentes sur le site à l’étude ou dans l’emprise 

des rues adjacentes. Notons que les drains français autour des bâtiments peuvent également 

constituer des récepteurs, mais ces derniers ne seraient pas considérés, car ils seraient reliés 

au réseau d’égouts de la Ville. 

Selon les informations tirées du rapport d’EES phase I d’Inspec-sol, deux puits d’eau potable ont 

été répertoriés dans un rayon de 1 km du site à l’étude. Comme le secteur est desservi par le 

réseau d’aqueduc de la Ville, ces puits sont susceptibles de ne plus être fonctionnels. De plus, la 

prise d’eau potable de la Ville se trouve à environ 250 m vers le sud-ouest soit en amont 

hydraulique par rapport au site. Ainsi, ils ne constitueraient pas un récepteur potentiel. 

En ce qui concerne les bâtiments situés sur le site, ces derniers ne seraient pas considérés 

comme un récepteur susceptible d’être touché par des composés organiques volatils étant donné 

qu’il n’y a pas de sous-sol.  

4.3.6 Classification des eaux souterraines 

La classification des eaux souterraines a été réalisée selon la procédure énoncée dans le Guide de 
classification des eaux souterraines du Québec (MEF, 1999). Les unités hydrostratigraphiques 

rencontrées sur le site à l’étude seraient de classe III.   

Selon le Système d’information hydrogéologique (SIH) du MDDEP, deux puits d’alimentation en 

eau potable seraient situés dans un rayon de 1 km autour du site à l’étude. Par contre, selon le 

service d’urbanisme de la Ville de Lévis, toutes les propriétés situées dans le secteur du site à 

l’étude et son voisinage sont alimentées en eau potable par le réseau de la Ville. De plus, aucun 

projet de développement municipal n’est prévu dans le secteur à l’étude. Ainsi, l’eau souterraine 

contenue dans l’unité hydrostratigraphique présente sur le site à l’étude ne constitue pas et ne 

constituera pas une source d’approvisionnement en eau. 
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5 CONSTAT ENVIRONNEMENTAL 

Au bénéfice du lecteur, une description des critères de la Politique du MDDEP et du cadre législatif 

et réglementaire pour la mise en œuvre des travaux de caractérisation de sites est fournie à 

l’annexe 7. Ce contexte a été considéré afin de déterminer les critères, valeurs limites et normes 

applicables retenus pour le terrain à l’étude. 

5.1 SOLS 

5.1.1 Critères d’interprétation retenus 

Puisque l’activité désignée par règlement a cessé avant l’entrée en vigueur de la section IV.2.1 de 

la LQE et qu’il est planifié d’effectuer un changement d’utilisation du terrain, les exigences 

stipulées à la LQE (art. 31.53) sont applicables. Les résultats d’analyses chimiques des sols 

obtenus dans le cadre de cette étude ont été comparés aux valeurs limites des annexes I et II du 

RPRT. En raison du zonage municipal du terrain de type commercial (avec usages commercial et 

de service), les valeurs limites à respecter sont celles de l’annexe II. 

Il est important de noter que les valeurs limites mentionnées à l’annexe I et à l’annexe II du RPRT 

sont les mêmes respectivement que les niveaux B et C des critères de la Politique du MDDEP. Il 

est à noter que la terminologie de la Politique est employée dans le but d’alléger la lecture du 

rapport.  

De plus, les concentrations obtenues pour les échantillons de sols ont également été comparées 

aux valeurs limites de l’annexe I du RESC. 

5.1.2 Résultats d’analyses 

Les résultats des analyses chimiques effectuées sur les échantillons de sols prélevés à partir des 

sondages sont présentés au tableau 1 à l’onglet tableaux et de façon schématique à la figure 2 de 

l’onglet figures. Les principaux éléments que l’on peut tirer de l’examen de ces données sont les 

suivants : 

► Préoccupation 1 : anciens réservoirs souterrains :  

Les résultats des analyses chimiques ont démontré des concentrations en HAP supérieures au 

critère « C » au droit de l’échantillon PO11-1 CF3 prélevé entre 1,25 et 1,83 m de profondeur. Des 

concentrations en HAP situées dans la plage B-C ont aussi été détectées de même que des 

concentrations en métaux dans la plage A-B pour ce même échantillon.  

Les résultats analytiques en HP C10 à C50 pour les autres échantillons de sols prélevés au droit du 

forage PO11-1, F11-4 et PO11-2 situés dans le secteur des anciens réservoirs souterrains se sont 

tous avérés inférieurs à la valeur A et dans certains cas, inférieurs à la limite de détection du 

laboratoire. 
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► Préoccupation 2 : ancien ilot des pompes distributrices : 

Les résultats des analyses chimiques ont démontré des concentrations en HAM supérieures au 

critère « C » et au RESC au droit de l’échantillon F11-5 CF1 prélevé entre 0,15 et 0,61 m de 

profondeur et des concentrations en HP C10 à C50 situées dans la plage A-B ont aussi été 

détectées pour ce même échantillon.  

Les résultats analytiques pour les échantillons de sols PO11-3 CF-3 et PO11-3 CF-4 prélevés au 

droit du forage PO11-3 ont obtenu des teneurs en HAM situées dans la plage A-B entre 1,22 et 

2,13 m de profondeur tandis que le résultat en HP C10 à C50 pour l’échantillon PO11-3 CF-3 

prélevé entre 1,22 et 1,83 m de profondeur s’est avéré inférieur à la limite de détection du 

laboratoire (<A). Le résultat en HAM pour l’échantillon de sols sous-jacents PO11-3 CF-4 prélevé 

entre 1,83 m et 2,13 m de profondeur s’est avéré inférieur à la valeur A.  

► Préoccupation 3 : vérins hydrauliques (actuel et ancien) : 

Les résultats en HAP pour le forage F11-6 réalisé dans le secteur de l’ancien vérin hydraulique a 

obtenu une teneur située dans la plage A-B tandis que le résultat en HP C10 à C50 s’est avéré 

inférieur à la limite de détection du laboratoire. Dans le cas du résultat en HP C10 à C50 pour 

l’échantillon de sols prélevé à proximité du vérin hydraulique existant, celui-ci s’est avéré inférieur à 

la valeur A. 

► Préoccupation 4 : entreposage divers :  

Les résultats des analyses chimiques ont démontré des concentrations en HP C10 à C50 

supérieures au critère « C » et au RESC au droit des échantillons F11-8 CF1, F11-9 CF1A et  

F11-10 CF1B prélevé dans les sols du hangar entre la surface et 0,61 m de profondeur. De plus, 

les résultats en métaux pour l’échantillon F11-10 CF1B se sont avérés supérieurs à la valeur C 

(plomb uniquement et B-C zinc).  

5.1.3 Interprétation  

En résumé, les échantillons de sol prélevés dans les secteurs des anciens réservoirs souterrains 

(préoccupation 1), de l’ancien îlot des pompes distributrices (préoccupation 2) et de l’entreposage 

divers (préoccupation 4) et analysés en laboratoire présentent des concentrations en HAP, HAM et 

HP C10-C50, HAP et/ou métaux supérieures aux critères C de la Politique du MDDEP. Ces sols ne 

respectent pas la limite maximale acceptable pour un site à vocation commerciale et ne sont pas 

compatibles avec l’usage actuel et prévu de la propriété. 

5.2 EAU SOUTERRAINE 

5.2.1 Critères d’interprétation retenus 

Compte tenu des récepteurs identifiés à la section 4.3.5, les résultats analytiques ont été comparés 

aux critères d’eau souterraine concernant la « RESIE » de la Politique du MDDEP et aux normes 
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municipales de rejets aux égouts pluviaux et sanitaires (article 85), quant au Règlement sur le 
rejet des eaux usées dans les ouvrages d’assainissement et dans les cours d’eau de la Ville de 

Lévis. Il est à noter que pour les contaminants pour lesquels la municipalité ne possède pas de 

normes, les critères de RESIE de la Politique du MDDEP ont été retenus. 

Certains critères concernant la RESIE ont été ajustés en fonction des conditions du milieu 

récepteur (ex. : dureté, pH, température, etc.), tel que stipulé dans la Politique du MDDEP. 

Il est à noter qu’il n’existe aucune norme dans le Règlement sur le rejet des eaux usées dans les 

ouvrages d’assainissement et dans les cours d’eau de la Ville de Lévis pour les HAM et les HAP.  

5.2.2 Résultats d’analyses 

Les résultats des analyses chimiques effectuées sur les échantillons d’eau souterraine prélevés à 

partir des sondages sont présentés au tableau 2 à l’onglet tableaux et de façon schématique à la 

figure 3 à l’onglet figures. Les principaux éléments que l’on peut tirer de l’examen de ces données 

sont les suivants : 

Les résultats des analyses en HP C10 à C50, métaux, HAM et HAP sur les échantillons d’eau 

souterraine prélevés au droit des trois puits d’observation PO11-1 à PO11-3 se sont tous avérés 

inférieurs aux critères d’eau souterraine RESIE. Notons de faibles concentrations en HP C10 à C50, 

métaux, HAM et HAP au droit des échantillons d’eau souterraine mais inférieures aux critères 

RESIE. 

5.2.3 Interprétation 

Étant donné que certaines concentrations en HP C10 à C50, métaux, HAM et HAP dans les 

échantillons d'eau souterraine sont supérieures aux limites analytiques (LQM), l’eau souterraine 

est considérée contaminée au sens de la Politique du MDDEP. Une évaluation des impacts sur 

l’eau souterraine doit être réalisée (voir section 6.2).  

5.3 PROGRAMME DE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

La liste suivante présente respectivement les résultats analytiques relatifs aux échantillons de sol 

et d’eau souterraine dupliqués, ainsi que les écarts relatifs entre les résultats obtenus pour les 

échantillons parents et leur duplicata.  
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MATRICE PARAMÈTRE 

ANALYSÉ 
ÉCHANTILLON 

PARENT 
RÉSULTAT 

ANALYTIQUE 
DUPLICATA RÉSULTAT 

ANALYTIQUE 
HAM PO11-3 CF-4 <A Dup-C A-B 

PO11-1 CF-3 B-C 
(770 mg/kg) 

Dup-A 
B-C 

(1000 mg/kg) 
Sol 

H.P. C10-C50 
PO11-2 CF-4 <LD Dup-B <LD 

Eau H.P. C10-C50 PO11-3 <LD Dup 04052011 <LD 

 

Dans le cas des échantillons de sols dupliqués, les résultats pour les HP C10 à C50 des duplicata 

Dup-B et Dup 04052011 n’ont pu être interprétés puisque les résultats de leurs échantillons 

parents sont inférieurs à la limite de détection.  

Les résultats d’analyses chimiques obtenus pour l‘échantillon de sols original PO11-1 CF-3 et son 

duplicata Dup-B prélevés lors du présent mandat sont interprétés de façon identique révélant une 

bonne maîtrise des procédures d’échantillonnage et une bonne reproductibilité des méthodes 

analytiques. 

Dans le cas des résultats d’analyses chimiques obtenus en HAM pour l’échantillon de sols original 

et son duplicata, les écarts relatifs n’ont pas été calculés puisque les concentrations obtenues de 

l’échantillon original et du duplicata se sont avérés très faibles et très près de la limite de détection 

du laboratoire ce qui peut affecter la valeur de l’écart relatif. Dans le cas du résultat de l’échantillon 

original inférieur à la valeur A et du résultat du duplicata situé dans la plage A-B, ce dernier a été 

considéré pour l’interprétation des résultats (voir section 5.2). L’écart entre le résultat de 

l’échantillon parent et celui du duplicata est en fait la sommation de l’erreur de prélèvement et de 

l’erreur analytique.  

Enfin, les limites de détection atteintes par le laboratoire pour l’ensemble des paramètres analysés 

pour les échantillons de sols sont égales ou inférieures au niveau A des critères de la Politique du 

MDDEP. Les limites de détection atteintes par le laboratoire pour l’ensemble des paramètres 

analysés pour les échantillons d’eau souterraine se sont également révélées égales ou inférieures 

au critère « AFC ».  

L’analyse des données fournies par le laboratoire relativement au contrôle de la qualité des 

procédures analytiques nous permet de croire que leur travail répond à la qualité recherchée. Les 

données de contrôle interne présentées par le laboratoire démontrent que, de façon générale, les 

protocoles utilisés sont bien maîtrisés et que, par conséquent, les résultats fournis sont fiables. Les 

analyses effectuées sur les duplicata de laboratoire, pour leur part, démontrent que ce laboratoire 

a en général bien manipulé et préparé les échantillons reçus. Ce dernier élément confère aux 

résultats présentés dans le présent rapport une crédibilité additionnelle. 
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6 DISCUSSION DES RÉSULTATS 

6.1 ÉVALUATION DES VOLUMES DE SOLS AFFECTÉS  

L’estimation théorique des volumes de matériaux en place a été réalisée selon une méthode 

standard par polygonation couramment utilisée en environnement. À moins d’indication contraire, 

l’estimation des volumes repose sur les hypothèses suivantes : 

► L’extension latérale est délimitée par la mi-distance entre les sondages adjacents ou par les 

limites de la propriété ou les bâtiments existants. De façon générale, une distribution symétrique 

de la contamination est assumée dans les secteurs où il n’y a plus de sondage; 

► L’extension verticale des secteurs affectés est établie en considérant l’intervalle montrant des 

évidences de contamination similaires établies à partir des résultats analytiques obtenus, des 

relevés de COV et des observations organoleptiques faites sur les échantillons prélevés (odeurs 

d’hydrocarbures, présence de débris, appréciation visuelle du pourcentage de sols versus des 

matières résiduelles, etc.). Dans le cas où deux échantillons présenteraient des niveaux de 

contamination différents et que ces derniers proviennent d’un même horizon stratigraphique et 

d’un même sondage, la mi-distance a été utilisée entre ces deux échantillons; 

► Le volume théorique estimé est un volume de matériaux en place qui ne tient pas compte des 

pentes d’excavation et des différentes profondeurs de contamination pouvant être nivelées lors 

des travaux d’excavation. 

Les volumes ont été calculés selon la méthode et les hypothèses décrites ci-dessus afin d’obtenir 

un ordre de grandeur des quantités de matériaux. Il est important de mentionner que l’étendue des 

matériaux peut être plus importante ou moindre que celle estimée, notamment dans le secteur de 

l’ancien garage et des anciens réservoirs souterrains (préoccupations 1 et 2). 

Le détail du calcul des volumes des sols contaminés se trouvant sur la propriété à l’étude est fourni 

dans la liste suivante : 

SONDAGES ÉPAISSEUR 
ESTIMÉE 

(M) 

SURFACE 
ESTIMÉE 

(M2) 

VOLUME 
APPROXIMATIF 

(M3) 

NIVEAU DE 
CONTAMINATION 

CONTAMINANT 
PRINCIPAL 

PO11-1 0,80 Entre 30 et 
160 25 à 120 >C HAP 

F11-5 0,80 50 40 > RESC HAM 

F11-8, F11-9 et 
F11-10 0,80 70 55 > RESC HP C10-C50 
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Notons qu’une détermination plus précise des secteurs affectés pourrait être réalisée lors 

d’éventuels travaux de caractérisation environnementale (phase III) ou de réhabilitation 

environnementale. 

Sur la base des estimations réalisées, le volume de sols présentant des concentrations dans la 

plage > C et < RESC a été estimé à environ 25 à 120 m
3 
(zone 1). La variabilité importante du 

volume de sol estimé pour cette zone est due au fait que les sols contaminés observés dans le 

sondage PO11-1 diffèrent des sols des autres sondages du même secteur. En effet, une couche 

de remblai hétérogènes (sols avec de la brique, de l’asphalte etc.) se retrouve à cet endroit sur 

environ 0,60 d’épaisseur (entre 1,25 et 1,95 m). Si ce type de matériel a été utilisé pour remblayer 

l’ancienne fosse des réservoirs (préoccupation 2), la quantité totale de sols contaminés devrait être 

d’environ 25 m
3
 pour cette zone. Par contre, comme cette couche n’a pas été observée dans les 

forages PO11-2 et F11-4 qui ont eux aussi été réalisés dans le secteur de l’ancienne fosse des 

réservoirs, il est possible que le remblai de piètre qualité environnementale ait en fait été utilisé lors 

du remblayage qui a eu lieu suite à la démolition de l’ancien garage sur le site (préoccupation 1). À 

ce moment, le volume de sols contaminés impliqué pourrait être plus grand et avoisiner les 120 m
3
. 

Un volume de sols >RESC a été estimé à approximativement 95 m
3
. Ce volume est constitué des 

sols retrouvés dans les zones 2 et 3. 

Il est à noter que l’estimation des quantités a été établie en prenant comme hypothèse que la 

qualité environnementale des sols présents autour et sous les équipements pétroliers est similaire 

à celle obtenue pour les échantillons provenant des sondages réalisés en périphérie. Notons que 

les sols présents dans ces secteurs pourraient être plus contaminés. 

6.2 ÉVALUATION DES IMPACTS LIÉS À L’EAU SOUTERRAINE 

6.2.1 Impacts réels ou appréhendés 

Étant donné que certaines concentrations en HP C10 à C50, métaux, HAM et HAP dans les 

échantillons d'eau souterraine sont supérieures aux limites analytiques (LQM) (voir section 5.2.2), 

une évaluation des impacts sur la qualité des eaux souterraines doit être réalisée pour ces 

paramètres, et ce, en conformité avec la procédure d'intervention sur les eaux souterraines de la 

Politique du MDDEP. 

Les critères et normes applicables sont utilisés pour définir un impact et sont appliqués en fonction 

du ou des récepteurs identifiés à la section 4.3.5. Un impact réel est défini comme une situation 

effective au lieu d’impact alors qu’un impact appréhendé est défini comme un impact prévisible, 

considérant la nature dynamique de la contamination de l’eau souterraine. Plus précisément, il y a 

impact réel ou appréhendé lorsqu’il y a : 

► Contamination d’un puits, d’une prise d’eau ou d’un réseau de distribution d’eau, au-delà des 

critères fixés pour l’eau de consommation; 
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► Contamination de l’eau souterraine au-delà des critères fixés pour l’eau de consommation d’une 

zone aquifère de classe I; 

► Contamination de l’eau souterraine au-delà des critères fixés pour l’eau de consommation d’une 

zone aquifère de classe II et dont l’utilisation à des fins d’alimentation sera requise pour assurer 

la réalisation de projets de développement; 

► Contamination de l’eau souterraine faisant résurgence ou susceptible de faire résurgence dans 

les eaux de surface, au-delà des critères fixés pour la protection des eaux de surface; 

► Infiltration effective ou probable dans un réseau d’égout d’une eau souterraine contaminée au-

delà des critères fixés pour la protection des eaux de surface; 

► Émanation effective, à partir des eaux souterraines contaminées, de substances volatiles 

présentant un risque pour la santé et la sécurité des personnes ou étant une cause d’inconfort. 

Pour les HP C10-C50 qui sont un paramètre intégrateur, les impacts doivent être évalués 

uniquement pour le réseau d’égout pluvial et le réseau d’égout domestique, en fonction des 

normes de rejet aux égouts existantes. On ne peut conclure à un impact pour les autres récepteurs 

susceptibles d’être touchés (puits d’eau potable, cours d’eau, etc.) car plusieurs paramètres 

spécifiques (HAM, HHT, HAP, BPC, etc.) peuvent influencer les concentrations en HP C10-C50. 

Ainsi, les concentrations en HP C10-C50 obtenues dans l’eau souterraine donnent une première 

indication de la présence de contamination par des hydrocarbures dans l’eau souterraine, mais les 

impacts de l’eau souterraine doivent être évalués en tenant compte de paramètres spécifiques 

choisis en fonction du type de contamination suspectée sur le terrain. 

Sur la base des résultats analytiques obtenus pour les échantillons d’eau souterraine, sur les 

récepteurs potentiels et sur la Politique du MDDEP il n’y aurait aucun impact réel ou appréhendé 

sur les récepteurs susceptibles d’intercepter l'eau souterraine présente à l’endroit des puits 

d’observation puisque les concentrations obtenues pour les paramètres analysés dans les 

échantillons d'eau souterraine sont inférieures aux critères de RESIE de la Politique du MDDEP 

ainsi qu’aux normes municipales de rejet aux égouts pluviaux ou sanitaires de la Ville de Lévis.  

6.2.2 Impacts potentiels (seuils d’alerte) 

Les seuils d’alerte servent à définir les situations où il n’y a pas d’impact réel ou appréhendé mais 

où le niveau de contamination de l’eau souterraine est suffisamment important pour conclure à un 

impact potentiel. Ils correspondent à une fraction des critères d’usage et sont en fonction des 

récepteurs susceptibles d’être touchés par la contamination et de la classification des eaux 

souterraines.  

Selon la Politique du MDDEP, l’évaluation des impacts potentiels (seuil d'alerte) doit être réalisée 

pour l’eau souterraine située dans la partie aval de la propriété par rapport à la direction 

d’écoulement de l’eau souterraine. Dans le cas présent, les seuils d’alerte s’appliqueraient au puits 

d’observation PO11-2 situé en aval du site par rapport à la direction présumée de l’écoulement de 



 

 

 129-P037917-1502-HG-0001-01 

CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE I I  –  5964 ,  RUE SAINT-LAURENT,  LÉVIS 

21 

l’eau souterraine. Sur la base de ces récepteurs susceptibles d’être touchés par la contamination 

de l’eau souterraine, les seuils d’alerte ont été fixés à 50 % des critères RESIE. 

Basé sur les résultats des analyses chimiques de l’eau souterraine prélevée dans le puits 

d’observation, il n’y aurait aucun impact potentiel pour les récepteurs susceptibles d’être touchés 

par l’eau souterraine étant donné que les concentrations en HP C10 à C50, métaux, HAM et HAP 

obtenues dans l’eau souterraine du puits d’observation PO-11-2 sont inférieures aux seuils d’alerte 

fixés. 
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7 CONCLUSIONS 

Sur la base des résultats obtenus au cours des travaux de caractérisation environnementale 

(phase II) effectués, il apparaît que : 

► Les échantillons de sol prélevés dans les secteurs de l’ancien garage et des anciens réservoirs 

souterrains (préoccupations 1 et 2), de l’ancien îlot des pompes distributrices (préoccupation 2) 

et de l’entreposage divers (préoccupation 4) et analysés en laboratoire présentent des 

concentrations en HAP, HAM et HP C10-C50, HAP et métaux supérieures aux valeurs de 

l’annexe I (<C) du MDDEP. Ces sols ne respectent pas la limite maximale acceptable pour un 

site à vocation commerciale et ne sont pas compatibles avec l’usage actuel et prévu de la 

propriété. Ils représentent un volume estimé de 120 à 215 m
3
. 

► Les résultats analytiques des échantillons d’eau souterraine ont démontré des concentrations en 

HP C10 à C50, métaux, HAM et HAP inférieures au critère applicable RESIE. Par conséquent, il 

n’y aurait aucun impact appréhendé sur le fleuve St-Laurent. Aucune phase libre d’hydrocarbures 

n’a été mesurée dans les puits d’observation présents sur le site à l’étude; 
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8 RECOMMANDATIONS 

En considérant la présence sur le site à l’étude de sols contaminés en excès des valeurs limites 

réglementaires applicables de la LQE, et de la cessation des activités envisagées par la Ville de 

Lévis sur le site, une réhabilitation des sols à l’endroit du site est recommandée; 

Toutefois, avant d’entreprendre des travaux de réhabilitation dans le cadre de l’application de la 

section IV.2.1 de la LQE, les actions suivantes devraient être entreprises : 

► Faire attester par un expert visé (selon l’article 31.65 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(LQE)) les études environnementales réalisées à ce jour sur le site à l’étude; 

► Préparer un avis de contamination;   

► Préparer un plan de réhabilitation, lequel devra être soumis au MDDEP afin d’être approuvé par 

le ministre avant d’entreprendre les travaux (article 31.54 de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (LQE)); 

► Réaliser les travaux de réhabilitation des sols en conformité avec le plan de réhabilitation 

approuvé. 

Si des sols doivent être excavés sur la propriété à l’étude et être éliminés hors site et que ces 

derniers présentent des concentrations supérieures au critère A de la Politique du MDDEP, ils 

devront être gérés selon les modalités présentées dans le RSCTSC. Également, si du sol de 

remblai doit être importé sur le site, il est recommandé de s’assurer que la qualité 

environnementale du sol importé respecte le RSCTSC. La grille de la Politique du MDDEP et un 

résumé des dispositions du RSCTSC sont présentés à l’annexe 7. 
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Tableau 1: Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons de sols prélevés dans les forages

RESC 
3

A B / Annexe 1 C / Annexe 2 Annexe 1 1596842 1596843 1596844 1596845 1596847 1596849 1596850 1596851 1596852 1596853 1596854 1596855 1596869 1596870 1596868

Échantillon PO11-1 CF-3 PO11-1 CF-4 DUP-A PO11-2 CF-4 DUP-B PO11-3 CF-3 PO11-3 CF-4 DUP-C F11-4 CF-3 F11-5 CF-1 F11-6 CF-3 F11-7 CF-3 F11-8 CF-1 F11-9 CF-1A F11-10 CF-1B

Date d'échantillonnage 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-03 2011-05-03 2011-05-04 2011-05-04 2011-05-04

Profondeur (m) 1,25 - 1,83 1,93 - 2,44 1,25 - 1,83 1,83 - 2,38 1,83 - 2,38 1,22 - 1,83 1,83 - 2,13 1,83 - 2,13 1,22 - 1,83 0,15 - 0,61 1,27 - 1,65 1,35 - 1,83 0,00 - 0,50 0,00 - 0,45 0,30 - 0,61

HP C10 - C50 mg/kg 300 700 3 500 10 000 770 180 1000 <100 <100 <100 - - <100 350 <100 230 20000 28000 44000

Métaux

Argent mg/kg 0,8 20 40 200 <0,5 - - - - - - - - - - - - - <0,5

Arsenic mg/kg 15 30 50 250 3,6 - - - - - - - - - - - - - 9,6

Baryum mg/kg 65 500 2 000 10 000 160 - - - - - - - - - - - - - 330

Cadmium mg/kg 1,3 5 20 100 1,2 - - - - - - - - - - - - - 4,3

Cobalt mg/kg 20 50 300 1 500 9 - - - - - - - - - - - - - 10

Chrome mg/kg 75 250 800 4 000 18 - - - - - - - - - - - - - 37

Cuivre mg/kg 50 100 500 2 500 28 - - - - - - - - - - - - - 100

Étain mg/kg 5 50 300 1 500 15 - - - - - - - - - - - - - 25

Manganèse mg/kg 1 000 1 000 2 200 11 000 560 - - - - - - - - - - - - - 170

Molybdène mg/kg 2 10 40 200 <1 - - - - - - - - - - - - - 1

Nickel mg/kg 55 100 500 2 500 19 - - - - - - - - - - - - - 24

Plomb mg/kg 40 500 1 000 5 000 140 - - - - - - - - - - - - - 1200

Zinc mg/kg 130 500 1 500 7 500 110 - - - - - - - - - - - - - 1000

HAM

Benzène mg/kg 0,1 0,5 5 5 - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - 0,5 - - - - -

Chlorobenzène mg/kg 0,2 1 10 10 - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,3 - - - - -

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0,2 1 10 10 - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,3 - - - - -

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0,2 1 10 10 - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,3 - - - - -

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0,2 1 10 10 - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,3 - - - - -

Éthylbenzène mg/kg 0,2 5 50 50 - - - - - 0,1 <0,1 0,2 - 30,0 - - - - -

Styrène mg/kg 0,2 5 50 50 - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,3 - - - - -

Toluène mg/kg 0,2 3 30 30 - - - - - 0,2 <0,1 0,4 - 2,8 - - - - -

Xylène totaux mg/kg 0,2 5 50 50 - - - - - 0,7 0,1 1,5 - 800 - - - - -

Résultats analytiques

Paramètres Unités

Politique
1 

/ RPRT 
2

1



Tableau 1: Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons de sols prélevés dans les forages (suite)

RESC 
3

A B / Annexe 1 C / Annexe 2 Annexe 1 1596842 1596843 1596844 1596845 1596847 1596849 1596850 1596851 1596852 1596853 1596854 1596855 1596869 1596870 1596868

Échantillon PO11-1 CF-3 PO11-1 CF-4 DUP-A PO11-2 CF-4 DUP-B PO11-3 CF-3 PO11-3 CF-4 DUP-C F11-4 CF-3 F11-5 CF-1 F11-6 CF-3 F11-7 CF-3 F11-8 CF-1 F11-9 CF-1A F11-10 CF-1B

Date d'échantillonnage 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-02 2011-05-03 2011-05-03 2011-05-04 2011-05-04 2011-05-04

Profondeur (m) 1,25 - 1,83 1,83 - 2,44 1,25 - 1,83 1,83 - 2,38 1,83 - 2,38 1,22 - 1,83 1,83 - 2,13 1,83 - 2,13 1,22 - 1,83 0,15 - 0,61 1,22 - 1,65 1,35 - 1,83 0,00 - 0,50 0,00 - 0,45 0,30 - 0,61

HAP

Acénaphtène mg/kg 0,1 10 100 100 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Acénaphtylène mg/kg 0,1 10 100 100 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Anthracène mg/kg 0,1 10 100 100 3,1 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Benzo(a)anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 10,0 - - - - - - - - - 0,1 - - - -

Benzo(a)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 9,7 - - - - - - - - - 0,2 - - - -

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 136 15,0 - - - - - - - - - 0,1 - - - -

Benzo(c)phenanthrène mg/kg 0,1 1 10 56 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg 0,1 1 10 18 6,7 - - - - - - - - - 0,1 - - - -

Chrysène mg/kg 0,1 1 10 34 9,4 - - - - - - - - - 0,2 - - - -

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0,1 1 10 82 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Fluoranthène mg/kg 0,1 10 100 100 23,0 - - - - - - - - - 0,3 - - - -

Fluorène mg/kg 0,1 10 100 100 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 6,7 - - - - - - - - - 0,1 - - - -

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0,1 1 10 150 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Naphtalène mg/kg 0,1 5 50 56 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Phénanthrène mg/kg 0,1 5 50 56 6,3 - - - - - - - - - 0,2 - - - -

Pyrène mg/kg 0,1 10 100 100 20,0 - - - - - - - - - 0,3 - - - -

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 <2,0 - - - - - - - - - <0,1 - - - -

Notes:

(1) : Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (MDDEP) DUP-A est le duplicata de l'échantillon original PO11-1; CF-3

(2) : Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (Gouvernement du Québec) DUP-B est le duplicata de l'échantillon original PO11-2; CF-4

(3) : Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (Gouvernement du Québec) DUP-C est le duplicata de l'échantillon original PO11-3; CF-4

- :  Non analysé

0,8 :  Concentration dans la plage A-B des critères de la Politique.

5,9 :  Concentration dans la plage B-C des critères de la Politique et supérieure aux normes de l'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains

300 :  Concentration supérieure aux critères C de la Politique et supérieure aux normes de l'annexe 2 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains

300 :  Concentration supérieure  aux normes de l'annexe 1 du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés

* Les résultats exprimés en mg/kg dans ce tableau sont rapportés sur base sèche.

Paramètres Unités

Politique
1 

/ RPRT 
2 Résultats analytiques

2



Tableau 2: Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons d'eau souterraine

Règlement  de la 

Ville

Seuil 

d'alerte
1596863 1596864 1596865 1596866

RESIE PO11-1 PO11-2 PO11-3 DUP 04052011

Date d'échantillonnage 2011-05-04 2011-05-04 2011-05-04 2011-05-04

HP C10 - C50 µg/L -- 1750 3 500 30 000 <100 510 <100 <100

Métaux 

Mercure (Hg) µg/L 1,0 0,1 0,13 50 -

Aluminium (Al) µg/L -- 375 750 -- 40 50 40 -

Argent (Ag) µg/L 100 0,84 1,69 
3 -- <0,5 <0,5 <0,5 -

Arsenic (As) µg/L 25 170 340 1 000 <1 1 <1 -

Baryum (Ba) µg/L 1 000 8 303,93 16607,86 
3 -- 100 210 60 -

Cadmium  (Cd) µg/L 5,0 2,00 4,01 
3 2 000 <0,5 <0,5 <0,5 -

Chrome (Cr) µg/L 50 -- -- 5 000 6 6 5 -

Cobalt (Co) µg/L -- 250 500 -- <1 1 <1 -

Cuivre (Cu) µg/L 1 000 6 12,66
 3 5 000 2 <1 3 -

Molybdène (Mo) µg/L 70 1000 2 000 -- 8 8 6 -

Nickel (Ni) µg/L 20 214 428,76 
3 5 000 1 7 1 -

Zinc (Zn) µg/L 5 000 54,74 109,46 
3 5 000 <4 <4 <4 -

Plomb (Pb) µg/L 10 36 71,30 
3 2 000 <1 <1 <1 -

Sélénium (Se) µg/L 10 10 20 -- 2 <1 <1 -

HAM

Benzène µg/L 5 295 590 -- 1,8 6,6 0,2 -

Chlorobenzène µg/L 30 65 130 -- <0,1 <0,5 <0,1 -

1,2-Dichlorobenzène µg/L 3 35 70 -- <0,1 <0,5 <0,1 -

1,3-Dichlorobenzène µg/L -- 7500 15000 -- <0,2 <1,0 <0,2 -

1,4-Dichlorobenzène µg/L 1 55 110 -- <0,1 <0,5 <0,1 -

Éthylbenzène µg/L 2,4 210 420 -- 0,4 10,0 0,3 -

Styrène µg/L 20 95 190 -- <0,1 <0,5 <0,1 -

Toluène µg/L 24 290 580 -- 0,4 1,8 0,3 -

Xylène Totaux µg/L 300 410 820 -- 0,6 68,0 1,1 -

Sommation des HAM µg/L -- -- -- 1 000 3,2 86,4 1,9 -

Paramètres Unités

Critère d'eau souterraine 
1

Résultats analytiques 

Pour fins de

 consommation

Résurgence dans les eaux de 

surface et infiltration dans les 

égouts

Article 85

1



Tableau 2: Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons d'eau souterraine (suite)

Règlement  de la 

Ville

Seuil 

d'alerte
1596863 1596864 1596865 1596866

RESIE PO11-1 PO11-2 PO11-3 DUP 04052011

Date d'échantillonnage 2011-05-04 2011-05-04 2011-05-04 2011-05-04

HAP

1,3-Diméthylnaphtalène µg/L -- -- -- -- - - - -

1-Méthylnaphtalène µg/L -- -- -- -- - - - -

2,3,5-Triméthylnaphtalène µg/L -- -- -- -- - - - -

2-Méthylnaphthalène µg/L -- -- -- -- 0,05 2,80 0,13 -

3 méthylcholanthrène µg/L -- -- -- -- <0,03 <0,03 <0,03 -

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène µg/L -- -- -- -- <0,01 <0,01 <0,01 -

Acénaphtène µg/L -- 33,5 67 -- <0,01 0,06 <0,01 -

Acénaphthylène µg/L -- -- -- -- <0,01 0,02 <0,01 -

Anthracène µg/L -- 5500000 11 000 000 -- <0,01 0,02 <0,01 -

Benzo(a)anthracène µg/L -- 2,45 4,9 -- <0,01 <0,01 <0,01 -

Benzo(a)pyrène µg/L 0,01 2,45 4,9 -- <0,01 <0,01 <0,01 -

Benzo(b+k+j)fluoranthène µg/L -- 2,45 4,9 -- <0,04 <0,04 <0,04 -

Benzo(c)phenanthrène µg/L -- -- -- -- <0,01 <0,01 <0,01 -

Benzo(g,h,i)pérylène µg/L -- -- -- -- <0,01 <0,01 <0,01 -

Chrysène µg/L -- 2,45 4,9 -- <0,02 <0,02 <0,02 -

Dibenzo(a,h)pyrène µg/L -- -- -- -- <0,08 <0,08 <0,08 -

Dibenzo(a,i)pyrène µg/L -- -- -- -- <0,04 <0,04 <0,04 -

Dibenzo(a,l)pyrène µg/L -- -- -- -- <0,04 <0,04 <0,04 -

Dibenzo(ah)anthracène µg/L -- 2,45 4,9 -- <0,01 <0,01 <0,01 -

Fluoranthène µg/L -- 1,15 2,3 -- 0,01 0,03 <0,01 -

Fluorène µg/L -- 700000 1 400 000 -- 0,02 0,08 0,02 -

Indeno(1,2,3,c,d)pyrène µg/L -- 2,45 4,9 -- <0,01 <0,01 <0,01 -

Naphtalène µg/L -- 170 340 -- 0,19 5,90 0,45 -

Phénanthrène µg/L -- 15 30 -- 0,07 0,13 0,02 -

Pyrène µg/L -- 550000 1 100 000 -- 0,01 0,03 <0,01 -

Sommation des HAP µg/L -- -- 1 000 0,35 9,07 0,62 -

Note:
1

: Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (MDDEP)
2

: Article 85 du Règlement relatif aux rejets des eaux usées dans les réseaux d'égout et les cours d'eau de la CMM
3

: Le critère augmente avec la dureté. La valeur inscrite au tableau correspond à une dureté de 89,9 mg/L établie selon les valeurs du MDDEP 

 pour la station de l'Anse aux sauvages

-- : Aucun critère ou norme  -  : Non analysé DUP-04052011-1 est le duplicata de l'échantillon original PO11-3

3 100 : Concentration supérieure au critère d'eau souterraine «Résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts» de la Politique de protection 
des sols et de réhabilitation des terrains contaminés

3 100 : Concentration supérieure au critère d'eau souterraine «Pour fins de consommation» de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés
12 000 : Concentration supérieure aux normes de l'article 85 du Règlement relatif aux rejets des eaux usées dans les réseaux d'égout et les cours d'eau de la Ville de Lévis

Paramètres Unités

Critère d'eau souterraine 
1

Résultats analytiques 

Pour fins de

 consommation

Résurgence dans les eaux de 

surface et infiltration dans les 

égouts

Article 85

2



 

 

Annexe 1 Portée et limitations
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PORTÉE ET LIMITATIONS 

Le présent rapport incluant les données auxquels il réfère est transmis à l’usage exclusif du Client 

et ne doit servir qu’aux seules fins pour lesquels il est destiné. Dans tous les cas, ce rapport doit 

être utilisé par le Client dans son intégralité. LVM inc. décline toute responsabilité en cas 

d’utilisation d’extraits de ce rapport et d’usage non conforme de celui-ci par le Client. 

Sans restreindre la généralité de ce qui précède et sous réserve des limites spécifiées dans le 

rapport, celui-ci traduit l’appréciation de LVM inc. de l’état des lieux observés lors de l’exécution du 

mandat et/ou aux dates indiquées dans ce rapport ainsi qu’en fonction des informations 

disponibles alors. Le rapport vise uniquement le site décrit aux présentes et est basé, sur des 

observations visuelles des lieux, des recherches souterraines à des endroits et des profondeurs 

déterminés ainsi que sur l’analyse spécifique de paramètres chimiques et matériaux précis 

pendant un laps de temps circonscrit; le tout, tel que décrit dans ce rapport. Les conditions de sol 

présentées dans ce rapport ainsi que les conditions physique et chimique des eaux souterraines 

peuvent varier entre les sondages, et ce, selon les saisons et les équipements de mesures utilisés 

lors des travaux. À moins d’indications contraires, les conclusions de ce rapport ne peuvent être 

étendues à l’état antérieur ou postérieur du site, de parties de site qui n’étaient pas disponibles 

pour une investigation directe ou de paramètres chimiques, de matériaux ou d’analyses qui n’ont 

pas été abordés. Des substances autres que celles visées par l’investigation décrite dans ce 

rapport peuvent exister sur le site, des substances visées par cette investigation peuvent exister 

dans des endroits du site qui n’ont pas fait l’objet d’une investigation et des concentrations de 

substances visées qui sont différentes de celles indiquées dans le rapport peuvent exister dans 

des endroits autres que ceux où des échantillons ont été prélevés. Ce rapport n’a pas pour objectif 

de définir les sols selon un point de vue géotechnique et ne doit en aucun cas être utilisé pour la 

conception et/ou la réalisation de constructions à moins que cette intention n’y soit spécifiquement 

indiquée. 

Si l’état du site ou les normes applicables changeaient ou si des renseignements supplémentaires 

devenaient disponibles suite à la transmission du rapport, ce dernier pourra alors être modifié en 

conséquence, suivant l’octroi d’un mandat additionnel.  

Lorsqu’aucune politique, réglementation ou critère n'est disponible pour permettre l'interprétation 

des données, les commentaires, recommandations et conclusions exprimées dans ce rapport sont 

établies selon les règles et les pratiques généralement reconnues. 

L’utilisation du présent rapport et de son contenu par un tiers est formellement interdite sans 

l’approbation préalable expresse et écrite de LVM inc. et du Client. Tout tiers utilisant ce rapport et 

son contenu en assume l’entière responsabilité; à cet effet, LVM inc. ne donne aucune garantie 

puis décline toute obligation envers les tiers ainsi que toute responsabilité quelle qu’elle soit à 
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l’égard de l’ensemble des pertes, frais, dommages, amendes, pénalités et autres réclamations 

directes ou indirectes de tiers découlant de l’utilisation de ce rapport et de son contenu.  

Aucune disposition dans le présent rapport ne vise à constituer ou à donner un avis juridique.  

 



 

 

Annexe 2 Rapport photographique
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Photo 1 : Foreuse en opération au forage PO11-1 

 
Photo 2 : Puits aménagé PO11-1 
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Photo 3 : Foreuse en opération au forage PO11-2 

 
Photo 4 : Foreuse en opération au forage PO11-3 
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Photo 5 : Foreuse en opération au forage F11-4 

 
Photo 6 : Foreuse en opération au forage F11-5 



 

 

 

 129-P037917-1502-HG-0001-01 

CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE I I  –  5964 ,  RUE SAINT-LAURENT,  LÉVIS 

2-4  

 
Photo 7 : Foreuse en opération au forage F11-6 

 
Photo 8 : Foreuse en opération au forage F11-7 
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Photo 9 : Mise en place d’asphalte froide à l’endroit du forage F11-6 

 
Photo 10 : Vue de l’intérieur du hangar 
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Photo 11 : Emplacement du forage manuel F11-10 

 
Photo 12 : Sols contaminés retrouvés dans la cuillère fendue au forage manuel F11-8 

 



 

 

Annexe 3 Rapports de sondage



 

NOTE EXPLICATIVE SUR 
LES RAPPORTS DE 

SONDAGE 

 

 

 
EQ-09-GE-14  R.2 

Durant la phase d'investigation, le rapport soumis à la suite d'un sondage (forage ou tranchée d’exploration) permet de résumer les propriétés des sols 
et du roc ainsi que les conditions d'eau obtenues à partir des essais de chantier et de laboratoire.  Cette note a pour but d'expliquer les différents 
symboles et abréviations utilisés dans un tel rapport.

 

PROFONDEUR : Profondeur des différents contacts géologiques à 
partir de la surface du terrain. L'échelle est donnée en mètres à 
gauche et en pieds à droite. 

ÉLÉVATION : Référence à la cote géodésique du terrain naturel à 
l'emplacement du forage ou à un point d'élévation arbitraire. 

DESCRIPTION DES UNITÉS STRATIGRAPHIQUES : Chaque 
formation géologique y est décrite. 

La proportion des divers éléments de sol, définis suivant la dimension 
des particules, est donnée d'après la classification énumérée plus bas.  
La compacité relative des sols pulvérulents se définit d'après l'indice 
de pénétration standard "N" et la consistance des sols cohérents 
d'après leur résistance au cisaillement. 

CLASSIFICATION 

Argile 
Argile et silt (non différentiés) 
Sable 
Gravier 
Caillou 
Bloc 

DIMENSION DES PARTICULES 

plus petite que 0,002 mm 
plus petite que 0,080 mm 
de 0,080 à 5 mm 
de 5 à 75 mm 
de 75 à 300 mm 
plus grande que 300 mm 

TERMINOLOGIE DESCRIPTIVE 

"traces" (tr.) 
"un peu", "quelque" (qq.) 
Adjectif (ex.: sableux, silteux) 
"et" (ex.: sable et gravier) 

PROPORTION 

1 à 10 % 
10 à 20 % 
20 à 35 % 
35 à 50 % 

SOLS PULVÉRULENTS 

COMPACITÉ 

Très lâche 
Lâche 
Moyenne ou compacte 
Dense 
Très dense 

INDICE "N"  

0 à 4 
4 à 10 
10 à 30 
30 à 50 
plus de 50 

SOLS COHÉRENTS 

CONSISTANCE 
 

Très molle 
Molle 
Ferme 
Raide 
Très raide 
Dure 

RÉSISTANCE AU CISAILLEMENT 
NON DRAINÉ (KPA) 

< 12 
12 – 25 
25 – 50 
50 – 100 
100 – 200 

> 200 

PLASTICITÉ 

Faible 
Moyenne 
Élevée ou forte 

LIMITE DE LIQUIDITÉ 

inférieure à 30 % 
entre 30 et 50 % 
supérieure à 50 % 

SENSIBILITÉ  

Faible 
Moyenne 
Forte 
Très forte 
Argile sensible 

ST = CU/CR 

St < 2 
2 < St < 4 
4 < St < 8 
8 < St < 16 
St  > 16 

ROC 

INDICE DE QUALITÉ (RQD %) 

< 25 
25 – 50 
50 – 75 
75 – 90 
90 - 100 

CLASSIFICATION 

très mauvaise qualité 
mauvaise qualité 
qualité moyenne 
bonne qualité 
excellente qualité 

 

 

NIVEAU D'EAU 

Dans cette colonne est indiquée la 
profondeur du niveau de l'eau 
souterraine mesurée durant le relevé. 
Les détails d'installation du puits 
d’observation sont illustrés sur le 
présent schéma. 

 
 

ÉCHANTILLONS ET ESSAIS 

TYPE ET NUMÉRO : Chaque échantillon est étiqueté conformément 
au numéro de cette colonne et la notation donnée réfère aux types 
d'échantillons. 

CF = Carottier fendu 
TM = Tube à paroi mince 
PS = Tube à position fixe 
PW = Carottier LVM-Technisol 
CR = Carottage des éléments grossiers ou du roc 

ÉTAT : La position, la longueur et l'état de chaque échantillon sont 
montrés dans cette colonne.  Le symbole illustre l'état de l'échantillon. 

            Remanié    Intact    Carotte  Perdu 

 
 
 

RÉCUPÉRATION : La récupération des échantillons dans le forage est 
donnée en pourcentage de la longueur de l'enfoncement du carottier.  
La longueur de l'échantillon se mesure du sommet de l'échantillon à la 
trousse coupante du carottier même si la partie inférieure de 
l'échantillon est perdue. 

INDICE "N" : L'indice de pénétration standard donné dans cette 
colonne est désigné par la lettre "N".  Pour un forage, cet indice est 
obtenu de l'essai de pénétration standard et correspond au nombre de 
coups nécessaires pour enfoncer les 300 derniers millimètres du 
carottier fendu, à l'aide d'un marteau de 622 Newton tombant en chute 
libre d'une hauteur de 762 mm.  Pour un carottier de 610 mm de 
longueur, l'indice "N" est obtenu en additionnant le nombre de coups 
nécessaires pour enfoncer les 2

e
 et 3

e
 150 mm.  Le refus indiqué par la 

lettre "R" représente un nombre de coups supérieur à 100.  Une suite 
de nombres, tel 28-30-50/60 mm, représente le nombre de coups pour 
l'enfoncement du premier et deuxième 150 mm du carottier fendu et 
indique un nombre de 50 coups pour un enfoncement de 60 mm avant 
d'arrêter l'essai. 

INDICE "RQD" : Indice de qualité (forage) : longueur totale de toutes 

les carottes de roc mesurant 100 mm et plus x 100 ÷ longueur de la 
course. L'indice RQD est une mesure indirecte du nombre de fractures 
"naturelles" et de l'ampleur de l'altération dans un massif rocheux. 

ESSAIS IN SITU ET DE LABORATOIRE : Cette colonne présente, à la 
profondeur correspondante, les résultats des essais et analyses 
effectués au chantier ou en laboratoire (résistance au cisaillement, 
pénétration dynamique, limites au cône, analyses chimiques, etc.). 
Pour plus d'information, se référer au lexique de la partie supérieure 
des rapports de forage. 

AUTRES ESSAIS ET REMARQUES 

Cette colonne indique aussi que certains essais de laboratoire ou in 
situ ont été effectués.  Les résultats de ces essais peuvent figurer sur 
des formulaires spéciaux. 

Cette même colonne sert aussi à rapporter les principaux joints dans le 
roc ou encore des remarques particulières. 

 

  Tubulure crépiné 

Sable de silice  

Bouchon (Bentonite) 

Tubulure 



























 

 

Annexe 4 Procédures de prélèvement, de transport 
et de conservation des échantillons 
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PROCÉDURES DE PRÉLÈVEMENT, DE TRANSPORT ET DE 
CONSERVATION DES ÉCHANTILLONS 

Toutes les opérations de prélèvement, de transport et de conservation des échantillons de sol 

d'eau et de matières résiduelles récupérés par LVM sont soumises à une politique de contrôle 

rigoureuse en regard des procédures utilisées. Ces procédures, qui respectent les exigences des 

différents guides du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

(MDDEP), sont résumées dans les paragraphes qui suivent. 

Procédures d'échantillonnage 

Sols 

Les échantillons de sol sont prélevés à l'aide d'équipements d'échantillonnage appropriés (pelles, 

truelles, carottiers, tarières, etc.), lesquels sont lavés, entre chaque prélèvement, suivant la 

procédure indiquée à la section 2.  

Une fois prélevé, chacun des échantillons de sol est transféré dans un contenant d'une capacité 

variant de 50 à 500 ml selon les paramètres à analyser. Le guide « Modes de conservation pour 

l’échantillonnage des sols » du Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec 

(CEAEQ) définit les quantités d’échantillons requises, le type de contenant à utiliser et les délais de 

conservation entre le prélèvement et l’analyse des échantillons de sol. Le préleveur utilise les 

contenants d'échantillon fournis par le laboratoire d’analyse qui a la responsabilité de fournir des 

contenants préparés de façon adéquate.  

Divers types d'échantillons peuvent être prélevés lors de la caractérisation des sols. Les 

paragraphes qui suivent présentent ces principaux types d’échantillons et les particularités 

méthodologiques liées à leur échantillonnage. 

Échantillon ponctuel 

L’échantillon ponctuel est prélevé à un emplacement précis sur le terrain. 

Les échantillons ponctuels sont prélevés sur des petites surfaces, de l'ordre de quelques dizaines 

de centimètres de côté (ex. : 10 cm × 10 cm ou 20 cm × 20 cm). Dans le cas d'un forage, 

l’échantillon est prélevé sur une épaisseur maximale de 0,6 m. Lorsque la quantité de sol le 

permet, les contenants sont complètement remplis (sans espace vapeur) et sont munis d'un 

couvercle garni d'une feuille d'aluminium ou de téflon.  

Échantillon composé  

Un échantillon composé est constitué d'un ensemble d'échantillons ponctuels, combinés en 

proportions égales ou de façon proportionnelle au poids ou au volume du secteur ou du lot que 

chaque échantillon représente. Un échantillon composé peut être préparé sur le terrain ou au 
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laboratoire, en utilisant un récipient en matière inerte, propre et suffisamment grand. Il s’agit 

d’abord de prélever chacun des sous-échantillons selon la même méthode d'échantillonnage, de 

bien mélanger les sous-échantillons dans le récipient pour n’en former qu’un seul et de transférer 

ensuite l'échantillon composé dans un contenant approprié pour conservation et transport au 

laboratoire. Dans le cas où les conditions de terrain (climatiques ou autres) ne permettent pas 

l'homogénéisation sur le terrain, une mention spéciale est faite au laboratoire, lui demandant 

spécifiquement une homogénéisation avant l'analyse. Lorsque la quantité de sol le permet,  les 

contenants sont complètement remplis (sans espace vapeur) et sont munis d'un couvercle garni 

d'une feuille d'aluminium ou de téflon.  

Échantillon en duplicata  

La procédure pour obtenir des échantillons en duplicata consiste à effectuer le quartage de 

l’échantillon mélangé. Un quart complet est alors utilisé pour l’échantillon et le quart opposé sert à 

réaliser un duplicata.  

Lorsque le sol provient d'un échantillonneur cylindrique, l'échantillon est coupé en deux dans le 

sens de la longueur et chaque segment est transféré dans un contenant distinct.  

Échantillon pour composés volatils  

Une attention spéciale est accordée aux échantillons prélevés pour l'analyse des composés 

volatils. Le prélèvement sur le terrain s’effectue de façon à minimiser le contact de l'échantillon 

avec l'atmosphère. Puisque le mélange d'un échantillon permet la libération de composés volatils, 

aucun échantillon composé ne doit être effectué.  

Échantillons pour hydrocarbures 

Lorsque la quantité de sol le permet et lorsque les paramètres recherchés sont des hydrocarbures, 

les échantillons de sol sont récupérés en double, le double de l'échantillon servant à la mesure des 

concentrations de vapeurs d'hydrocarbures. 

Eau souterraine 

Préalablement à l’échantillonnage de l’eau souterraine, tous les puits ont été purgés soit à l'aide 

d'un tube à clapet dédié (« bailer »), soit au moyen d’un tubage dédié de type Waterra. La vidange 

d'un puits consiste à prélever d’un volume d’eau équivalant à au moins trois fois le volume d’eau 

présent dans le puits et le massif filtrant, ou jusqu’à leur mise à sec ou jusqu’à la stabilisation des 

conditions physico-chimiques (pH, température, conductivité etc.) de l’eau. Par la suite, des 

échantillons d’eau souterraine sont prélevés avec les mêmes équipements que ceux utilisés lors 

de la purge.  

Les échantillons d’eau sont recueillis dans un contenant d'une capacité variant de 40 à 1 000 ml 

selon les paramètres à analyser. Le guide « Modes de conservation pour l’échantillonnage des 

eaux souterraines » du CEAEQ définit les quantités d’échantillons requises, le type de contenant à 



 

 

 129-P037917-1502-HG-0001-01 

CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE I I  –  5964 ,  RUE SAINT-LAURENT,  LÉVIS 

4-3 

utiliser, les agents de conservation nécessaires et les délais de conservation entre le prélèvement 

et l’analyse des échantillons d’eau souterraine. Le préleveur utilise les contenants d'échantillon 

fournis par le laboratoire d’analyse qui a la responsabilité de fournir des contenants préparés de 

façon adéquate.  

À moins d’avis contraire, aucun échantillon d'eau n'est prélevé lorsqu'il y a des hydrocarbures 

flottants à la surface de l'eau souterraine. Dans ce cas, cependant, l'épaisseur de la phase flottante 

d'hydrocarbures est mesurée à l'aide d'une sonde interface. 

Produit en phase flottante 

Le produit en phase flottante peut être échantillonné, si requis, et lorsqu’une quantité suffisante est 

présente dans le puits. Cet échantillonnage s’effectue à l’aide d’une écope à bille dédiée ou autre 

méthode jugée appropriée (ex : pompe péristaltique). Les échantillons de produits en phase 

flottante sont recueillis dans un contenant de capacité variant de 40 à 1 000 ml selon les 

paramètres à analyser. Le guide « Modes de conservation des échantillons relatifs à l’application 

du Règlement sur les matières dangereuses » du CEAEQ définit les quantités d’échantillons 

requises, le type de contenant à utiliser et les délais de conservation entre le prélèvement et 

l’analyse des échantillons. Le préleveur utilise les contenants d'échantillon fournis par le laboratoire 

d’analyse qui a la responsabilité de fournir des contenants préparés de façon adéquate.  

Procédures de lavage des instruments d'échantillonnage 

Lorsqu'ils ne sont pas dédiés à un point de prélèvement spécifique, tous les instruments 

d'échantillonnage sont lavés et rincés selon la procédure du MDDEP décrite dans le Guide 
d'échantillonnage à des fins d'analyses environnementales (Cahier 5 – Échantillonnage des sols, 

rev. 2009). 

Les outils servant au prélèvement et à la préparation des échantillons de sol sont nettoyés avant le 

prélèvement de chaque échantillon ponctuel ou composé. La première étape du nettoyage doit 

suivre la séquence suivante :  

► rincer l'outil d'échantillonnage à l'eau de qualité compatible aux analyses envisagées pour 

enlever les résidus majeurs;  

► nettoyer les surfaces avec une brosse, de l'eau et un détergent ne laissant pas de résidus 

(ex. : Alconox);  

► rincer à l'eau pour enlever le détergent; si le matériel comporte encore des traces de souillure, 

reprendre le lavage;  

► rincer à l'eau purifiée et égoutter le surplus. Le rinçage adéquat doit mettre en contact le liquide 

avec toutes les surfaces de l'équipement d'échantillonnage.  

Dans le cas où les échantillons de sol sont soumis uniquement aux analyses de chimie 

inorganique, la première étape de nettoyage est généralement suffisante.  
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Dans le cas où les échantillons de sols sont soumis aux analyses de chimie organique, une 

deuxième étape de nettoyage doit être effectuée. Cette étape consiste à :  

► rincer à l'acétone;  

► rincer à l'hexane;  

► rincer de nouveau à l'acétone et laisser égoutter.  

Dans le cas où l'acétone ou l'hexane est un contaminant recherché, ou pourrait créer une 

interférence analytique (ex. : composés organiques volatils), il est remplacé par un produit 

équivalent (ex. : méthanol).  

Lorsque l'échantillonneur est très souillé par des résidus huileux, il peut être nécessaire de le 

nettoyer à l'aide d'un chiffon imbibé de solvant avant d'entreprendre les étapes de rinçage.  

Identification, transport et conservation des échantillons 

Tous les échantillons de sol et d'eau recueillis au chantier sont dûment identifiés et placés au froid 

à l'intérieur de glacières appropriées, leur permettant de demeurer à une température voisine de 

4°C depuis leur prélèvement jusqu'à leur livraison au laboratoire d'analyses. Dans la mesure du 

possible, les échantillons sont livrés au laboratoire d'analyses, accompagnés d'un bordereau de 

livraison dûment rempli, à l'intérieur d'un délai n'excédant pas 24 heures après la fin des travaux 

de terrain. 

Les échantillons de sols et d'eau souterraine n'ayant pas servi aux analyses chimiques ou à un 

relevé de vapeur d'hydrocarbures sont conservés par le laboratoire d’analyses pour une période 

minimale d’un mois à compter de leur date de prélèvement. Après cette période, les échantillons 

sont éliminés à moins d’avoir reçu des directives précises à ce sujet de la part d'un représentant 

autorisé du client. 

Les spécifications concernant le mode de conservation des différentes matrices sont fournies pour 

chaque paramètre à analyser dans les guides « Modes de conservation pour l’échantillonnage des 

sols », « Modes de conservation pour l’échantillonnage des eaux souterraines » et « Modes de 

conservation des échantillons relatifs à l’application du Règlement sur les matières dangereuses » 

du CEAEQ.  



 

 

Annexe 5 Rapport d’essais 







 

 

Annexe 6 Certificats d’analyses chimiques























































 

 

Annexe 7 Cadre législatif et réglementaire et 
Politique du MDDEP
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CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE ET POLITIQUE DU 
MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS DU QUÉBEC (MDDEP) 

LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT (LQE), SECTION IV.2.1 DU CHAPITRE 1 ET 

RÈGLEMENT SUR LA PROTECTION ET LA RÉHABILITATION DES TERRAINS (RPRT) 

Depuis le 1
er

 mars 2003, la section IV.2.1 du chapitre 1 de la Loi sur la qualité de l’environnement 

(ci-après « la Loi ») est modifiée suite à l’adoption du projet de Loi 72. Ces modifications ont pour 

objet l’établissement de nouvelles règles visant la protection des terrains ainsi que leur 

réhabilitation en cas de contamination. La Loi précise les conditions dans lesquelles une personne 

ou une municipalité peut être tenue de caractériser et de réhabiliter un terrain contaminé et attribut 

au MDDEP divers pouvoirs d’ordonnance, notamment pour obliger la caractérisation de terrains et 

leur réhabilitation. 

Par l’entremise du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (ci-après « RPRT »), 

qui est entré en vigueur le 27 mars 2003, la Loi impose aux entreprises appartenant à des secteurs 

industriels ou commerciaux désignés par le RPRT certaines obligations lorsqu’elles cessent 

définitivement leurs activités, et ce, dans le but de connaître et de corriger toute contamination 

éventuelle des terrains où elles ont été établies. La Loi subordonne également le changement 

d’usage d’un terrain contaminé par suite de l’exercice sur ce terrain de certaines activités 

industrielles ou commerciales désignées par le RPRT, à la mise en œuvre de mesures de 

réhabilitation et de publicité. Les municipalités devront aussi constituer une liste des terrains 

contaminés situés sur leur territoire, et aucun permis de construction ou de lotissement ne pourra 

être délivré relativement à un terrain inscrit sur cette liste sans une attestation par un expert de la 

compatibilité du projet avec les dispositions du plan de réhabilitation de ce terrain. 

Par ailleurs, l’article 31.57 de la Loi impose aussi le respect des normes établies dans le RPRT 

dans le cas d’une réhabilitation volontaire d’un terrain. Si les travaux de réhabilitation volontaire 

prévoient le maintien sur le terrain de contaminants dont les concentrations excèdent les normes 

réglementaires, une analyse de risque doit alors être effectuée pour appuyer les mesures de 

gestion du risque que le maintien des contaminants en place nécessite.  

Le RPRT est basé sur l’usage de normes préétablies relatives à la contamination des sols et 

établies en fonction du zonage municipal s’appliquant au terrain. À ce titre, le RPRT inclut une liste 

de valeurs limites applicables pour une grande variété de composés chimiques (ex. métaux lourds, 

hydrocarbures pétroliers, pesticides chlorés, etc.). Les normes servent à évaluer l’ampleur d’une 

contamination; elles sont également utilisées comme valeurs seuils pour l’atteinte de certains 

objectifs de décontamination pour un usage donné.  
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De façon générale, les valeurs limites applicables sont celles indiquées à l’annexe I du RPRT. Il est 

pertinent de mentionner que les normes de l’annexe I sont équivalentes aux critères génériques B 

de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (ci-après la 

« Politique »). Toutefois, s’il s’agit de terrains mentionnés ci-après, les valeurs limites applicables 

sont celles indiquées à l’annexe II du RPRT, équivalentes aux critères génériques C de la 

Politique : 

► Terrains où ne sont autorisés, en vertu d’une réglementation municipale de zonage, que des 

usages industriels, commerciaux ou institutionnels, à l’exception de terrains où sont aménagés 

des établissements d’enseignement primaire ou secondaire, des centres de la petite enfance, 

des garderies, des centres hospitaliers, des centres d’hébergement et de soins de longue durée, 

des centres de réadaptation, des centres de protection de l’enfance et de la jeunesse ou des 

établissements de détention; 

► Terrains constituant ou destinés à constituer l’assiette d’une chaussée ou d’un trottoir en 

bordure de celle-ci, d’une piste cyclable ou d’un parc municipal, à l’exclusion des aires de jeu 

pour lesquelles demeurent applicables, sur une épaisseur d’au moins un mètre, les valeurs 

limites fixées à l’annexe I. 

De plus, lorsqu’un contaminant mentionné dans la partie métaux et métalloïdes de l’annexe I ou II 

est présent dans un terrain en concentration supérieure à la valeur limite fixée à cette annexe et 

qu’il n’origine pas d’une activité humaine, cette concentration constitue la valeur limite applicable 

pour ce contaminant. 

Dans le cas où un contaminant n’est pas inclus à l’annexe I ou II du RPRT, ce sont alors les 

critères de la Politique qui doivent être considérés. 

RÈGLEMENT SUR L’ENFOUISSEMENT DES SOLS CONTAMINÉS (RESC) 

Depuis le mois de juillet 2001, le Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (ci après 

« RESC ») détermine les conditions ou prohibitions applicables à l'aménagement, à 

l'agrandissement et à l'exploitation des lieux servant, en tout ou en partie, à l'enfouissement de 

sols contaminés ainsi que les conditions applicables à leur fermeture et à leur suivi post-fermeture. 

Dans le cas d’un projet de réhabilitation environnementale où des sols contaminés doivent être 

éliminés hors site, le RESC stipule que les sols contaminés ne peuvent être mis dans un lieu 

d'enfouissement de sols contaminés si :  

1) Ces sols contiennent une ou plusieurs substances dont la concentration est égale ou 

supérieure aux valeurs limites fixées à l'annexe I du RESC sauf :  

a) s'ils sont mis dans un lieu visé à l'article 2 du RESC; 

b) les sols dont on a enlevé à la suite d'un traitement autorisé en vertu de la loi au moins 

90 % des substances qui étaient présentes initialement dans les sols et, dans le cas des 

métaux et métalloïdes enlevés, seulement si ceux-ci ont été stabilisés, fixés et solidifiés 

par un traitement autorisé; 
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c) lorsqu'un rapport détaillé démontre qu'une substance présente dans les sols ne peut être 

enlevée dans une proportion de 90 % à la suite d'un traitement optimal autorisé et qu'il n'y 

a pas de technique disponible à cet effet. 

2) Ces sols contiennent plus de 50 mg de BPC par kilogramme de sol; 

3) Ces sols, après ségrégation, contiennent plus de 25 % de matières résiduelles; 

4) Ces sols contiennent une matière explosive ou une matière radioactive au sens de l'article 3 du 

Règlement sur les matières dangereuses ou une matière incompatible, physiquement ou 

chimiquement, avec les matériaux composant le lieu d'enfouissement; 

5) Les sols contaminés qui contiennent un liquide libre, selon un essai standard réalisé par un 

laboratoire accrédité par loi. 

Les sols contaminés présentant des concentrations excédant les valeurs limites fixées à l’annexe I 

du RESC ne peuvent donc être enfouis sans avoir préalablement subi un traitement permettant 

d’enlever au moins 90 % des substances qui y étaient présentes initialement. La prise en compte 

de ces valeurs seuil a donc une influence sur les coûts de gestion des sols contaminés, ceux 

nécessitant un traitement préalable avant l’enfouissement étant plus chers à gérer que ceux 

pouvant être enfouis directement. 

POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE RÉHABILITATION DES TERRAINS 

CONTAMINÉS  

Critères relatifs aux sols 

Au Québec, l’évaluation de la qualité environnementale des sols et de l’eau souterraine des 

terrains industriels ou résidentiels s’effectue depuis juin 1998 en fonction du guide de référence du 

MDDEP intitulé Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (ci-

après « Politique »). Cette Politique est basée sur l’usage de critères génériques préétablis et 

associés à l’utilisation prévue du terrain. À ce titre, la Politique inclut une liste de critères pour une 

grande variété de composés chimiques (ex. métaux lourds, hydrocarbures pétroliers, pesticides 

chlorés, etc.). Tous les composés de cette liste sont associés à trois valeurs seuils (A, B et C). 

Les critères génériques servent à évaluer l’ampleur d’une contamination; ils servent également 

comme objectif de décontamination pour un usage donné. Ils sont aussi utilisés comme outil de 

gestion des sols contaminés excavés et ont été établis de façon à assurer la protection de la santé 

des futurs utilisateurs et pour sauvegarder l’environnement. Ces critères constituent le mode 

d’intervention le plus facile à appliquer sur un terrain, et celui qui demande le moins de suivi et 

d’engagement pour l’avenir. Leur utilisation doit être le mode de gestion du risque considéré en 

priorité et être le plus couramment utilisé. La définition des trois valeurs seuils est fournie ci-après. 

Niveau A : Teneurs de fond pour les paramètres inorganiques et limite de quantification pour les 

paramètres organiques. 

La limite de quantification est définie comme la concentration minimale qui peut être 

quantifiée à l’aide d’une méthode d’analyse avec une fiabilité définie. Elle est 

ordinairement de 3 à 4 fois supérieure à la limite de détection. 



 

 

 129-P037917-1502-HG-0001-01 

CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE I I  –  5964 ,  RUE SAINT-LAURENT,  LÉVIS 

7-4 

Niveau B : Limite maximale acceptable pour des terrains à vocation résidentielle, récréative et 

institutionnelle. Sont également inclus les terrains à vocation commerciale situés dans 

un secteur résidentiel. 

L’usage institutionnel regroupe les utilisations telles que les hôpitaux, les écoles et les 

garderies. 

L’usage récréatif regroupe un grand nombre de cas possibles qui présentent 

différentes sensibilités. Ainsi, les usages sensibles comme les terrains de jeu, devront 

être gérés en fonction du niveau B. Pour leur part, les usages récréatifs considérés 

moins sensibles, comme les pistes cyclables, peuvent être associés au niveau C. 

Niveau C : Limite maximale acceptable pour des terrains à vocation commerciale, non situés dans 

un secteur résidentiel et pour des terrains à usage industriel.  

Critères relatifs aux eaux souterraines 

La grille de critères de la qualité de l’eau présente, pour plusieurs substances, les critères d’eau 

établis pour l’eau de consommation, de même que les critères s’appliquant aux situations où les 

eaux souterraines contaminées font résurgence dans les eaux de surface ou s’infiltrent dans les 

réseaux d’égout (milieux récepteurs). Cette grille fournit également les limites de quantification 

associées à chacune des substances. Les critères d’usage de qualité de l’eau sont également 

utilisés pour définir un impact et ils sont appliqués en fonction du ou des lieux d’impact (récepteurs 

potentiels). Un impact réel est défini comme une situation effective au lieu d’impact alors qu’un 

impact appréhendé est défini comme un impact prévisible, considérant la nature dynamique de la 

contamination de l’eau souterraine. Dans le cas de l’infiltration de l’eau souterraine dans un égout 

municipal, incluant l’enrobage autour des conduits, il faut vérifier auprès de la municipalité 

propriétaire de l’égout si elle possède des normes pour les contaminants d’intérêts. Ces normes 

pourraient être appliquées avec l’accord de la municipalité lors de l’infiltration d’eau souterraine 

dans l’égout. Pour un contaminant d’intérêt pour lequel la municipalité ne possède pas de norme, 

le critère résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts sera choisi. 

Des critères de qualité de l’eau ne sont pas publiés, ni établis, pour tous les paramètres ou pour 

tous les usages. En l’absence de critères préétablis pour un contaminant donné ou un usage 

donné, le MDDEP a la responsabilité de définir un critère à partir de la documentation ou de 

générer lui-même les critères suivant les protocoles et les méthodes en vigueur. Aussi, une fois 

établie, la liste des nouveaux critères sera mise à jour périodiquement. 

Ainsi, pour chaque terrain caractérisé, les concentrations mesurées dans l’eau souterraine doivent 

être comparées aux teneurs de fond mesurées ou aux limites de quantification, de façon à 

déterminer si l’eau souterraine est contaminée. Le diagnostic d’une eau souterraine contaminée 

commande d’identifier et d’intervenir sur les activités industrielles ou autres de façon à enrayer 

l’apport actif de substances à l’origine de cette contamination. 



 

 

 129-P037917-1502-HG-0001-01 

CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE I I  –  5964 ,  RUE SAINT-LAURENT,  LÉVIS 

7-5 

Grille de gestion des sols contaminés excavés intérimaire 

La Grille de gestion des sols contaminés excavés a été conçue pour favoriser les options de 

gestion visant la décontamination et la valorisation des sols et s’inscrit dans les orientations du 
Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles et du Règlement sur 
l'enfouissement de sols contaminés.  

NIVEAU DE 
CONTAMINATION 

OPTIONS DE GESTION 

« <A » 1. Utilisation sans restriction. 

Plage « A-B » 1. Utilisation comme matériaux de remblayage sur les terrains contaminés à vocation 
résidentielle en voie de réhabilitation

*
 ou sur tout terrain à vocation commerciale ou 

industrielle, à la condition que leur utilisation n'ait pas pour effet d'augmenter la 
contamination 

* *
 du terrain récepteur et, de plus, pour un terrain à vocation résidentielle, 

que les sols n'émettent pas d'odeurs d'hydrocarbures perceptibles. 
2. Utilisation comme matériaux de recouvrement journalier dans un lieu d'enfouissement 

sanitaire (LES). 
3. Utilisation comme matériaux de recouvrement final dans un LES à la condition qu'ils 

soient recouverts de 15 cm de sol propre.  

Plage « B-C » 1. Décontamination de façon optimale 
* * *

 dans un lieu de traitement autorisé et gestion 
selon le résultat obtenu. 

2. Utilisation comme matériaux de remblayage sur le terrain d'origine à la condition que 
leur utilisation n'ait pas pour effet d’augmenter la contamination 

* * 
du terrain et que 

l'usage de ce terrain soit à vocation commerciale ou industrielle.  
3. Utilisation comme matériaux de recouvrement journalier dans un LES.  

« >C » 1. Décontamination de façon optimale 
* * *

 dans un lieu de traitement autorisé et gestion 
selon le résultat obtenu. 

2. Si l'option précédente est impraticable, dépôt définitif dans un lieu d'enfouissement 
sécuritaire autorisé pour recevoir des sols. 

* Les terrains contaminés à vocation résidentielle en voie de réhabilitation sont ceux voués à un usage résidentiel dont une 
caractérisation a démontré une contamination supérieure au critère « B » et où l’apport de sols en provenance de 
l’extérieur sera requis lors des travaux de restauration. 

* *  La contamination renvoie à la nature des contaminants et à leur concentration. 

* * * Le traitement optimal est défini pour l’ensemble des contaminants par l'atteinte du critère « B » ou la réduction de 80 % 
de la concentration initiale et pour les composés organiques volatils par l'atteinte du critère « B ». À cet égard, les 
volatils sont définis comme étant les contaminants dont le point d'ébullition est < 180 °C ou dont la constante de la Loi de 
Henry est supérieure à 6,58 x 10

-7
 atm-m

3
/g incluant les contaminants répertoriés dans la section III de la grille des 

critères de sols incluse à l’annexe 2 de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. 

RÈGLEMENT SUR LE STOCKAGE ET LES CENTRE DE TRANSFERT DE SOLS 

CONTAMINÉS (RSCTSC) 

Le Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés (RSCTSC) est entré 

en vigueur le 15 février 2007. En bref, le RSCTSC prévoit les conditions d’implantation, 

d’exploitation et de fermeture des centres de transfert. Les sols qui sont acceptés dans les centres 

de transfert doivent être acheminés obligatoirement vers une unité de décontamination et les sols 

entreposés temporairement doivent être valorisés. Seuls sont visés par le RSCTSC les sols 

contaminés dans des concentrations égales ou supérieures aux valeurs de l’annexe I (équivalant 

au critère B), sauf exception de l’article 4.  L’article 4 stipule l’interdiction de déposer ailleurs que 

sur le terrain d’origine des sols contaminés en concentration inférieure aux valeurs de l’annexe I 

(critère B) sur ou dans des sols dont la concentration de contaminants est inférieure à celle 

contenue dans les sols déposés. Ces sols visés à l’article 4 ne peuvent pas non plus être déposés 
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sur ou dans des terrains destinés à l’habitation, sauf comme matériaux de remblayage dans le 

cadre de travaux de réhabilitation de terrains faits conformément à la Loi sur la qualité de 

l’environnement (LQE) et si leur concentration de contaminants est égale ou inférieure à celle 

contenue dans les sols en place. Le RSCTSC stipule également qu’il est interdit, à quelque 

moment que ce soit, de mélanger des sols contaminés avec des sols propres ou avec des sols ou 

des matériaux dont la différence de contamination aurait pour effet d’en modifier le niveau de 

contamination et de permettre d’en disposer d’une façon moins contraignante. 

RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES (RMD) 

Depuis le 1
er

 décembre 1997, le Règlement sur les matières dangereuses remplace le Règlement 

sur les déchets dangereux. Lors d’études de caractérisation environnementale d’un site, il n’est 

pas rare d’observer la présence de matières résiduelles enfouies dans les sols. La caractérisation 

des matières résiduelles doit être réalisée afin de déterminer si cette matière résiduelle est 

dangereuse ou non dangereuse et en définir son mode de gestion. Une matière dangereuse est 

définie entre autre par ses propriétés physico-chimiques soit une matière comburante, corrosive, 

explosive, gazeuse, inflammable, radioactive, lixiviable et toxique. Pour ces deux dernières 

propriétés, on devra s’assurer que les matières résiduelles, tel les scories, les cendres, les 

mâchefers et autres résidus similaires retrouvés dans les sols ne sont pas lixiviables, ni toxiques. Il 

est également à noter que plusieurs matières résiduelles sont par définition non-dangereuses. 

Entre autre, peuvent-être assimilé à une matière dangereuse, certains récipients ou objets 

contenant ou contaminés par une matière dangereuse tel que des huiles, des graisses, des BPC 

ou équipement au delà de concentrations prescrites par règlement. 

RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT ET L'INCINÉRATION DE MATIÈRES RÉSIDUELLES 

(REIMR) 

Le REIMR, édicté le 11 mai 2005, est  en vigueur depuis le 19 janvier 2006. Au terme d’une 

période transitoire de trois ans, soit depuis le 19 janvier 2009, le REIMR a complètement remplacé 

le Règlement sur les déchets solides (RDS). Le REIMR a permis de donner suite à 7 actions 

prévues dans la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008.  

L’objectif du REIMR consiste à s’assurer que les activités d’élimination de matières résiduelles 

s’exercent dans le respect de la sécurité des personnes et la protection de l’environnement.  

Le REIMR régit les matières résiduelles non dangereuses selon le Règlement sur les matières 

dangereuses. Le REIMR a notamment pour objet d’identifier les matières résiduelles  admissibles 

dans les installations d'élimination autorisées et les conditions d’aménagement et d’exploitation de 

ces installations. Le REIMR précise les conditions applicables à la fermeture et à la gestion post-

fermeture des installations d'élimination.  

Le REIMR permet, sous certaines conditions, l’utilisation de sols contaminés comme matériau de 

recouvrement de lieux d'enfouissement technique (LET). Selon le REIMR, les sols utilisés à des 
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fins de recouvrement doivent présenter des concentrations en composés organiques volatils 

inférieures ou égales aux valeurs limites fixées à l'annexe I du Règlement sur la protection et la 

réhabilitation des terrains (RPRT). Les concentrations maximales admissibles pour les autres 

contaminants des sols utilisés à des fins de recouvrement doivent respecter les valeurs limites 

présentées à l'annexe II du RPRT. Ces valeurs limites ne sont toutefois pas applicables aux 

contaminants qui ne proviennent pas d'une activité humaine. Des exigences granulométriques et 

de conductivité hydraulique sont également prévues pour l’utilisation de sols contaminés comme 

matériau de recouvrement.   

Le REIMR précise les concentrations maximales acceptables pour l’enfouissement de sols 

contaminés dans un LET. Ces concentrations sont celles de l’Annexe I du RPRT, et ce, pour tous 

les paramètres.  

CRITÈRES DE QUALITÉ DE L’EAU DE SURFACE AU QUÉBEC 

Pour la première fois en 1990, le Ministère publiait officiellement une liste de critères de qualité de 

l'eau pour l'évaluation de la qualité des eaux de surface et des effluents du Québec. Une nouvelle 

version du répertoire remplace maintenant les documents précédents intitulés Critères de qualité 

de l'eau (MENVIQ, 1990a, rév. 92) et Critères de qualité de l’eau de surface au Québec (MEF, 

1998).  

Le document de référence actuel intitulé Critères de qualité de l’eau de surface au Québec, 

novembre 2009 est un répertoire qui contient, pour plus de 300 contaminants, des critères de 

qualité descriptifs, chimiques et de toxicité globale relatifs à chacun des usages de l’eau. Les 

usages de l’eau identifiés sont : les sources d’eau potable, la consommation d’organismes 

aquatiques, la vie aquatique, la faune terrestre piscivore, de même que les activités récréatives. 

Les contaminants y sont classés en ordre alphabétique à partir de la nomenclature internationale 

française; de plus, un index de synonymes ainsi qu’un index de numéros CAS (Chemical Abstract 

Service) permettent aussi de retrouver les contaminants. Les critères de qualité de l'eau ne sont 

pas des normes. Ces valeurs n'ont pas force de loi en tant que telles; elles s'intègrent dans des 

procédures globales où elles servent de base à la définition de niveaux d'intervention 

d'assainissement ou à l'évaluation de la qualité des eaux. Les critères de qualité sont des valeurs 

associées à un seuil sécuritaire protégeant un usage de tout type d'effets délétères possibles : 

toxicité, dégradation esthétique ou organoleptique. 
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Sommaire 

GHD a procédé à une réhabilitation environnementale des sols et à la surveillance des activités de 

démantèlement de bâtiments sur un terrain à vocation commerciale comprenant deux (2) 

bâtiments, situé au 5964, rue Saint-Laurent à Lévis, Québec (ci-après nommé Site ou Propriété).  

L’objectif des travaux de réhabilitation environnementale des sols était d’excaver et d’éliminer hors 

site les sols dont les concentrations excédaient les valeurs limites de l’Annexe I du « Règlement sur 

la protection et la réhabilitation des terrains » (RPRT), correspondant au niveau « B » des critères 

génériques de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés » 

(« Politique ») du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC). Les travaux de réhabilitation ont été effectués à la suite de 

l’approbation du plan de réhabilitation par le MDDELCC, le 1er août 2016 (réf. n° 7610-12-01-

06237-01). 

Le Site à l’étude correspond légalement au lot 2 434 517 du cadastre du Québec et appartient à la 

Ville de Lévis. 

Les coordonnées de la Propriété sont 71,1863o de longitude Ouest et 71,1863o de latitude Nord 

(NAD83). Selon les informations obtenues de la Ville de Lévis, le Site est zoné M-2163, soit pour un 

usage commercial, résidentiel, institutionnel sensible et non sensible.  

Le Site est inoccupé depuis 2008.  

Par ailleurs, sur la base des informations tirées de l’évaluation environnementale de site – phase I 

antérieure, les usages historiques suivants ont été répertoriés sur le Site : 

 2008 à ce jour : inoccupé; 

 2000 à 2008 : garage de mécanique automobile; 

 1947 à 2000 : garage d’entretien mécanique pour automobiles avec station-service; 

 1927 à 1947 : garage d’entretien mécanique pour automobiles avec station-service. 

La Propriété possède une forme irrégulière couvrant une superficie de 1 880,60 m² et est située 

dans une zone à vocation commerciale et résidentielle. 

Selon le « Système d’information hydrogéologique » (SIH), deux (2) puits d’alimentation en eau 

potable sont situés dans un rayon de 1 kilomètre du Site à l’étude. Par contre, selon le service 

d’urbanisme de la Ville de Lévis, toutes les propriétés situées dans le secteur du Site à l’étude et 

son voisinage sont alimentées en eau potable par le réseau de la Ville. Par ailleurs, le fleuve 

Saint-Laurent est situé à environ 150 mètres à l’ouest du Site. De plus, aucun projet de 

développement municipal n’est prévu dans ce secteur de la Ville. Ainsi, l’eau souterraine contenue 

dans l’unité hydrostratigraphique présente sur le Site ne constitue pas et ne constituera pas une 

source d’approvisionnement en eau. 

Tout d’abord, lors de la caractérisation environnementale – phase II (Caractérisation 

environnementale de site – phase II – Propriété commerciale, 5964, rue Saint-Laurent, Lévis, 
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Québec) réalisée par LVM (réf. n° 129-P037917-1502-HG-0001-01, juin 2011), un total de dix (10) 

forages dont trois (3) aménagés en puits d’observation ont été réalisés sur le Site.  

Les sols à l’endroit du forage F11-1 (anciens réservoirs souterrains) excédaient la valeur limite de 

l’Annexe II du RPRT pour leur contenu en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), tandis 

que les sols à l’endroit du forage F11-5 (ancien îlot des pompes) excédaient la valeur limite de 

l’Annexe II du RPRT pour leur contenu en hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM). Par 

ailleurs, les sols à l’endroit des forages F11-8, F11-9 et F11-10 prélevés dans les sols à 

l’emplacement du hangar excédaient la valeur limite de l’Annexe II du RPRT pour leur contenu en 

hydrocarbures pétroliers et/ou en métaux. 

Enfin, selon les résultats obtenus au cours de l’étude de caractérisation environnementale – phase 

II, les volumes estimés de sols contaminés par des hydrocarbures pétroliers C10-C50 (HP C10-C50) 

étaient respectivement : 

 55 m3 (environ 110 tonnes métriques) de sols « >VL-AII » du RPRT et « > RESC » en 

HP C10-C50 et « >VL-AII » en métaux sur une superficie d’environ 70 m2 et d’une épaisseur 

moyenne de 0,8 mètre (F11-8, F11-9 et F11-10); 

 40 m3 (environ 80 tonnes métriques) de sols « >VL-AII » du RPRT et « > RESC » en HAM sur 

une superficie d’environ 50 m2 et d’une épaisseur moyenne de 0,8 mètre (F11-5); 

 25 à 120 m3 (environ 50 à 250 tonnes métriques) de sols « >VL-AII » du RPRT en HAP sur une 

superficie d’entre environ 30 et 160 m2 et d’une épaisseur moyenne de 0,8 mètre (F11-5); 

 15 m3 (environ 100 tonnes métriques) de sols « >VL-AI » du RPRT en HAM sur une superficie 

d’environ 50 m2 et d’une épaisseur moyenne de 0,3 mètre (PO11-1). 

Dans le cadre des travaux de caractérisation environnementale – phase II (Caractérisation 

environnementale de site – phase II – Propriété commerciale, 5964, rue Saint-Laurent, Lévis, 

Québec) réalisée par LVM (réf. n° 129-P037917-1502-HG-0001-01, juin 2011) sur le Site, tous les 

résultats d’analyses chimiques obtenus pour les échantillons prélevés dans les puits d’observation 

ont révélé des concentrations inférieures au critère « Résurgence dans les eaux de surface ou 

infiltration dans les égouts » (RESIE) du MDDELCC. Tous les résultats d’analyses chimiques pour 

l’eau souterraine sont également inférieurs aux seuils d’alerte applicables. Ces résultats respectent 

donc les exigences du MDDELCC et aucun impact n’est appréhendé pour l’eau souterraine 

s’écoulant du Site.  

À la suite des travaux de réhabilitation, la superficie de la zone réhabilitée était les suivantes : 

 environ 90 m2 pour EX-1; 

 environ 33 m2 pour EX-2; 

 environ 207 m2 pour EX-3; 

 environ 212 m2 pour EX-4. 

Les excavations exécutées ont permis d’identifier les conditions du sol jusqu’à une profondeur 

maximale variant de 0,8 à 2,8 mètres, selon l’endroit.  
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Un total de 1 237,98 tonnes métriques (environ 620 m3) de sols présentant des concentrations 

au-delà des valeurs limites de l’Annexe I du RPRT ont été excavées à partir des excavations EX-1 

à EX-4. Ces sols ont, pour la grande majorité, été chargés directement dans des camions. Par la 

suite, ces sols ont été acheminés vers les centres de disposition de EnGlobe à Saint-Lambert-de-

Lauzon et Québec (La Compostière) et vers le site d’enfouissement d’Horizon Environnement inc. à 

Grandes-Piles. Ces centres de disposition sont autorisés par le MDDELCC à recevoir les sols qui y 

ont été acheminés. 

À la suite de l’ensemble des travaux d’excavation et de surexcavation, les résultats d’analyses 

chimiques de tous les échantillons de sols prélevés sur les parois et les fonds de toutes les 

excavations qui sont sur le Site ont démontré des concentrations inférieures aux valeurs limites de 

l’Annexe I du RPRT. Ces résultats d’analyses chimiques respectent donc les exigences du 

MDDELCC pour une propriété dont l’usage projeté est résidentiel. 

Aucune gestion de l’eau n’a été requise lors des travaux de réhabilitation. 

Tous les résultats des analyses chimiques des piles de sols excavés ont révélé des concentrations 

inférieures aux valeurs limites de l’Annexe I du RPRT. Les piles de sols EX-1-PI-1 et EX-1-PI-2 de 

l’excavation EX-1 ont été réutilisées pour remblayer l’excavation EX-1. 

Le reste du remblayage des excavations a été comblé avec des matériaux importés fournis par 

l’Entrepreneur provenant d’une carrière d’Unibéton à Saint-Henri (MG-20) et de chez Construction 

BML à Saint-Jean-Chrysostome (tout venant classe B). 

Finalement, tous les résultats d’analyses chimiques obtenus pour les échantillons d’eau souterraine 

prélevés dans les puits d’observation au cours de l’étude de caractérisation environnementale – 

phase II de LVM ont révélé des concentrations inférieures aux critères RESIE du MDDELCC ainsi 

qu’aux seuils d’alerte applicables. 

Tous les travaux de démolition ont été réalisés selon le plan de démantèlement préparé par Innéo 

Environnement (référence no STLB 14004-01, du 17 juin 2016) et selon le devis de démolition 

préparé par Le Groupe Gesfor, Poirier, Pinchin (référence no Q04-26002.1, section 02 46 16) du 1er 

septembre 2016. 

Les activités de démantèlement et les modes de gestion des matériaux provenant de ces activités 

ont été réalisés conformément aux exigences du MDDELCC. 
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1. Introduction  

Les services techniques de GHD ont été retenus par la Ville de Lévis (ci-après nommée Client), 

représentée par madame Élaine Boutin, afin d’effectuer une réhabilitation environnementale des 

sols et la surveillance des activités de démantèlement de bâtiments sur un terrain à vocation 

commerciale comprenant deux (2) bâtiments, situé au 5964, rue Saint-Laurent à Lévis, Québec 

(ci-après nommé Site ou Propriété).  

Cette étude a été réalisée en application des articles 31.53 et 31.54 de la section IV.2.1 de la « Loi 

sur la qualité de l’environnement » (LQE), dans la perspective d’un changement d’usage qui est 

projeté sur le Site (usage résidentiel), où une activité antérieure désignée à l’Annexe III du 

« Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains » (RPRT) a déjà été réalisée. Elle fait 

notamment suite aux conclusions établies lors des travaux environnementaux suivants : 

 Évaluation environnementale de site - phase I, Propriété commerciale, 5469, rue Saint-Laurent, 

Lévis, Québec, 5 avril 2011 (réf. no Q024697-E1) préparé pour la Ville de Lévis, par Inspec-Sol 

inc.; 

 Caractérisation environnementale de site - phase I, Propriété commerciale, 5469, rue Saint-

Laurent, Lévis, Québec, juin 2011 (réf. no 129-P037917-1502-HG-0001-01) préparé pour la 

Ville de Lévis, par LVM; 

 Estimation des volumes de sols contaminés, propriété commerciale – 5964, rue Saint-Laurent, 

Lévis, Lot 2 434 517 du cadastre du Québec, 11 décembre 2013 (réf. no 129-B0008126-1-EN-

0001-01) préparé pour la Ville de Lévis, par LVM; 

 Caractérisation ciblée des matières dangereuses, Ancien garage Anctil, 5964, rue Saint-

Laurent, Lévis, Québec, 15 janvier 2014 (réf. no Q04-25337-1) préparé pour la Ville de Lévis, 

par le Groupe Gesfor, Poirier, Pinchin; 

 Travaux de désamiantage et de démolition, 5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec, 8 juillet 

2014 (réf. no Q04-25104-4) préparé pour la Ville de Lévis, par le Groupe Gesfor, Poirier, 

Pinchin. 

L’ensemble de ces travaux antérieurs avait permis d’identifier la présence de sols contaminés en 

HP C10-C50 et/ou en HAP et/ou en HAM et/ou en métaux dans les sols dans plusieurs secteurs 

(zones 1, 2 et 3) de la Propriété et potentiellement sous le bâtiment principal. Par ailleurs, la 

présence de matériaux contenant de l’amiante (MCA) a également été confirmée à l’endroit du 

bâtiment principal.  

Conséquemment, un plan de réhabilitation et un plan de démantèlement ont été préparés et soumis 

au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques (MDDELCC), pour approbation. Le plan de réhabilitation a été approuvé le 1er août 

2016. 

Les présents travaux de réhabilitation ont donc été réalisés en application de ce plan de 

réhabilitation, ayant l’objectif de respecter les exigences du RPRT pour l’usage résidentiel projeté. 
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Les présents travaux ont été réalisés à la suite de confirmations par courriel du 21 novembre 2016 

et à l’émission d’un bon de commande. 

Ces travaux ont consisté en : 

 la supervision environnementale de l’excavation de sols contaminés; 

 la réalisation de six (6) tranchées d’exploration afin de vérifier la qualité environnementale des 

sols; 

 la supervision de l’excavation, de l’entreposage temporaire ainsi que la disposition des sols; 

 le prélèvement d’échantillons de sols dans les parois et au fond des excavations, ainsi que 

dans les tranchées d’exploration, suivant les prescriptions du MDDELCC; 

 la réalisation d’analyses chimiques sur certains échantillons de sols; 

 l’interprétation des résultats d’analyses chimiques en fonction des exigences du MDDELCC; 

 la rédaction d’un rapport technique complet. 

Le présent rapport comporte une description du Site, un résumé des travaux de chantier, une 

description des sols rencontrés et des analyses chimiques réalisées, ainsi qu’une interprétation des 

résultats et les conclusions qui en découlent. 

Le rapport comprend la figure 1 à la suite du texte et également cinq (5) annexes, où l’on retrouve 

un rapport photographique (annexe A), les rapports de sondages et d’excavation (annexe B), les 

certificats d’analyses chimiques (annexe C), les manifestes de transport (annexe D) ainsi que la 

« Grille de gestion des sols excavés » du « Guide d’intervention - Protection des sols et 

réhabilitation des terrains contaminés » (« Guide d’intervention ») du MDDELCC (annexe E). 

Cette réhabilitation environnementale des sols est destinée spécifiquement à l’attention de la Ville 

de Lévis et ne peut être utilisée par une tierce partie sans l’autorisation dûment écrite de GHD. 

2. Description du Site 

Les informations concernant la description du Site, présentées au tableau 2.1, proviennent des 

documents consultés ainsi que des personnes interrogées. 

Tableau 2.1 Description du Site 

Propriétaire Ville de Lévis 

Adresse 5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec 

Lot 2 434 517, cadastre du Québec 

Coordonnées géographiques 
(au centre du Site) 

71,186381o de latitude Nord  

-71,186381o de longitude Ouest 

Description du terrain  
 aires de stationnement constituées de roc friable 

recouvertes de pavage en mauvais état 
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Tableau 2.1 Description du Site 

Superficie 1 880,6 m2 

Zonage  M-2163 (commercial, résidentiel, institutionnel sensible et 
non sensible) 

Description des bâtiments 
 garage d’un (1) étage sans sous-sol, anciennement 

utilisé pour l’entretien mécanique de véhicules (partie 

nord) 

 hangar pour l’entreposage d’équipements divers (au 

sud-est du garage) 

Utilisation actuelle du terrain bâtiments inoccupés (terrain vacant) 

Année de construction 1947 (ancien bâtiment en 1927) 

Modifications au bâtiment un deuxième étage au bâtiment servait de logement 
résidentiel entre 1947 et 1970 environ 

Alimentation en eau potable bâtiment raccordé à l’aqueduc municipal, aucun puits 
d’eau potable sur le Site 

Services sanitaires bâtiment principal raccordé au réseau d’égouts municipal 

Le Site est vacant depuis 2008.  

Par ailleurs, sur la base des informations tirées de l’évaluation environnementale de site – phase I 

antérieure, les usages historiques suivants ont été répertoriés sur le Site : 

 2008 à ce jour : inoccupé; 

 2000 à 2008 : garage de mécanique automobile; 

 1947 à 2000 : garage d’entretien mécanique pour automobiles avec station-service; 

 1927 à 1947 : garage d’entretien mécanique pour automobiles avec station-service. 

Veuillez noter qu’à la lumière des informations obtenues et à la suite des recherches effectuées, les 

activités antérieures réalisées sur le Site entre 1927 et 2000 sont interprétées comme répondant à 

la définition « Station-service » (code SCIAN 4471), une catégorie d’activité industrielle et 

commerciale désignée à l’Annexe III du RPRT du MDDELCC. 

Rappelons que selon la LQE (L.R.Q., c.Q-2) dans le contexte, entre autres, d’un éventuel 

changement d’utilisation du terrain où s’est exercée une activité désignée ou d’une cessation des 

activités, certaines obligations particulières seraient applicables.  

3. Travaux de terrain 

La vérification des services souterrains auprès des services publics (Info-Excavation) et des 

autorités municipales était à la charge de l’Entrepreneur en excavation.  

Aussi, avant les travaux, GHD a élaboré un plan de santé et sécurité. 
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3.1 Démantèlement d’un réservoir souterrain  

Un réservoir souterrain d’huiles usées a été découvert à la limite nord du Site à la suite des travaux 

d’excavation des sols contaminés dans ce secteur. Le réservoir a été démantelé par l’Entrepreneur 

le 6 décembre 2016, sous la supervision partielle de monsieur Vincent Deshaye, technicien de 

GHD. 

Ce réservoir était à cheval sur la limite de propriété nord à une profondeur d’environ 0,35 mètre et il 

était visible et accessible par l’excavation EX-2. 

Pour le démantèlement du réservoir souterrain, l’Entrepreneur responsable des travaux a d’abord 

procédé au pompage du liquide résiduel et au lavage de l’intérieur du réservoir avec un camion 

vacuum de la compagnie Veolia. Un total d’environ 770 litres d’eau huileuse ont été disposés au 

centre de traitement de Veolia à Lévis.  

Le réservoir a par la suite été retiré à l’aide d’une pelle mécanique. Celui-ci montrait une perforation 

importante sur son côté (environ 5 cm de diamètre). Le réservoir a été disposé chez un recycleur 

de métal. 

3.2 Réhabilitation environnementale des sols 

Les travaux de réhabilitation environnementale ont été réalisés les 29 et 30 novembre 2016, les 5, 

6 et 8 décembre 2016, les 19, 23, 25 et 27 janvier, les 13 et 27 février 2017 ainsi que le 1er 

décembre 2017, sous la supervision constante de monsieur Vincent Deshaye et madame Christine 

Berthiaux, représentants de GHD. Les interventions de GHD sur le terrain ont consisté, entre 

autres, à superviser l’excavation et l’entreposage temporaire en piles sur le Site des sols excavés 

ainsi qu’à effectuer l’échantillonnage des sols en place et des sols excavés.  

À la suite d’une réunion de départ et à la mobilisation de l’Entrepreneur responsable des travaux, 

les sols contaminés ont été excavés, chargés directement dans des camions, puis disposés 

ultérieurement vers les centres de traitement autorisé EnGlobe à Saint-Lambert-de-Lauzon et de La 

Compostière à Québec. De plus, certains sols contaminés en métaux ont été disposés vers le site 

d’enfouissement d’Horizon Environnement inc. à Grandes-Piles. Les sols de surface ne montrant 

pas d’indices de contamination ont été ségrégés et mis en piles sur des toiles de polythène sur le 

Site. Ces sols ségrégés ont par la suite été gérés selon les résultats d’analyses chimiques.  

L’excavation, le chargement, le transport et la disposition des sols contaminés aux centres de 

traitement autorisés ont été effectués sous la responsabilité de l’Entrepreneur. Le remblayage a 

également été effectué sous la responsabilité de l’Entrepreneur.  

À la suite des travaux d’excavation et de surexcavation des sols, des échantillons composés 

représentatifs ont été prélevés sur les parois et les fonds de l’excavation, afin de valider la qualité 

environnementale des sols en place. Des échantillons composés ont également été prélevés dans 

certaines piles de sols excavés et entreposés temporairement afin de déterminer leur éventuelle 

réutilisation ou leur mode de disposition. 

L’emplacement des zones excavées et des prélèvements d’échantillons est présenté à la figure 2. 

De plus, un rapport photographique est présenté à l’annexe A. 
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3.2.1 Excavation EX-1 

L’excavation EX-1 a été réalisée à l’emplacement d’anciens réservoirs souterrains de produits 

pétroliers (essence présumée) et d’un ancien îlot des pompes, où la présence de sols contaminés 

avait été identifiée lors d’une caractérisation environnementale antérieure (forage PO-11-1, réalisé 

par LVM en 2013). 

L’excavation finale à cet emplacement, à la suite de l’enlèvement des sols contaminés, avait une 

forme irrégulière dont les dimensions générales étaient de 6,6 mètres de largeur sur 8,0 mètres de 

longueur, sur une profondeur variant de 2,5 à 2,8 mètres au contact du roc friable. 

Le réservoir souterrain discuté dans la section 4.1 a été découvert lors de la réalisation de cette 

excavation à l’endroit de la paroi PA-2. 

Aucune eau d’infiltration n’a été observée lors des travaux d’excavation. Le détail concernant la 

gestion des sols contaminés est discuté à la section 7.0. 

3.2.2 Excavation EX-2 

L’excavation EX-2 a été réalisée à l’emplacement d’un ancien îlot des pompes, où la présence de 

sols contaminés avait été identifiée lors d’une caractérisation environnementale antérieure (forage 

F-11-5, réalisé par LVM en 2013). 

L’excavation finale à cet emplacement, à la suite de l’enlèvement des sols contaminés, avait une 

forme carrée, dont les dimensions générales étaient de 5,9 mètres de largeur sur 6,2 mètres de 

longueur, sur une profondeur de 1,6 mètre. 

Aucune eau d’infiltration n’a été observée lors des travaux d’excavation. Le détail concernant la 

gestion des sols contaminés est discuté à la section 7.0. 

3.2.3 Excavation EX-3 

Une fois le hangar démantelé, l’excavation EX-3 a été réalisée à partir de cet emplacement, où la 

présence de sols contaminés avait été identifiée lors d’une caractérisation environnementale 

antérieure (forages F-11-8, F-11-9 et F-11-10). 

L’excavation finale à cet emplacement, à la suite de l’enlèvement des sols contaminés, avait une 

forme irrégulière, dont les dimensions générales étaient de 8,4 mètres de largeur sur 27 mètres de 

longueur, sur une profondeur moyenne de 0,8 mètre au contact du roc friable. 

Aucune eau d’infiltration n’a été observée lors des travaux d’excavation. Le détail concernant la 

gestion des sols contaminés est discuté à la section 7.0. 

3.2.4 Excavation EX-4 

Une fois le bâtiment principal démantelé, l’excavation EX-4 a été réalisée à partir de cet 

emplacement, où la présence de sols contaminés avait été identifiée lors de la réalisation des 

tranchées de reconnaissance TR-3 à TR-6. 
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L’excavation finale à cet emplacement, à la suite de l’enlèvement des sols contaminés, avait une 

forme irrégulière, dont les dimensions générales étaient de 13 mètres de largeur sur 17 mètres de 

longueur, sur une profondeur variant de 0,8 à 1,4 mètre généralement au contact du roc friable. 

Aucune eau d’infiltration n’a été observée lors des travaux d’excavation. Le détail concernant la 

gestion des sols contaminés est discuté à la section 7.0. 

3.3 Tranchées d’exploration  

Les tranchées d’exploration, identifiées TR-1 à TR-6, ont été réalisées le 5 décembre 2016 et le 23 

janvier 2017, sous la supervision de monsieur Vincent Deshaye, technicien de GHD. Ces tranchées 

ont été réalisées pendant les travaux d’excavation afin d’améliorer la planification des travaux 

d’excavation ou de confirmer la qualité environnementale des sols dans le secteur de l’excavation 

EX-3 et sous la dalle du bâtiment une fois celle-ci enlevée (secteur EX-4). 

Les tranchées d’exploration ont été réalisées à l’aide d’une pelle hydraulique. Des échantillons de 

sols ponctuels, représentatifs, ont pu être prélevés à l’intérieur de ces dernières, à chaque demi-

mètre de profondeur ou selon la stratigraphie rencontrée. 

Les tranchées d’exploration ont été effectuées jusqu’à une profondeur maximale de 1,9 mètre. Des 

odeurs légères d’hydrocarbures pétroliers ont été notées dans les sols à l’intérieur de la tranchée 

d’exploration TR-2. La description détaillée des conditions de sols et des matériaux observés à 

l’emplacement des tranchées d’exploration est décrite à l’annexe B du rapport. 

La tranchée d’exploration TR-5 a révélé le roc friable en surface. Aucun échantillon n’a été prélevé. 

3.4 Prélèvement des échantillons 

Une procédure rigoureuse de gestion, basée sur les principes énoncés dans les cahiers du « Guide 

d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales » du MDDELCC, a été suivie lors du 

prélèvement, de l’identification, de l’entreposage temporaire et du transport des échantillons, de 

façon à assurer leur conservation et leur intégrité jusqu’à leur acheminement au laboratoire 

analytique retenu aux fins du mandat.  

Tous les échantillons prélevés lors de cette étude ont été clairement identifiés sur des étiquettes 

présentant le numéro du lieu de prélèvement, le numéro de l’échantillon ainsi que la date du 

prélèvement. Les échantillons ont été conservés à une température d’environ 4 ºC, puis entreposés 

temporairement dans un endroit sécuritaire. À la fin des travaux, ils ont été transportés au 

laboratoire de GHD, où ils ont été conservés au frais (à environ 4 ºC) dans un réfrigérateur, avant 

d’être livrés au laboratoire d’analyses.  

Monsieur Vincent Deshaye, technicien de GHD, a été responsable de la manipulation des divers 

échantillons de sols. 

Chaque prélèvement d’échantillon de sols composé a été réalisé directement dans un pot neuf en 

verre, scellé et muni d’un couvercle hermétiquement vissé, rempli à partir de cinq (5) sous-

échantillons. Les pots ont ultérieurement été homogénéisés. Pour le prélèvement d’échantillons de 

sols en vue de l’analyse des composés organiques volatils, l’échantillonnage a été ponctuel, 

toujours directement dans le pot fourni par le laboratoire. Les pots ont été remplis en minimisant le 
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contact de l’échantillon avec l’atmosphère, afin d’éviter la perte des composés organiques volatils, 

le cas échéant. 

3.5 Surveillance des travaux de démantèlement et démolition des 

bâtiments 

3.5.1 Inventaire des matières résiduelles 

Le tableau 3.1 ci-dessous présente une synthèse de la gestion des matières résiduelles incluant la 

nature, la catégorie (matière résiduelle ou dangereuse), la quantité finale et la gestion finale. 

Tableau 3.1 Tableau synthèse de la gestion des matières résiduelles 

Nature 
Catégorie (matière 
résiduelle ou 
dangereuse) 

Quantité finale Gestion finale 

Béton Matière résiduelle Environ 190,00 t.m.  

Démolition des Rivières 
463, rue du Piedmont à 
La Durantaye pour 
recyclage 

Matériaux secs 
(bois, métaux, 
gypse)  

Matière résiduelle 99,93 t.m.  RRGMP Neuville 

Asphalte Matière résiduelle Environ 60,00 t.m. 
Recyclage/Construction 
BML à Saint-Jean-
Chrysostome 

Eau huileuse  Environ 20 litres 
Enviro Industries à 
Lévis 

Thermostats  Matière dangereuse 1 
SOS déchets – services 
environnementaux à 
Lévis 

Ballasts de 
fluorescents 

Matière dangereuse 5 

Tubes fluorescents Matière dangereuse 60 

Notons que les matériaux secs provenant du démantèlement du bâtiment principal (garage) sont tous associés 
à des matériaux contenant de l’amiante MCA et ont été disposés comme tel. 

3.5.2 Matières dangereuses 

Les matières dangereuses suivantes ont été identifiées sur le Site lors de nos travaux. 

3.5.2.1 Mercure 

Soixante (60) tubes fluorescents et un (1) thermostat contenant du mercure ont été observés dans 

les immeubles visités.  

3.5.2.2 BPC 

Cinq (5) tubes fluorescents ont été observés dans les immeubles visités.  
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3.5.2.3 Chlorofluorocarbures (CFC) 

Aucun équipement susceptible de contenir des CFC n’a été observé dans les immeubles visités.  

3.5.2.4 Mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) 

Aucune mousse isolante susceptible de contenir du formaldéhyde n’a été observée. 

3.5.2.5 Entreposage de matières dangereuses 

Considérant l’usage passé et nos observations, aucune évidence d’entreposage de matières 

dangereuses n’a été observée dans le cadre de ce relevé. 

3.5.3 Démantèlement 

Les activités de démantèlement et de démolition ont été réalisées du 19 au 23 janvier 2017 par la 

compagnie Démolition des Rivières. L’enlèvement d’amiante a été réalisé par l’Entrepreneur sous 

la supervision de la firme Gesfor. 

Les bâtiments ont été démolis jusqu’à l’enlèvement des dalles structurales au niveau du sol incluant 

l’enlèvement des murs de fondations et le nivellement du terrain. 

Des matériaux de remblai ont été importés au Site. Les matériaux granulaires et les sols ont été 

utilisés pour niveler le terrain à la suite des travaux de réhabilitation environnementale et de 

démantèlement des fondations. 

3.5.3.1 Matériaux secs et autres matériaux de construction 

Les activités de démantèlement et de démolition des bâtiments ont généré des matériaux secs 

(matériaux granulaires) et autres matériaux de construction récupérables (bois, tôle) et non 

récupérables (panneaux de gypse). Au total, 99,93 tonnes métriques (t.m.) de matériaux secs ont 

été transportées au site de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 

(RRGMRP) à Neuville, le 20 janvier 2017. Ces matériaux ont tous été disposés comme des déchets 

d’amiante. Les copies des billets de pesée sont présentées à l’annexe D de ce rapport. 

3.5.3.2 Béton 

Les activités de démantèlement et de démolition des bâtiments ont généré des débris de béton. Au 

total, environ 190 t.m. de béton ont été récupérées et transportées au site de recyclage de 

Démolition des Rivières à La Durantaye entre le 19 et le 23 février 2017. 

3.5.4 Entreposage des matières résiduelles 

3.5.4.1 Non dangereuses 

Aucun entreposage de matières résiduelles dangereuses n’a résulté des travaux de démantèlement 

des immeubles. Tous les matériaux ont été recyclés, éliminés ou traités hors site.   
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3.5.4.2 Dangereuses 

Aucun entreposage de matières résiduelles dangereuses n’a résulté des travaux de démantèlement 

des immeubles. Tous les matériaux ont été recyclés, éliminés ou traités hors site.   

3.5.5 Traitement des matières résiduelles 

3.5.5.1 Non dangereuses 

Aucun traitement de matières résiduelles non dangereuses n’a résulté des travaux de 

démantèlement des immeubles. Tous les matériaux ont été recyclés, éliminés ou traités hors site.   

3.5.5.2 Dangereuses 

Aucun traitement de matières résiduelles dangereuses n’a résulté des travaux de démantèlement 

des immeubles. Tous les matériaux ont été recyclés, éliminés ou traités hors site. 

3.5.6 Réemploi, recyclage, valorisation des matières résiduelles 

3.5.6.1 Non dangereuses 

Les matières résiduelles non dangereuses, telles que décrites à la section 3.5.1, ont été 

transportées hors site aux fins de réemploi, recyclage ou valorisation.  

Aucun matériau n’a été laissé sur le Site.   

3.5.6.2 Dangereuses 

Les matières résiduelles dangereuses récupérées dans le cadre de ce projet ont été disposées 

hors du lieu de leur production et gérées conformément aux normes du MDDELCC.   

La nature des matières et les quantités utilisées sont précisées dans le rapport et sont conformes 

au plan.  

Les exploitants des lieux de traitement sont titulaires d’un permis ou d’un certificat d’autorisation 

délivré par le Ministre. 

3.5.7 Élimination des matières résiduelles 

3.5.7.1 Non dangereuses 

L’élimination des matières résiduelles est conforme à ce qui a été prévu au plan de démantèlement 

d’Innéo Environnement. 

Les matières résiduelles ont été éliminées dans un lieu autorisé selon les articles 55 et 31.5 de la 

LQE, tel que prévu au plan. 

La nature des matières résiduelles, les quantités et les coordonnées des lieux d’élimination sont 

précisées dans le tableau 3.5.1. 

Les preuves d’élimination sont jointes au rapport (contrat, coupons de balance). 
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3.5.7.2 Dangereuses 

Les matières dangereuses ont été éliminées dans un lieu autorisé selon l’article 70.9.1 de la LQE. 

L’élimination est conforme à ce qui a été prévu au plan de démantèlement d’Innéo Environnement. 

La nature, les quantités et les coordonnées du lieu d’élimination sont précisées dans le tableau 

3.5.1. 

Les preuves d’élimination sont jointes au rapport (billets de pesée, coupons de balance). 

4. Description des sols  

Les tranchées d’exploration ainsi que les excavations exécutées ont permis d’identifier les 

conditions du sol jusqu’à une profondeur maximale de 2,8 mètres selon l’endroit.  

À l’emplacement des excavations EX-1 à EX-4, les sols excavés et les parois d’excavations finales 

étaient composés, sous la surface asphaltée ou la dalle de béton du bâtiment, d’un remblai 

constitué de gravier sableux à un peu de sable avec traces de silt jusqu’au roc friable rencontré à 

une profondeur variant de 0,8 à 2,8 mètres. 

Aucune infiltration d’eau n’a été observée dans les excavations réalisées. 

Une description détaillée des sols rencontrés dans les excavations EX-1 à EX-4 et des indices 

organoleptiques notés est présentée dans les rapports d’excavation joints à l’annexe B du rapport. 

5. Analyses chimiques en laboratoire 

5.1 Laboratoire d’analyses 

Les analyses chimiques effectuées dans le cadre de ce mandat ont été réalisées par le laboratoire 

Exova à Saint-Augustin-de-Desmaures qui est accrédité par le MDDELCC. 

Noter qu’Eurofins Scientific a acquis les activités environnementales d'Exova dans l'Est du Canada 

en cours de mandat. 

5.2 Critères d’interprétation 

5.2.1 Sols  

Les résultats d’analyses chimiques des échantillons de sols ont été interprétés en fonction des 

valeurs limites du RPRT et des critères génériques du « Guide d’intervention » établis par le 

MDDELCC. 

Compte tenu de l’usage résidentiel projeté sur le Site, les valeurs limites de l’Annexe I du RPRT, 

soit l’équivalent du niveau « B » des critères génériques du « Guide d’intervention », ont été 

considérées par GHD comme étant le seuil à atteindre par les travaux de réhabilitation effectués. 

Par ailleurs, veuillez noter que pour les métaux analysés, les critères utilisés considèrent ceux 

applicables pour la province géologique des Basses-terres-du-Saint-Laurent. 
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5.3 Résultats des analyses chimiques 

Parmi les échantillons de sols prélevés dans les excavations, les tranchées d’exploration et les 

piles de sols excavés, le dépistage des paramètres suivants a été choisi en fonction des 

paramètres ayant révélé une contamination dans les sols lors des travaux environnementaux 

antérieurs et en fonction des paramètres prévus au plan de réhabilitation : 

 soixante-deux (62) échantillons pour les HAP; 

 cinquante-sept (57) échantillons pour les métaux (Ag, As, Ba, Cd, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Mo, Ni, 

Pb, Zn); 

 quarante-neuf (49) échantillons pour les hydrocarbures pétroliers C10-C50; 

 deux (2) échantillons pour les benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes totaux (BTEX). 

Le tableau 5.1 présente la classification environnementale des résultats des sols pour les 

échantillons prélevés dans les parois et les fonds de l’excavation à la suite des travaux de 

réhabilitation environnementale, ainsi que dans certaines tranchées d’exploration, en fonction des 

exigences du MDDELCC. Veuillez noter que les échantillons en italique grisé correspondent à des 

sols ayant été surexcavés lors des travaux de réhabilitation. 

Tableau 5.1 Classification environnementale des résultats des sols en place 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Date de 
prélèvement 

Paramètres analysés 

HP C10-C50 HAP Métaux BTEX 

Secteur EX-1 

EX-1 PA-1 1,0-1,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 PA-1 1,5-2,0 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 PA-1 2,0-2,4 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-1 PA-2 1,0-1,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 PA-2 1,5-2,0 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-1 PA-2 2,0-2,35 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 PA-3 1,0-1,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 PA-3 1,5-2,0 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 PA-3 2,0-2,4 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 PA-4 1,0-1,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 PA-4 1,5-2,0 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 
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Tableau 5.1 Classification environnementale des résultats des sols en place 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Date de 
prélèvement 

Paramètres analysés 

HP C10-C50 HAP Métaux BTEX 

EX-1 PA-4 2,0-2,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 PA-5 1,5-2,0 08-12-2016 -- 
(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- -- 

EX-1 PA-5 2,0-2,5 08-12-2016 -- (<VL-AI) <A -- -- 

EX-1 FO-1 2,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-1 FO-2 2,4 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

Secteur EX-2 

EX-2 PA-1 0,0-0,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-1 0,5-1,0 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-1 1,0-1,6 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-2 0,0-0,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-2 0,5-1,0 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-2 1,0-1,6 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-3 0,0-0,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-3 0,5-1,0 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-3 1,0-1,6 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-4 0,0-0,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-4 0,5-1,0 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 PA-4 1,0-1,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- -- 

EX-2 FO-1 1,5 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- 
(<VL-AI) 
<A 

EX-2 FO-2 1,6 30-11-2016 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) <A -- 
(<VL-AI) 
<A 
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Tableau 5.1 Classification environnementale des résultats des sols en place 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Date de 
prélèvement 

Paramètres analysés 

HP C10-C50 HAP Métaux BTEX 

Secteur EX-3 

EX-3 PA-1 0,0-0,5 30-11-2016 
(>VL-AII) 
« C-RESC » 

-- 
(>VL-AII) 
« C-RESC » 

-- 

EX-3 PA-1 0,5-0,8 29-11-2016 
(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- 
(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- 

EX-3 PA-3 0,0-0,5 29-11-2016 
(>VL-AII) 
« C-RESC » 

-- 
(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- 

EX-3 PA-3 0,5-0,8 29-11-2016 
(>VL-AII) 
« C-RESC » 

-- 
(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-3 PA-4 0,7-0,8 29-11-2016 
(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- 
(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- 

EX-3 PA-5 0,0-0,5 05-12-2016 
(<VL-AI) 
A-B 

-- 
(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- 

EX-3 PA-5 0,5-0,8 05-12-2016 
(<VL-AI) 
A-B 

-- 
(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-3 PA-6 0,0-0,2 05-12-2016 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

-- 
(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-3 PA-7 0,0-0,2 05-12-2016 
(<VL-AI)  
<A 

-- 
(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-3 PA-8 0,0-0,1 08-12-2016 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

-- 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-3 PA-9 0,0-0,3 08-12-2016 
(<VL-AI)  
<A 

-- 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-3 PA-10 0,0-0,6 27-01-2017 
(<VL-AI)  
<A 

-- -- -- 

EX-3 PA-11 0,0-0,4 27-01-2017 
(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-3 PA-12 0,0-0,3 27-01-2017 
(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI)  
<A 

-- -- 

Secteur EX-4 

EX-4 PA-1 0,0-0,3 27-01-2017 
(<VL-AI) 
A-B 

(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-1 0,3-0,8 27-01-2017 -- 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- 
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Tableau 5.1 Classification environnementale des résultats des sols en place 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Date de 
prélèvement 

Paramètres analysés 

HP C10-C50 HAP Métaux BTEX 

EX-4 PA-2 0,0-0,3 27-01-2017 -- 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-2 0,3-0,8 27-01-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-3 0,0-0,5 27-01-2017 -- 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-3 0,5-1,0 27-01-2017 -- 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-4 0,0-0,5 27-01-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-4 0,5-1,0 27-01-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-5 0,0-0,3 27-01-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- 

EX-4 PA-5 0,3-0,8 27-01-2017 -- 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 FO-1 1,3 27-01-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

-- -- 

EX-4 PA-6 0,0-0,5 13-02-2017 -- 
(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-4 PA-6 0,5-1,0 13-02-2017 -- 
(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-4 PA-6 1,0-1,5 13-02-2017 -- 
(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-4 PA-7 0,0-0,5 13-02-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-4 PA-7 0,5-1,0 13-02-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-7 1,0-1,4 13-02-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-4 PA-8 0,0-0,5 13-02-2017 -- 
(<VL-AI) 
<A 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-4 PA-8 0,5-1,0 13-02-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-4 PA-8 1,0-1,4 13-02-2017 -- 
(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

EX-4 PA-9 0,0-0,5 13-02-2017 -- 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 
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Tableau 5.1 Classification environnementale des résultats des sols en place 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Date de 
prélèvement 

Paramètres analysés 

HP C10-C50 HAP Métaux BTEX 

EX-4 PA-9 0,5-1,0 13-02-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-10 0,0-0,5 13-02-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-10 0,5-1,0 13-02-2017 -- 
(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-10 1,0-1,3 13-02-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 PA-11 0,3-0,6 27-02-2017 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(>VL-AII) 
« C-RESC » 

(>VL-AI 
<VL-AII) 
B-C 

-- 

EX-4 PA-11 0,6-1,1 27-02-2017 
(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(>VL-AII) 
« C-RESC » 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

EX-4 FO-3 1,5 13-02-2017 -- 
(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

Sondages 

TR-1 VRE-1  0,0-0,25 05-12-2016 
(<VL-AI)  
<A 

-- 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

TR-2 VRE-1  0,0-0,3 05-12-2016 
(<VL-AI)  
<A 

-- 
(<VL-AI) 
<A 

-- 

TR-3 VRE-1  0,8-1,0 23-01-2017 
(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

TR-4 VRE-1  0,8-1,3 23-01-2017 
(<VL-AI)  
<A 

(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

TR-6 VRE-1  0,8-1,3 23-01-2017 
(<VL-AI)  
<A 

(>VL-AI 
<VL-AII)  
B-C 

(<VL-AI) 
A-B 

-- 

TR-6 VRE-3  1,6-1,9 23-01-2017 
(<VL-AI)  
<A 

(<VL-AI) 
A-B 

(<VL-AI) 
<A 

-- 

Notes :  
<A, A-B, B-C, >C : Plages des critères génériques du « Guide d’intervention - Protection et de réhabilitation 

des terrains contaminés »; 
VL-AI : Valeurs limites de l’Annexe I du « Règlement sur la protection et la réhabilitation des 

terrains » du MDDELCC; 
VL-AII : Valeurs limites de l’Annexe II du « Règlement sur la protection et la réhabilitation des 

terrains » du MDDELCC; 
-- : Paramètre non analysé. 

À la suite des travaux de réhabilitation, les résultats d’analyses chimiques de tous les échantillons 

de sols prélevés dans les parois et les fonds des excavations finales EX-1 à EX-4, directement sur 

le Site à l’étude, respectent les valeurs limites de l’Annexe I du RPRT. Ces résultats d’analyses 

chimiques respectent donc les exigences du MDDELCC pour une propriété dont l’usage projeté est 

résidentiel. 
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Il est à noter que le niveau « A » des critères génériques est considéré comme étant le seuil à partir 

duquel des restrictions pourraient être imposées dans le cas où des sols seraient excavés. Les sols 

classés « A-B » identifiés lors de l’ensemble des travaux réalisés et qui sont toujours en place sur le 

Site et à la limite de propriété devront, s’ils sont excavés et acheminés hors site, être gérés selon 

les dispositions de la « Grille de gestion des sols excavés » du « Guide d’intervention », présentée 

à l’annexe E du présent rapport.  

Par ailleurs, le tableau 5.2 suivant présente la classification environnementale des sols pour les 

échantillons prélevés dans les piles de sols entreposées temporairement sur le Site, en fonction 

des critères génériques du « Guide d’intervention » du MDDELCC. 

Tableau 5.2 Classification environnementale des résultats des sols – pile 

Sondage 
no 

Échantillon 
no 

Volume 
m3 

Date de 
prélèvement 

Paramètres analysés 

HAP Métaux 

EX-1 PI-1 40 29-11-2016 <A <A 

EX-1 PI-2 40 12-01-2013 A-B <A 

Notes :  
<A, A-B, B-C, >C : Plages des critères génériques du « Guide d’intervention – Protection des sols et 

réhabilitation des terrains contaminés ». 

Les piles de sols qui ont été ségrégés ont été gérées selon les résultats d’analyses chimiques 

présentés au tableau no 5.2. Tel que discuté à la section 6 du rapport, les sols avec des 

concentrations inférieures au niveau « B » des critères génériques du « Guide d’intervention » ont 

pu être réutilisés pour le remblayage de l’excavation.  

5.4 Contrôle de la qualité 

Le laboratoire Exova (Eurofins) respecte un protocole rigide de contrôle interne de la qualité de ses 

services, afin de s’assurer de la conformité des méthodes d’analyses et de la crédibilité des 

résultats obtenus. Ce protocole inclut des duplicatas et des blancs d’étalonnage, lesquels sont 

présentés dans les certificats d’analyses à l’annexe C du rapport. 

En plus du protocole rigoureux de contrôle interne de la qualité exigé par le Centre d’expertise en 

analyse environnementale du Québec (CEAEQ), GHD a prélevé des duplicatas de terrain pour les 

sols. La proportion de duplicatas prélevés et analysés aux fins de contrôle sur le total des 

échantillons analysés est de l’ordre de 21 %. 

Les échantillons et leur duplicata ont été soumis à des analyses chimiques pour le dépistage des 

hydrocarbures pétroliers C10-C50, des HAP et des métaux aux fins de contrôle des résultats 

d’analyses chimiques réalisées. 

Le contrôle de la qualité est basé sur une recommandation du Centre d’expertise en analyse 

environnementale du Québec (CEAEQ), qui recommande de vérifier l’écart entre les résultats selon 

la formule suivante : 

Écart = 
A-B 

X 100 
Moyenne 
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Selon les recommandations du CEAEQ, les écarts acceptables entre le duplicata et son échantillon 

sont les suivants en fonction des analyses chimiques réalisées : 

 HP C10-C50 : les duplicatas ne doivent pas différer de plus de 30 % si la concentration est 

supérieure à dix (10) fois la limite de détection; 

 HAP : les duplicatas ne doivent pas différer de plus de 30 % pour 70 % des composés lorsqu’ils 

sont supérieurs à au moins dix (10) fois la limite de détection; 

 métaux : les résultats obtenus pour l’analyse de duplicata des échantillons aqueux ne doivent 

pas différer de plus de 20 % entre eux lorsqu’ils sont supérieurs à au moins dix (10) fois la 

limite de quantification. Pour les autres matrices, les duplicatas ne doivent pas différer de plus 

de 30 % entre eux si la concentration est supérieure à dix (10) fois la limite de détection. 

Les résultats des analyses chimiques des échantillons de sols et de leur duplicata respectif sont 

présentés au tableau 1 à l’annexe D. 

Les résultats obtenus pour les duplicatas DUP-101, DUP-121 et DUP-151 ont révélé un écart 

supérieur à la recommandation de l’ACLE. Toutefois, compte tenu de la nature des matériaux de 

remblai et de l’amplitude des concentrations obtenues, et que les résultats d’analyses sont situés 

dans la même plage de contamination, ces écarts sont considérés acceptables. Rappelons que le 

résultat d’analyse retenu aux fins de comparaison aux critères génériques des valeurs limites est 

toujours le plus élevé des résultats obtenus. 

En plus des procédures de qualité considérées par Exova (Eurofins), GHD a vérifié les points 

suivants afin de contrôler les résultats d’analyses chimiques présentés : 

 les méthodes utilisées pour les analyses chimiques sont reconnues par le MDDELCC; 

 les numéros d’échantillons et les profondeurs correspondent à la demande d’essai; 

 les paramètres analysés sont ceux qui avaient été demandés; 

 les méthodes utilisées pour les analyses chimiques des duplicatas sont les mêmes que celles 

qui ont été utilisées pour les échantillons initiaux; 

 les résultats d’analyses des duplicatas demandés par GHD ou autrement réalisés à l’interne 

par le laboratoire correspondent à ceux de l’échantillon initial visé; 

 les blancs d’analyses réalisés à l’interne par le laboratoire ne présentent pas d’anomalie. 

À la suite de ces vérifications, aucune anomalie n’a été détectée pour les échantillons et les 

duplicatas de chantier réalisés. Les résultats d’analyses chimiques des sols sont considérés 

valables aux fins de la présente étude. 
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6. Gestion des matériaux excavés 

À titre indicatif, le volume de sols contaminés prévu au plan de réhabilitation était d’environ 135 à 

230 m3, soit 270 à 460 t.m. à l’emplacement des excavations EX-1 à EX-4.  

Au cours de ces travaux de réhabilitation environnementale, un total de 1 237,98 t.m. (environ 

620 m3) de sols contaminés au-delà des valeurs limites de l’Annexe I du RPRT ont été excavées à 

partir des excavations EX-1 à EX-4. Ces sols ont été chargés directement dans des camions et 

acheminés vers les centres de traitement autorisés d’Englobe situés à Saint-Lambert-de-Lauzon et 

Québec (La Compostière) ou le site d’enfouissement Horizon Environnement inc. à Grandes-Piles.  

Le tableau 6.1 résume les quantités de sols contaminés excavés et disposés pour chaque plage de 

contamination. Les billets de pesées sont présentés à l’annexe D du rapport. 

Tableau 6.1 Quantités de sols contaminés excavés et disposés dans un 

centre de traitement autorisé 

Niveau de contamination Quantité (volume) Lieu de disposition 

« >VL-AI, <VL-AII »  
(« B-C ») 

406,47 t.m. 

( 203 m3) 

EnGlobe - Site La Compostière à 
Québec  

146,80 t.m. 

( 73 m3) 
EnGlobe - Saint-Lambert-de-Lauzon 

 77,55 t.m. 

( 39 m3) 
Matrec - Champlain 

« >VL-AII, <RESC »  
(« C-RESC ») 

228,51 t.m. 

( 114 m3) 
EnGlobe - Saint-Lambert-de-Lauzon 

78,12 t.m. 

( 39 m3) 

Parc Environnemental AES inc. - 
Larouche 

« >RESC » 

100,09 t.m. 

( 50 m3) 
EnGlobe - Saint-Lambert-de-Lauzon 

200,44 t.m. 

( 100 m3) 

Horizon Environnement - Grandes-
Piles 

Notes :  
« B-C » : Concentrations comprises dans la plage « B-C » des critères génériques du « Guide 

d’intervention » du MDDELCC; 
« >C » : Concentrations supérieures au niveau « C » des critères génériques du « Guide d’intervention » 

du MDDELCC. 

Le volume réel de sols contaminés excavés (environ 620 m3) à l’endroit de EX-1 à EX-4 a donc été 

supérieur à l’estimation projetée. Notons toutefois que l’estimation des volumes effectuée par la 

firme LVM était basée sur des observations et des interprétations sans avoir été confirmée par le 

prélèvement et l’analyse en laboratoire d’échantillons supplémentaires sur le plan vertical et/ou 

horizontal. 

Les excavations EX-1 à EX-4 ont été remblayées avec des matériaux importés provenant de 

l’extérieur du Site (Carrière Unibéton de Saint-Henri et Construction BML à Saint-Jean-

Chrysostome) et dans une moindre mesure avec les sols propres ségrégés (PI-1 et PI-2 utilisées 
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dans l’excavation EX-1) qui ont tous montré des résultats d’analyses chimiques inférieurs au niveau 

« B » des critères génériques du « Guide d’intervention ».  

7. Conclusions et recommandations  

Les services techniques de GHD ont été retenus par la Ville de Lévis, représentée par madame 

Élaine Boutin, afin d’effectuer une réhabilitation environnementale des sols et la surveillance des 

activités de démantèlement de bâtiments sur un terrain à vocation commerciale comprenant 

deux (2) bâtiments, situé au 5964, rue Saint-Laurent à Lévis, Québec. 

Cette étude a été réalisée en application des articles 31.53 et 31.54 de la section IV.2.1 de la LQE, 

dans la perspective d’un changement d’usage qui est projeté sur le Site (usage résidentiel), où une 

activité antérieure désignée à l’Annexe III du RPRT a déjà été réalisée. Elle fait notamment suite 

aux conclusions établies lors des travaux environnementaux suivants : 

 Évaluation environnementale de site - phase I, Propriété commerciale, 5469, rue Saint-Laurent, 

Lévis, Québec, 5 avril 2011 (réf. no Q024697-E1), préparé pour la Ville de Lévis, par Inspec-Sol 

inc.; 

 Caractérisation environnementale de site - phase I, Propriété commerciale, 5469, rue Saint-

Laurent, Lévis, Québec, juin 2011 (réf. no 129-P037917-1502-HG-0001-01), préparé pour la 

Ville de Lévis, par LVM; 

 Estimation des volumes de sols contaminés, propriété commerciale – 5964, rue Saint-Laurent, 

Lévis, Lot 2 434 517 du cadastre du Québec, 11 décembre 2013 (réf. no 129-B0008126-1-EN-

0001-01), préparé pour la Ville de Lévis, par LVM; 

 Caractérisation ciblée des matières dangereuses, Ancien garage Anctil, 5964, rue Saint-

Laurent, Lévis, Québec, 15 janvier 2014 (réf. no Q04-25337-1), préparé pour la Ville de Lévis, 

par le Groupe Gesfor, Poirier, Pinchin; 

 Travaux de désamiantage et de démolition, 5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec, 8 juillet 

2014 (réf. no Q04-25104-4), préparé pour la Ville de Lévis, par le Groupe Gesfor, Poirier, 

Pinchin. 

L’ensemble de ces travaux antérieurs avait permis d’identifier la présence de sols contaminés en 

HP C10-C50 et/ou en HAP et/ou en HAM et/ou en métaux dans les sols dans plusieurs secteurs 

(zones 1, 2 et 3) de la Propriété et potentiellement sous le bâtiment principal. Par ailleurs, la 

présence de MCA a également été confirmée à l’endroit du bâtiment principal.  

Conséquemment, un plan de réhabilitation et un plan de démantèlement ont été préparés et soumis 

au MDDELCC, pour approbation. Le plan de réhabilitation a été approuvé le 1er août 2016.  

Les résultats d’analyses chimiques pour les sols ont été interprétés en fonction des exigences du 

MDDELCC. 

Afin de respecter les exigences du plan de réhabilitation, des travaux de réhabilitation 

environnementale des sols ont été réalisés. Un total de 1 237,98 t.m. de sols contaminés ayant des 

concentrations supérieures aux valeurs limites de l’Annexe I du RPRT ont été excavées et 
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acheminées vers les centres de disposition d’EnGlobe à Saint-Lambert-de-Lauzon et Québec (La 

Compostière), vers le site d’enfouissement d’Horizon Environnement inc. à Grandes-Piles, vers le 

site de Matrec à Champlain et vers le site de Parc Environnemental AES inc. à Larouche. Ces 

centres de disposition sont autorisés par le MDDELCC à recevoir les sols contaminés qui y ont été 

acheminés. 

Rappelons que l’estimation initiale des volumes effectuée par la firme LVM était basée sur des 

observations et des interprétations sans avoir été confirmée par le prélèvement et l’analyse en 

laboratoire d’échantillons supplémentaires sur le plan vertical et/ou horizontal. 

À la suite de l’ensemble des travaux d’excavation et de surexcavation, les résultats d’analyses 

chimiques de tous les échantillons de sols prélevés sur les parois et les fonds des excavations 

EX-1 à EX-4 qui sont sur le Site ont démontré des concentrations inférieures aux valeurs limites de 

l’Annexe I du RPRT. Ces résultats d’analyses chimiques respectent donc les exigences du 

MDDELCC pour une propriété dont l’usage projeté est résidentiel. 

Un avis de décontamination pourrait donc être inscrit au Registre foncier.  

Les travaux de démantèlement et de démolition ont été réalisés du 19 au 23 janvier 2017 par la 

compagnie Démolition des Rivières, un entrepreneur spécialisé en démolition.   

Tous les travaux ont été réalisés selon le plan de démantèlement préparé par Innéo Environnement 

(référence no STLB 14004-01, du 17 juin 2016) et selon le devis de démolition préparé par Le 

Groupe Gesfor, Poirier Pinchin (référence no Q04-26002.1, section 02 46 16) du 1er septembre 

2016. 

Les activités de démantèlement et les modes de gestion des matériaux provenant de ces activités 

ont été réalisés conformément aux exigences du MDDELCC. 

8. Limitations de l’étude 

Ce rapport est destiné uniquement au Client pour qui il a été préparé. Les informations qui y sont 

contenues sont données au meilleur de notre connaissance et à la lumière des données 

disponibles à GHD au moment de sa rédaction. 

Ce rapport doit être pris comme un tout et aucune de ses parties ne peut être utilisée isolément. 

Tout usage que pourrait en faire une tierce partie, ou toute décision basée sur son contenu prise 

par cette tierce partie est la responsabilité de cette dernière. 

L’interprétation des résultats des analyses présentées dans ce rapport et les conclusions qui en 

découlent sont basées sur les données recueillies lors des travaux réalisés dans le cadre de cette 

étude. Elles réfèrent également aux normes, aux « Guide d’interventions » et aux règlements 

environnementaux en vigueur au moment de l’étude et applicables au Site étudié. 

Compte tenu de la nature souvent très ponctuelle et hétérogène des phénomènes de contamination 

environnementale, les conclusions de cette étude peuvent s’appliquer uniquement aux endroits 

sondés. Les conclusions générales portant sur l’ensemble du Site sont établies sur une base 

probabiliste et fournies à titre indicatif. 
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Annexe A 

Rapport photographique 
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Photo 1 - Hangar sur le Site avant son démantèlement. 

 

 

 

Photo 2 - Réservoir souterrain découvert en réalisant l’excavation EX-1. 
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Photo 3 - Nettoyage du réservoir souterrain par la firme Véolia. 

 

 

 

Photo 4 - Excavation EX-1. 
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Photo 5 - Excavation EX-2. 

 

 
 
Photo 6 - Début de l’excavation EX-3 (mur de soutènement en béton et muret de 

pierre visibles). 
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Photo 7 - Surexcavation de EX-3. 

 

 

 

Photo 8 - Remblai des excavations EX-1 et EX-2. 
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Photo 9 - Démolition du bâtiment sous enceinte (désamiantage). 

 

 

 

Photo 10 - Tubes fluorescents entreposés temporairement sur le Site.  
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Photo 11 - Début de l’excavation EX-4. 
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Photo 12 - Surexcavation de l’excavation EX-4. 

 

 

 

Photo 13 - Surexcavation le long du mur de pierre qui repose sur le roc  

(EXC-3/PA-13). 
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Photo 14 - Remblayage de l’excavation le long du mur de pierre. 

 

 

 

Photo 15 - Excavation remblayée par l’entrepreneur avec muret de béton démoli. 



GHD | Réhabilitation environnementale des sols et démantèlement des bâtiments | 11132656-E1 (1)-Rév. 1 

Annexe B 

Rapports de sondages et d’excavation 

 
  



 
 

Notes explicatives sur les rapports de sondage 

Description des sols :     
Chacune des couches de mort-terrain est décrite selon la terminologie d’usage énumérée ci-après.  La compacité des sols granulaires est définie par 
la valeur de  l’indice de pénétration standard "N", et la consistance des sols cohérents par la résistance au cisaillement non drainé à l’état non remanié 
(Cu).    

 

 

Classification (Système unifié) 

 

Terminologie 

 

Argile < 0.002 mm    

Silt de 0.002 à 0.075 mm   
 "traces" 1-10% 

Sable de 0.075 à 4.75 mm fin de 0.075 à 4.25 mm  "un peu" 10-20% 

  moyen de 0.425 à 2.0 mm  adjectif (silteux, sableux) 20-35% 

  grossier de 2.0 à 4.75 mm  "et" 35-50% 

Gravier de 4.75 à 75 mm fin de 4.75 à 19 mm 

 
  grossier de 19 à 75 mm 

Cailloux de 75 à 300 mm   

Blocs >300 mm   

 

Compacité des sols 
granulaires 

Indice de pénétration standard "N"  

 

Consistance des sols 
cohérents 

Résistance au 
cisaillement (Cu) 

 (COUPS/pi. – 300 mm)  (lb./pi.
2
) (kPa) 

Très lâche 0-4 Très molle <250 <12 

Lâche 4-10 Molle 250-500 12-25 

Compact 10-30 Ferme 500-1000 25-50 

Dense 30-50 Raide 1000-2000 50-100 

Très dense >50 Très raide 2000-4000 100-200 

  Dure >4000 >200 

     
 

Indice de qualité du roc 

 

Légende stratigraphique 

Valeur "RQD" (%) Qualificatif 

 

Sable Gravier 
 

Cailloux et blocs Roc 

(calcaire) 

<25 

25-50 

Très mauvais 

Mauvais 

50-75 Moyen 

75-90 Bon 

    >90 Excellent 

  Silt Argile Sol organique Remblai 

 

Échantillons: 

Type et numéro 

Le type d’échantillonneur utilisé est défini par l’abréviation indiquée ci-après.  La numérotation est continue pour chacun des types. 

CF: Cuillère fendue TM: Tube à paroi mince TA: Tarière 

CFE, VRE, TAE: Échantillonnage environnemental PS: Tube à piston (Osterberg) CR: Carottier diamanté 

  VR: Vrac 

Récupération   

La récupération de l’échantillon est le rapport exprimé en pourcentage de la longueur récupérée dans l’échantillonneur à la longueur enfoncée. 
 

RQD 

Les indices de qualité du roc ("Rock Quality Designation" ou "RQD") sont définis comme étant le rapport exprimé en pourcentage de la longueur cumulée de tous les 
fragments de carottes de 4 pouces (10 cm) ou plus à la longueur totale de la course. 

 

Essais de chantier: 

N: Indice de pénétration standard Nc: Indice de pénétration dynamique au cône k: Perméabilité 

R: Refus à la pénétration Cu: Résistance au cisaillement non drainé ABS: Absorption (eau sous pression) 

 Pr: Pressiomètre  
   

Essais de laboratoire: 

Ip: Indice de plasticité SD: Sédimentométrie A: Limites d’Atterberg C:Consolidation VO: Vapeur organique 

Wl: Limite liquide AG: Analyse granulométrique w: Teneur en eau CS: Cône suédois  

Wp: Limite plastique  γ: Poids volumique AC: Analyse chimique  
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Méthodologie des essais in situ en géotechnique 

 
 

 

A- Prélèvement d'échantillons 

Les échantillons de sol sont généralement récupérés dans les forages au moyen soit d'un échantillonneur de type cuillère fendue ou 

à l'aide de tubes d'acier à paroi mince de type «Shelby». La cuillère fendue procure des échantillons de sol remaniés mais 

représentatifs de la nature des sols en place. L'enfoncement de l'échantillonneur permet également la réalisation simultanée de 

l'essai de pénétration standard qui est décrit à la section suivante. Les tubes à paroi mince sont enfoncés délicatement dans le sol et 

permettent la récupération d'échantillons non remaniés au sein des dépôts argileux, ce qui ne peut être le cas avec la cuillère fendue. 

Les échantillons de roc sont prélevés au moyen de tubes carottiers munis de trépans diamantés et procurent des échantillons sous 

forme de carottes dont les diamètres varient en fonction du calibre de l'outil utilisé.  

 

B- Essai de pénétration standard («SPT») 

L'essai de pénétration standard consiste à enfoncer dans le sol un échantillonneur normalisé de type cuillère fendue au moyen d'un 

marteau de 140 lb (63,5 kg) qui le percute après une chute libre de 30 po (76 cm). L'échantillonneur est ainsi foncé dans le sol sur 

une distance de 18 po (45 cm) et le nombre de coups de marteau nécessaire à l'enfoncement est noté pour chaque intervalle de 6 po 

(15 cm). Le nombre de coups requis pour enfoncer les derniers 12 po (30 cm) correspond à l'indice de pénétration standard («N»). 

L'essai est répété à intervalle régulier et les indices obtenus sont des valeurs caractéristiques à partir desquelles on peut estimer la 

densité, la compressibilité et la résistance des différentes couches de sol traversées. (La procédure est peu applicable cependant 

aux dépôts argileux). 

 

C- Essai de pénétration dynamique 

L'essai de pénétration dynamique est similaire à l'essai de pénétration standard, sauf que l'échantillonneur est remplacé par une 

pointe conique de 10 cm
2
 de surface. Le nombre de coups est noté de façon continue pour chaque pi (30 cm) d'enfoncement et les 

résultats obtenus donnent un relevé systématique de la densité relative des matériaux traversés. L'essai permet également de 

révéler la profondeur d'une couche de sol très dense ou parfois du socle rocheux. 

 

Note : La présence de particules grossières, telles que de gros graviers, des cailloux ou des blocs au sein des couches de sol peut 

affecter les résultats de l'essai de pénétration standard ou dynamique en produisant des valeurs de résistance 

anormalement élevées. Dans certains cas, la pénétration peut même devenir impossible et un refus «R» est alors noté. 

 

D- Essai de résistance au cisaillement 

L'essai de résistance au cisaillement non drainé est réalisé en introduisant dans un sol argileux non remanié un scissomètre 

constitué de 4 palettes en forme de croix, et en mesurant, à partir de la surface, le couple (force de rotation) nécessaire pour cisailler 

une surface cylindrique. L'essai est répété à différentes profondeurs et les valeurs de couple obtenues sont converties pour 

déterminer les résistances au cisaillement non drainé pour chacun des essais effectués. Les profils de résistance recueillis 

permettent de calculer la capacité portante admissible des dépôts d'argile. L'appareil utilisé pour effectuer les mesures est du type 

«Nilcon», d'origine scandinave. 

 

E- Essai de perméabilité (LeFranc) 

Cet essai consiste à déterminer le coefficient de perméabilité K du sol autour d'une poche perméable (la lanterne) de dimensions 

connues qui a été formée sous le sabot de battage. La méthode retenue est celle à niveau d'eau variable descendant. Les essais de 

type LeFranc sont réalisés dans des sols à granulométrie moyenne et à perméabilité moyenne. 

 

F- Essai d'eau sous pression 

L'essai d'eau sous pression dans le rocher à palier de pression unique a pour objectif de déterminer le débit d'eau que peut absorber 

une zone définie de la masse rocheuse pour un palier de pression unique. Cet essai est exécuté afin d'apprécier l'absorptivité du 

rocher à l'intérieur de zones définies d'un trou de forage effectué dans le cadre d'une reconnaissance géotechnique. L'essai consiste 

à injecter de l'eau dans une zone de la masse rocheuse définie par une cavité cylindrique de longueur et de diamètre connus et 

réalisée par forage. Les débits d'eau absorbés sont mesurés pour une pression unique et pour des durées d'injection définies. 

 

G- Essai au pressiomètre Ménard 

L'essai pressiométrique, développé par Ménard (1956), est un essai de chargement latéral effectué dans un forage par dilatation 

d'une sonde cylindrique. L'essai permet de déterminer des caractéristiques effort-déformation du sol, et en particulier le module 

pressiométrique EM, et la pression limite pl, qui mesurent la résistance du sol et peuvent être utilisés pour évaluer la capacité portante 

et le tassement des fondations. 
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0.25

Remblai: Roc fracturé, traces de sable, gravier et silt, brun, humide

Fin de la tranchée à 0,25 mètre

O.I./V.I.
AC

VRE-1
DUP-151

Profondeur (m) STRATIGRAPHIE
Essais

VR(E) : Vrac (environnement)
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1.0

1.5

2.0
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Profondeur :
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0,0

- NIVEAU D'EAU

PS : Échantillon Proctor

- INFILTRATION

Symbole

CFM: Cuillère fendue manuelle

DUP : Éch. duplicata prélevé

Élévation(m)

SC : Scissomètre géonor (Cu)

O : Odeur d'hydrocarbures
    I : Inexistante
    L : Légère
    M : Moyenne
    P: Persistante
V : Visuel
    I : Inexistant
    D : Disséminé
    IM : Imbibé

Type
Échantillon

et
NuméroSURFACE DU SOL

PP : Pénétromètre portatif (Cu)

AG : analyse granulométrique
AC : analyse chimique
WL : limite liquide
WP : limite plastique
W  : teneur en eau
Cu : cisaillement non drainé
ST  : sensibilité

PA : Panda (qd)

PD : Pénétromètre
       dynamique (E  25)

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

Référence No: 11132656-E1 Page: 1

Surveillance des travaux de réhabilitation environnementale et de
démolition

COORDONNÉES
ARBITRAIRES

LOCALISATION :

VÉRIFIÉ PAR : J-F. Alix, ing.

de 1

TRANCHÉE No: TR-1

DATE : 05-12-2016

Ville de Lévis

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec

DÉCRIT PAR : Vincent Deshayes
DATE : 05-12-2016

CLIENT :

PROJET :



0.30

Remblai: Gravier sableux, traces de silt, brun, humide, présence de
débris: morceaux de bois (5%)

Fin de la tranchée à 0,30 mètre sur roc friable

O.I./V.I.
AC

VRE-1

Profondeur (m) STRATIGRAPHIE
Essais

VR(E) : Vrac (environnement)
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Profondeur :
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yp
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0,0

- NIVEAU D'EAU

PS : Échantillon Proctor

- INFILTRATION

Symbole

CFM: Cuillère fendue manuelle

DUP : Éch. duplicata prélevé

Élévation(m)

SC : Scissomètre géonor (Cu)

O : Odeur d'hydrocarbures
    I : Inexistante
    L : Légère
    M : Moyenne
    P: Persistante
V : Visuel
    I : Inexistant
    D : Disséminé
    IM : Imbibé

Type
Échantillon

et
NuméroSURFACE DU SOL

PP : Pénétromètre portatif (Cu)

AG : analyse granulométrique
AC : analyse chimique
WL : limite liquide
WP : limite plastique
W  : teneur en eau
Cu : cisaillement non drainé
ST  : sensibilité

PA : Panda (qd)

PD : Pénétromètre
       dynamique (E  25)

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

Référence No: 11132656-E1 Page: 1

Surveillance des travaux de réhabilitation environnementale et de
démolition

COORDONNÉES
ARBITRAIRES

LOCALISATION :

VÉRIFIÉ PAR : J-F. Alix, ing.

de 1

TRANCHÉE No: TR-2

DATE : 05-12-2016

Ville de Lévis

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec

DÉCRIT PAR : Vincent Deshayes
DATE : 05-12-2016

CLIENT :

PROJET :



0.60

0.80

1.00

Excavation des sols

Dalle de béton

Remblai: Sable, un peu de gravier, brun, humide

Fin de la tranchée à 1,00 mètre sur roc friable

O.I./V.I.
AC

VRE-1
DUP-481

Profondeur (m) STRATIGRAPHIE
Essais

VR(E) : Vrac (environnement)
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2.5

Profondeur :
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yp
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- NIVEAU D'EAU

PS : Échantillon Proctor

- INFILTRATION

Symbole

CFM: Cuillère fendue manuelle

DUP : Éch. duplicata prélevé

Élévation(m)

SC : Scissomètre géonor (Cu)

O : Odeur d'hydrocarbures
    I : Inexistante
    L : Légère
    M : Moyenne
    P: Persistante
V : Visuel
    I : Inexistant
    D : Disséminé
    IM : Imbibé

Type
Échantillon

et
NuméroSURFACE DU SOL

PP : Pénétromètre portatif (Cu)

AG : analyse granulométrique
AC : analyse chimique
WL : limite liquide
WP : limite plastique
W  : teneur en eau
Cu : cisaillement non drainé
ST  : sensibilité

PA : Panda (qd)

PD : Pénétromètre
       dynamique (E  25)

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

Référence No: 11132656-E1 Page: 1

Surveillance des travaux de réhabilitation environnementale et de
démolition

COORDONNÉES
ARBITRAIRES

LOCALISATION :

VÉRIFIÉ PAR : J-F. Alix, ing.

de 1

TRANCHÉE No: TR-3

DATE : 23-01-2017

Ville de Lévis

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec

DÉCRIT PAR : Vincent Deshayes
DATE : 26-01-2017

CLIENT :

PROJET :



0.60

0.80

1.30

Excavation des sols

Dalle de béton

Remblai: Sable silteux, un peu de gravier, gris, humide

Fin de la tranchée à 1,30 mètre sur roc friable

O.I./V.I.
AC

VRE-1

Profondeur (m) STRATIGRAPHIE
Essais

VR(E) : Vrac (environnement)

0.5
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2.0

2.5

Profondeur :

Profondeur :
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yp
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- NIVEAU D'EAU

PS : Échantillon Proctor

- INFILTRATION

Symbole

CFM: Cuillère fendue manuelle

DUP : Éch. duplicata prélevé

Élévation(m)

SC : Scissomètre géonor (Cu)

O : Odeur d'hydrocarbures
    I : Inexistante
    L : Légère
    M : Moyenne
    P: Persistante
V : Visuel
    I : Inexistant
    D : Disséminé
    IM : Imbibé

Type
Échantillon

et
NuméroSURFACE DU SOL

PP : Pénétromètre portatif (Cu)

AG : analyse granulométrique
AC : analyse chimique
WL : limite liquide
WP : limite plastique
W  : teneur en eau
Cu : cisaillement non drainé
ST  : sensibilité

PA : Panda (qd)

PD : Pénétromètre
       dynamique (E  25)

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

Référence No: 11132656-E1 Page: 1

Surveillance des travaux de réhabilitation environnementale et de
démolition

COORDONNÉES
ARBITRAIRES

LOCALISATION :

VÉRIFIÉ PAR : J-F. Alix, ing.

de 1

TRANCHÉE No: TR-4

DATE : 23-01-2017

Ville de Lévis

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec

DÉCRIT PAR : Vincent Deshayes
DATE : 26-01-2017

CLIENT :

PROJET :



0.01 Fin de la tranchée
Roc friable en surface

Profondeur (m) STRATIGRAPHIE
Essais

VR(E) : Vrac (environnement)
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- NIVEAU D'EAU

PS : Échantillon Proctor

- INFILTRATION

Symbole

CFM: Cuillère fendue manuelle

DUP : Éch. duplicata prélevé

Élévation(m)

SC : Scissomètre géonor (Cu)

O : Odeur d'hydrocarbures
    I : Inexistante
    L : Légère
    M : Moyenne
    P: Persistante
V : Visuel
    I : Inexistant
    D : Disséminé
    IM : Imbibé

Type
Échantillon

et
NuméroSURFACE DU SOL

PP : Pénétromètre portatif (Cu)

AG : analyse granulométrique
AC : analyse chimique
WL : limite liquide
WP : limite plastique
W  : teneur en eau
Cu : cisaillement non drainé
ST  : sensibilité

PA : Panda (qd)

PD : Pénétromètre
       dynamique (E  25)

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

Référence No: 11132656-E1 Page: 1

Surveillance des travaux de réhabilitation environnementale et de
démolition

COORDONNÉES
ARBITRAIRES

LOCALISATION :

VÉRIFIÉ PAR : J-F. Alix, ing.

de 1

TRANCHÉE No: TR-5

DATE : 23-01-2017

Ville de Lévis

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec

DÉCRIT PAR : Vincent Deshayes
DATE : 26-01-2017

CLIENT :

PROJET :



0.60

0.80

1.30

1.60

1.90

Excavation des sols

Dalle de béton

Remblai: Gravier, un peu de sable, traces de silt, humide, présence de
débris de béton (1%)

Présence de conduits de grès raccordé à un conduit de béton vertical

Remblai: Sable graveleux, un peu de silt, brun-gris, humide

Fin de la tranchée sur roc friable à 1,90 mètre

O.I./V.I.
AC

O.I./V.I.

O.I./V.I.
AC

VRE-1

VRE-2

VRE-3

Profondeur (m) STRATIGRAPHIE
Essais

VR(E) : Vrac (environnement)

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

Profondeur :

Profondeur :
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- NIVEAU D'EAU

PS : Échantillon Proctor

- INFILTRATION

Symbole

CFM: Cuillère fendue manuelle

DUP : Éch. duplicata prélevé

Élévation(m)

SC : Scissomètre géonor (Cu)

O : Odeur d'hydrocarbures
    I : Inexistante
    L : Légère
    M : Moyenne
    P: Persistante
V : Visuel
    I : Inexistant
    D : Disséminé
    IM : Imbibé

Type
Échantillon

et
NuméroSURFACE DU SOL

PP : Pénétromètre portatif (Cu)

AG : analyse granulométrique
AC : analyse chimique
WL : limite liquide
WP : limite plastique
W  : teneur en eau
Cu : cisaillement non drainé
ST  : sensibilité

PA : Panda (qd)

PD : Pénétromètre
       dynamique (E  25)

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

Référence No: 11132656-E1 Page: 1

Surveillance des travaux de réhabilitation environnementale et de
démolition

COORDONNÉES
ARBITRAIRES

LOCALISATION :

VÉRIFIÉ PAR : J-F. Alix, ing.

de 1

TRANCHÉE No: TR-6

DATE : 23-01-2017

Ville de Lévis

5964, rue Saint-Laurent, Lévis, Québec

DÉCRIT PAR : Vincent Deshayes
DATE : 26-01-2017

CLIENT :

PROJET :
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GHD | 11132656-E1 (1)  

  
 GHD 
 2181, 4e Rue 
 Lévis (Québec)  G6W 5M6 

RAPPORT D’EXCAVATION 

Projet no : 11132656-E1 (1) 

Emplacement du site : 5964, rue Saint-Laurent, Lévis / Garage Anctil Client : Ville de Lévis 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Longueur 
paroi (m) 

Description des sols 
Indice visuel 
et olfactif 

PID Notes 

EX-1 

PA-1 

1,0-1,5 

10,2 

Remblai : Gravier sableux, brun foncé 

OI/VI  A.C. 

1,5-2,0 OI/VI  A.C., DUP-121 

2,0-2,4 OI/VI  A.C. 

PA-2 

1,0-1,5 

8,8 

OI/VI  A.C. 

1,5-2,0 OI/VI  A.C. 

2,0-2,35 OI/VI  A.C. 

PA-3 

1,0-1,5 

12,7 Remblai : Gravier sableux, traces de silt, gris 

OI/VI  A.C. 

1,5-2,0 OI/VI  A.C. 

2,0-2,4 OI/VI  A.C. 

PA-4 

1,0-1,5 

6,7 Remblai : Gravier sableux, brun foncé 

OI/VI  A.C., DUP-120 

1,5-2,0 OI/VI  A.C. 

2,0-2,5 OI/VI  A.C. 

PA-5 

1,0-1,5 

9,2 Remblai : Gravier sableux, traces de silt, brun-gris 

OI/VI  A.C. 

1,5-2,0 OI/VI  A.C. 

2,0-2,5 OI/VI  A.C. 

2,5-2,8 OI/VI  A.C. 

FO-1 2,5 -- 
Remblai : Gravier sableux, traces de silt, gris 

OI/VI  A.C. 

FO-2 2,4 -- OI/VI  A.C. 

FO-3 2,8 -- Naturel : Roc friable à sain gris-brun (shale) OI/VI   

Effectué par :  Vincent Deshaye Date : 26-01-2017 

Vérifié par :  Jean-François Alix Date : 27-01-2017 

NOTES : Veuillez noter que les parois et fonds en grisé ont été surexcavés en fonction de résultats d’analyses chimiques. 
PA :  paroi Indices visuels (V) : I :  inexistant 
FO : fond   D :  disséminé 
FH : échantillon prélevé horizontalement sous le bâtiment   IM : imbibé 
DUP : duplicata Indices olfactifs (O) : I :  inexistant 
A.C. : analyses chimiques   L : léger 
PID : détecteur photoionisateur   M :  moyen 
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GHD | 11132656-E1 (1)  

  
 GHD 
 2181, 4e Rue 
 Lévis (Québec)  G6W 5M6 

RAPPORT D’EXCAVATION 

 Projet no : 11132656-E1 

Emplacement du site : 5964, rue Saint-Laurent, Lévis / Garage Anctil Client : Ville de Lévis 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Longueur 
paroi (m) 

Description des sols 
Indice visuel 
et olfactif 

PID Notes 

EX-2 

PA-1 

0-0,5 

6,3 Remblai : Gravier sableux, brun foncé 

OI/VI  A.C. 

0,5-1,0 OI/VI  A.C. 

1,0-1,6 OI/VI  A.C. 

PA-2 

0-0,5 

6,2 
Remblai : Gravier sableux, brun foncé 

OI/VI  A.C. 

0,5-1,0 OI/VI  A.C. 

1,0-1,6 Remblai : Gravier sableux, gris OI/VI  A.C. 

PA-3 

0-0,5 
5,9 

 

Remblai : Gravier sableux, traces de silt, gris OI/VI  A.C. 

0,5-1,0 
Remblai : Gravier, un peu sable, traces de silt, gris 

OI/VI  A.C. 

1,0-1,6 OI/VI  A.C. 

PA-4 

0-0,5 

6,2 

Remblai : Gravier, un peu sable, traces de silt, gris OI/VI  A.C., DUP-108 

0,5-1,0 

Remblai : Gravier sableux, brun 

OI/VI  A.C., DUP-109 

1,0-1,5 OI/VI  A.C., DUP-110 

FO-1 1,5 -- OI/VI  A.C., DUP-111 

FO-2 1,6 -- OI/VI  A.C. 

Effectué par :  Vincent Deshaye Date : 26-01-2017 

Vérifié par :  Jean-François Alix Date : 27-01-2017 

NOTES : Veuillez noter que les parois et fonds en grisé ont été surexcavés en fonction de résultats d’analyses chimiques. 
PA :  paroi Indices visuels (V) : I :  inexistant 
FO : fond   D :  disséminé 
FH : échantillon prélevé horizontalement sous le bâtiment   IM : imbibé 
DUP : duplicata Indices olfactifs (O) : I :  inexistant 
A.C. : analyses chimiques   L : léger 
PID : détecteur photoionisateur   M :  moyen 
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 GHD 
 2181, 4e Rue 
 Lévis (Québec)  G6W 5M6 

RAPPORT D’EXCAVATION 

Emplacement du site : 5964, rue Saint-Laurent, Lévis / Garage Anctil 
Projet no : 11132656-E1 

Client : Ville de Lévis 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Longueur 
paroi (m) 

Description des sols 
Indice visuel 
et olfactif 

PID Notes 

EX-3 

PA-1 

0-0,5 

7,8 

Remblai : Gravier, traces de sable et de silt, gris OI/VI  A.C., DUP-101 

0,5-0,8 
Remblai : Roc fracturé, traces de sable, traces de 
silt, gris 

OI/VI  A.C. 

PA-2 0-0,8 13,6 Mur de fondation du bâtiment (béton)    

PA-3 

0-0,5 

8,0 

Remblai : Gravier, traces de sable et de silt, gris OI/VI  A.C. 

0,5-0,8 
Remblai: Roc friable (shale), traces de sable et de 
silt, gris 

OI/VI  A.C. 

PA-4 
0,0-0,7 

10,6 
Mur de soutènement (béton)    

0,7-0,8 Remblai : Gravier, traces de sable et de silt, gris OI/VI  A.C. 

PA-5 

0,0-0,5 

7,5 

Remblai : Gravier avec un peu de sable et traces de 
silt, brun-gris 

OI/VI  A.C., DUP-150 

0,5-0,8 
Remblai: Roc friable (shale), traces de sable et de 
silt, gris 

OI/VI  A.C. 

PA-6 

0,0-0,2 

2,4 

Remblai : Gravier, traces de sable et de silt, gris-
brun. Présence de débris de bois < 1 % 

OI/VI  A.C. 

0,2-0,8 
Remblai: Roc friable, traces de sable et de silt, brun-
gris 

OI/VI  A.C. 

PA-7 
0,0-0,2 

5,0 

Remblai : Gravier, traces de sable et de silt, gris –
brun. Présence de débris métallique < 1 % 

OI/VI  A.C. 

0,2-0,8 Remblai: Roc friable, traces de sable et de silt, gris OI/VI  A.C. 

Effectué par :  Vincent Deshaye Date : 26-01-2017 

Vérifié par :  Jean-François Alix Date : 27-01-2017 

NOTES : Veuillez noter que les parois et fonds en grisé ont été surexcavés en fonction de résultats d’analyses chimiques. 
PA :  paroi Indices visuels (V) : I :  inexistant 
FO : fond   D :  disséminé 
FH : échantillon prélevé horizontalement sous le bâtiment   IM : imbibé 
DUP : duplicata Indices olfactifs (O) : I :  inexistant 
A.C. : analyses chimiques   L : léger 
PID : détecteur photoionisateur   M :  moyen  



Page 4 sur 6 

GHD | 11132656-E1 (1)  

 GHD 
 2181, 4e Rue 
 Lévis (Québec)  G6W 5M6 

 

RAPPORT D’EXCAVATION 

Emplacement du site : 5964, rue Saint-Laurent, Lévis / Garage Anctil 

Projet no : 11132656-E1 

Client : Ville de Lévis 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Longueur 
paroi (m) Description des sols 

Indice 
visuel et 
olfactif 

PID Note 

EX-3 

PA-8 

0,0-0,1 

9,5 

Remblai : Gravier sableux avec traces de silt, brun-
gris.  

OI/VI  A.C. 

0,1-0,6 
Remblai : Roc friable (shale), traces de sable et de 
silt, gris 

OI/VI  A.C. 

PA-9 0,0-0,3 4,3 
Remblai : Gravier sableux avec traces de silt, brun-
gris. Présence de débris de bois  
(1 % bois construction, <1 % plastique) 

OI/VI  A.C. 

PA-10 0,0-0,6 6,0 
Remblai : Gravier avec un peu de sable et traces de 
silt, gris 

OI/VI  A.C. 

PA-11 0,0-0,4 8,4 OI/VI  A.C. 

PA-12 0,0-0,3 6,0 OI/VI  A.C. 

PA-13 0,0-0,8 15,0 Naturel : Roc friable à sain (shale), brun-gris    

PA-14 0,0-0,1 12,5 Naturel : Roc friable à sain (shale), brun-gris    

FO-1 0,8 -- Naturel : Roc friable (shale), brun-gris OI/VI   

FO-2 0,8 -- Naturel : Roc friable (shale), brun-gris OI/VI   

FO-3 0,8 -- Naturel : Roc friable à sain (shale) gris OI/VI   

FO-4 0,6 -- Naturel : Roc friable (shale), brun-gris OI/VI   

FO-5 0,3-0,6 -- Naturel : Roc friable (shale), brun-gris OI/VI   

Effectué par :  Vincent Deshaye Date : 26-01-2017 

Vérifié par :  Jean-François Alix Date : 27-01-2017 

NOTES : Veuillez noter que les parois et fonds en grisé ont été surexcavés en fonction de résultats d’analyses chimiques. 
PA :  paroi Indices visuels (V) : I :  inexistant 
FO : fond   D :  disséminé 
FH : échantillon prélevé horizontalement sous le bâtiment   IM : imbibé 
DUP : duplicata Indices olfactifs (O) : I :  inexistant 
A.C. : analyses chimiques   L : léger 
PID : détecteur photoionisateur   M :  moyen  
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 GHD 
 2181, 4e Rue 
 Lévis (Québec)  G6W 5M6 

RAPPORT D’EXCAVATION 

Emplacement du site : 5964, rue Saint-Laurent, Lévis / Garage Anctil 
Projet no : 11132656-E1 

Client : Ville de Lévis 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeu
r (m) 

Longueu
r paroi 
(m) 

Description des sols 
Indice 
visuel et 
olfactif 

PID Notes 

EX-4 

 

PA-1 

0,0-0,3 

4,7 
Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris 

OI/VI  A.C. 

0,3-0,8 OI/VI  A.C. 

0,8-1,3 Remblai : Roc friable avec un peu de sable et traces de silt brun-gris OI/VI  A.C. 

PA-2 

0,0-0,3 

3,5 
Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris 

OI/VI  A.C. 

0,3-0,8 OI/VI  A.C. 

0,8-1,3 Remblai : Roc friable avec un peu de sable et traces de silt brun-gris OI/VI  A.C. 

PA-3 
0,0-0,5 

14,0 Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris 
OI/VI  A.C. 

0,5-1,0 OI/VI  A.C. 

PA-4 
0,0-0,5 

6,0 
Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris OI/VI  A.C. 

0,5-1,0 OI/VI  A.C. 

PA-5 

0,0-0,3 

9,4 
Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris 

OI/VI  A.C., DUP-1001 

0,3-0,8 OI/VI  A.C., DUP-1002 

0,6-1,3 Remblai : Roc friable avec un peu de sable et traces de silt brun-gris OI/VI  A.C. 

PA-6 

0,0-0,5 

15,5 Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris 

OI/VI  A.C. 

0,5-1,0 OI/VI  A.C. 

1,0-1,5 OI/VI  A.C. 

PA-7 

0,0-0,5 

6,0 Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris 

OI/VI  A.C. 

0,5-1,0 OI/VI  A.C. 

1,0-1,5 OI/VI  A.C. 

Effectué par :  Vincent Deshaye Date : 26-01-2017 

Vérifié par :  Jean-François Alix Date : 27-01-2017 

NOTES : Veuillez noter que les parois et fonds en grisé ont été surexcavés en fonction de résultats d’analyses chimiques. 
PA :  paroi Indices visuels (V) : I :  inexistant 
FO : fond   D :  disséminé 
FH : échantillon prélevé horizontalement sous le bâtiment   IM : imbibé 
DUP : duplicata Indices olfactifs (O) : I :  inexistant 
A.C. : analyses chimiques   L : léger 
PID : détecteur photoionisateur   M :  moyen  
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 GHD 
 2181, 4e Rue 
 Lévis (Québec)  G6W 5M6 

RAPPORT D’EXCAVATION 

Emplacement du site : 5964, rue Saint-Laurent, Lévis / Garage Anctil 
Projet no : 11132656-E1 

Client : Ville de Lévis 

Excavation 
no 

Échantillon 
no 

Profondeu
r (m) 

Longueu
r paroi 
(m) 

Description des sols 
Indice 
visuel et 
olfactif 

PID Notes 

EX-4 

PA-8 

0,0-0,5 

3,5 

Remblai : Gravier sableux gris OI/VI  A.C. 

0,5-1,0 
Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris 

OI/VI  A.C. 

1,0-1,4 OI/VI  A.C. 

PA-9 

0,0-0,5 

11,0 

Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris OI/VI  A.C. 

0,5-0,8 
Remblai : Sable avec un peu de gravier et traces de 
silt brun-gris 

OI/VI 
 A.C., DUP-722 

PA-10 

0,0-0,5 

12,3 

Remblai : Sable avec un peu de gravier et traces de 
silt brun-gris 

OI/VI  A.C. 

0,5-1,0 OI/VI  A.C. 

1,0-1,3 Remblai : Gravier sableux, brun-gris OI/VI  A.C., DUP-724 

PA-11 

0,3-0,6 

2,5 

Remblai : Sable avec un peu de gravier et traces de 
silt brun-gris 

OI/VI 
 A.C., DUP-555 

0,6-1,1 
Remblai : Roc friable avec un peu de sable et traces 
de silt brun-gris 

OI/VI 
 A.C.  

FO-1 1,3 -- Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris OI/VI  A.C. 

FO-2 1,0 -- Naturel : Roc sain gris-brun (shale)    

FO-3 1,5 -- Remblai : Gravier sableux avec traces de silt brun-gris OI/VI  A.C., DUP-723 

FO-4 1,4  Naturel : Roc sain gris-brun (shale)    

Effectué par :  Vincent Deshaye Date : 26-01-2017 

Vérifié par :  Jean-François Alix Date : 27-01-2017 

NOTES : Veuillez noter que les parois et fonds en grisé ont été surexcavés en fonction de résultats d’analyses chimiques. 
PA :  paroi Indices visuels (V) : I :  inexistant 
FO : fond   D :  disséminé 
FH : échantillon prélevé horizontalement sous le bâtiment   IM : imbibé 
DUP : duplicata Indices olfactifs (O) : I :  inexistant 
A.C. : analyses chimiques   L : léger 
PID : détecteur photoionisateur   M :  moyen 
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Numéro de demande d'analyse: 16-762553

Demande d'analyse reçue le: 2016-11-29

Date d'émission du certificat: 2016-12-01

Numéro de version du certificat: 1

Certificat d'analyse officiel

Certificat d'analyse préliminaire

LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
996, rue de la Concorde, bureau 1

Lévis, Québec, Canada

G6W 5M6

Requérant

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires

Cette version remplace et annule toute version antérieure, le cas échéant. 

NA : Information non-fournie et/ou non-applicable     

Télécopieur : 
Téléphone : (418) 835-4960

(418) 839-1742

@762553@

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ : Ce document est à l'usage exclusif du requérant ci-dessus et est confidentiel.  Si vous n'êtes pas le destinataire, 
soyez avisé que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Si vous avez reçu ce document par erreur, veuillez 
nous en informer immédiatement.  /  CONFIDENTIALITY NOTICE : This document is intended for the addressee only and is considered confidential.  
If you are not the addressee, you are hereby notified that any use, reproduction or distribution of this document is strictly prohibited.  If you have 
received this document by error, please notify us immediately.

Certificat d'analyse no. 761110 - Version 1 -  Page 1 de 9

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.  La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications.  Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date d'émission du Certificat, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.

Termes et conditions: http://www.exova.ca/modalites

@761110-1@



No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762553

EX-3 PA-1 0-0.5

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

EX-3 PA-1 0.5-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

EX-3 PA-3 0-0.5

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

EX-3 PA-3 0.5-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

3267816 3267817 3267818 3267819

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Arsenic mg/kg 8.3 5.8 3.2 3.6

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Baryum mg/kg 365 150 237 145

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Cadmium mg/kg 3.4 0.8 1.5 1.1
Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Chrome mg/kg 24 24 16 25

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Cobalt mg/kg 17 29 34 18

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Cuivre mg/kg 92 43 38 42

Certificat d'analyse no. 761110 - Version 1 -  Page 2 de 9

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.  La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications.  Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date d'émission du Certificat, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.

Termes et conditions: http://www.exova.ca/modalites
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762553

EX-3 PA-1 0-0.5

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

EX-3 PA-1 0.5-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

EX-3 PA-3 0-0.5

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

EX-3 PA-3 0.5-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

3267816 3267817 3267818 3267819

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Étain mg/kg 8 3 12 6

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Manganèse mg/kg 783 1140 233 544

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Molybdène mg/kg 2.2 1.3 0.6 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Nickel mg/kg 25 34 21 32
Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-30 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Plomb mg/kg 2550 93 1060 143

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850 567850 567850

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Zinc mg/kg 983 264 254 252
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762553

EX-3 PA-4 0.7-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

Pi-1

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

3267820 3267822

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Arsenic mg/kg 6.4 1.4

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Baryum mg/kg 174 40

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Cadmium mg/kg 1.0 < 0.1
Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Chrome mg/kg 21 5

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Cobalt mg/kg 18 3

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Cuivre mg/kg 42 6

Certificat d'analyse no. 761110 - Version 1 -  Page 4 de 9

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.  La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications.  Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date d'émission du Certificat, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.

Termes et conditions: http://www.exova.ca/modalites

@761110-1@



No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762553

EX-3 PA-4 0.7-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

Pi-1

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

3267820 3267822

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Étain mg/kg 5 < 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Manganèse mg/kg 615 113

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Molybdène mg/kg 0.6 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Nickel mg/kg 23 5
Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Plomb mg/kg 235 12

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

567850 567850

2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29

Zinc mg/kg 636 37
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762553

EX-3 PA-1 0-0.5

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

EX-3 PA-1 0.5-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

EX-3 PA-3 0-0.5

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

EX-3 PA-3 0.5-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

3267816 3267817 3267818 3267819

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567833 567833 567833 567833

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29 2016-11-29

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 4480 2950 7070 3900

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567833 567833 567833 567833

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents * * * *
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762553

EX-3 PA-4 0.7-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

DUP-101

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

Pi-1

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

3267820 3267821 3267822

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

- - 567938

- - 2016-11-30

- - 2016-11-30

Naphtalène mg/kg - - <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg - - <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg - - <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg - - <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg - - <0.1
Acénaphthylène mg/kg - - <0.1
Acénaphtène mg/kg - - <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg - - <0.1
Fluorène mg/kg - - <0.1
Phénanthrène mg/kg - - 0.1
Anthracène mg/kg - - <0.1
Fluoranthène mg/kg - - 0.3
Pyrène mg/kg - - 0.2
Benzo (c) phénanthrène mg/kg - - <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg - - <0.1
Chrysène mg/kg - - 0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg - - 0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg - - <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg - - <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg - - 0.1
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg - - <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg - - <0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg - - 0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg - - <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg - - <0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg - - <0.1
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762553

EX-3 PA-4 0.7-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

DUP-101

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

Pi-1

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

3267820 3267821 3267822

Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg - - <0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg - - <0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg - - <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg - - <0.1
Sommation des HAP mg/kg - - 0.9

 

- - 102%
- - 102%
- - 98%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567833 567833 -

2016-11-29 2016-11-29 -

2016-11-29 2016-11-29 -

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 2640 8410 -

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567833 567833 -

- - -

- - -

Produits pétroliers présents * * -
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762553

EX-3 PA-4 0.7-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

DUP-101

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

Pi-1

Sol

V.D.

NA

2016-11-29

2016-11-29

3267820 3267821 3267822

Note 1 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Pointe-
Claire (#307).

Commentaires:

3267816 Manganèse, Plomb: Résultats non reproductibles.
C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits lourds (huile 
lubrifiante, asphalte, etc.). 

EX-3 PA-1 0-0.5

3267817 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits lourds (huile 
lubrifiante, asphalte, etc.). 

EX-3 PA-1 0.5-0.8

3267818 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits lourds (huile 
lubrifiante, asphalte, etc.). 

EX-3 PA-3 0-0.5

3267819 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits lourds (huile 
lubrifiante, asphalte, etc.). 

EX-3 PA-3 0.5-0.8

3267820 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits lourds (huile 
lubrifiante, asphalte, etc.). 

EX-3 PA-4 0.7-0.8

3267821 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits lourds (huile 
lubrifiante, asphalte, etc.). 

DUP-101

Genevieve Sevigny, chimiste
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762553
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 567938
Naphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Chloronaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphthylène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphtène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène NA NA NA NA0.7 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluorène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Phénanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Anthracène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluoranthène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (c) phénanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) anthracène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Chrysène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (b) fluoranthène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (k) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (j) fluoranthène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène NA NA NA NA2.3 1.7 - 3.1<ND>< 0.1mg/kg

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène NA NA NA NA0.5 0.4 - 0.7<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (e) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

3-Méthylcholanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Indéno (1,2,3-cd) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) anthracène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (g,h,i) pérylène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,l) pyrène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,i) pyrène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) pyrène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des HAP NA NA NA NA<ND>< 0.1mg/kg

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 567833
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA580 400 - 600<100< 100mg/kg

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 567850
Argent NA NA NA NA121 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762553
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 567850
Arsenic NA NA NA NA103 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 567850
Baryum NA NA NA NA62 52 - 78< 5< 5mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 567850
Cadmium NA NA NA NA104 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 567850
Cobalt NA NA NA NA105 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 567850
Chrome NA NA NA NA113 99.1 - 149< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 567850
Cuivre NA NA NA NA98 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 567850
Manganèse NA NA NA NA156 140 - 211< 1< 1mg/kg

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 567850
Molybdène NA NA NA NA95.9 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 567850
Nickel NA NA NA NA102 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 567850
Plomb NA NA NA NA46 36.5 - 54.8< 1< 1mg/kg

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 567850
Étain NA NA NA NA98 83.9 - 126< 1< 1mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 567850
Zinc NA NA NA NA1160 935 - 1403< 5< 5mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762553
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires CQ
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762553
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Argent mg/kg < 0.5 -< 0.5
Argent mg/kg < 0.5 -< 0.5

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Arsenic mg/kg 1.6 13.31.4
Arsenic mg/kg 1.7 19.41.4

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Baryum mg/kg 45 11.840
Baryum mg/kg 47 16.140

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Cadmium mg/kg < 0.1 -< 0.1
Cadmium mg/kg 0.1 -< 0.1

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Chrome mg/kg 5 0.05
Chrome mg/kg 5 0.05

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Cobalt mg/kg 3 0.03
Cobalt mg/kg 3 0.03

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Cuivre mg/kg 6 0.06
Cuivre mg/kg 7 15.46

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Étain mg/kg < 1 -< 1
Étain mg/kg < 1 -< 1

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 567938 (No éch) (3267822)
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762553
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Naphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
Naphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 -<0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
Fluorène mg/kg <0.1 -<0.1
Fluorène mg/kg <0.1 -<0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 -0.1
Phénanthrène mg/kg 0.1 0.00.1
Anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Fluoranthène mg/kg 0.2 40.00.3
Fluoranthène mg/kg 0.1 100.00.3
Pyrène mg/kg 0.2 0.00.2
Pyrène mg/kg 0.1 66.70.2
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Chrysène mg/kg 0.1 0.00.1
Chrysène mg/kg <0.1 -0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 -0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 -0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> -0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> -0.1

Annexe 2 du certificat no.761110 - Page 2 de  4
Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.  La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications.  Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date d'émission du Certificat, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.



Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762553
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 -0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 -0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Sommation des HAP mg/kg 0.3 100.00.9
Sommation des HAP mg/kg 0.6 40.00.9

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Manganèse mg/kg 125 10.1113
Manganèse mg/kg 141 22.0113

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Molybdène mg/kg < 0.5 -< 0.5
Molybdène mg/kg < 0.5 -< 0.5

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Nickel mg/kg 5 0.05
Nickel mg/kg 6 18.25

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Plomb mg/kg 16 28.612
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762553
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Rehab. Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Plomb mg/kg 18 40.012

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 567850 (No éch) (3267822)

Zinc mg/kg 37 0.037
Zinc mg/kg 37 0.037
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Numéro de demande d'analyse: 16-762780

Demande d'analyse reçue le: 2016-11-30

Date d'émission du certificat: 2016-12-02

Numéro de version du certificat: 1

Certificat d'analyse officiel

Certificat d'analyse préliminaire

LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
996, rue de la Concorde, bureau 1

Lévis, Québec, Canada

G6W 5M6

Requérant

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires

Cette version remplace et annule toute version antérieure, le cas échéant. 

<ND> : Non-détecté     NA : Information non-fournie et/ou non-applicable     

Télécopieur : 
Téléphone : (418) 835-4960

(418) 839-1742

@762780@

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ : Ce document est à l'usage exclusif du requérant ci-dessus et est confidentiel.  Si vous n'êtes pas le destinataire, 
soyez avisé que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Si vous avez reçu ce document par erreur, veuillez 
nous en informer immédiatement.  /  CONFIDENTIALITY NOTICE : This document is intended for the addressee only and is considered confidential.  
If you are not the addressee, you are hereby notified that any use, reproduction or distribution of this document is strictly prohibited.  If you have 
received this document by error, please notify us immediately.
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-1 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-1 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-1 2.0-2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268857 3268858 3268859 3268860

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Arsenic mg/kg 2.7 3.9 5.3 4.2

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Baryum mg/kg 50 49 138 109

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cadmium mg/kg 0.1 0.2 0.3 0.2
Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Chrome mg/kg 23 21 21 23

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cobalt mg/kg 10 8 9 10

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cuivre mg/kg 21 23 32 33

Certificat d'analyse no. 761298 - Version 1 -  Page 2 de 26

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.  La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications.  Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date d'émission du Certificat, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.

Termes et conditions: http://www.exova.ca/modalites

@761298-1@



No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-1 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-1 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-1 2.0-2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268857 3268858 3268859 3268860

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Étain mg/kg < 1 < 1 6 5

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Manganèse mg/kg 220 233 307 411

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Molybdène mg/kg < 0.5 0.5 0.7 0.6

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Nickel mg/kg 28 25 24 27
Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Plomb mg/kg 10 8 102 96

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568020

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Zinc mg/kg 69 55 124 102
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-2 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 2.0-2.35

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-3 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-3 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268861 3268862 3268863 3268864

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Arsenic mg/kg 5.4 4.2 4.7 4.8

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Baryum mg/kg 117 48 134 119

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cadmium mg/kg 0.3 0.2 < 0.1 < 0.1
Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Chrome mg/kg 19 23 15 14

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cobalt mg/kg 8 11 9 9

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cuivre mg/kg 28 26 9 7
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-2 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 2.0-2.35

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-3 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-3 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268861 3268862 3268863 3268864

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Étain mg/kg 3 < 1 < 1 < 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Manganèse mg/kg 339 214 517 571

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Molybdène mg/kg 0.8 < 0.5 < 0.5 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Nickel mg/kg 21 27 14 13
Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Plomb mg/kg 86 12 11 5

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568020 568020 568020 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Zinc mg/kg 113 59 55 49
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-3 2.0-2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 2.0-2.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268865 3268866 3268867 3268868

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Arsenic mg/kg 4.8 3.4 3.9 4.1

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Baryum mg/kg 119 71 53 118

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cadmium mg/kg < 0.1 0.1 0.1 < 0.1
Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Chrome mg/kg 13 25 23 14

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cobalt mg/kg 9 9 8 9

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cuivre mg/kg 7 22 26 7
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-3 2.0-2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 2.0-2.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268865 3268866 3268867 3268868

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Étain mg/kg < 1 < 1 < 1 < 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Manganèse mg/kg 550 234 168 601

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Molybdène mg/kg < 0.5 0.6 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Nickel mg/kg 12 28 26 12
Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Plomb mg/kg 7 11 8 11

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Zinc mg/kg 48 63 54 95
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX1 FO-1 2.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX1 FO-2 2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP 120

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP 121

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268869 3268870 3268871 3268872

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Arsenic mg/kg 4.3 5.4 3.4 3.6

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Baryum mg/kg 124 154 72 47

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cadmium mg/kg < 0.1 0.3 0.2 0.2
Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Chrome mg/kg 14 19 25 22

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cobalt mg/kg 9 10 9 9

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Cuivre mg/kg 7 29 23 25
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX1 FO-1 2.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX1 FO-2 2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP 120

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP 121

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268869 3268870 3268871 3268872

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Étain mg/kg < 1 3 < 1 < 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Manganèse mg/kg 584 711 238 246

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Molybdène mg/kg < 0.5 0.9 0.6 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Nickel mg/kg 13 22 28 25
Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Plomb mg/kg 12 103 11 8

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032 568032 568032 568032

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Zinc mg/kg 63 101 61 51
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

Pi-2

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268873

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Argent mg/kg < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Arsenic mg/kg 1.6

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Baryum mg/kg 45

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Cadmium mg/kg 0.2
Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Chrome mg/kg 6

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Cobalt mg/kg 3

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Cuivre mg/kg 9
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

Pi-2

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268873

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Étain mg/kg < 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Manganèse mg/kg 156

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Molybdène mg/kg < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Nickel mg/kg 7
Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Plomb mg/kg 17

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568032

2016-12-01

2016-12-01

Zinc mg/kg 35
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX--2 PA-1 0-0.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX--2 PA-1 0.5-1.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX--2 PA-1 1.0-1.6

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX--2 PA-2 0-0.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268839 3268840 3268841 3268842

BTEX
Composés organiques volatils (GC-MS). Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD006 (REF:MA 400-COV1.1,CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568061 568061 568061 568061

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Benzène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Toluène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Éthylbenzène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
m+p-Xylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
o-Xylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des xylènes mg/kg <ND> <ND> <ND> <ND>

 

93% 93% 91% 92%
122% 106% 107% 118%
104% 98% 96% 108%

Pourcentage de récupération
Dibromofluorométhane %

D8-Toluène %

1-Bromo-4-fluorobenzène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568101 568101 568101 568101

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 274 <100 <100 224

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568101 568101 568101 568101

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA NA
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX--2 PA-2 0.5-1.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX--2 PA-2 1.0-1.6

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX--2 PA-3 0-0.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX--2 PA-3 0.5-1.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268843 3268844 3268845 3268846

BTEX
Composés organiques volatils (GC-MS). Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD006 (REF:MA 400-COV1.1,CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568061 568061 568061 568061

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Benzène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Toluène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Éthylbenzène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
m+p-Xylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
o-Xylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des xylènes mg/kg <ND> <ND> <ND> <ND>

 

95% 93% 91% 91%
112% 111% 120% 119%
107% 97% 109% 111%

Pourcentage de récupération
Dibromofluorométhane %

D8-Toluène %

1-Bromo-4-fluorobenzène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568101 568101 568101 568101

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 <100 185 123

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568101 568101 568101 568101

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA NA

Certificat d'analyse no. 761298 - Version 1 -  Page 13 de 26

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.  La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications.  Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date d'émission du Certificat, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.

Termes et conditions: http://www.exova.ca/modalites

@761298-1@



No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX--2 PA-3 1.0-1.6

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX--2 PA-4 0-0.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX--2 PA-4 0.5-1.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX--2 PA-4 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268847 3268848 3268849 3268850

BTEX
Composés organiques volatils (GC-MS). Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD006 (REF:MA 400-COV1.1,CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568061 568061 568061 568061

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Benzène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Toluène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Éthylbenzène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
m+p-Xylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
o-Xylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des xylènes mg/kg <ND> <ND> <ND> <ND>

 

94% 93% 96% 93%
118% 125% 116% 116%
101% 106% 105% 101%

Pourcentage de récupération
Dibromofluorométhane %

D8-Toluène %

1-Bromo-4-fluorobenzène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 567997 567997 567997

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 105 <100 <100

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 567997 567997 567997

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA NA
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-2 FO-1 1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-2 FO-2 1.6

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP-108

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP-109

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268851 3268852 3268853 3268854

BTEX
Composés organiques volatils (GC-MS). Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD006 (REF:MA 400-COV1.1,CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568061 568061 - -

2016-12-01 2016-12-01 - -

2016-12-01 2016-12-01 - -

Benzène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Toluène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Éthylbenzène mg/kg <0.1 <0.1 - -
m+p-Xylène mg/kg <0.1 <0.1 - -
o-Xylène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Sommation des xylènes mg/kg <ND> <ND> - -

 

92% 94% - -
122% 121% - -
99% 102% - -

Pourcentage de récupération
Dibromofluorométhane %

D8-Toluène %

1-Bromo-4-fluorobenzène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 567997 567997 567997

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 <100 142 <100

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 567997 567997 567997

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA NA

Certificat d'analyse no. 761298 - Version 1 -  Page 15 de 26

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.  La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications.  Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date d'émission du Certificat, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.

Termes et conditions: http://www.exova.ca/modalites

@761298-1@



No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

DUP-110

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP-111

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-1 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-1 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268855 3268856 3268857 3268858

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

- - 568065 568065

- - 2016-12-01 2016-12-01

- - 2016-12-01 2016-12-01

Naphtalène mg/kg - - <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg - - <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg - - <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg - - <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg - - <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg - - <0.1 <0.1
Acénaphtène mg/kg - - <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg - - <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg - - <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg - - <0.1 <0.1
Anthracène mg/kg - - <0.1 <0.1
Fluoranthène mg/kg - - <0.1 <0.1
Pyrène mg/kg - - <0.1 <0.1
Benzo (c) phénanthrène mg/kg - - <0.1 <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg - - <0.1 <0.1
Chrysène mg/kg - - <0.1 <0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg - - <0.1 <0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg - - <0.1 <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg - - <0.1 <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg - - <ND> <ND>
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg - - <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg - - <0.1 <0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg - - <0.1 <0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg - - <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg - - <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg - - <0.1 <0.1
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

DUP-110

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP-111

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-1 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-1 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268855 3268856 3268857 3268858

Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg - - <0.1 <0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg - - <0.1 <0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg - - <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg - - <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg - - <ND> <ND>

 

- - 93% 94%
- - 95% 97%
- - 93% 94%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 567997 567997 567997

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 <100 <100 <100

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 567997 567997 567997

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA NA
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-1 2.0-2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 2.0-2.35

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268859 3268860 3268861 3268862

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

568065 568065 568065 568065

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 0.2 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg 0.1 <0.1 1.9 <0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg 0.8 0.3 1.9 <0.1
Anthracène mg/kg 0.2 <0.1 0.8 <0.1
Fluoranthène mg/kg 2.1 0.8 5.3 <0.1
Pyrène mg/kg 1.7 0.7 4.8 <0.1
Benzo (c) phénanthrène mg/kg 0.1 <0.1 0.4 <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg 0.9 0.4 2.8 <0.1
Chrysène mg/kg 1.0 0.5 3.6 <0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg 0.8 0.6 3.4 <0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg 0.5 0.3 2.0 <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg 0.4 0.3 1.9 <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg 1.7 1.2 7.3 <ND>
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg 0.6 0.5 3.1 <0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg 0.9 0.6 4.1 <0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 0.7 0.6 3.9 <0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg 0.2 0.1 1.0 <0.1
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-1 2.0-2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-2 2.0-2.35

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268859 3268860 3268861 3268862

Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg 0.6 0.6 3.8 <0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg 11.8 6.4 44.8 <ND>

 

96% 95% 91% 104%
96% 97% 90% 107%
95% 97% 88% 104%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 567997 567997 567997

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 <100 121 <100

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 567997 567997 567997

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA NA
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-3 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-3 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-3 2.0-2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268863 3268864 3268865 3268866

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

568065 568065 568065 568067

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Chrysène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> <ND> <ND> <ND>
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-3 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-3 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-3 2.0-2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 1.0-1.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268863 3268864 3268865 3268866

Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg <ND> <ND> <ND> <ND>

 

98% 98% 95% 103%
97% 99% 95% 103%
97% 100% 96% 88%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 568101 568101 568101

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 <100 <100 <100

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

567997 568101 568101 568101

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA NA
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-4 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 2.0-2.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX1 FO-1 2.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX1 FO-2 2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268867 3268868 3268869 3268870

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

568067 568067 568067 568067

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.3
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 1.5
Anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.4
Fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 4.1
Pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 3.4
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 1.6
Chrysène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 1.6
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 1.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.7
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.7
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> <ND> <ND> 2.5
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.9
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 1.5
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.7
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

EX-1 PA-4 1.5-2.0

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX-1 PA-4 2.0-2.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX1 FO-1 2.5

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

EX1 FO-2 2.4

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268867 3268868 3268869 3268870

Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.9
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg <ND> <ND> <ND> 20.2

 

102% 100% 104% 104%
94% 99% 102% 106%
87% 86% 88% 88%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568101 568101 568101 568101

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 <100 <100 112

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568101 568101 568101 568101

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA NA
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

DUP 120

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP 121

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

Pi-2

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268871 3268872 3268873

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

568067 568067 568067

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

2016-12-01 2016-12-01 2016-12-01

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 0.2
Pyrène mg/kg <0.1 <0.1 0.1
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Chrysène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> <ND> <ND>
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

DUP 120

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP 121

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

Pi-2

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268871 3268872 3268873

Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg <ND> <ND> 0.3

 

103% 111% 111%
100% 113% 115%
87% 94% 98%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568101 568101 -

2016-12-01 2016-12-01 -

2016-12-01 2016-12-01 -

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 <100 -

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568101 568101 -

- - -

- - -

Produits pétroliers présents NA NA -
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No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-762780

DUP 120

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

DUP 121

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

Pi-2

Sol

V. D

NA

2016-11-30

2016-11-30

3268871 3268872 3268873

Note 1 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Pointe-
Claire (#307).

Commentaires:

3268873 Manganèse et plomb: Résultats non reproductibles. Pi-2

Fatima Sobh, chimiste
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762780
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

BTEX
No Séquence: 568061
Benzène NA NA NA NA1.2 0.8 - 1.2<0.1< 0.1mg/kg

Toluène NA NA NA NA1.1 0.8 - 1.2<0.1< 0.1mg/kg

Éthylbenzène NA NA NA NA1.0 0.8 - 1.2<0.1< 0.1mg/kg

m+p-Xylène NA NA NA NA2.2 1.6 - 2.4<0.1< 0.1mg/kg

o-Xylène NA NA NA NA1.0 0.8 - 1.2<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des xylènes NA NA NA NA3.2 2.4 - 3.6<ND>< 0.1mg/kg

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 568065
Naphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Chloronaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphthylène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphtène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluorène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Phénanthrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Anthracène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (c) phénanthrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) anthracène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Chrysène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (b) fluoranthène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (k) fluoranthène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (j) fluoranthène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène NA NA NA NA2.5 1.7 - 3.1<ND>< 0.1mg/kg

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène NA NA NA NA0.6 0.4 - 0.7<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (e) pyrène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) pyrène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

3-Méthylcholanthrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Indéno (1,2,3-cd) pyrène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) anthracène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (g,h,i) pérylène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,l) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,i) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg
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LDR : Limite de détection rapportée



Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762780
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Dibenzo (a,h) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des HAP NA NA NA NA<ND>< 0.1mg/kg

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 568067
Naphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.9 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Chloronaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphthylène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphtène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluorène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Phénanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Anthracène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluoranthène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Pyrène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (c) phénanthrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) anthracène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Chrysène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (b) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (k) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (j) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène NA NA NA NA2.2 1.7 - 3.1<ND>< 0.1mg/kg

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène NA NA NA NA0.6 0.4 - 0.7<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (e) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

3-Méthylcholanthrène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Indéno (1,2,3-cd) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) anthracène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (g,h,i) pérylène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,l) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,i) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des HAP NA NA NA NA<ND>< 0.1mg/kg

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 567997
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA529 400 - 600<100< 100mg/kg
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LDR : Limite de détection rapportée



Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762780
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 568101
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA552 400 - 600<100< 100mg/kg

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 568020
Argent NA NA NA NA92.6 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 568032
Argent NA NA NA NA101 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 568020
Arsenic NA NA NA NA105 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 568032
Arsenic NA NA NA NA109 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 568020
Baryum NA NA NA NA66 52 - 78< 5< 5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 568032
Baryum NA NA NA NA69 52 - 78< 5< 5mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 568020
Cadmium NA NA NA NA105 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 568032
Cadmium NA NA NA NA108 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 568020
Cobalt NA NA NA NA106 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 568032
Cobalt NA NA NA NA110 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 568020
Chrome NA NA NA NA114 99.1 - 149< 1< 1mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762780
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 568032
Chrome NA NA NA NA116 99.1 - 149< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 568020
Cuivre NA NA NA NA97 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 568032
Cuivre NA NA NA NA107 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 568020
Manganèse NA NA NA NA152 140 - 211< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 568032
Manganèse NA NA NA NA153 140 - 211< 1< 1mg/kg

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 568020
Molybdène NA NA NA NA99.2 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 568032
Molybdène NA NA NA NA104 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 568020
Nickel NA NA NA NA113 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 568032
Nickel NA NA NA NA118 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 568020
Plomb NA NA NA NA46 36.5 - 54.8< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 568032
Plomb NA NA NA NA47 36.5 - 54.8< 1< 1mg/kg

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 568020
Étain NA NA NA NA102 83.9 - 126< 1< 1mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762780
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 568032
Étain NA NA NA NA102 83.9 - 126< 1< 1mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 568020
Zinc NA NA NA NA1030 935 - 1403< 5< 5mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 568032
Zinc NA NA NA NA1050 935 - 1403< 5< 5mg/kg

Commentaires CQ
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762780
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Argent mg/kg < 0.5 -< 0.5
Argent mg/kg < 0.5 -< 0.5

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Arsenic mg/kg 2.1 27.01.6
Arsenic mg/kg 2.1 27.01.6

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Baryum mg/kg 42 6.945
Baryum mg/kg 48 6.545

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Cadmium mg/kg < 0.1 -0.2
Cadmium mg/kg 0.1 66.70.2

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Chrome mg/kg 6 0.06
Chrome mg/kg 6 0.06

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Cobalt mg/kg 3 0.03
Cobalt mg/kg 3 0.03

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Cuivre mg/kg 8 11.89
Cuivre mg/kg 8 11.89

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Étain mg/kg 2 -< 1
Étain mg/kg < 1 -< 1

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 568067 (No éch) (3268873)
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762780
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Naphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
Naphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 -<0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
Fluorène mg/kg <0.1 -<0.1
Fluorène mg/kg <0.1 -<0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Fluoranthène mg/kg 0.1 66.70.2
Fluoranthène mg/kg 0.1 66.70.2
Pyrène mg/kg 0.1 0.00.1
Pyrène mg/kg 0.1 0.00.1
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Chrysène mg/kg <0.1 -<0.1
Chrysène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> -<ND>
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> -<ND>
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762780
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Sommation des HAP mg/kg 0.2 40.00.3
Sommation des HAP mg/kg 0.3 0.00.3

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 567997 (No éch) (3268856)

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 -<100
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 -<100

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 568101 (No éch) (3268840)

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 -<100
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 -<100

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Manganèse mg/kg 119 26.9156
Manganèse mg/kg 144 8.0156

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Molybdène mg/kg < 0.5 -< 0.5
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-762780
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

NA

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Molybdène mg/kg < 0.5 -< 0.5

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Nickel mg/kg 6 15.47
Nickel mg/kg 7 0.07

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Plomb mg/kg 16 6.117
Plomb mg/kg 11 42.917

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 568032 (No éch) (3268873)

Zinc mg/kg 33 5.935
Zinc mg/kg 31 12.135
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Numéro de version du certificat: 1

Certificat d'analyse officiel

Certificat d'analyse préliminaire

LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
996, rue de la Concorde, bureau 1

Lévis, Québec, Canada

G6W 5M6

Requérant

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires

Cette version remplace et annule toute version antérieure, le cas échéant. 

NA : Information non-fournie et/ou non-applicable     

Télécopieur : 
Téléphone : (418) 835-4960

(418) 839-1742

@763401@
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-763401

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-3 PA-5 0-0.5

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

EX-3 PA-5 0.5-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

EX-3 PA-6 0-0.2

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

EX-3 PA-7 0-0.2

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

3272028 3272030 3272031 3272032

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Arsenic mg/kg 4.3 4.2 3.6 19.2

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Baryum mg/kg 130 141 199 202

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Cadmium mg/kg 1.1 0.6 0.6 0.4

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Chrome mg/kg 28 19 16 21

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Cobalt mg/kg 12 13 7 11

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-06 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Cuivre mg/kg 149 31 28 38
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-763401

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-3 PA-5 0-0.5

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

EX-3 PA-5 0.5-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

EX-3 PA-6 0-0.2

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

EX-3 PA-7 0-0.2

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

3272028 3272030 3272031 3272032

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Étain mg/kg 9 2 18 12

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Manganèse mg/kg 337 353 238 470

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Molybdène mg/kg 1.4 1.0 < 0.5 1.0

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Nickel mg/kg 46 25 19 26

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Plomb mg/kg 251 177 162 291

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Zinc mg/kg 299 143 161 191
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-763401

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

TR-1 VRE-1 0-0.25

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

TR-2 VRE-1 0-0.3

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

DUP-150

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

DUP-151

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

3272033 3272034 3272035 3272036

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Arsenic mg/kg 2.7 2.6 3.8 2.7

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Baryum mg/kg 196 107 133 107

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Cadmium mg/kg 0.3 0.2 1.1 0.2

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Chrome mg/kg 20 19 24 20

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Cobalt mg/kg 13 10 10 9

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Cuivre mg/kg 25 19 73 18
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-763401

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

TR-1 VRE-1 0-0.25

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

TR-2 VRE-1 0-0.3

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

DUP-150

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

DUP-151

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

3272033 3272034 3272035 3272036

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Étain mg/kg 1 2 6 35

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Manganèse mg/kg 384 177 352 151

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Molybdène mg/kg 0.5 < 0.5 1.2 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Nickel mg/kg 28 22 37 22

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Plomb mg/kg 24 31 261 48

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

568502 568502 568502 568502

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06 2016-12-06

Zinc mg/kg 73 83 303 102
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-763401

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-3 PA-5 0-0.5

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

EX-3 PA-5 0.5-0.8

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

EX-3 PA-6 0-0.2

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

EX-3 PA-7 0-0.2

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

3272028 3272030 3272031 3272032

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568487 568487 568487 568487

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 301 470 773 252
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-763401

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

TR-1 VRE-1 0-0.25

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

TR-2 VRE-1 0-0.3

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

DUP-150

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

DUP-151

Sol

V.D.

NA

2016-12-05

2016-12-05

3272033 3272034 3272035 3272036

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

568487 568487 568487 568490

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05 2016-12-05

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 217 577 143

Note 1 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Pointe-
Claire (#307).

Amina Issiki, chimiste
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-763401
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 568487
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA567 400 - 600<100< 100mg/kg

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 568490
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA507 400 - 600<100< 100mg/kg

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 568502
Argent NA NA NA NA126 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 568502
Arsenic NA NA NA NA102 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 568502
Baryum NA NA NA NA65 52 - 78< 5< 5mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 568502
Cadmium NA NA NA NA104 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 568502
Cobalt NA NA NA NA108 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 568502
Chrome NA NA NA NA114 99.1 - 149< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 568502
Cuivre NA NA NA NA103 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 568502
Manganèse NA NA NA NA173 140 - 211< 1< 1mg/kg

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 568502
Molybdène NA NA NA NA101 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 568502
Nickel NA NA NA NA113 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 568502
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-763401
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Plomb NA NA NA NA46 36.5 - 54.8< 1< 1mg/kg

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 568502
Étain NA NA NA NA109 83.9 - 126< 1< 1mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 568502
Zinc NA NA NA NA1050 935 - 1403< 5< 5mg/kg

Commentaires CQ

Annexe 1 du certificat no.761727 - Page 2 de  2
Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.  La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications.  Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date d'émission du Certificat, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.

LDR : Limite de détection rapportée

www.Eurofins.com

Sans Frais
T
F

121 Boulevard Hymus
Pointe-Claire
Québec, Canada
H9R 1E6

237 rue de Liverpool
Saint-Augustin-de-Desmaures
Québec, Canada
G3A 2C8

T | 514-697-3273
F | 514-697-2090
www.Eurofins.com

| 866-365-2310
| 418-878-4927
| 418-878-7185



Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-763401
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Argent mg/kg < 0.5 -< 0.5
Argent mg/kg < 0.5 -< 0.5

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Arsenic mg/kg 2.3 12.22.6
Arsenic mg/kg 2.4 8.02.6

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Baryum mg/kg 109 1.9107
Baryum mg/kg 118 9.8107

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Cadmium mg/kg 0.2 0.00.2
Cadmium mg/kg 0.2 0.00.2

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Chrome mg/kg 20 5.119
Chrome mg/kg 21 10.019

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Cobalt mg/kg 10 0.010
Cobalt mg/kg 10 0.010

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Cuivre mg/kg 19 0.019
Cuivre mg/kg 19 0.019

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Étain mg/kg 2 0.02
Étain mg/kg 2 0.02

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 568487 (No éch) (3272034)

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 165 27.2217
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 165 27.2217
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-763401
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Manganèse mg/kg 160 10.1177
Manganèse mg/kg 182 2.8177

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Molybdène mg/kg < 0.5 -< 0.5
Molybdène mg/kg < 0.5 -< 0.5

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Nickel mg/kg 23 4.422
Nickel mg/kg 23 4.422

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Plomb mg/kg 36 14.931
Plomb mg/kg 31 0.031

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 568502 (No éch) (3272034)

Zinc mg/kg 87 4.783
Zinc mg/kg 81 2.483
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Numéro de demande d'analyse: 16-764469

Demande d'analyse reçue le: 2016-12-09

Date d'émission du certificat: 2016-12-12

Numéro de version du certificat: 1

Certificat d'analyse officiel

Certificat d'analyse préliminaire

LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
996, rue de la Concorde, bureau 1

Lévis, Québec, Canada

G6W 5M6

Requérant

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires

Cette version remplace et annule toute version antérieure, le cas échéant. 

<ND> : Non-détecté     NA : Information non-fournie et/ou non-applicable     

Télécopieur : 
Téléphone : (418) 835-4960

(418) 839-1742

@764469@

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ : Ce document est à l'usage exclusif du requérant ci-dessus et est confidentiel.  Si vous n'êtes pas le destinataire, 
soyez avisé que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Si vous avez reçu ce document par erreur, veuillez 
nous en informer immédiatement.  /  CONFIDENTIALITY NOTICE : This document is intended for the addressee only and is considered confidential.  
If you are not the addressee, you are hereby notified that any use, reproduction or distribution of this document is strictly prohibited.  If you have 
received this document by error, please notify us immediately.
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-764469

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-1 PA-5 1,5-2,0

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

EX-1 PA-5 2,0-2,5

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

EX-3 PA-8 0-0,1

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

EX-3 PA-9 0-0,3

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

3276556 3276557 3276562 3276563

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
QC058-97 / Extraction dichlorométhane, dosage GC-MS  Résultat sur 
base sèche (Accrédité)

EPA3510 / MA.400-HAP 1.1 R4, MA.403-HAP 4.1 R3 No. séquence

Préparation

Analyse

569113 569113 - -

2016-12-09 2016-12-09 - -

2016-12-09 2016-12-09 - -

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Acénaphthylène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 - -
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Phénanthrène mg/kg 0.4 <0.1 - -
Anthracène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Fluoranthène mg/kg 0.6 <0.1 - -
Pyrène mg/kg 0.5 <0.1 - -
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Benzo (a) anthracène mg/kg 0.3 <0.1 - -
Chrysène mg/kg 0.3 <0.1 - -
Benzo (b) fluoranthène mg/kg 0.2 <0.1 - -
Benzo (k) fluoranthène mg/kg 0.1 <0.1 - -
Benzo (j) fluoranthène mg/kg 0.1 <0.1 - -
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg 0.5 <0.1 - -
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Benzo (e) pyrène mg/kg 0.2 <0.1 - -
Benzo (a) pyrène mg/kg 0.3 <0.1 - -
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 0.1 <0.1 - -
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 <0.1 - -
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-764469

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-1 PA-5 1,5-2,0

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

EX-1 PA-5 2,0-2,5

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

EX-3 PA-8 0-0,1

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

EX-3 PA-9 0-0,3

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

3276556 3276557 3276562 3276563

Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Sommation des HAP mg/kg 3.2 <ND> - -

 

92% 89% - -
98% 94% - -
92% 94% - -

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 par GC-FID / résultats sur base 
sèche (Accrédité)

QC063-97 (REF : MA. 400 - HYD. 1.1 R2) No. séquence

Préparation

Analyse

- - 569118 569118

- - 2016-12-09 2016-12-09

- - 2016-12-09 2016-12-09

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg - - 1180 124

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 par GC-FID (Accrédité)

QC063-97 (REF : MA. 400 - HYD. 1.1 R2) No. séquence

Préparation

Analyse

- - 569118 569118

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents - - * NA
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-764469

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Dup-160

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

3276564

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
QC058-97 / Extraction dichlorométhane, dosage GC-MS  Résultat sur 
base sèche (Accrédité)

EPA3510 / MA.400-HAP 1.1 R4, MA.403-HAP 4.1 R3 No. séquence

Préparation

Analyse

569113

2016-12-09

2016-12-09

Naphtalène mg/kg <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1
Fluorène mg/kg <0.1
Phénanthrène mg/kg 0.1
Anthracène mg/kg <0.1
Fluoranthène mg/kg 0.3
Pyrène mg/kg 0.2
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg 0.1
Chrysène mg/kg 0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg 0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg 0.1
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg 0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg 0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-764469

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Dup-160

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

3276564

Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1
Sommation des HAP mg/kg 1.4

 

88%
95%
89%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Note 1 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Saint-
Augustin-de-Desmaures (#302).

Daniela Crisan, chimiste

Commentaires:

3276562 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits lourds (huile 
lubrifiante, asphalte, etc.). 

EX-3 PA-8 0-0,1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-764469

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-3 PA-8 0-0,1

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

EX-3 PA-9 0-0,3

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

3276562 3276563

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Arsenic mg/kg 3.4 3.2

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Baryum mg/kg 63 77

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Cadmium mg/kg 0.2 0.2

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Chrome mg/kg 23 25

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Cobalt mg/kg 14 13

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Cuivre mg/kg 23 24
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-764469

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-3 PA-8 0-0,1

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

EX-3 PA-9 0-0,3

Sol

V.D

NA

2016-12-09

2016-12-08

3276562 3276563

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Étain mg/kg 1 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Manganèse mg/kg 318 161

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Molybdène mg/kg 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Nickel mg/kg 27 29

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Plomb mg/kg 25 34

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

569237 569237

2016-12-12 2016-12-12

2016-12-12 2016-12-12

Zinc mg/kg 91 79
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 16-764469

Note 2 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Pointe-
Claire (#307).

Daniela Crisan, chimiste

Commentaires:

3276562 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits lourds (huile 
lubrifiante, asphalte, etc.). 

EX-3 PA-8 0-0,1
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-764469
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 569113
Naphtalène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

1-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

2-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

2-Chloronaphtalène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphthylène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphtène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Fluorène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Phénanthrène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Anthracène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Fluoranthène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Pyrène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (c) phénanthrène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) anthracène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Chrysène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (b) fluoranthène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (k) fluoranthène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (j) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.56 - 1.04<0.1< 0.1mg/kg

Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène NA NA NA NA1.4 1.12 - 2.08<0.1< 0.1mg/kg

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (e) pyrène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) pyrène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

3-Méthylcholanthrène NA NA NA NA1.0 0.84 - 1.56<0.1< 0.1mg/kg

Indéno (1,2,3-cd) pyrène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) anthracène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (g,h,i) pérylène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,l) pyrène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,i) pyrène NA NA NA NA0.5 0.56 - 1.04<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) pyrène NA NA NA NA0.7 0.56 - 1.04<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des HAP NA NA NA NA<ND>< 0.1mg/kg

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 569118
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA3910 3222 - 4833<100< 100mg/kg

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 569237
Argent NA NA NA NA113 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-764469
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 569237
Arsenic NA NA NA NA98.7 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 569237
Baryum NA NA NA NA62 52 - 78< 5< 5mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 569237
Cadmium NA NA NA NA102 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 569237
Cobalt NA NA NA NA110 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 569237
Chrome NA NA NA NA118 99.1 - 149< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 569237
Cuivre NA NA NA NA110 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 569237
Manganèse NA NA NA NA149 140 - 211< 1< 1mg/kg

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 569237
Molybdène NA NA NA NA104 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 569237
Nickel NA NA NA NA113 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 569237
Plomb NA NA NA NA46 36.5 - 54.8< 1< 1mg/kg

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 569237
Étain NA NA NA NA104 83.9 - 126< 1< 1mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 569237
Zinc NA NA NA NA1040 935 - 1403< 5< 5mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 16-764469
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires CQ
Séquence no. 569113 : HAP : Dibenzo(a,i)pyrene : Contrôle certifié inférieur au critère d'acceptabilité. / Certified control lower than criteria.
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Numéro de demande d'analyse: 17-805047

Demande d'analyse reçue le: 2017-01-23

Date d'émission du certificat: 2017-01-24

Numéro de version du certificat: 1

Certificat d'analyse officiel

Certificat d'analyse préliminaire

LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
996, rue de la Concorde, bureau 1

Lévis, Québec, Canada

G6W 5M6

Requérant

Bon de commande

A07600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires

Cette version remplace et annule toute version antérieure, le cas échéant. 

<ND> : Non-détecté     NA : Information non-fournie et/ou non-applicable     

Télécopieur : 
Téléphone : (418) 835-4960

(418) 839-1742

@805047@

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ : Ce document est à l'usage exclusif du requérant ci-dessus et est confidentiel.  Si vous n'êtes pas le destinataire, 
soyez avisé que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Si vous avez reçu ce document par erreur, veuillez 
nous en informer immédiatement.  /  CONFIDENTIALITY NOTICE : This document is intended for the addressee only and is considered confidential.  
If you are not the addressee, you are hereby notified that any use, reproduction or distribution of this document is strictly prohibited.  If you have 
received this document by error, please notify us immediately.
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
A07600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805047

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

TR-3 VRE-1 0.8-
1.0

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-4 VRE-1 0.8-
1.3

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-6 VRE-1 0.8-
1.3

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-6 VRE-3 1.6-
1.9

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

3297642 3297644 3297645 3297646

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
QC058-97 / Extraction dichlorométhane, dosage GC-MS  Résultat sur 
base sèche (Accrédité)

EPA3510 / MA.400-HAP 1.1 R4, MA.403-HAP 4.1 R3 No. séquence

Préparation

Analyse

572217 572217 572217 572217

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 0.3 0.2 <0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 1.2 1.1 0.1
Anthracène mg/kg <0.1 0.3 0.3 <0.1
Fluoranthène mg/kg <0.1 2.2 2.3 0.3
Pyrène mg/kg <0.1 1.9 1.9 0.2
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 1.0 1.1 0.1
Chrysène mg/kg <0.1 1.1 1.2 0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 0.8 1.0 <0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 0.5 0.6 <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 0.5 0.6 <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <0.1 1.8 2.1 <0.1
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 0.7 0.8 <0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 1.0 1.1 0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 0.6 0.7 <0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 0.2 0.2 <0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 0.6 0.7 <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
A07600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805047

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

TR-3 VRE-1 0.8-
1.0

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-4 VRE-1 0.8-
1.3

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-6 VRE-1 0.8-
1.3

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-6 VRE-3 1.6-
1.9

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

3297642 3297644 3297645 3297646

Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 0.1 <0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 0.2 0.3 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg <ND> 13.1 14.3 1.1

 

108% 102% 104% 110%
116% 114% 116% 119%
115% 112% 112% 115%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 par GC-FID / résultats sur base 
sèche (Accrédité)

QC063-97 (REF : MA. 400 - HYD. 1.1 R2) No. séquence

Préparation

Analyse

572214 572214 572212 572212

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100 139 181 115

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 par GC-FID (Accrédité)

QC063-97 (REF : MA. 400 - HYD. 1.1 R2) No. séquence

Préparation

Analyse

572214 572214 572212 572212

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA NA
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
A07600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805047

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

DUP-481

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

3297648

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 par GC-FID / résultats sur base 
sèche (Accrédité)

QC063-97 (REF : MA. 400 - HYD. 1.1 R2) No. séquence

Préparation

Analyse

572212

2017-01-23

2017-01-23

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg <100

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 par GC-FID (Accrédité)

QC063-97 (REF : MA. 400 - HYD. 1.1 R2) No. séquence

Préparation

Analyse

572212

-

-

Produits pétroliers présents NA

Note 1 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Saint-
Augustin-de-Desmaures (#302).

Fatima Sobh, chimiste
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
A07600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805047

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

TR-3 VRE-1 0.8-
1.0

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-4 VRE-1 0.8-
1.3

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-6 VRE-1 0.8-
1.3

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-6 VRE-3 1.6-
1.9

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

3297642 3297644 3297645 3297646

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Arsenic mg/kg 1.4 1.5 5.6 3.3

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Baryum mg/kg 23 79 146 63

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Cadmium mg/kg 0.1 < 0.1 0.4 0.1

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Chrome mg/kg 5 8 20 23

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Cobalt mg/kg 2 4 12 7

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Cuivre mg/kg 6 10 39 21

Certificat d'analyse no. 768004 - Version 1 -  Page 5 de 7

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.  La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications.  Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date d'émission du Certificat, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.

@768004-1@

www.Eurofins.ca/Env

Sans Frais
T
F

121 Boulevard Hymus
Pointe-Claire
Québec, Canada
H9R 1E6

237 rue de Liverpool
Saint-Augustin-de-Desmaures
Québec, Canada
G3A 2C8

T | 514-697-3273
F | 514-697-2090
www.Eurofins.ca/Env

| 866-365-2310
| 418-878-4927
| 418-878-7185



Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
A07600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805047

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

TR-3 VRE-1 0.8-
1.0

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-4 VRE-1 0.8-
1.3

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-6 VRE-1 0.8-
1.3

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

TR-6 VRE-3 1.6-
1.9

Sol

V.D.

NA

2017-01-23

2017-01-23

3297642 3297644 3297645 3297646

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Étain mg/kg < 1 < 1 3 < 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Manganèse mg/kg 178 182 390 150

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Molybdène mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Nickel mg/kg 6 9 23 23

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Plomb mg/kg 6 16 116 11

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572360 572360 572360 572360

2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23 2017-01-23

2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24 2017-01-24

Zinc mg/kg 20 30 116 59
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
A07600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805047

Note 2 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Pointe-
Claire (#307).

Fatima Sobh, chimiste
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-805047
Bon de commande

A07600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 572217
Naphtalène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

1-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

2-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.5 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

2-Chloronaphtalène NA NA NA NA0.5 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphthylène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphtène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Fluorène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Phénanthrène NA NA NA NA0.5 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Anthracène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Fluoranthène NA NA NA NA0.5 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Pyrène NA NA NA NA0.5 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (c) phénanthrène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) anthracène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Chrysène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (b) fluoranthène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (k) fluoranthène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (j) fluoranthène NA NA NA NA0.8 0.56 - 1.04<0.1< 0.1mg/kg

Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène NA NA NA NA1.6 1.12 - 2.08<0.1< 0.1mg/kg

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (e) pyrène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) pyrène NA NA NA NA0.4 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

3-Méthylcholanthrène NA NA NA NA1.9 0.84 - 1.56<0.1< 0.1mg/kg

Indéno (1,2,3-cd) pyrène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) anthracène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (g,h,i) pérylène NA NA NA NA0.3 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,l) pyrène NA NA NA NA0.2 0.28 - 0.52<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,i) pyrène NA NA NA NA0.5 0.56 - 1.04<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) pyrène NA NA NA NA0.6 0.56 - 1.04<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des HAP NA NA NA NA<ND>< 0.1mg/kg

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 572212
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA3820 2820 - 5236<100< 100mg/kg

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 572214
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA3820 2820 - 5236<100< 100mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-805047
Bon de commande

A07600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 572360
Argent NA NA NA NA123 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 572360
Arsenic NA NA NA NA95.6 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 572360
Baryum NA NA NA NA67 52 - 78< 5< 5mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 572360
Cadmium NA NA NA NA96.6 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 572360
Cobalt NA NA NA NA99 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 572360
Chrome NA NA NA NA111 99.1 - 149< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 572360
Cuivre NA NA NA NA100 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 572360
Manganèse NA NA NA NA164 140 - 211< 1< 1mg/kg

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 572360
Molybdène NA NA NA NA91.9 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 572360
Nickel NA NA NA NA104 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 572360
Plomb NA NA NA NA41 36.5 - 54.8< 1< 1mg/kg

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 572360
Étain NA NA NA NA100 83.9 - 126< 1< 1mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 572360
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-805047
Bon de commande

A07600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Zinc NA NA NA NA1150 935 - 1403< 5< 5mg/kg

Commentaires CQ
Séquence no. 572217 : HAP : Contrôle certifié supérieur et inférieur au critère d'acceptabilité pour certains composés. / Certified control higher and 
lower than criteria.
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-805047
Bon de commande

A07600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 572217 (No éch) (3297642)

Naphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 -<0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 -<0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 -<0.1
Fluorène mg/kg <0.1 -<0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Chrysène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <0.1 -<0.1
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 -<0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 -<0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 -<0.1
Sommation des HAP mg/kg <ND> -<ND>
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Numéro de demande d'analyse: 17-805942

Demande d'analyse reçue le: 2017-01-30

Date d'émission du certificat: 2017-01-31

Numéro de version du certificat: 1

Certificat d'analyse officiel

Certificat d'analyse préliminaire

LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
996, rue de la Concorde, bureau 1

Lévis, Québec, Canada

G6W 5M6

Requérant

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires

Cette version remplace et annule toute version antérieure, le cas échéant. 

<ND> : Non-détecté     NA : Information non-fournie et/ou non-applicable     

Télécopieur : 
Téléphone : (418) 835-4960

(418) 839-1742

@805942@

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ : Ce document est à l'usage exclusif du requérant ci-dessus et est confidentiel.  Si vous n'êtes pas le destinataire, 
soyez avisé que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Si vous avez reçu ce document par erreur, veuillez 
nous en informer immédiatement.  /  CONFIDENTIALITY NOTICE : This document is intended for the addressee only and is considered confidential.  
If you are not the addressee, you are hereby notified that any use, reproduction or distribution of this document is strictly prohibited.  If you have 
received this document by error, please notify us immediately.
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-3 PA-11 0-0,4

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-1 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-1 0-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-2 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301480 3301483 3301484 3301485

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Arsenic mg/kg 2.9 4.3 9.6 12.7

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Baryum mg/kg 73 105 160 118

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Cadmium mg/kg 0.1 0.5 0.9 0.3

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Chrome mg/kg 22 15 22 22

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Cobalt mg/kg 8 7 8 8

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Cuivre mg/kg 20 25 41 24
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-3 PA-11 0-0,4

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-1 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-1 0-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-2 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301480 3301483 3301484 3301485

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Étain mg/kg 2 4 137 6

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Manganèse mg/kg 166 309 338 333

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Molybdène mg/kg < 0.5 < 0.5 1.1 0.8

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Nickel mg/kg 24 17 34 22

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Plomb mg/kg 40 151 715 92

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Zinc mg/kg 77 135 276 109
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-2 0,3-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-3 0-0,5

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-3 0,5-1,0

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-4 0-0,5

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301486 3301487 3301488 3301489

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Arsenic mg/kg 2.6 5.8 3.6 4.7

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Baryum mg/kg 866 152 98 148

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Cadmium mg/kg 0.3 0.3 0.2 0.4

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Chrome mg/kg 9 20 21 15

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Cobalt mg/kg 4 8 9 8

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Cuivre mg/kg 14 25 25 36

Certificat d'analyse no. 768900 - Version 1 -  Page 4 de 15

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. La version officielle de ce certificat est protégée contre toutes modifications. Les échantillons 
mentionnés plus haut seront conservés pendant 30 jours à partir de la date de réception au laboratoire, à l'exception des paramètres microbiologiques ou selon les instructions écrites du client.

@768900-1@

www.Eurofins.ca/Env

Sans Frais
T
F

121 Boulevard Hymus
Pointe-Claire
Québec, Canada
H9R 1E6

237 rue de Liverpool
Saint-Augustin-de-Desmaures
Québec, Canada
G3A 2C8

T | 514-697-3273
F | 514-697-2090
www.Eurofins.ca/Env

| 866-365-2310
| 418-878-4927
| 418-878-7185



Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-2 0,3-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-3 0-0,5

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-3 0,5-1,0

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-4 0-0,5

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301486 3301487 3301488 3301489

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Étain mg/kg 4 7 5 13

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Manganèse mg/kg 274 326 281 323

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Molybdène mg/kg < 0.5 0.5 < 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Nickel mg/kg 9 21 23 17

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Plomb mg/kg 524 153 81 245

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Zinc mg/kg 340 122 87 152
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-4 0,5-1,0

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-5 0,3-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-5 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 FOND-1

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301490 3301491 3301492 3301493

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Arsenic mg/kg 4.4 3.8 4.4 3.5

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Baryum mg/kg 92 120 107 67

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Cadmium mg/kg 0.1 0.5 0.3 0.2

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Chrome mg/kg 23 19 17 21

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Cobalt mg/kg 9 8 8 8

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Cuivre mg/kg 20 31 23 20
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-4 0,5-1,0

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-5 0,3-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-5 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 FOND-1

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301490 3301491 3301492 3301493

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Étain mg/kg 3 9 7 3

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Manganèse mg/kg 231 390 310 303

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Molybdène mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Nickel mg/kg 24 22 20 23

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Plomb mg/kg 62 497 559 45

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

572962 572962 572962 572962

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31 2017-01-31

Zinc mg/kg 111 123 128 75
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-3 PA-10 0-0,6

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EX-3 PA-11 0-0,4

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EX-3 PA-12 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-1 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301478 3301480 3301481 3301483

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

- 572948 572948 572948

- 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

- 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

Naphtalène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg - <0.1 <0.1 0.1
Acénaphtène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg - <0.1 <0.1 0.8
Anthracène mg/kg - <0.1 <0.1 0.2
Fluoranthène mg/kg - 0.1 <0.1 2.2
Pyrène mg/kg - <0.1 <0.1 1.9
Benzo (c) phénanthrène mg/kg - <0.1 <0.1 0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg - <0.1 <0.1 1.0
Chrysène mg/kg - <0.1 <0.1 1.2
Benzo (b) fluoranthène mg/kg - <0.1 <0.1 1.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg - <0.1 <0.1 0.6
Benzo (j) fluoranthène mg/kg - <0.1 <0.1 0.6
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg - <ND> <ND> 2.3
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg - <0.1 <0.1 0.8
Benzo (a) pyrène mg/kg - <0.1 <0.1 1.2
3-Méthylcholanthrène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg - <0.1 <0.1 0.9
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg - <0.1 <0.1 0.2
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg - <0.1 <0.1 0.8
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX-3 PA-10 0-0,6

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EX-3 PA-11 0-0,4

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EX-3 PA-12 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-1 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301478 3301480 3301481 3301483

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg - <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg - 0.1 <ND> 13.7

 

- 91% 94% 97%
- 86% 90% 96%
- 88% 88% 95%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

572950 572950 572950 572950

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 272 <100 <100 372

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

572950 572950 572950 572950

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA NA NA *
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-1 0-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-2 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-2 0,3-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-3 0-0,5

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301484 3301485 3301486 3301487

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

572948 572948 572948 572948

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

Naphtalène mg/kg <0.1 0.1 <0.1 0.3
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 <0.1 <0.1 0.2
Acénaphthylène mg/kg 0.3 0.4 <0.1 1.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 0.1 <0.1 0.2
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg 0.2 0.2 <0.1 0.5
Phénanthrène mg/kg 2.6 3.8 0.3 8.3
Anthracène mg/kg 0.5 0.6 <0.1 1.2
Fluoranthène mg/kg 4.3 6.4 0.7 14.3
Pyrène mg/kg 3.7 5.1 0.6 12.0
Benzo (c) phénanthrène mg/kg 0.3 0.4 <0.1 0.9
Benzo (a) anthracène mg/kg 1.7 2.3 0.3 5.5
Chrysène mg/kg 2.0 2.7 0.4 6.5
Benzo (b) fluoranthène mg/kg 1.6 2.2 0.4 5.5
Benzo (k) fluoranthène mg/kg 0.9 1.2 0.2 3.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg 1.0 1.3 0.2 3.3
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg 3.5 4.6 0.7 11.8
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg 1.3 1.7 0.3 4.2
Benzo (a) pyrène mg/kg 1.8 2.5 0.4 6.3
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 1.4 1.8 0.3 4.5
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg 0.4 0.4 <0.1 1.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg 1.3 1.6 0.3 3.9
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-1 0-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-2 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-2 0,3-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-3 0-0,5

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301484 3301485 3301486 3301487

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 0.1 <0.1 0.3
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
Sommation des HAP mg/kg 25.4 35.0 4.2 83.6

 

88% 90% 93% 89%
86% 88% 91% 90%
93% 86% 94% 95%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-3 0,5-1,0

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-4 0-0,5

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-4 0,5-1,0

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-5 0,3-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301488 3301489 3301490 3301491

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

572948 572948 572948 572948

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30 2017-01-30

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg 0.3 0.1 <0.1 0.2
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg 0.1 <0.1 <0.1 0.1
Phénanthrène mg/kg 2.2 0.6 0.3 1.5
Anthracène mg/kg 0.3 0.1 <0.1 0.3
Fluoranthène mg/kg 4.1 1.4 0.6 2.2
Pyrène mg/kg 3.3 1.1 0.5 1.8
Benzo (c) phénanthrène mg/kg 0.3 <0.1 <0.1 0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg 1.5 0.6 0.2 1.0
Chrysène mg/kg 1.8 0.6 0.3 1.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg 1.5 0.6 0.3 1.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg 0.8 0.3 0.1 0.6
Benzo (j) fluoranthène mg/kg 0.9 0.3 0.1 0.6
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg 3.1 1.2 0.5 2.2
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg 1.1 0.4 0.2 0.8
Benzo (a) pyrène mg/kg 1.6 0.7 0.3 1.1
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 1.2 0.5 0.2 1.0
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg 0.3 0.1 <0.1 0.2
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg 1.0 0.5 0.2 0.9
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-3 0,5-1,0

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-4 0-0,5

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-4 0,5-1,0

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 PA-5 0,3-0,8

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301488 3301489 3301490 3301491

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg 22.3 8.0 3.3 14.7

 

91% 90% 92% 95%
88% 91% 91% 88%
89% 88% 91% 92%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

- - - 572950

- - - 2017-01-30

- - - 2017-01-30

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg - - - 189

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

- - - 572950

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents - - - NA
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-5 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 FOND-1

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

DUP-1001

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

DUP-1002

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301492 3301493 3301495 3301496

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

572948 572948 - -

2017-01-30 2017-01-30 - -

2017-01-30 2017-01-30 - -

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Acénaphthylène mg/kg 0.1 <0.1 - -
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 - -
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Phénanthrène mg/kg 0.9 0.6 - -
Anthracène mg/kg 0.2 0.1 - -
Fluoranthène mg/kg 1.6 0.9 - -
Pyrène mg/kg 1.4 0.8 - -
Benzo (c) phénanthrène mg/kg 0.1 <0.1 - -
Benzo (a) anthracène mg/kg 0.7 0.3 - -
Chrysène mg/kg 0.8 0.4 - -
Benzo (b) fluoranthène mg/kg 0.7 0.3 - -
Benzo (k) fluoranthène mg/kg 0.4 0.2 - -
Benzo (j) fluoranthène mg/kg 0.4 0.2 - -
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg 1.4 0.7 - -
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Benzo (e) pyrène mg/kg 0.5 0.3 - -
Benzo (a) pyrène mg/kg 0.7 0.4 - -
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 0.6 0.3 - -
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg 0.1 <0.1 - -
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg 0.5 0.2 - -
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 - -
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-805942

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-5 0-0,3

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

EXC-4 FOND-1

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

DUP-1001

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

DUP-1002

Sol

V.D / C.B.

NA

2017-01-30

2017-01-27

3301492 3301493 3301495 3301496

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 - -
Sommation des HAP mg/kg 9.5 5.0 - -

 

92% 95% - -
91% 94% - -
91% 94% - -

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

572950 - 572950 572950

2017-01-30 - 2017-01-30 2017-01-30

2017-01-30 - 2017-01-30 2017-01-30

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 282 - 237 233

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

572950 - 572950 572950

- - - -

- - - -

Produits pétroliers présents NA - NA NA

Note 1 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Pointe-
Claire (#307).

Amina Issiki, chimiste

Commentaires:

3301483 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits moyens (diesel, 
huile à chauffage, etc.) et lourds (huile lubrifiante, asphalte, etc.). 

EXC-4 PA-1 0-0,3
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-805942
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 572948
Naphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Chloronaphtalène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphthylène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphtène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène NA NA NA NA0.7 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluorène NA NA NA NA0.7 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Phénanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Anthracène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (c) phénanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) anthracène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Chrysène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (b) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (k) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (j) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène NA NA NA NA2.2 1.7 - 3.1<ND>< 0.1mg/kg

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène NA NA NA NA0.2 0.4 - 0.7<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (e) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

3-Méthylcholanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Indéno (1,2,3-cd) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) anthracène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (g,h,i) pérylène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,l) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,i) pyrène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) pyrène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des HAP NA NA NA NA<ND>< 0.1mg/kg

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 572950
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA405 400 - 600<100< 100mg/kg

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 572962
Argent NA NA NA NA109 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-805942
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 572962
Arsenic NA NA NA NA104 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 572962
Baryum NA NA NA NA66 52 - 78< 5< 5mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 572962
Cadmium NA NA NA NA103 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 572962
Cobalt NA NA NA NA109 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 572962
Chrome NA NA NA NA122 99.1 - 149< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 572962
Cuivre NA NA NA NA109 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 572962
Manganèse NA NA NA NA179 140 - 211< 1< 1mg/kg

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 572962
Molybdène NA NA NA NA99.6 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 572962
Nickel NA NA NA NA118 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 572962
Plomb NA NA NA NA50 36.5 - 54.82< 1mg/kg

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 572962
Étain NA NA NA NA101 83.9 - 126< 1< 1mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 572962
Zinc NA NA NA NA1170 935 - 1403< 5< 5mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-805942
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires CQ
Séquence no. 572962 : Plomb:
Blanc positif non soustrait des échantillons. / Positive blank not subtracted from the samples.
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-805942
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 572950 (No éch) (3301478)

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 316 15.0272
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 283 4.0272

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ) - 2e partie

Paramètres
(No.Séquence) Unité

Duplicata

Valeur 1 Valeur 2 Écart (%)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-805942
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 572962 (No éch) (3301480)
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Numéro de demande d'analyse: 17-807996

Demande d'analyse reçue le: 2017-02-14

Date d'émission du certificat: 2017-02-15

Numéro de version du certificat: 1

Certificat d'analyse officiel

Certificat d'analyse préliminaire

LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
996, rue de la Concorde, bureau 1

Lévis, Québec, Canada

G6W 5M6

Requérant

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires

Cette version remplace et annule toute version antérieure, le cas échéant. 

<ND> : Non-détecté     NA : Information non-fournie et/ou non-applicable     

Télécopieur : 
Téléphone : (418) 835-4960

(418) 839-1742

@807996@

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ : Ce document est à l'usage exclusif du requérant ci-dessus et est confidentiel.  Si vous n'êtes pas le destinataire, 
soyez avisé que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Si vous avez reçu ce document par erreur, veuillez 
nous en informer immédiatement.  /  CONFIDENTIALITY NOTICE : This document is intended for the addressee only and is considered confidential.  
If you are not the addressee, you are hereby notified that any use, reproduction or distribution of this document is strictly prohibited.  If you have 
received this document by error, please notify us immediately.
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-6 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-6 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-6 1,0-1,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-7 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310023 3310024 3310025 3310026

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Arsenic mg/kg 5.3 4.4 2.7 5.1

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Baryum mg/kg 182 172 94 177

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cadmium mg/kg < 0.1 < 0.1 < 0.1 0.1

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Chrome mg/kg 11 12 19 14

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cobalt mg/kg 10 9 8 10

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cuivre mg/kg 11 9 17 18
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-6 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-6 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-6 1,0-1,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-7 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310023 3310024 3310025 3310026

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Étain mg/kg < 1 < 1 < 1 2

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Manganèse mg/kg 631 609 372 509

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Molybdène mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Nickel mg/kg 14 14 20 18

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Plomb mg/kg 9 7 11 41

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Zinc mg/kg 52 46 53 82
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-7 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-7 1,0-1,4

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-8 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-8 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310027 3310028 3310029 3310030

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Arsenic mg/kg 3.5 4.6 4.5 5.1

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Baryum mg/kg 88 197 174 152

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cadmium mg/kg 0.1 < 0.1 < 0.1 < 0.1

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Chrome mg/kg 18 12 11 12

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cobalt mg/kg 9 10 9 9

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cuivre mg/kg 22 16 10 16
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-7 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-7 1,0-1,4

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-8 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-8 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310027 3310028 3310029 3310030

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Étain mg/kg 45 2 1 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Manganèse mg/kg 371 659 640 530

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Molybdène mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Nickel mg/kg 20 14 14 15

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Plomb mg/kg 39 18 11 30

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Zinc mg/kg 52 53 52 58
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-8 1,0-1,4

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-9 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-9 0,5-0,8

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-10 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310031 3310032 3310033 3310034

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Arsenic mg/kg 3.5 6.3 2.7 2.0

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Baryum mg/kg 93 154 68 63

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cadmium mg/kg < 0.1 0.4 0.2 < 0.1

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Chrome mg/kg 18 12 7 6

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cobalt mg/kg 9 7 3 4

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cuivre mg/kg 20 22 10 8
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-8 1,0-1,4

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-9 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-9 0,5-0,8

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-10 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310031 3310032 3310033 3310034

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Étain mg/kg < 1 4 1 < 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Manganèse mg/kg 341 431 225 229

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Molybdène mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Nickel mg/kg 20 15 9 7

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Plomb mg/kg 25 99 153 65

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Zinc mg/kg 55 159 75 33
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-10 0,5-
1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-10 1,0-
1,3

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 FO-3 1,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

Dup-722

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310035 3310036 3310037 3310038

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Arsenic mg/kg 2.2 2.8 5.1 2.8

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Baryum mg/kg 44 59 186 61

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cadmium mg/kg 0.1 0.2 < 0.1 0.2

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Chrome mg/kg 6 7 11 6

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cobalt mg/kg 3 3 10 3

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Cuivre mg/kg 7 10 15 11
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-10 0,5-
1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-10 1,0-
1,3

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 FO-3 1,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

Dup-722

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310035 3310036 3310037 3310038

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Étain mg/kg < 1 < 1 1 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Manganèse mg/kg 181 175 546 136

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Molybdène mg/kg < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Nickel mg/kg 7 9 15 8

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Plomb mg/kg 145 211 20 191

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574262 574262 574262

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15 2017-02-15

Zinc mg/kg 38 54 55 54
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Dup-723

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

Dup-724

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310039 3310040

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Argent mg/kg < 0.5 < 0.5

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Arsenic mg/kg 5.4 1.8

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Baryum mg/kg 223 57

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Cadmium mg/kg < 0.1 0.1

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Chrome mg/kg 11 6

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Cobalt mg/kg 9 3

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Cuivre mg/kg 13 8
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Dup-723

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

Dup-724

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310039 3310040

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Étain mg/kg 1 < 1

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Manganèse mg/kg 590 134

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Molybdène mg/kg < 0.5 < 0.5

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Nickel mg/kg 14 7

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Plomb mg/kg 28 198

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

574262 574263

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-15 2017-02-15

Zinc mg/kg 63 46
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-6 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-6 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-6 1,0-1,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-7 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310023 3310024 3310025 3310026

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

574253 574266 574266 574266

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
Anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.3
Pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.3
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
Chrysène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> <ND> <ND> 0.1
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-6 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-6 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-6 1,0-1,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-7 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310023 3310024 3310025 3310026

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg <ND> <ND> <ND> 1.8

 

94% 91% 91% 91%
102% 86% 86% 83%
85% 84% 86% 91%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-7 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-7 1,0-1,4

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-8 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-8 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310027 3310028 3310029 3310030

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

574266 574266 574266 574266

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg 0.1 0.1 <0.1 0.1
Anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluoranthène mg/kg 0.2 0.2 <0.1 0.3
Pyrène mg/kg 0.2 0.2 <0.1 0.3
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 0.1 <0.1 0.1
Chrysène mg/kg 0.1 0.1 <0.1 0.1
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> <ND> <ND> 0.1
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 0.1 <0.1 0.2
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-7 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-7 1,0-1,4

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-8 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-8 0,5-1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310027 3310028 3310029 3310030

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg 0.6 0.8 <ND> 1.5

 

94% 90% 99% 94%
87% 78% 92% 92%
88% 89% 90% 86%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-8 1,0-1,4

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-9 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-9 0,5-0,8

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-10 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310031 3310032 3310033 3310034

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

574266 574266 574266 574266

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

Naphtalène mg/kg <0.1 0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 0.2 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 1.1 0.2 <0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 0.2 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 0.4 <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 5.8 0.6 0.3
Anthracène mg/kg <0.1 1.5 0.2 <0.1
Fluoranthène mg/kg 0.1 13.4 1.4 0.5
Pyrène mg/kg 0.1 10.5 1.1 0.4
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 0.9 <0.1 <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 5.3 0.6 0.2
Chrysène mg/kg <0.1 5.7 0.6 0.2
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 4.1 0.4 0.2
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 2.4 0.3 <0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 2.6 0.3 <0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> 9.1 1.0 0.2
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 3.1 0.4 0.1
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 5.2 0.5 0.2
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 2.5 0.3 0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 0.8 <0.1 <0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 2.7 0.4 0.1
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 0.4 <0.1 <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-8 1,0-1,4

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-9 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-9 0,5-0,8

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-10 0-0,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310031 3310032 3310033 3310034

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 0.4 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg 0.2 69.5 7.3 2.3

 

90% 101% 100% 92%
86% 96% 98% 92%
83% 93% 88% 84%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-10 0,5-
1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-10 1,0-
1,3

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 FO-3 1,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

Dup-722

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310035 3310036 3310037 3310038

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

574266 574266 574266 574266

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14 2017-02-14

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 0.2 <0.1 0.7
Anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.2
Fluoranthène mg/kg <0.1 0.4 0.2 1.7
Pyrène mg/kg <0.1 0.3 0.2 1.3
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 0.1 <0.1 0.6
Chrysène mg/kg <0.1 0.2 <0.1 0.7
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 0.2 <0.1 0.6
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.4
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.4
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> 0.2 <ND> 1.3
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 0.2 <0.1 0.5
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 0.2 <0.1 0.7
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 0.1 <0.1 0.5
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 0.2 <0.1 0.7
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EXC-4 PA-10 0,5-
1,0

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 PA-10 1,0-
1,3

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

EXC-4 FO-3 1,5

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

Dup-722

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310035 3310036 3310037 3310038

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg <ND> 2.0 0.3 9.4

 

97% 102% 99% 102%
99% 101% 95% 106%
87% 91% 89% 91%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Dup-723

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

Dup-724

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310039 3310040

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

574266 574266

2017-02-14 2017-02-14

2017-02-14 2017-02-14

Naphtalène mg/kg <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1
Acénaphthylène mg/kg <0.1 <0.1
Acénaphtène mg/kg <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.1 <0.1
Fluorène mg/kg <0.1 <0.1
Phénanthrène mg/kg <0.1 0.2
Anthracène mg/kg <0.1 <0.1
Fluoranthène mg/kg 0.1 0.7
Pyrène mg/kg <0.1 0.5
Benzo (c) phénanthrène mg/kg <0.1 <0.1
Benzo (a) anthracène mg/kg <0.1 0.2
Chrysène mg/kg <0.1 0.2
Benzo (b) fluoranthène mg/kg <0.1 0.2
Benzo (k) fluoranthène mg/kg <0.1 0.1
Benzo (j) fluoranthène mg/kg <0.1 0.1
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg <ND> 0.4
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.1 <0.1
Benzo (e) pyrène mg/kg <0.1 0.2
Benzo (a) pyrène mg/kg <0.1 0.2
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.1 <0.1
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg <0.1 0.1
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg <0.1 <0.1
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg <0.1 0.2
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.1 <0.1
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-807996

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

Dup-723

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

Dup-724

Sol

V.D.

NA

2017-02-14

2017-02-13

3310039 3310040

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg <0.1 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.1 <0.1
Sommation des HAP mg/kg 0.1 3.0

 

102% 95%
97% 101%
90% 86%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Note 1 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Pointe-
Claire (#307).

Amina Issiki, chimiste
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-807996
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 574253
Naphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Chloronaphtalène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphthylène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphtène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène NA NA NA NA0.7 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluorène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Phénanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Anthracène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluoranthène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Pyrène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (c) phénanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) anthracène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Chrysène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (b) fluoranthène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (k) fluoranthène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (j) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène NA NA NA NA1.9 1.7 - 3.1<ND>< 0.1mg/kg

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène NA NA NA NA0.3 0.4 - 0.7<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (e) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

3-Méthylcholanthrène NA NA NA NA0.5 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Indéno (1,2,3-cd) pyrène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) anthracène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (g,h,i) pérylène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,l) pyrène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,i) pyrène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) pyrène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des HAP NA NA NA NA<ND>< 0.1mg/kg

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 574266
Naphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Chloronaphtalène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-807996
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Acénaphthylène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphtène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène NA NA NA NA0.7 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluorène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Phénanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Anthracène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (c) phénanthrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) anthracène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Chrysène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (b) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (k) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (j) fluoranthène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène NA NA NA NA2.2 1.7 - 3.1<ND>< 0.1mg/kg

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène NA NA NA NA0.4 0.4 - 0.7<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (e) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

3-Méthylcholanthrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Indéno (1,2,3-cd) pyrène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) anthracène NA NA NA NA0.6 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (g,h,i) pérylène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,l) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,i) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) pyrène NA NA NA NA0.7 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des HAP NA NA NA NA<ND>< 0.1mg/kg

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 574262
Argent NA NA NA NA125 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 574263
Argent NA NA NA NA101 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 574262
Arsenic NA NA NA NA101 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 574263
Arsenic NA NA NA NA101 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 574262
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-807996
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Baryum NA NA NA NA61 52 - 78< 5< 5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 574263
Baryum NA NA NA NA58 52 - 78< 5< 5mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 574262
Cadmium NA NA NA NA101 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 574263
Cadmium NA NA NA NA101 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 574262
Cobalt NA NA NA NA106 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 574263
Cobalt NA NA NA NA101 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 574262
Chrome NA NA NA NA116 99.1 - 149< 1< 1mg/kg

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 574263
Chrome NA NA NA NA111 99.1 - 149< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 574262
Cuivre NA NA NA NA106 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 574263
Cuivre NA NA NA NA102 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 574262
Manganèse NA NA NA NA159 140 - 211< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 574263
Manganèse NA NA NA NA151 140 - 211< 1< 1mg/kg

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 574262
Molybdène NA NA NA NA96.5 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-807996
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 574263
Molybdène NA NA NA NA98.8 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 574262
Nickel NA NA NA NA111 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 574263
Nickel NA NA NA NA108 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 574262
Plomb NA NA NA NA45 36.5 - 54.8< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 574263
Plomb NA NA NA NA45 36.5 - 54.8< 1< 1mg/kg

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 574262
Étain NA NA NA NA99 83.9 - 126< 1< 1mg/kg

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 574263
Étain NA NA NA NA99 83.9 - 126< 1< 1mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 574262
Zinc NA NA NA NA1040 935 - 1403< 5< 5mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 574263
Zinc NA NA NA NA1050 935 - 1403< 5< 5mg/kg

Commentaires CQ
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Numéro de demande d'analyse: 17-809756

Demande d'analyse reçue le: 2017-02-27

Date d'émission du certificat: 2017-03-01

Numéro de version du certificat: 1

Certificat d'analyse officiel

Certificat d'analyse préliminaire

LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
996, rue de la Concorde, bureau 1

Lévis, Québec, Canada

G6W 5M6

Requérant

Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires

Cette version remplace et annule toute version antérieure, le cas échéant. 

Les critères du "nouveau Guide d'intervention par rapport à la Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés" inclus dans ce certificat 
sont à titre indicatif seulement.
Les critères A pour les métaux correspondent à ceux de la région des Basses-Terres du St-Laurent.
Les critères D correspondant au "Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés" sont inclus dans ce certificat à titre indicatif seulement.

NA : Information non-fournie et/ou non-applicable     

Télécopieur : 
Téléphone : (418) 835-4960

(418) 839-1742

@809756@

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ : Ce document est à l'usage exclusif du requérant ci-dessus et est confidentiel.  Si vous n'êtes pas le destinataire, 
soyez avisé que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Si vous avez reçu ce document par erreur, veuillez 
nous en informer immédiatement.  /  CONFIDENTIALITY NOTICE : This document is intended for the addressee only and is considered confidential.  
If you are not the addressee, you are hereby notified that any use, reproduction or distribution of this document is strictly prohibited.  If you have 
received this document by error, please notify us immediately.
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-809756

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX4 PA11 0,3-0,6

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

EX4 PA11 0,6-1,1

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

3316586 3316587

Argent (Ag) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Argent mg/kg < 0.5 (<A) < 0.5 (<A)

Arsenic (As) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Arsenic mg/kg 7.8 (A-B) 6.4 (A-B)

Baryum (Ba) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Baryum mg/kg 246 (<A) 150 (<A)

Cadmium (Cd) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Cadmium mg/kg 1.3 (<A) 0.5 (<A)

Chrome (Cr) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Chrome mg/kg 24 (<A) 23 (<A)

Cobalt (Co) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Cobalt mg/kg 10 (<A) 8 (<A)

Cuivre (Cu) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Cuivre mg/kg 47 (<A) 24 (<A)
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-809756

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX4 PA11 0,3-0,6

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

EX4 PA11 0,6-1,1

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

3316586 3316587

Étain (Sn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Étain mg/kg 26 (A-B) 23 (A-B)

Manganèse (Mn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Manganèse mg/kg 463 (<A) 341 (<A)

Molybdène (Mo) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Molybdène mg/kg 0.9 (<A) 0.6 (<A)

Nickel (Ni) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Nickel mg/kg 27 (<A) 20 (<A)

Plomb (Pb) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Plomb mg/kg 505 (B-C) 172 (A-B)

Zinc (Zn) extractible total
Métaux par ICP.  Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHI-PC-MD017 (REF:  MA. 200 - Mét 1.2) No. séquence

Préparation

Analyse

575280 575280

2017-02-28 2017-02-28

2017-03-01 2017-03-01

Zinc mg/kg 535 (B-C) 246 (A-B)
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-809756

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX4 PA11 0,3-0,6

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

EX4 PA11 0,6-1,1

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

DUP 555

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

3316586 3316587 3316588

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)
HAP & phénols par GC-MS. Résultats sur base sèche. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD005 (MA 400HAP1.1/MA 408PHÉ1.0) No. séquence

Préparation

Analyse

575278 575278 575278

2017-02-28 2017-02-28 2017-02-28

2017-02-28 2017-02-28 2017-02-28

Naphtalène mg/kg 0.7 (A-B) 0.7 (A-B) 0.5 (A-B)
1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.4 (A-B) 0.5 (A-B) 0.4 (A-B)
2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.4 (A-B) 0.4 (A-B) 0.3 (A-B)
2-Chloronaphtalène mg/kg <0.3 <0.1 <0.1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.6 (A-B) 0.7 (A-B) 0.5 (A-B)
Acénaphthylène mg/kg 2.0 (A-B) 2.5 (A-B) 2.4 (A-B)
Acénaphtène mg/kg 0.8 (A-B) 0.7 (A-B) 0.8 (A-B)
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg <0.3 (<B) 0.2 (A-B) 0.2 (A-B)
Fluorène mg/kg 1.6 (A-B) 1.7 (A-B) 1.6 (A-B)
Phénanthrène mg/kg 21.5 (B-C) 26.2 (B-C) 25.9 (B-C)
Anthracène mg/kg 4.1 (A-B) 4.3 (A-B) 4.4 (A-B)
Fluoranthène mg/kg 36.4 (B-C) 36.3 (B-C) 43.2 (B-C)
Pyrène mg/kg 28.0 (B-C) 28.1 (B-C) 33.6 (B-C)
Benzo (c) phénanthrène mg/kg 2.1 (B-C) 2.1 (B-C) 2.8 (B-C)
Benzo (a) anthracène mg/kg 14.8 (C-D) 13.0 (C-D) 16.6 (C-D)
Chrysène mg/kg 14.3 (C-D) 13.6 (C-D) 17.6 (C-D)
Benzo (b) fluoranthène mg/kg 11.4 (>C) 10.9 (>C) 13.7 (>C)
Benzo (k) fluoranthène mg/kg 7.2 (B-C) 6.5 (B-C) 8.6 (B-C)
Benzo (j) fluoranthène mg/kg 7.3 (B-C) 6.6 (B-C) 8.4 (B-C)
Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène mg/kg 25.9 (<D) 24.0 (<D) 30.7 (<D)
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg <0.3 (<B) <0.1 (<A) <0.1 (<A)
Benzo (e) pyrène mg/kg 8.9 8.3 10.9
Benzo (a) pyrène mg/kg 13.8 (C-D) 12.8 (C-D) 16.4 (C-D)
3-Méthylcholanthrène mg/kg <0.3 (<B) <0.1 (<A) <0.1 (<A)
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 9.7 (B-C) 9.3 (B-C) 11.7 (C-D)
Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg 2.3 (B-C) 2.1 (B-C) 2.8 (B-C)
Benzo (g,h,i) pérylène mg/kg 8.3 (B-C) 8.0 (B-C) 10.2 (C-D)
Dibenzo (a,l) pyrène mg/kg <0.3 (<B) <0.1 (<A) <0.1 (<A)
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-809756

No Labo.
Échantillon(s)

Votre 
Référence

Matrice

Lieu de 
prélèvement

Prélevé par

Prélevé le

Reçu Labo

Paramètre(s)
Méthode

Référence

EX4 PA11 0,3-0,6

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

EX4 PA11 0,6-1,1

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

DUP 555

Sol

C.B.

NA

2017-02-27

2017-02-27

3316586 3316587 3316588

Dibenzo (a,i) pyrène mg/kg 0.7 (A-B) 0.6 (A-B) 0.8 (A-B)
Dibenzo (a,h) pyrène mg/kg <0.3 (<B) 0.3 (A-B) 0.4 (A-B)
Sommation des HAP mg/kg 197 196 235

 

93% 94% 100%
101% 94% 100%
112% 101% 109%

Pourcentage de récupération
D10-Fluorène %

D10-Pyrène %

D12-Benzo(a)pyrène %

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. Résultats sur base sèche. 
(Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.416-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

575321 575321 -

2017-02-28 2017-02-28 -

2017-02-28 2017-02-28 -

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 760 (B-C) 738 (B-C) -

Interprétation hydrocarbures pétroliers C10-
C50
Hydrocarbures pétroliers C10-C50. (Accrédité)

E-A-EN-EN-CHO-PC-MD002 (MA.400-C10C50 1.0, CEAEQ) No. séquence

Préparation

Analyse

575321 575321 -

- - -

- - -

Produits pétroliers présents * * -
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Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Bon de commande
AO7600

Votre Projet
Garage Anctil

Chargé de Projet
Mme Élaine Boutin

Numéro de demande: 17-809756

Note 1 : Ces résultats et commentaires, le cas échéant, ne se rapportent qu'aux échantillons soumis pour les analyses réalisées au site de Pointe-
Claire (#307).

Daniela Crisan, chimiste

Commentaires:

3316586 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits moyens (diesel, 
huile à chauffage, etc.) et lourds (huile lubrifiante, asphalte, etc.). 

EX4 PA11 0,3-0,6

3316587 C10-C50: *Mélange d'hydrocarbures éluant principalement dans la région des produits moyens (diesel, 
huile à chauffage, etc.) et lourds (huile lubrifiante, asphalte, etc.). 

EX4 PA11 0,6-1,1
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-809756
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
No Séquence: 575278
Naphtalène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Méthylnaphtalène NA NA NA NA0.9 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2-Chloronaphtalène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène NA NA NA NA1.0 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphthylène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Acénaphtène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluorène NA NA NA NA0.8 0.5 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Phénanthrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Anthracène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Fluoranthène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (c) phénanthrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) anthracène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Chrysène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (b) fluoranthène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (k) fluoranthène NA NA NA NA0.9 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (j) fluoranthène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation benzo (b, j et k) fluoranthène NA NA NA NA2.5 1.7 - 3.1<ND>< 0.1mg/kg

7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène NA NA NA NA0.3 0.4 - 0.7<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (e) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (a) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

3-Méthylcholanthrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Indéno (1,2,3-cd) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) anthracène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Benzo (g,h,i) pérylène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,l) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,i) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Dibenzo (a,h) pyrène NA NA NA NA0.8 0.6 - 1<0.1< 0.1mg/kg

Sommation des HAP NA NA NA NA<ND>< 0.1mg/kg

Hydrocarbures pétroliers C10-C50
No Séquence: 575321
Hydrocarbures pétroliers C10-C50 NA NA NA NA511 400 - 600<100< 100mg/kg

Argent (Ag) extractible total
No Séquence: 575280
Argent NA NA NA NA117 84 - 126< 0.5< 0.5mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-809756
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Arsenic (As) extractible total
No Séquence: 575280
Arsenic NA NA NA NA107 82 - 123< 0.5< 0.5mg/kg

Baryum (Ba) extractible total
No Séquence: 575280
Baryum NA NA NA NA62 52 - 78< 5< 5mg/kg

Cadmium (Cd) extractible total
No Séquence: 575280
Cadmium NA NA NA NA105 82.2 - 123< 0.1< 0.1mg/kg

Cobalt (Co) extractible total
No Séquence: 575280
Cobalt NA NA NA NA115 87.7 - 132< 1< 1mg/kg

Chrome (Cr) extractible total
No Séquence: 575280
Chrome NA NA NA NA124 99.1 - 149< 1< 1mg/kg

Cuivre (Cu) extractible total
No Séquence: 575280
Cuivre NA NA NA NA109 89.6 - 134< 1< 1mg/kg

Manganèse (Mn) extractible total
No Séquence: 575280
Manganèse NA NA NA NA173 140 - 211< 1< 1mg/kg

Molybdène (Mo) extractible total
No Séquence: 575280
Molybdène NA NA NA NA106 80.8 - 121< 0.5< 0.5mg/kg

Nickel (Ni) extractible total
No Séquence: 575280
Nickel NA NA NA NA123 91.8 - 138< 1< 1mg/kg

Plomb (Pb) extractible total
No Séquence: 575280
Plomb NA NA NA NA48 36.5 - 54.8< 1< 1mg/kg

Étain (Sn) extractible total
No Séquence: 575280
Étain NA NA NA NA99 83.9 - 126< 1< 1mg/kg

Zinc (Zn) extractible total
No Séquence: 575280
Zinc NA NA NA NA1140 935 - 1403< 5< 5mg/kg
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Résultats du Contrôle de Qualité (CQ)

Paramètres
(No.Séquence)

BlancUnité LDR

Contrôle certifié

Obtenu
Attendu  

(Intervalle)

Client: LÉVIS - DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Numéro de demande: 17-809756
Bon de commande

AO7600

Votre Projet

Garage Anctil

Chargé de Projet

Mme Élaine Boutin

Commentaires CQ
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GHD | Réhabilitation environnementale des sols et démantèlement des bâtiments | 11132656-E1 (1)-Rév. 1 

Annexe D 

Manifestes de transport 

 
  



















































































































































































































Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 1 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-3 EX-3

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-3-PA-1-0.0-0.5m 29-nov-2016 11132656-E1-EX-3-PA-1-0.0-0.5m 29-nov-2016

Date : 11/29/2016 11/29/2016

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.0-0.5 0.0-0.5

Dup 101

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 4480 8410 61,0

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 2 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-2 EX-2

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-2-PA-4-0.0-0.5m 30-nov-2016 11132656-E1-EX-2-PA-4-0.0-0.5m 30-nov-2016

Date : 11/30/2016 11/30/2016

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.0-0.5 0.0-0.5

Dup 108

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 105 142 NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 3 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-2 EX-2

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-2-PA-4-0.5-1.0m 30-nov-2016 11132656-E1-EX-2-PA-4-0.5-1.0m 30-nov-2016

Date : 11/30/2016 11/30/2016

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.5-1.0 0.5-1.0

Dup 109

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 ND ND NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 ND ND NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 ND ND NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 ND ND NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 ND ND NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 ND ND NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 ND ND NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 ND ND NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 ND ND NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 ND ND NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 ND ND NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 ND ND NC

Benzène mg/kg 0.1 ND ND NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 ND ND NC

Chloroforme mg/kg 0.2 ND ND NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 ND ND NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 ND ND NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 ND ND NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 ND ND NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 ND ND NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 ND ND NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 ND ND NC

Styrène mg/kg 0.2 ND ND NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 ND ND NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 ND ND NC

Toluène mg/kg 0.2 ND ND NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 ND ND NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 ND ND NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 ND ND NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 ND ND NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 29 0,0

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 4 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-2 EX-2

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-2-PA-4-1.0-1.5m 30-nov-2016 11132656-E1-EX-2-PA-4-1.0-1.5m 30-nov-2016

Date : 11/30/2016 11/30/2016

Intervalle d'échantillonnage (m) : 1.0-1.5 1.0-1.5

Dup 110

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 ND ND NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 5 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-2 EX-2

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-2-FO-1-1.5m 30-nov-2016 11132656-E1-EX-2-FO-1-1.5m 30-nov-2016

Date : 11/30/2016 11/30/2016

Intervalle d'échantillonnage (m) : 1.5 1.5

Dup 111

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 ND ND NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 6 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-2 EX-2

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-1-PA-4-1.0-1.5m 30-nov-2016 11132656-E1-EX-1-PA-4-1.0-1.5m 30-nov-2016

Date : 11/30/2016 11/30/2016

Intervalle d'échantillonnage (m) : 1.0-1.5 1.0-1.5

Dup 120

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 < 0,5 < 0,5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 3.4 3.4 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 71 72 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 0.1 0.2 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 25 25 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 9 9 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 22 23 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 < 1 < 1 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 234 238 1,7

Molybdène (Mo) mg/kg 2 0.6 0.6 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 28 28 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 11 11 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 63 61 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 ND ND NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 ND ND NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 ND ND NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 ND ND NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 ND ND NC

Anthracène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Chrysène mg/kg 0.1 ND ND NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 ND ND NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Fluorène mg/kg 0.1 ND ND NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Naphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 28 0,0

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 7 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-2 EX-2

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-1-PA-4-1.5-2.0m 30-nov-2016 11132656-E1-EX-1-PA-4-1.5-2.0m 30-nov-2016

Date : 11/30/2016 11/30/2016

Intervalle d'échantillonnage (m) : 1.5-.2.0 1.5-.2.0

Dup 121

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 < 0,5 < 0,5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 3.9 3.6 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 53 47 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 0.1 0.2 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 23 22 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 8 9 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 26 25 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 < 1 < 1 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 168 246 37,7

Molybdène (Mo) mg/kg 2 0.5 0.5 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 26 25 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 8 8 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 54 51 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 ND ND NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 ND ND NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 ND ND NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 ND ND NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 ND ND NC

Anthracène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Chrysène mg/kg 0.1 ND ND NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 ND ND NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 ND ND NC

Fluorène mg/kg 0.1 ND ND NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Naphtalène mg/kg 0.1 ND ND NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Pyrène mg/kg 0.1 ND ND NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 28 0,0

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 8 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-3 EX-3

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-3-PA-5-0.0-0.5m 5-déc-2016 11132656-E1-EX-3-PA-5-0.0-0.5m 5-déc-2016

Date : 12/05/2016 12/05/2016

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.0-0.5 0.0-0.5

Dup 150

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 < 0,5 < 0,5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 4.3 3.8 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 130 133 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 1.1 1.1 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 28 24 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 12 10 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 149 73 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 9 6 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 337 352 4,4

Molybdène (Mo) mg/kg 2 1.4 1.2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 46 37 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 251 261 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 299 303 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 301 577 NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 9 de 16

Localisation de l'échantillon : TR-1 TR-1

Échantillon N° : 11132656-E1-TR-1-VRE-1-0.0-0.25m 5-déc-2016 11132656-E1-TR-1-VRE-1-0.0-0.25m 5-déc-2016

Date : 12/05/2016 12/05/2016

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.0-0.25 0.0-0.25

Dup 151

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 < 0,5 < 0,5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 2.7 2.7 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 196 107 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 0.3 0.2 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 20 20 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 13 9 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 25 18 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 1 35 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 384 151 87,1

Molybdène (Mo) mg/kg 2 0.5 <0.5 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 28 22 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 24 48 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 73 102 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 301 577 NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 10 de 16

Localisation de l'échantillon : TR-3 TR-3

Échantillon N° : 11132656-E1-TR-3-VRE-1-0.8-1.0m 23-jan-2017 11132656-E1-TR-3-VRE-1-0.8-1.0m 23-jan-2017

Date : 01/23/2017 01/23/2017

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.8-1.0 0.8-1.0

Dup 481

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 ND ND NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1  (1)
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CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
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Localisation de l'échantillon : EX-4 EX-4

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-4-PA-11-0.3-0.6m 27-fév-2017 11132656-E1-EX-4-PA-11-0.3-0.6m 27-fév-2017

Date : 27/02/2017 27/02/2017

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.3-0.6 0.3-0.6

Dup 555

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 0.6 0.5 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 0.4 0.4 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 <0.3 0.2 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 0.4 0.3 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 <0.3 <0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 <0.3 <0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 0.8 0.8 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 2.0 2.4 18,2

Anthracène mg/kg 0.1 4.1 4.4 7,1

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 14.8 16.6 11,5

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 13.8 16.4 17,2

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 11.4 13.7 18,3

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 25.9 30.7 17,0

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 2.1 2.8 28,6

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 8.3 10.2 20,5

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 7.3 8.4 14,0

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 7.2 8.6 17,7

Chrysène mg/kg 0.1 14.3 17.6 20,7

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 2.3 2.8 19,6

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 <0.3 0.4 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 0.7 0.8 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 <0.3 <0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 36.4 43.2 17,1

Fluorène mg/kg 0.1 1.6 1.6 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 9.7 11.7 18,7

Naphtalène mg/kg 0.1 0.7 0.5 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 21.5 25.9 18,6

Pyrène mg/kg 0.1 28.0 33.6 18,2

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 28 0,0

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 12 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-4 EX-4

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-4-PA-9-0.5-0.8m 13-fév-2017 11132656-E1-EX-4-PA-9-0.5-0.8m 13-fév-2017

Date : 02/13/2017 02/13/2017

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.5-0.8 0.5-0.8

Dup 722

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 ND ND NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 13 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-4 EX-4

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-4-FO-3-1.5m 13-fév-2017 11132656-E1-EX-4-FO-3-1.5m 13-fév-2017

Date : 02/13/2017 02/13/2017

Intervalle d'échantillonnage (m) : 1.5 1.5

Dup 723

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 ND ND NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1  (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
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Localisation de l'échantillon : EX-4 EX-4

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-4-PA-10-1.0-1.3m 13-fév-2017 11132656-E1-EX-4-PA-10-1.0-1.3m 13-fév-2017

Date : 02/13/2017 02/13/2017

Intervalle d'échantillonnage (m) : 1.0-1.3 1.0-1.3

Dup 724

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 ND ND NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 15 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-4 EX-4

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-4-PA-5-0.0-0.3m 27-jan-2017 11132656-E1-EX-4-PA-5-0.0-0.3m 27-jan-2017

Date : 01/27/2017 01/27/2017

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.0-0.3 0.0-0.3

Dup 1001

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 282 237 NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)



Tableau 1

CONTRÔLE ET ASSURANCE QUALITÉ - SOLS
Page 16 de 16

Localisation de l'échantillon : EX-4 EX-4

Échantillon N° : 11132656-E1-EX-4-PA-5-0.3-0.8m 27-jan-2017 11132656-E1-EX-4-PA-5-0.3-0.8m 27-jan-2017

Date : 01/27/2017 01/27/2017

Intervalle d'échantillonnage (m) : 0.3-0.8 0.3-0.8

Dup 1002

Paramètres Unités LDR ÉCART (%)

Métaux

Argent (Ag) mg/kg 0.5 NC

Arsenic (As) mg/kg 5 NC

Baryum (Ba) mg/kg 20 NC

Cadmium (Cd) mg/kg 0.9 NC

Chrome (Cr) mg/kg 45 NC

Cobalt (Co) mg/kg 15 NC

Cuivre (Cu) mg/kg 40 NC

Étain (Sn) mg/kg 5 NC

Manganèse (Mn) mg/kg 10 NC

Molybdène (Mo) mg/kg 2 NC

Nickel (Ni) mg/kg 30 NC

Plomb (Pb) mg/kg 30 NC

Zinc (Zn) mg/kg 100 NC

Hydrocarbures pétroliers

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/kg 100 189 233 NC

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 NC

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 NC

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtène mg/kg 0.1 NC

Acénaphtylène mg/kg 0.1 NC

Anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 NC

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(b,j,k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 NC

Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Chrysène mg/kg 0.1 NC

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 NC

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 NC

Fluoranthène mg/kg 0.1 NC

Fluorène mg/kg 0.1 NC

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 NC

Naphtalène mg/kg 0.1 NC

Phénanthrène mg/kg 0.1 NC

Pyrène mg/kg 0.1 NC

Pourcentage des composés qui diffèrent de plus de 30% et qui ont des concentrations supérieures à dix (10) fois la limite de détection (%) 0 #DIV/0!

Composés organiques volatils

1,1,1-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2,2-Tétrachloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,1-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloroéthane mg/kg 0.2 NC

1,2-Dichloropropane mg/kg 0.2 NC

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Acrylonitrile mg/kg 0.2 NC

Benzène mg/kg 0.1 NC

Chlorobenzène mg/kg 0.2 NC

Chloroforme mg/kg 0.2 NC

Chlorure de vinyle mg/kg 0.4 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,2-Dichloroéthylène/trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

cis-1,3-Dichloropropène/trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Dichlorométhane mg/kg 0.4 NC

Ethylbenzène mg/kg 0.2 NC

Styrène mg/kg 0.2 NC

Tétrachloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 NC

Toluène mg/kg 0.2 NC

trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

trans-1,3-Dichloropropène mg/kg 0.2 NC

Trichloroéthylène mg/kg 0.2 NC

Xylenes totaux mg/kg 0.2 NC

Pourcentage des composés qui différent de plus de 35% (%) 0 #DIV/0!

Wet

Relative humidity % 0.2 14.4 15.4 

Notes:

NC: Non calculé

NA : Non Analysé

                       Écart inférieur aux recommandations du CEAEQ

                       Écart supérieur aux recommandations du CEAEQ

5.00 

80.00 

GHD 11132656-E1 (1)
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Grille de gestion des sols excavés 

(juillet 2016) 

du Ministère du Développement durable, de l’Environnement  

et de la Lutte contre les changements climatiques 

Niveau de contamination Options de gestion 

≤ critère A
1
 1. Utilisation sans restriction sur tout terrain 

< critère B (valeurs limites 
de l’annexe I du RPRT) 

1. Ailleurs que sur le terrain d’origine, les sols ne peuvent être déposés que sur des sols dont la 
concentration en contaminants est égale ou supérieure à celle des sols remblayés (article 4 
du RSCTSC) et s’ils n’émettent pas d’odeurs d’hydrocarbures perceptibles.  

2. Aux mêmes conditions, déposés sur ou dans des terrains destinés à l’habitation s’ils sont 
utilisés comme matériau de remblayage dans le cadre de travaux de réhabilitation de terrains 
faits conformément à la LQE.   

≤ critère B (valeurs limites 
de l’annexe I du RPRT) 

1. Valorisés sur le terrain d’origine ou sur le terrain à partir duquel a eu lieu l’activité à l’origine 
de la contamination.   

2. Valorisés comme matériau de recouvrement journalier ou final dans un lieu d’enfouissement 
technique (LET) ou comme matériau de recouvrement hebdomadaire ou final dans un lieu 
d’enfouissement en tranchée ou comme recouvrement mensuel ou final dans un lieu 
d’enfouissement de débris de construction ou de démolition, conformément au REIMR aux 
conditions des articles 42, 50, 90, 91, 105 ou 106.  

3.  Valorisés comme recouvrement final dans un lieu d’enfouissement de sols contaminés 
(LESC) aux conditions décrites à l’article 38 du RESC ou valorisés dans un système de 
captage des gaz prévu à l’article 13 du RESC.  

4.  Valorisés comme recouvrement final d’un lieu de dépôt définitif de matières dangereuses aux 
conditions de l’article 101 du RMD.  

5.  Valorisés comme matériau de recouvrement final dans un système de gestion qui comporte 
le dépôt définitif par enfouissement de déchets de fabriques de pâtes et papiers, aux 
conditions de l’article 116 du Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers (RFPP).  

6.  Valorisés sur un lieu d’élimination nécessitant un recouvrement, aux conditions prévues au 
certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE.   

7.  Valorisés avec ou sans MRF, comme matériau apte à la végétation dans des projets de 
restauration d’aires d’accumulation de résidus miniers

2
 ou dans la couverture de lieux visés 

par le RFPP, le RESC ou le RMD. Ne doit dégager aucune odeur d’hydrocarbures 
perceptible. Dans le cas d’ajout de MRF, le projet doit être autorisé et respecter le Guide sur 
l’utilisation de matières résiduelles fertilisantes pour la restauration de la couverture végétale 
de lieux dégradés

3
. 

8.  Valorisés comme couche de protection d’une géomembrane utilisée dans un système 
multicouche lors de la restauration d’une aire d’accumulation de résidus miniers générateurs 
d’acide.

2
 

9.  Éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC. 
10. Éliminés dans un LET, un lieu d’enfouissement en tranchée, un lieu d’enfouissement en 

milieu nordique, un lieu d’enfouissement de débris de construction ou de démolition ou un 
lieu d’enfouissement en territoire isolé, conformément à l’article 4 du REIMR. 

≥ critère B et ≤ critère C 1.  Utilisés sur le terrain d’origine comme matériau de remblayage à la condition que les 
concentrations mesurées respectent les critères ou valeurs limites réglementaires 
applicables aux sols selon l’usage et le zonage.  

2.  Valorisés comme matériau de recouvrement dans un LET ou comme matériau de 
recouvrement hebdomadaire dans un lieu d’enfouissement en tranchée, aux conditions des 
articles 42, 50 ou 90 du REIMR. Ces conditions incluent notamment que les concentrations 
de composés organiques volatils soient égales ou inférieures aux critères B.  

3.  Traités sur place ou dans un lieu de traitement autorisé. 
4.  Éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC. 

< annexe I du RESC 1. Utilisés pour remplir des dépressions naturelles ou des excavations sur le terrain d’origine 
lors de travaux de réhabilitation aux conditions prévues dans le plan de réhabilitation 
approuvé dans le cadre d’une analyse de risques (dossiers GTE), à la condition que les 
C10-C50 et les COV respectent les critères d’usage. 

2. Traités sur place ou dans un lieu de traitement autorisé. 
3. Éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC. 

≥ annexe I du RESC 1. Décontaminés sur place ou dans un lieu de traitement autorisé et gestion selon le résultat 
obtenu. Si cela est impossible, éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC pour 
les exceptions mentionnées à l’article 4.1º a, b ou c. 
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Grille de gestion des sols excavés 

(juillet 2016) 

du Ministère du Développement durable, de l’Environnement  

et de la Lutte contre les changements climatiques 

Niveau de contamination Options de gestion 

Cas particuliers 1.  Des sols contaminés peuvent être utilisés, à condition de ne dégager aucune odeur 
d’hydrocarbures perceptible, pour la construction d’un écran visuel ou antibruit dont l’utilité 
est démontrée :  
a.  Sur un terrain résidentiel avec des sols du terrain d’origine : 

i. dont les concentrations sont ≤ B; 
ii. dont les concentrations sont ≤ C, lors de travaux de réhabilitation sur le terrain 

réalisés conformément au plan de réhabilitation approuvé dans le cadre d’une 
analyse de risque (dossiers GTE), sous les mesures de confinement, à condition 
que les sols contiennent des concentrations ≤ B en C10-C50 et en composés 
organiques volatils (COV)

4
; 

iii. dont les concentrations sont < annexe I du RESC, lors de travaux de réhabilitation 
sur le terrain réalisés conformément au plan de réhabilitation approuvé dans le 
cadre d’une analyse de risque (dossiers GTE), sous les mesures de confinement, à 
condition que les sols en place soient de niveau > C et que les sols déposés 
contiennent des concentrations ≤ B en C10-C50 et en COV

4
; 

b. Sur un terrain commercial/industriel avec des sols du terrain d’origine : 
i. dont les concentrations sont ≤ C; 
ii. dont les concentrations sont ≤ C, lors de travaux de réhabilitation sur le terrain 

réalisés conformément au plan de réhabilitation approuvé dans le cadre d’une 
analyse de risque (dossiers GTE), sous les mesures de confinement;  

iii. dont les concentrations sont < annexe I du RESC, lors de travaux de réhabilitation 
sur le terrain réalisés conformément au plan de réhabilitation approuvé dans le 
cadre d’une analyse de risque (dossiers GTE), sous les mesures de confinement, à 
condition que les sols en place soient > C, et que les sols déposés contiennent des 
concentrations ≤ C en C10-C50 et en COV

4
. 

2. La valorisation de sols contaminés dans un procédé en remplacement d’une matière vierge 
est possible aux conditions de l’autorisation.  

3. Les sols ≥ B peuvent être acheminés sur les aires de résidus miniers, s’ils sont contaminés 
exclusivement par des métaux ou métalloïdes résultant des activités minières de l’entreprise 
responsable de l’aire, aux conditions de l’autorisation délivrée par le Ministère (article 6 du 
RSCTSC).  

4. Les sols ≥ B peuvent être acheminés dans un lieu de dépôt définitif de matières dangereuses 
aux conditions du certificat d’autorisation détenu par ce lieu pour recevoir des sols. 

 

                     
Note : S’il y a présence de matières résiduelles dans les sols, se référer à la figure 12 de la section 7.7.2. 
1
 S’il est établi que la concentration naturelle dans le sol importé est supérieure au critère A et à la concentration du sol récepteur, il est 

recommandé au propriétaire du terrain récepteur de garder une trace du remblayage (localisation, niveau de contamination, 
provenance des sols importés), de façon à ce qu’il puisse, le cas échéant, démontrer qu’il ne s’agit pas d’une contamination 
anthropique. Faute de l’existence d’une telle trace, le Ministère considérera que les sols ont été contaminés par l’activité huma ine et ils 
devront donc être gérés comme tels. Advenant le cas où les concentrations naturelles excèdent largement les critères génériques 
recommandés pour l’usage qui est fait du terrain récepteur, un avis sur les possibles risques à la santé et l’à-propos du remblayage 
avec de tels sols pourra être demandé à la direction de santé publique. 
2
 Ne s’applique pas aux sols contaminés = B, à moins que ces sols n’aient d’abord transité par un lieu visé à l’article 6 du Règlement 

sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés. Les sols excavés ≥ B ne peuvent en effet être acheminés directement 
que dans des lieux légalement autorisés à les recevoir et listés à l’article 6 du RSCTSC. 
3
 Il faudra toutefois s’assurer que la valorisation de sols A-B, auxquels on aura ajouté des matières fertilisantes ou non, entraîne un 

effet bénéfique, par exemple, sur la croissance de la végétation, et que ces sols répondent à un besoin réel, l’ajout de sols n’étant pas 
essentiel dans tous les cas de restauration minière. Il sera possible de s’assurer du bien-fondé du projet de valorisation et de son 
contrôle dans le cadre du certificat d’autorisation délivré préalablement à sa réalisation.  
4 

L’écran visuel ou antibruit doit être recouvert de 1 m de sols ≤ A ou de 40 cm ≤ A aux endroits recouverts d’une structure permanente 
(asphalte ou béton). Il est possible d’utiliser des MRF dans la couche apte à la végétation selon les orientations du Guide sur 
l’utilisation des matières résiduelles fertilisantes pour la restauration de la couverture végétale des lieux dégradés si la résultante  
est ≤ A. 
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PRÉAMBULE ET MESSAGE AU CONCEPTEUR 
 

Le présent guide décrit les exigences et pratiques standardisées à la Ville servant à la conception et 
la mise en place d’un réseau de câblage de télécommunications dans ses multiples édifices. 
 
Ce document se base sur plusieurs standards reconnus et les meilleures pratiques de l’industrie en 
télécommunications. Il est destiné au concepteur expert en télécommunications (détenant une 
certification (RCDD ou ingénieur en télécommunications) ou une expérience équivalente).  
 
On trouve dans ce guide les standards spécifiques de la Ville pour la conception des réseaux de 
câblage de télécommunications suivants: 

• Réseau de câblage structuré intérieur (distribution terminale et ossature) 

• Réseau de câblodistribution (télévision) 

• Réseau de câblage spécialisé  

• Réseau de câblage d’ossature extérieure (fibres et cuivre) 
 
Dépendamment de la nature et de la complexité du projet, les exigences présentes dans le présent 
guide peuvent être modifiées. Toute modification doit être approuvée par le responsable de la Ville. 
 
La discipline  « Télécommunications », bien que connexe à la discipline électricité, ne représente pas 
une subdivision de l’électricité et n’est pas tenu d’être en sous-traitance à la discipline électricité. Des 
économies monétaires peuvent être réalisées en plaçant l’entrepreneur en télécommunications 
sous la responsabilité directe de l’entrepreneur général sans affecter la complexité du projet. Une 
coordination étroite avec les travaux électriques doit être faite puisque certains travaux électriques 
sont pré-requis aux travaux de télécommunications. Le concepteur a également la responsabilité de 
faire la coordination avec tous les autres corps de métiers; le tout pour faire respecter les exigences 
du présent guide de standard. 

 
 
 

 

1 EXIGENCES D’ADMISSIBILITÉ POUR CONTRACTEURS INSTALLATEURS 
 

La Ville s’attend à un haut standard en matière de qualité d’installation. Pour soumissionner sur les 
projets, les entrepreneurs en câblage de télécommunications doivent réponde aux exigences 
suivantes:  

• Entreprise certifiée: Détenir une certification depuis plus de 5 ans du même manufacturier 
reconnu en télécommunications, celui-ci offrant une solution de bout en bout. Les 
manufacturiers reconnus à la Ville sont : Belden, Panduit, Leviton et Hubbell. 

• Techniciens expérimentés, formés et certifiés par ce manufacturier: Le chef 
d'équipe/chargé de projet doit posséder au moins 5 années d'expérience en câblage 
structuré et les techniciens doivent en posséder au moins 3. La Ville peut exiger les 
Curriculums Vitae et la preuve de certification des techniciens attitrés au projet.  

• Expérimenté sur le produit Belden: L’entrepreneur doit prouver par une lettre provenant 
du manufacturier Belden qu’il est habilité et formé pour faire l’installation et la 
maintenance des systèmes de câblage Belden et qu’il a réalisé des projets d’envergure 
semblable par le passé avec le produit. 
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• Entrepreneur expérimenté et muni d’appareils spécialisés: OTDR, Fusionneuse, testeur 
évolué de cuivre (tel que DTX-1800, Certifier40G, DSX-5000). Le certificat de calibration 
VALIDE de chacun des appareils utilisés doit être présenté avec la soumission. 
 
 
 

2 STANDARDS, DÉFINITIONS ET ABRÉVIATIONS 
   

Les systèmes de câblage décrits dans ce guide suivent les codes et les standards en vigueur des 
comités de standardisation reconnus de l’industrie. La liste des standards ainsi que les définitions 
pertinentes sont en annexe: 

• Annexe A « Standards de référence » 

• Annexe B « Définitions et abréviations » 
 
Dans l’éventualité où il y aurait divergence entre les standards cités en référence et le présent 
document, en aviser le responsable de la Ville immédiatement. 

 
 
 

3 GARANTIE 
 

Les travaux doivent être garantis pour une période d’un an, après l’acceptation finale des travaux.  
 
 
 

4 DESSINS D'ATELIER ET ÉCHANTILLONS 
 

Le responsable de la Ville doit faire partie du processus d’approbation des dessins d’atelier. Tout 
échantillon demandé par le professionnel ou par le responsable de la Ville doit être envoyé au 
responsable de la Ville pour approbation. 

 
 
 

5 PRODUITS 
 

Pour tous les éléments du réseau de câblage de télécommunications décrits dans le présent 
document, se référer à l'annexe DC « Produits de référence » pour connaitre la liste des produits 
acceptés à la Ville. Les solutions équivalentes des manufacturiers Panduit, Hubbell et Leviton peuvent 
être acceptées mais doivent être présentées pour approbation pendant le processus d’appel d’offres. 
L'entrepreneur en câblage de télécommunications doit produire une liste de produits équivalents 
avec fiches techniques de ses produits et la soumettre aux professionnels et/ou au responsable de la 
Ville pour approbation avant le dépôt de soumission. 
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6 RÉSEAU DE CÂBLAGE STRUCTURÉ  
 

Le câblage structuré est l'ensemble des techniques, méthodes et normes permettant de réaliser 
l'interconnexion physique des différents locaux d’un édifice utilisant différents types de câbles 
servant à acheminer une multitude de services (Informatique, téléphonie, audio/vidéo, sécurité…). 
Le câblage structuré est défini en plusieurs sous-systèmes:  

• Câblage d’ossature (vertical)  

• Distribution terminale (câblage horizontal) 

• Salles de télécommunications (ST) 
 
 

6.1 Câblage d’ossature (vertical) 
 

Le câblage d’ossature représente tout le câblage entre les salles de télécommunications/les 
sections entre elles/équipement/salle des serveurs. Les ossatures informatiques et téléphoniques 
peuvent se faire sur des câbles de types différents selon les besoins définis (Cat 6a/Cat 3/Fibres 
optiques) à l’intérieur de l’édifice. 

 
 
6.1.1 Câble d’ossature informatique 

 
Les câbles d’ossature doivent répondre aux exigences suivantes: 
 
Pour un lien inférieur à 90 m: 

• Câble de cuivre de type 4 paires PTN 

• B à impédance de 100 ohms. 

• Performance catégorie 6a (10G). 

• Gaine approuvée CMR. 

• Installé en multiple de 2 câbles. 

• Terminés aux deux extrémités sur des panneaux de raccordement au râtelier. 
 

Pour un lien de 90m et plus: 

• Câble de fibres optiques monomode (OS2). 

• Un minimum de 6 brins (incrémentant à 12 brins, 24 brins et à 48 brins). 

• Gaine approuvée CMR. 

• Terminé par FUSION sur des câbles d'amorce OS2 avec connecteurs SC. 

• Terminé dans des boitiers de terminaisons de fibres (BTF) au râtelier. 

• Le câble de fibres optiques doit cheminer dans un réseau de conduit électrique (EMT) entre 
les salles de télécommunications (ST). 

• Dans la ST, le câble de fibres optiques doit cheminer dans un conduit ondulé jaune installé 
dans l'échelle à câbles jusqu'au BTF. 

 
N.B. Les spécifications techniques des câbles de fibres optiques (type de câble, type de 
connecteurs, nombre de brins, etc.) doivent être adaptés au besoin spécifique du projet et être 
approuvées par le responsable de la Ville au moment de la conception. 
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6.1.2 Câble d'ossature téléphonique 

 
Aux endroits où des services analogiques doivent être offerts, les câbles d'ossature téléphonique 
doivent: 

• Être des câbles multipaires (25 paires min.). 

• Respecter les exigences minimales de la catégorie 3. 

• Avoir une gaine approuvée CMR. 

• Être terminés sur des panneaux de raccordement au râtelier (dans un bâtiment existant, 
utiliser le matériel de répartition existant (tel que le BIX au mur)).  

 

 

6.2 Câblage de distribution terminale (horizontal) 
 

Le câblage de distribution terminale est le câblage reliant la salle de télécommunications aux aires 
de travail. Un système de câblage de catégorie 6 est exigé pour toute nouvelle installation. Un 
système de catégorie 5e est accepté pour fin de continuité d’installation existante et pour des 
installations temporaires. Le standard de la Ville est de 2 câbles par sortie de télécommunications 
dans les aires de travail. 10% de câbles supplémentaires doivent être prévus et stratégiquement 
positionnés et enroulés dans l'entre-plafond dans les zones de travail. L'enroulement de ces câbles 
doit être d'une longueur de 15 mètres. Ces câbles doivent être identifiés, terminés sur une prise de 
télécommunications et testés. L'installation du boitier ou de la plaque de finition n'est pas 
nécessaire. 
 
Se référer à l'annexe E « aménagement typique (bureau et ilot) » et à la section 6.3 Besoins pour 
équipements spécifiques afin de connaitre la quantité de câbles à prévoir pour les divers autres 
équipements. 

 
 
6.2.1 Câbles de distribution terminale 

 
Les câbles doivent: 

• Être de type 4 paires PTNB à impédance de 100 ohms. 

• Respecter les exigences minimales de la catégorie 6 (une distribution terminale de 
catégorie 6a (10G) peut être utilisée si une vitesse de 10G est requise). 

• Avoir une gaine approuvée CMR. 
 
 
6.2.2 Matériel de répartition 

 
Le matériel de répartition doit: 

• Respecter la performance du système de câblage structuré choisi dans le projet. 

• Être des panneaux de raccordement modulaires à angle en râtelier muni de 48 ports et 
d'une barre de soutènement arrière. 

• Avoir des prises de couleur noires. 
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L’utilisation de matériel de répartition mural (tel que BIX) ne doit être considérée que pour des 
installations temporaires ou pour fin de continuité à une installation existante. Le responsable de 
la Ville doit être informé si les standards décrits dans ce document ne peuvent être respectés. Le 
matériel de répartition doit respecter la performance du système de câblage structuré choisi dans 
le projet.  

 
 
6.2.3 Terminaison - aire de travail 

 
Le matériel de terminaison dans les aires de travail doit répondre aux exigences suivantes: 

• Respecter la performance du système de câblage structuré choisi dans le projet. 

• Prise de type RJ45. 

• Boitier surface à 2 sorties. 

• Module pour mobilier intégré à 3 ou 4 sorties. 

• Plaque murale à 2, 4 ou 6 sorties. 

• Tous les trous non utilisés munis de cache-trou. 

• Être de couleur blanche. 

• Standard Keystone. 
 
 

6.3 Besoins pour équipements spécifiques 
 

Plusieurs équipements spécifiques requièrent l'installation de sorties de câblage de distribution 
terminale. Voici les besoins de quelques-uns de ces équipements: 

• Tous les contrôleurs nécessitant un accès réseau: 2 câbles de distribution terminale sur 
boitier surface terminé dans le cabinet de l’appareil. 

• Téléphone mural: 1 câble de distribution terminale sur plaque de montage pour téléphone. 

• Compteur à impulsion (Hydro-Québec et propriété Ville): 1 câble de distribution terminale 
sur plaque murale encastrée ou boitier surface. 

• Caméra de surveillance: 1 câble de distribution terminale sur plaque murale encastrée ou 
boitier surface dans l'entre-plafond. 

• Point d’accès sans fil: 1 câble de distribution terminale sur plaque murale encastrée ou 
boitier surface dans l'entre-plafond. 

• Moniteur mural: 1 câble de distribution terminale de catégorie 6A sur plaque murale 
encastrée à 2100mm du sol. 

• Projecteur: 2 câbles de distribution terminale sur plaque murale encastrée ou boitier 
surface dans l'entre-plafond. 

• Intercom: 1 câble de distribution terminale sur plaque murale encastrée ou boitier surface. 

• Ascenseur: 1 câble de distribution terminale sur plaque murale encastrée ou boitier 
surface. 

• Alarme intrusion: 1 câble de distribution terminale sur plaque murale encastrée ou boitier 
surface. 

• Alarme incendie (si applicable): 1 câble de distribution terminale sur plaque murale 
encastrée ou boitier surface. 

• Antenne extérieure (si applicable): 2 câbles de distribution terminale sur boitier surface 
dans l'entre-plafond à proximité de l'emplacement extérieur de l'antenne sur le toit. Se 
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référer à la section 10 Mât pour antenne extérieure afin de connaitre les besoins 
spécifiques de cette installation. 

 
 

6.4 Considérations pour l’installation du réseau de câblage structuré 
 

Le système de câblage structuré doit respecter les exigences décrites dans la section 13 Chemins 
de câbles du présent document ainsi que et les considérations suivantes: 

• Pour le câblage de fibres optiques, des boucles de sécurité de 5 mètres doivent être 
installées aux points de départ ET d’arrivée du câblage. 

• Pour le câblage de cuivre, des boucles de sécurité de 3 mètres doivent être installées dans 
l'entre-plafond des aires de travail.  

• Dans la salle de télécommunications (ST), le surplus de 3 mètres de câble de cuivre doit 
cheminer proprement dans les échelles de façon à permettre la possibilité de réaménager 
la salle. Il est interdit de laisser des rouleaux de câbles dans les échelles. 

• Ces demandes peuvent varier selon les spécifications du responsable de la Ville ou selon les 
particularités du projet. 

• L’assignation des paires de câbles dans les prises de télécommunications doit être conforme 
à la norme T568A. 

• AUCUNE attache de vinyle (ty-wrap) n’est acceptée sur un système câblage de catégories 6 
et mieux. Seules les attaches de velcros sont acceptées. 

• Dans la salle de télécommunications (ST), le câblage de chaque étage doit être isolé sur des 
panneaux de raccordement un à la suite de l’autre. Lors de la conception du projet, il faut 
prévoir au minimum 25% d'espace libre pour les ajouts sur chacun des étages. Des 
panneaux de raccordement supplémentaires pour les ajouts doivent être prévus au projet 
et installés en râtelier par l'entrepreneur en câblage de télécommunications. Tous les 
panneaux doivent être de 48 ports. 
Exemple : 

• Pour la terminaison de 35 câbles au sous-sol, prévoir un (1) panneau 48 ports – 
Sous-sol. 

• Pour la terminaison de 40 câbles au Rez-de-chaussée, prévoir 2 panneaux 48 ports 
– Rez-de-chaussée. 

• Pour la terminaison de 120 câbles au 1er étage, prévoir 4 panneaux 48 ports  - 1er 
étage. 

• Etc. 
 
 
 

7 RÉSEAU DE CÂBLODISTRIBUTION 
 

On appelle réseau de câblodistribution tout ce qui est intermédiaire entre l’arrivée du fournisseur de 
câblodistribution et les aires de travail. Celui-ci est séparé en deux parties: le câblage d’ossature 
(vertical) et le câblage de distribution terminale (horizontal). La terminaison des câbles du réseau de 
câblodistribution doit se faire dans la section services publics de la salle de télécommunications (ST). 
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7.1 Câblage d'ossature de câblodistribution 
 

Le câblage doit: 

• Être de type RG11 à impédance de 75 ohms. 

• Avoir un blindage en aluminium avec couverture à 95%. 

• Avoir une gaine approuvée CMR. 

• Être terminé sur des connecteurs type F, modèle à compression tel que Snap-N-Seal®. 
 
 
 

7.2 Câblage de distribution terminale (horizontal) 
 

Le standard à la Ville est d'un (1) câble par sortie de câblodistribution. 
 
 

7.2.1 Câble de distribution terminale de câblodistribution 

 
Le câblage doit:  

• Être de type RG6 à impédance de 75 ohms. 

• Avoir un blindage en aluminium avec couverture à 95%. 

• Avoir un conducteur central de calibre 18. 

• Avoir une gaine approuvée CMR. 
 
 
 
7.2.2 Matériel de répartition 

 
Le matériel de répartition regroupe: 

• Les prises de lignes à plusieurs dérivations.  

• Les diviseurs de lignes. 

• Les résistances de terminaisons. 

• Les cordons de raccordement coaxial. 

• Les protecteurs pour la mise à terre (MALT).  
 

Le matériel doit être compatible et répondre aux mêmes exigences de performance que le câble 
de distribution terminale utilisé. 

 
 
7.2.3 Terminaison - aire de travail 

 
La terminaison des câbles de câblodistribution dans les aires de travail doit: 

• Être de type F, modèle à compression tel que Snap-N-Seal®. 

• Être sur une plaque murale blanche munie d'une union femelle/femelle de type F. 
 
 
  

http://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&cad=rja&ved=0CDAQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.belden.com%2Fresourcecenter%2Fcatalogs%2Fupload%2FBelden_Drop_Catalog_041113.pdf&ei=kgPsUtnQFuX8yQGpz4DoDA&usg=AFQjCNEGwbTZ2Jrh-g8Gyb4vm3-Wv8rX5Q&bvm=bv.60444564,d.aWc
http://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&cad=rja&ved=0CDAQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.belden.com%2Fresourcecenter%2Fcatalogs%2Fupload%2FBelden_Drop_Catalog_041113.pdf&ei=kgPsUtnQFuX8yQGpz4DoDA&usg=AFQjCNEGwbTZ2Jrh-g8Gyb4vm3-Wv8rX5Q&bvm=bv.60444564,d.aWc
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7.3 Considérations pour l’installation du réseau de câblodistribution 
 

Tout le câblage du réseau de distribution doit respecter les exigences décrites dans la section 13 
Chemins de câbles du présent document. 

 
 
 

8 RÉSEAU DE CÂBLAGE SPÉCIALISÉ 
 

On appelle réseau de câblage spécialisé tout câblage « bas voltage » ne faisant pas partie des sections 
6 et 7 de ce document. Ce type de câblage doit typiquement être acheminé vers la section services 
publics des salles de télécommunications (ST) et ne doit pas cheminer par la section 
télécommunications des ST. La liste ci-dessous donne un aperçu des différents systèmes qui requiert 
un réseau de câblage spécialisé, mais ne donne pas obligatoirement tous les systèmes et n’est pas 
exhaustive. 

• Haut-parleur de musique 

• Système audio/vidéo 

• Système d’intercom (analogique) 

• Système de radiocommunications 

• Système multimédia 

• Gâche électrique de porte et système de contrôle d’accès 

• Système de contrôle du chauffage, ventilation et air climatisé (CVC) (Régulation) 

• Système d’alarme d’incendie 

• Système d’alarme intrusion 

• Antenne radiocommunication 

• Système d'antennes distribuées (système de répéteur de communications cellulaire) 
 

Ces systèmes étant souvent non standards et propriétaires, le type de câblage requis doit être 
déterminé en fonction des exigences du manufacturier.  

 
 

8.1 Considérations pour l’installation du réseau de câblage spécialisé 
 

Le câblage spécialisé doit être installé selon les exigences de la section 13 Chemins de câbles du 
présent document. 

 
Toute divergence entre les exigences de cette section et celles du manufacturier du système doit 
immédiatement être rapportée au responsable de la Ville. 

 
 
 

9 AMÉNAGEMENT D'UNE SALLE DE CONFÉRENCE 
 

La salle de conférence est une salle multifonctionnelle où plusieurs technologies coexistent, 
nécessitant plusieurs types de câbles et sorties. 
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Toute salle de conférence doit être conçue en collaboration avec le responsable de la Ville. 
 
Se référer à l'Annexe JI « Aménagement d'une salle de conférence » pour les spécifications détaillées. 

 

 

9.1 Conduits et boites 
 

Plusieurs conduits sont nécessaires dans la salle de conférence pour les câbles de distribution 
terminale, les câbles spécialisés et l'alimentation électrique. Tous les conduits doivent respecter les 
exigences prescrites à la section 13.2 Réseau de conduits pour le câblage de télécommunications. 
 
 

9.2 Monument encastré  
 

Sous la table de conférence, prévoir l'installation de monuments de plancher pour tous les types de 
câbles. Pour une table pouvant accueillir dix personnes et moins; prévoir un monument centré sous 
la table. Pour une table pouvant accueillir dix personnes et plus; prévoir deux monuments 
stratégiquement positionnés sous la table.  
 
Contacter le responsable de la Ville pour déterminer le type de monument voulu.  
 
 

9.3 Câbles de distribution terminale 
 

Au minimum, prévoir 3 sorties doubles sur les murs de la salle de conférence. Pour les besoins en 
câblage dans le monument de plancher, prévoir un nombre de câbles équivalent à la moitié du 
nombre de chaises à la table (ex. 6 câbles pour 12 chaises). 
 
Pour les autres besoins en câblage de la salle de conférence, se référer à la section 6.3 Besoins pour 
équipements spécifiques. 
 

 

9.4 Considérations pour l'aménagement de la salle de conférence 
 

Lors de la conception de la salle de conférence, s'assurer qu'aucun élément, tel qu'un luminaire 
suspendu, vienne gêner l'installation et l'opération du projecteur et/ou du moniteur murale. 

 

 

 

 

10 MÂT POUR ANTENNE EXTÉRIEURE 
 

Certains bâtiments de la Ville requièrent une liaison sans fil inter bâtiments via une antenne 
extérieure. Dans ce cas, l'installation d'un mât pour cette antenne doit être prévue. Le type 
d'installation est spécifique à chaque bâtiment et la conception doit être adaptée selon les 
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contraintes architecturales de l’édifice. Communiquer avec le responsable de la Ville pour connaitre 
les besoins et les spécifications particulières à ce niveau. 

 
Se référer à la section 6.3 Besoins pour équipements spécifiques. 

 

11 RÉSEAU DE CÂBLAGE D’OSSATURE EXTÉRIEUR 
 

On appelle réseau de câblage d'ossature extérieur tous les liens réseaux qui relient les bâtisses de la 
Ville entre elles. Ces liens sont typiquement en fibres optiques et doivent cheminer dans un réseau 
de conduits de façon indépendante de l’infrastructure électrique. Dans la section 
télécommunications de la ST, les câbles de fibres optiques doivent cheminer dans un conduit ondulé 
jaune (approuvés FT4) installé dans l'échelle à câbles jusqu'au BTF. Les câbles extérieurs combustibles 
ne doivent jamais être exposés jusqu’à leur destination. 
 
Au minimum, un (1) conduit de 53mm doit être installé entre le point d’entrée des câbles extérieurs 
et la ST la plus proche.  À l’extérieur, ce conduit doit être prolongé selon 3 alternatives : 

1- Jusqu’à destination (autre bâtiment de la Ville <100m distance). 
2- Jusqu’au puits d’accès existant le plus proche (appartenant à la Ville). 
3- Jusqu’à la limite du terrain (pour installation future). 

 
Au minimum, un puits d’accès réservé aux câbles de communications de la Ville doit être installé à 
tous les 100 mètres de conduits souterrains. Le conduit entre les puits d’accès doit être d'au moins 
53mm. 
 
Se référer à l'Annexe KJ « Puits d'accès » pour les spécifications détaillées. 
 
 

11.1 Câbles et terminaisons 
 
Le câble d’ossature extérieur doit répondre aux exigences suivantes: 

• Câble de fibres optiques monomode (OS2). 

• Un minimum de 6 brins (incrémentant à 12 brins, 24 brins et à 48 brins). 

• Gaine intérieure/extérieure. 

• Terminé par FUSION sur des câbles d'amorce OS2 avec connecteurs SC. 

• Terminé dans des boitiers de terminaisons de fibres (BTF) au râtelier. 
 

N.B. Les spécifications techniques des câbles de fibres optiques (type de câble, type de connecteurs, 
nombre de brins, etc.) doivent être adaptés au besoin spécifique du projet et être approuvées par 
le responsable de la Ville au moment de la conception. 

 
 

12 SALLE D’INTERCONNEXIONS ET D’ÉQUIPEMENTS 
 

La salle d’interconnexions est l'endroit où se font les interconnexions entre les différents systèmes 
de câblage (ossature extérieure, ossature intérieure, distribution terminale). Il y a 3 endroits où l’on 
retrouve des équipements de répartition en télécommunications :  
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• Salle de télécommunications (ST), section services publics. 

• Salle de télécommunications (ST), section télécommunications. 

• Salle des serveurs. 
 

Se référer à l'annexe FE « Spécifications particulières à prévoir pour la conception des salles 
d’interconnexions » lors de la conception de ces salles. 

 
 

12.1 Salle de télécommunications (ST) 
 

La salle de télécommunications (ST) est l’endroit où se fait l'interconnexion entre le câblage 
d’ossature et de distribution terminale. Cette salle est composée de 2 sections: services publics et 
télécommunications. 

• La section services publics est réservée:  
o Aux systèmes de câblage spécialisés. 
o Aux points de démarcation des fournisseurs de services. 
o Aux installations des organismes.  

• La section télécommunications est réservée  
o Aux interconnexions du réseau de câblage structuré.  
o À l’usage exclusif de la Ville.  

 
Ces 2 sections doivent être adjacentes et non communicantes avec des portes d’accès distinctes. 
 
Au minimum une (1) ST doit être prévue à chaque étage. Tout dépendant de la grandeur et la 
configuration de l’étage, plusieurs ST peuvent être nécessaires sur un même étage. Le 
dimensionnement des salles va en fonction du nombre de râtelier à y installer. La Ville a défini un 
standard pour une salle à un (1), deux (2) et trois (3) râteliers. La taille et la localisation des ST 
dépendent également de plusieurs autres facteurs: 

• Quantité de câbles de télécommunications. 

• Quantité et dimensions des équipements de télécommunications requis. 

• Quantité de câbles spéciaux. 

• Superficie à desservir (<90m de câble). 

• Prévisions futures. 
 

Se référer à l'annexe IH « Aménagement typique d'une ST ». 
 

Il est primordial de coordonner la conception des ST avec le responsable de la Ville afin de bien 
définir les besoins en télécommunications TRÈS TÔT dans la projet pour bien prévoir le nombre 
et la dimension des ST. 
 
Dans le cas critique où il est impossible de prévoir une ST par étage ou que la dimension standard 
ne peut pas être respectée, contacter immédiatement le responsable de la Ville. 
 

12.1.1 Section services publics 

 
Cette section est réservée au câblage, aux équipements des fournisseurs de services, aux 
systèmes spécialisés et aux équipements des organismes. L'accès à cette section est autorisé aux 
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responsables de la Ville ET aux responsables des services publics (Bell, Vidéotron, etc.) ET aux 
responsables des organismes occupants. Tous les équipements dans cette section doivent être 
installés de façon murale (aucun râtelier autoportant).  
 
Se référer à l'annexe GF « Aménagement des services publics » pour les spécifications détaillées. 
 
Dans une des salles de télécommunications de l’édifice, prévoir 2 conduits de 53mm entre la 
section services publics et les infrastructures publiques extérieures pour utilisation par les 
fournisseurs de services publics (Bell, Telus, Vidéotron, etc.). 

 
 
12.1.2 Section télécommunications 

 
La section télécommunications est réservée exclusivement au câblage et aux équipements de 
télécommunications de la Ville (commutateurs téléphoniques (PBX), commutateurs réseau, 
équipements vidéo, etc.). L’accès à cette section est uniquement autorisé aux responsables de la 
Ville. 
 
L'aménagement du câblage et des équipements se fait sur des râteliers aménagés selon le 
standard Ville. Le râtelier standard doit: 

• Être munis de quatre (4) pattes (bâti).  

• Être muni de gestionnaires de câbles verticaux haute densité (à doigts): 
o Salle à un (1) râtelier: Deux (2) gestionnaires de 152mm (6") placés de chaque côté. 
o Salle à deux (2) et trois (3) râteliers: Deux (2) gestionnaires de 152mm (6") placés 

aux extrémités de la rangée et un (1) gestionnaire de 305mm (12") entre chacun 
des râteliers. 

• Être muni d'un gestionnaire de câbles horizontal haute densité (à doigts) de 3U de hauteur. 

• Être muni d'une barre d'alimentation 20A verticale avec un minimum de 10 prises de type 
NEMA 5-20. 
 

Un râtelier standard permet de terminer et gérer un maximum de 288 câbles de distribution 
terminale. Le total des câbles à installer doit correspondre à 75% de sa capacité maximale. Se 
référer à l'annexe HG « Aménagement typique d'un râtelier ». 
 
Dans le cas critique où ce standard ne peut pas être respecté (plus de 288 câbles par râtelier), 
contacter immédiatement le responsable de la Ville. 

 
 
 
 

12.2 Salle des serveurs (au besoin) 
 

La salle des serveurs est un local où plusieurs serveurs informatiques (serveur de fichiers, serveur 
de communications, SAN/NAS, serveur de messagerie, aiguilleur, etc.) sont localisés. Contacter le 
responsable de la Ville si une salle des serveurs est à concevoir. 
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13 CHEMINS DE CÂBLES 
 

Tout type de réseau de câblage doit cheminer dans les murs, vides techniques, planchers et 
plafonds. Les méthodes d’installation et de fixation normalisées à la Ville pour ce tronçon du réseau 
sont décrites dans la présente section. 

 
 

13.1 Caniveaux de plancher 
 

Dans une architecture avec caniveaux à câbles de plancher, prévoir l'installation du câblage de 
distribution horizontale, par ces caniveaux. Le câblage de télécommunications doit avoir son propre 
caniveau éloigné de la distribution électrique. Les recommandations du manufacturier concernant 
le rayon de courbure devront être respectées lors de l’installation des câbles. 

 

 

13.2 Réseau de conduits pour le câblage de télécommunications 
 

Un réseau de conduits électriques de type EMT pour le câblage de télécommunications doit être 
prévu au projet. Celui-ci doit suivre les recommandations minimales techniques du Code national 
du bâtiment & du code électrique en vigueur au moment des travaux en plus des exigences 
spécifiques suivantes: 
 
 

13.2.1 Sortie murale 

 

• Sortie de télécommunications murale standard (1, 2 ou 4 câbles):  
o Boite électrique simple, profondeur minimale de 65mm.  
o Hauteur de montage: Même que sortie électrique.  
o Conduit de 21mm (¾") de diamètre jusqu’au plafond suspendu, terminaison en 

direction de la ST ou conduit continu jusqu’à la ST (si pas de plafond suspendu). 

• Sortie de télécommunications murale standard (6 câbles):  
o Boite électrique double, profondeur minimale de 65mm.  
o Hauteur de montage: Même que sortie électrique.  
o Conduit de 27mm (1") de diamètre jusqu’au plafond suspendu, terminaison en 

direction de la ST ou conduit continu jusqu’à la ST (si pas de plafond suspendu). 

• Sortie pour téléphone mural  (1 câble): 
o Boite électrique simple, profondeur minimale de 65mm. 
o Hauteur de montage: 1400mm (54") centre du sol. 
o Conduit de 21mm (¾") de diamètre jusqu’au plafond suspendu, terminaison en 

direction de la ST ou conduit continu jusqu’à la ST (si pas de plafond suspendu). 

• Sortie hauteur comptoir: 
o Boite électrique: Mêmes spécifications que la sortie murale standard (1, 2, 4 & 6 

câbles). 
o Hauteur de montage: 1060mm (42") centre du sol. 
o Conduit: Mêmes spécifications que la sortie murale standard (1, 2, 4 & 6 câbles). 
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• Toutes les sorties télécommunications doivent être éloignées d'au moins 150mm (6") 
d’une sortie électrique. 

 
 

13.2.2 Entre-plafond 

 

• Plafond suspendu: Les câbles doivent être supportés par des supports à câbles (type 
crochet en J) à un intervalle maximal de 1500mm (60"). Les supports à câbles doivent être 
installés par l’entrepreneur en câblage de télécommunications. 

• Pour l'acheminement du câblage dans un entre-plafond non accessible: Un réseau de 
conduit de bout en bout (de la prise jusqu'à la ST) de couleur bleu doit être installé par 
l'entrepreneur en électricité.  

• Pour l'acheminement du câblage dans un espace ouvert et/ou apparent (garage, entrepôt, 
etc.): Un réseau de conduit de bout en bout (de la prise jusqu'à la ST) de couleur standard 
doit être installé par l'entrepreneur en électricité. 
 

Le réseau de conduits à installer pour les besoins en câblage de télécommunications doit répondre 
aux exigences spécifiques suivantes : 

• Une boîte de tirage/jonction doit être installée à tous les 30m 
ou lorsque le total des courbures excède 180°. 

• La boite de tirage/jonction doit être installée dans la section 
droite du conduit et ne doit pas être utilisée en 
remplacement d'un coude.  

• Aucun coude de type LB doit être installé. 

• Le rayon de courbure des coudes doit être au minimum 6 fois 
le diamètre du conduit si celui-ci est égal ou inférieur à 53mm (2") et de 10 fois si son diamètre 
est supérieur à 53mm (2"). 

• La boite de tirage/jonction doit être de dimension égale ou supérieure à 8 fois le diamètre du 
plus gros conduit.  

• Une corde de tirage de bout en bout doit être laissée dans chaque conduit et doit être retenu 
à chaque extrémité. 

• Tous les conduits doivent être alésés et terminés par un embout de protection. 

• Toutes les boîtes de tirage/jonction et les extrémités de conduits doivent demeurer 
accessibles une fois les travaux terminés. 
 

Afin de déterminer la grosseur des conduits nécessaires au projet, le concepteur doit se référer au 
tableau 1 « remplissage des conduits », aux plans des services spéciaux en télécommunications et 
considérer les autres spécialités dans sa conception (ventilation, plomberie, électricité, 
architecture, etc.). 
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Tableau 1 
Remplissage des conduits 

 
 

13.3 Manchons et coupe-feu  
 

 
13.3.1 Manchons 

 
Des manchons coupe-feu de 3" doivent 
être installés dans toutes les sections 
télécommunications et les sections 
services publics des ST afin de 
permettre l'entrée des câbles selon leur 
spécialité. Le nombre à installer doit être déterminé selon les spécifications techniques de ceux-
ci, la quantité et le type de câble prévu au projet. Les manchons doivent supporter la capacité 
maximale de la ST et le positionnement (au plancher et/ou muraux) doit permettre 
l'acheminement adéquat du câblage. Des manchons coupe-feu doivent également être prévus 
pour toutes les routes de plus de 25 câbles traversant une paroi coupe-feu (mur & plancher) dans 
les aires de travail. 

 
 

13.3.2 Coupe-feu 

 
Suite aux travaux de câblage, toutes les ouvertures des routes de moins de 25 câbles doivent être 
hermétiquement scellées de façon à éviter la propagation du feu. Le matériel utilisé doit être d’un 
type pouvant être réinstallé et intumescent (qui gonfle entre 5 et 20 fois son volume au contact 
du feu). Le matériel doit avoir une résistance minimale de 2 heures au feu. 
 
 

21mm (¾") 27mm (1") 41mm (1"½) 53mm (2") 78mm (3")

Catégorie 6 (Nom. Dia. 5.6mm (.22")) 5 9 21 35 93

Catégorie 6A (Nom. Dia. 7.5mm (.295")) 3 5 12 19 51

Catégorie 3, 25 paires (Nom. Dia. 9.7mm (.38")) 1 3 7 12 31

Catégorie 3, 50 paires (Nom. Dia. 13.7mm (.54")) 1 1 3 6 15

Catégorie 3, 100 paires (Nom. Dia. 19.3mm (.76")) 1 1 3 7

Catégorie 3, 200 paires (Nom. Dia. 24.8mm (.975")) 1 1 4

RG11 (Nom. Dia. 10.2mm (.4")) 1 2 6 10 28

RG6 (Nom. Dia. 6.9mm (.274")) 3 6 14 22 60

Intérieure, 12 brins (Nom. Dia. 6.3mm (.25")) 4 7 16 27 72

Intérieure, 24 brins (Nom. Dia. 7.9mm (.31")) 3 4 10 17 47

Int./Ext., 12 brins (Nom. Dia. 6.6mm (.26")) 4 6 15 25 66

Int./Ext., 24 brins (Nom. Dia. 7.9mm (.31")) 3 4 10 17 47

Audio (Nom. Dia. 4.6mm (.18")) 8 13 32 52 139

VGA & HDMI avec connecteurs 3 9S
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13.4 Échelles à câbles 
 

À l'intérieur des salles de télécommunications, un réseau d'échelles à câbles doit être installé par 
l'entrepreneur en câblage de télécommunications. Les échelles à câbles doivent: 

• Être fabriquées à partir de tiges d’acier, soudés ensuite pliés dans leur 
forme finale (de type panier).  

• Avoir une largeur minimale de 300mm et une profondeur de 54mm. 

• Être dimensionnés pour ne jamais dépasser 40% de remplissage. 
 

Le réseau (horizontal et vertical) doit permettre l'acheminement adéquat des 
câbles du point d'entrée (manchons) jusqu'à la destination finale 
(râteliers/bâtis). Les sorties et/ou les entrées de câbles dans les échelles 
doivent être sécurisées avec des chutes à câbles (drop-out).  

 
Toutes les sections des échelles à câbles doivent être mises à la terre en conformité avec la section 
15 Mise à la terre (MALT) de ce document. Se référer à l'annexe IH « Aménagement typique d'une 
ST » pour l'installation typique d'un réseau d'échelles à câbles dans les salles de 
télécommunications de la Ville. 
 

 

14 MISE À LA TERRE (MALT) 
 

Le réseau de MALT doit être conçu selon la norme ANSI/TIA-607-B. 
 

14.1 Barre de MALT de télécommunications principale (TMGB) 
 

La TMGB doit être installée dans la salle de télécommunications la plus près de l’entrée électrique. 
La TMGB doit être raccordée à la barre de MALT électrique principale de l'édifice. 
La barre doit: 

• Être en cuivre de 102mm x 6mm x 305mm à 457mm (4" x ¼" x 12" à 
18") 

• Préalablement perforée en usine 

• Dressée sur des isolants de 50mm (2"). 
 

La TMGB doit être installée à 2135mm (84") du sol. 
 
 

14.2 Barre de MALT de télécommunications (TGB) 
 

Une TGB doit être installée dans chacune des salles de télécommunications (section services publics 
ET section télécommunications). Elle doit être raccordée à la TMGB par l'entrepreneur en 
électricité. La barre doit: 

• Être en cuivre de 50mm x 6mm x 305mm à 457mm (2" x ¼" x 12" à 
18"). 

• Préalablement perforée en usine. 

• Dressée sur des isolants de 50mm (2"). 
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La TGB doit être installé à 2135mm (84") du sol. 
 
 

14.3 Mise à la terre des équipements 
 

Les équipements tels que : râteliers, cabinets, chemins de câbles, protecteurs de surtension, et 
gaine métallique des câbles d’ossature doivent être raccordés individuellement à la TGB/TMGB 
présente dans la ST. Ces travaux sont habituellement réalisés par l'entrepreneur en câblage de 
télécommunications à l’aide de conducteurs de liaisons en cuivre, isolés d’une gaine de PVC de 
couleur verte (CMR/FT4) et de cosses à compression irréversible d’un calibre adapté à la grosseur 
du conducteur. Le passage du conducteur de liaison doit être 
indépendant du câblage de distribution et de l’ossature. Les cosses 
doivent avoir deux trous d’ancrages et être serties avec l'outil et la 
matrice (die) appropriée (la compression doit embosser 
l'identification de la matrice sur la cosse). 
 
 

14.4 Mise à la terre des chemins de câbles 
 

Les chemins de câbles dans les salles de télécommunications doivent être 
mis à la terre à l'aide d'un conducteur de liaisons en cuivre, isolés d’une 
gaine de PVC de couleur verte (CMR/FT4) continu et raccordé à toutes les 
sections du chemin de câbles avec des boulons fendus. Le passage du 
conducteur de liaison doit être indépendant du câblage de distribution et 
de l’ossature. 

 
 

14.5 Calibre des câbles de MALT en fonction de leur longueur 
 

La longueur des câbles de liaison doit suivre la règle du Tableau 2 « Calibre des câbles de MALT en 
fonction de leur longueur ». 

 
 

Tableau 2 
Calibre des câbles de MALT en fonction de leur longueur 

 

  

Longueur (mètres) Calibre (AWG)

< 4 6

4 à 6 4

6 à 8 3

8 à 10 2

10 à 13 1

13 à 16 1/0

16 à 20 2/0

> 20 3/0
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14.6 Protection des équipements extérieurs 
 

Tout mât extérieur non protégé par le système de paratonnerre en place et ancré à la structure de 
l'édifice doit être protégé contre la foudre. Toute installation de type « trépied flottant » sur le 
toit ne nécessite pas de protection contre la foudre. 
 
Pour déterminer le bon système de protection contre la foudre, contacter le responsable de la 
Ville. 
 
Tout câblage alimentant ces installations doit être protégé contre la foudre par des modules de 
protection adaptés. 
 

 
 

15 IDENTIFICATION DES COMPOSANTES DU RÉSEAU DE CÂBLAGE 
 

 

15.1 Caractéristiques des étiquettes 
 

 
15.1.1 Étiquettes pour câbles 

 
L'étiquette d'identification des câbles doit être en plastique, autocollante et 
imprimée mécaniquement. L'inscription doit être permanente, noir sur fond 
blanc, indélébile et inaltérable. L’identification doit être répétée 3 fois, 
permettant ainsi de bien voir l'inscription de tous les angles sans avoir à pivoter 
le câble. Les caractères doivent être suffisamment gros pour permettre de 
couvrir toute la circonférence du câble. 

 
15.1.2 Étiquettes pour équipements 

 
L'étiquette d'identification à apposer sur les éléments des systèmes de câblage (panneau de 
raccordement, BTF, plaque murale, etc.) doit offrir une inscription permanente, indélébile et 
inaltérable. Elle doit être en plastique, autocollante, imprimée mécaniquement (de type P-touch). 

 
 

15.2 Identification des câbles d'ossature 
 

L'identification des câbles d’ossature doit être présente aux endroits suivants: 
 

• Sur la gaine du câble, aux deux extrémités à proximité des points de raccordement (entre 
15mm et 75mm du bout de la gaine) et sur le port du panneau de raccordement ou du BTF. 
La numérotation doit être comme suit: 
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XX-XXX 
YY-ZZ 

 
XX-XXX: Numéro de la ST d'où provient le câble (ex. RC-101). 
YY: Numéro du panneau de raccordement ou du BTF d'où provient le câble (ex. 01). 
ZZ: Position du câble dans le panneau de raccordement ou dans le BTF d'où il  
  provient (ex. 05 ou E dans un BTF). 

 
Exemple: Ce câble est sur le 5e port (ou le port E) du 1er panneau de raccordement ou BTF 
de la salle RC-101. 
 

 
 
 
L'identification des éléments du système de câblage d’ossature doit être présente aux endroits 
suivants: 
 

• Sur le panneau de raccordement et/ou le BTF. La numérotation doit être séquentielle et 
continue de râtelier en râtelier: 

YY 
 

YY: Numérotation séquentielle (ex. 01, 02, etc.). 
 

25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 484746454443424140393837

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 24232221201918171615141301

 
 

E F

C D

A B

01
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• Sur le port du panneau de raccordement ou du BTF. La numérotation doit être séquentielle 
et continue jusqu'à la fin du panneau de raccordement ou du BTF: 

 
ZZ 

 
ZZ: Numérotation séquentielle (ex. câble 01, 02, etc. dans les panneaux de   
  raccordement ou A, B, etc. déjà pré identifié dans les BTF). 

 

 
 
 
 

15.3 Identification des câbles de distribution terminale 
 
L'identification des câbles de distribution terminale doit être présente aux endroits suivants: 
 

• Sur le câble, la plaque/module: Aux deux extrémités à proximité des points de 
raccordement (entre 15mm et 75mm du bout de la gaine) et sur la plaque ou module ou 
boitier dans les aires de travail. La numérotation doit être comme suit: 
 

XX-XXX 
YY-ZZ 

 
XX-XXX: Numéro de la ST où est terminé le câble (ex. RC-101).  
YY: Identification de l’étage (ex. RC).  
ZZ: Numéro du câble de l’étage.  
 
Exemple: Câble #56 de l’étage RC dans la salle RC-101.  

 
 

• Sur le panneau de raccordement: Selon l'étage desservi et le numéro du câble: 
 

YY 
ZZ 

 
YY: Identification par étage (ex. RC (pour tous les câbles de distribution au RC, 01  
  (pour tous les câbles de distribution du 1er étage, etc.). 

 

RC-101

RC-05
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ZZ: Numéro du câble (ex. 01, 02, etc.). 
 

25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 484746454443424140393837

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 242322212019181716151413RC

 
 

 
15.4 Identification des câbles d'ossature inter bâtiments 
 

L'identification des câbles d'ossature inter bâtiments doit être présente aux emplacements 
suivants: 
 

• Sur la gaine du câble, aux deux extrémités à proximité des points de raccordement (entre 
15mm et 75mm du bout de la gaine) et sur le port du BTF. La numérotation doit être comme 
suit: 
 

WWWWW 
XX-XXX-YY-Z 

 
WWWWW: Adresse de la bâtisse d'où provient le câble (ex. 10 rue Chauveau). 
XX-XXX: Numéro de la ST d'où provient le câble (ex. RC-101). 
YY: Numéro du BTF d'où provient le câble (ex. 01). 
Z:  Position du câble dans le BTF d'où il provient (ex. E). 

 
Exemple: Ce câble est le E du 1er BTF de la salle RC-101 au 10 rue Chauveau. 
 

 
 
 

• Sur le BTF. La numérotation doit être séquentielle et continue de râtelier en râtelier: 
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YY 
 

YY: Numérotation séquentielle (ex. 01, 02, etc.). 
 

E F

C D

A B

01

 
• Sur le port du BTF. La numérotation doit être séquentielle 

et continue jusqu'à la fin du panneau de raccordement ou 
du BTF: 

 
Z 

 
Z:  Identification séquentielle (ex. A, B, etc. déjà pré 
  identifié dans les BTF).  
 
 

 
 
 
 
 
 

16 ESSAIS DU RÉSEAU DE CÂBLAGE 
 

 

16.1 Appareils de vérification 
 

Tous les essais doivent être réalisés avec un appareil de vérification de la dernière version 
disponible avec un logiciel muni des dernières mises à jour. L’entrepreneur doit remettre au 
responsable de la Ville, avant les essais, la preuve des mises à jour installées et de la calibration de 
l'appareil de mesure. 

 

16.2 Essais du câblage de cuivre 
 

L’installateur doit vérifier tous les câbles de cuivre, raccordements, prises et réglette de 
distribution, individuellement et ensembles, bout à bout, d’un type « Lien Permanent » pour les 
caractéristiques d’une performance de Catégorie 6a, de Catégorie 6 ou de Catégorie 5e selon le 
projet. Les vérifications suivantes doivent être effectuées et ne doivent pas être considérées 
comme étant limitatives: 
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• Circuits ouverts. 

• Courts-circuits. 

• Mélange/inversion des paires. 

• Atténuation. 

• Atténuation paradiaphonique (NEXT). 

• Atténuation de télédiaphonie (EL FEXT). 

• Atténuation « POWER SUM » des paramètres. 

• Délai de propagation. 

• Bruit électrique/électromagnétique pouvant perturber la transmission des données du 
réseau local. Cet essai doit être effectué au moment jugé opportun et lorsque le réseau 
électrique normal est en fonction. 

• Mise à la terre du blindage, s’il y a lieu. 

• Assignation correcte des fils selon le type de terminaison. 

• Identification. 

 
 

 

16.3 Essais du câblage de fibres optiques 
 

L’atténuation de chaque lien de fibres optiques doit être mesurée. Les mesures d’atténuation 
doivent être effectuées bi directionnellement avec un réflectomètre optiques (OTDR). Les 
conditions d’émission doivent être conformes à la spécification ANSI/TIA-455-78-B-2002 
«Procédure B». Préalablement aux essais, le budget de perte de chaque lien de fibres optiques doit 
être calculé et associé au rapport d'essais de chacun des liens. Ce document (budget de perte et 
essais) est destiné au guide d'entretien du projet. Les vérifications suivantes doivent être effectuées 
et ne doivent pas être considérées comme étant limitatives: 

• Atténuation de bout en bout (en dB). 

• Atténuation de chaque connecteur et chaque fusion présente sur le réseau de fibres (en 
dB). 

• Trace complète de l’atténuation en fonction de la distance montrant la longueur totale du 
segment mesuré fourni par l’OTDR (sous forme graphique). 

• Les pointeurs A, a et B, b doivent être localisés manuellement sur les graphiques, afin de 
segmenter le tracé entre les 2 connecteurs de chaque fibre des câbles, lorsque la longueur 
totale du lien mesuré ne peut être illustrée convenablement lors du pointage automatique 
par l’appareil. 

• Les essais doivent être faits aux deux (2) longueurs d’onde recommandées (850 nm et 1300 
nm pour multimode, 1310 nm et 1500 nm pour monomode). 

 
 
 

16.4 Essais du câblage coaxial 
 

Les câbles coaxiaux doivent être vérifiés à l’aide d'un analyseur de spectre, d'un générateur de 
signal ou autre instrument de mesure pouvant produire des rapports d’essais. Les vérifications 
suivantes doivent être effectuées et ne doivent pas être considérées comme étant limitatives: 

• Résistance. 
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• Impédance. 

• Longueur. 

• Délai de propagation. 

• Perte d'insertion (en dB). 

 
 
 

16.5 Validation des essais 
 

Afin de s’assurer du bon fonctionnement du nouveau réseau de câblage, le responsable de la Ville 
se réserve le droit de faire revérifier, en sa présence, jusqu’à 15% du nouveau réseau de câblage. 
S’il y a divergence marquée entre les tests, il se réserve le droit de refaire testé TOUT le réseau. 

 
 
 

16.6 Rapports de vérification 
 

À la fin des travaux, un rapport de tous les essais demandés doit être produit et  incorporé au guide 
d'entretien. 

 
 
 

17 PLANS ET GUIDE D'ENTRETIEN 
 

17.1 Conception des plans 
 
Les plans et devis doivent être conçus et réalisés en respectant les normes énumérées dans le 
présent guide, y compris les symboles répertoriés à l’ « Annexe C – Légende des symboles en 
télécommunications ».  
 
 

17.2 Plans annotés tel que construit 
 

À la fin des travaux, l'entrepreneur doit produire des plans annotés destinés au guide d'entretien. 
Les plans doivent indiquer: 

• Les numéros des câbles affectés à chaque poste de travail. 

• La structure du cheminement des câbles pour chaque système de câblage concerné par ce 
projet. 

• Une vue en plan et en élévation des modules de raccordements et de l’équipement pour 
chaque salle de télécommunications. 
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17.3 Guide d'entretien 
 

Dès la fin des travaux, l'entrepreneur doit produire un guide d'entretien et le remettre au 
responsable de la Ville. Ce guide doit inclure les renseignements suivants dans cet ordre: 

• Date, nom et adresse du projet (couverture). 

• Table des matières. 

• Listes de tous les produits installés (quantités, numéros de pièces et descriptions). 

• Dessins d'atelier des produits installés. 

• Fiches d'installation et de maintenance des produits installés. 

• Rapports des essais. 

• Plans annotés. 
 

Le guide doit être produit en deux formats: 

• Électronique (par courriel). 

• Papier, dans un cartable à 3 anneaux à couverture rigide en vinyle. Les sections doivent être 
divisées et identifiées à l'aide de séparateurs à onglets. 
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ANNEXE «A» Standards de référence 
 

Ce document utilise, comme référence de base non exhaustive, les normes et recommandations issues de comités 
nationaux et internationaux, notamment: 

1. ANSI/TIA-568-C.0, .1, .2, .3  
.0  Generic Telecommunications Cabling for Customer Premises 
.1  Commercial Building Telecommunications Cabling Standard 
.2 Balanced Twisted-Pair Telecommunications Cabling and Components Standard 
.3 Optical Fiber Cabling Components 

 
2. ANSI/TIA-569-C  

Commercial Building Standard for Telecommunications Pathways and Spaces 
 

3. ANSI/TIA-606-B  
Administration Standard for Commercial Telecommunications Infrastructure 

 
4. ANSI/TIA-607-B  

Generic Telecommunications Bonding and Grounding (Earthing) for Customer Premises 
 

5. ANSI/TIA-942-A  
Telecommunications Infrastructure Standard for Data Centers 
 

6. ANSI/EIA-310-E 
Cabinets, Racks, Panels, and Associated Equipment 

 
7. CAN/CSA-C22.2 No 182.4-M90 (R2010) 

Plugs, Receptacles and Connectors for Communication Systems 
 

8. CAN/CSA-C22.2 No 214-02 (R2006) 
Communications Cables 

 
9. ISO/IEC 8877: 1992 

Telecommunications and information exchange between systems. Interface connector and contact 
assignments for ISDN Basic Access Interface located at reference points S and T 
 

10. ISO/IEC 11801  
Generic Cabling for Customer Premises 
 

11. TIA/EIA-455-B 
Standard Test Procedure for Fiber Optic Fibers, Cables, Transducers, Sensors, Connecting and Terminating 
Devices, and other Fiber Optic Components 

 
12. ANSI/TIA-455-78B-2002 

Optical Fiber Part 1-40: Measurement Methods and Text Procedures - Attenuation 
 

13. Code de l’électricité du Québec [édition en vigueur au moment des travaux] 
14. Code national du bâtiment [édition en vigueur au moment des travaux] 
15. NH-03 du ministère fédéral des Communications 
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ANNEXE «B» Définitions et abréviations 
 

Définitions: 
 
Aire de travail: Espace à bureaux regroupant plusieurs postes de travail. 
 
Barre d'alimentation: Appareil destiné à brancher des équipements électriques, présentant la particularité de 
posséder plusieurs emplacements de branchement. 
 
Barre de soutènement: Dispositif destiné à soutenir les câbles à l'arrière du panneau de raccordement. 
 
Boîtier de terminaison de fibres (BTF): Boîtier adapté pour la terminaison et le raccordement des câbles de fibres 
optiques. 
 
Câblage de distribution terminale: Segment du système de câblage reliant les aires de travail à une salle de 
télécommunications. 
 
Câblage d’ossature: Segment du système de câblage raccordant les salles de télécommunications entre elles ou les 
bâtiments entre eux. 
 
Câble d'amorce: Câble de fibres optiques pré-connectorisé d'un seul côté et destiné à être raccordé à un câble par 
fusion. 
 
Cordon de raccordement: Segment du système de câblage servant à relier les équipements aux modules de 
raccordements. 
 
Dessin d'atelier: Dessins, schémas, illustrations, tableaux, graphiques de rendement ou de performance, dépliants 
et autre documentation que doit fournir l'entrepreneur pour montrer en détail un produit ou une partie de l'ouvrage 
visé. 
 
Intumescent: Matériau capable de s'épaissir en cas de présence prolongée de chaleur excédant une certaine 
température. 
 
Keystone: Solution universelle pour la compatibilité de l'insertion entre les divers équipements de terminaison (prise 
de télécommunications, panneau de raccordement, plaque murale, etc.). 
 
Manchon coupe-feu: Dispositif permettant le passage de câblage à travers une paroi coupe-feu tout en évitant la 
propagation des flammes et la progression des fumées. 
 
Matériel de répartition: Matériel de terminaison qui permet de relier les câbles d’ossature et les câbles de 
distribution terminale aux équipements actifs. Ce matériel est de nature passive et permet la connexion en assurant 
la continuité électrique sans traitement du signal. 
 
Monomode: Caractéristique d’une fibre optique laissant passer un seul mode de transmission dans son cœur à une 
ou des fréquences spécifiques. 
 
Multimode: Caractéristique d’une fibre optique laissant passer plusieurs modes de transmission dans son cœur à 
une ou des fréquences spécifiques. 
 
Organisme : Toute entité étant gérée indépendamment de la Ville mais occupant des locaux appartenant à la Ville. 
 

http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/appareil/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/destine/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/a-1/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/brancher/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/des/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/appareil/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/electrique/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/presentant/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/la-1/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/particularite/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/de-1/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/posseder/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/plusieurs/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/de-1/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/branchement/
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Panneau de raccordement: Module d’interconnexion monté dans un râtelier ou cabinet de télécommunications 
offrant des prises de télécommunications ou l'emplacement modulaire pour l'insertion de prises de 
télécommunications. 
 
Prise de télécommunications: Élément de raccordement femelle modulaire pour câble de cuivre. 
 
Râtelier: Bâti utilisé pour l’installation d’équipements de télécommunications. 
 
RJ45 : Standard de prise/connecteur de télécommunications à 8 broches généralement utilisées dans les réseaux 
l’informatique. 
 
Salle d'entrée des services publics: Endroit où les liens extérieurs amenant les services téléphoniques, informatiques, 
câblodistribution et autres, pénètrent à l’intérieur de l’édifice. 
 
Salle des serveurs : Local réservé à l’aménagement de serveurs. Elle se distingue de la salle de télécommunications 
car aucun câble de distribution terminale n'est acheminé dans cette salle. 
 
Salle de télécommunications (ST): Endroit où se fait l'interconnexion entre le câblage d’ossature et de distribution 
terminale. 
 
Sortie de télécommunications: Regroupement d’une ou plusieurs prises de télécommunications sur la même plaque 
de montage. 
 
Support à câbles : Dispositif pour le maintien des câbles dans l'entre-plafond de type crochet. Les supports incluent 
toutes les options d’attaches adéquates pour le montage selon les besoins définis. 

 
 

Abréviations: 
 
ANSI: American National Standards Institute 
 
CMR: Communications Riser 
 
CSA: Canadian Standards Association 
 
EIA: Electronics Industries Association 
 
IEC: International Electrotechnical Commission 
 
ISO: International Organization for Standardization 
 
NEMA: National Electrical Manufacturer Association 
 
OTDR: Optical time-domain reflectometer 
 
PTNB: Paire torsadée non blindée 
 
TGB : Telecommunications grounding bar (Barre de Malt de télécommunications) 
 
TMGB : Telecommunications main grounding bar (Barre de malt de télécommunications principale) 
  

http://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&cad=rja&uact=8&ved=0CC0QFjAB&url=http%3A%2F%2Fen.wikipedia.org%2Fwiki%2FOptical_time-domain_reflectometer&ei=AdoYU-9qprrJAYGCgbAI&usg=AFQjCNEMBbW6jBfK8GkBCTjgwC-zXOrz1g
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ANNEXE «C» Légende des symboles en télécommunications 
 

H

Nb

Nb

T

Prise réseau simple à 1400 mm centre avec plaque 
à goujon pour téléphone mural.

Prise coaxial simple à une hauteur standard.

Prise coaxial simple à une hauteur spécifiée (H).

Prises réseaux (Nb) à une hauteur spécifiée (H).

Prises réseaux (Nb) à une hauteur standard.

P
Nb

Prises réseaux (Nb) dans l’entre-plafond.

Boîte de jonction vide à une hauteur standard. 
Dimension à spécifier selon les besoins.

Boîte de jonction vide à une hauteur spécifiée (H). 
Dimension selon les besoins.

Point d’accès sans-fil à une hauteur spécifiée.

H

Point d’accès sans-fil dans le plafond.

P

CAM Caméra au plafond.
P

CAM
H

Caméra à une hauteur spécifiée.

H

J

H
J

Prises réseaux (Nb) dans un monument de plancher.

Nb

Prises réseaux (Nb) dans un monument de table.

Nb
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ANNEXE «D» Produits de référence 
 

Nouvelle installation 

Câblage d'ossature informatique et lien inter bâtiments: 

Câble de cuivre catégorie 6 blanc: 

2412 009U1000  Câble cat6 blanc Belden 

77-240-4A  Câble cat6 blanc Superior Essex 

7133801 Câble cat6 blanc General Cable 

Matériel de répartition (cuivre): 

AX103248 Panneau de raccordement 24 p. à angle modulaire KeyConnect  Belden 

AX103249 Panneau de raccordement 48 p. à angle modulaire KeyConnect  Belden 

AX101321 Prise de couleur noire cat6 KeyConnect  Belden 

Câble de fibres optiques: 

006T81-31180-24 Câble de 6 brins, 50 µm multimode (OM3) Corning 

006T81-31190-24 Câble de 6 brins, 50 µm multimode (OM4) Corning 

003901T2180002M Cordon d'amorce SC 50 µm multimode (OM3) Corning 

006E81-31131-24 Câble de 6 brins, monomode (OS2) Corning 

006E8F-31131-29 Câble de 6 brins, intérieur/extérieur monomode (OS2) Corning 

005801R4131002M Cordon d'amorce SC monomode (OS2) Corning 

 Les câbles de 12, 24 et 48 brins de la même famille sont acceptés  

Matériel de répartition (fibres optiques): 

CCH-01U Boitier de terminaison de fibres optiques (BTF) Corning 

CCH-02U Boitier de terminaison de fibres optiques (BTF) Corning 

CCH-CP06-E7 Plaquette 6 fibres, SC duplex, multimode (OM3/OM4) Corning 

CCH-CP06-59 Plaquette 6 fibres, SC duplex, monomode (OS2) Corning 

 

Câblage de distribution terminale: 

Câble de cuivre catégorie 6 blanc: 

2412 009U1000  Câble cat6 blanc Belden 

77-240-4A  Câble cat6 blanc Superior Essex 

7133801 Câble cat6 blanc General Cable 

Matériel de répartition: 

AX103248 Panneau de raccordement 24 p. à angle modulaire KeyConnect  Belden 

AX103249 Panneau de raccordement 48 p. à angle modulaire KeyConnect  Belden 

AX101321 Prise de couleur noire cat6 KeyConnect  Belden 

Terminaison - aire de travail: 

AX101320 Prise de couleur blanche cat5e KeyConnect (pour la téléphonie) Belden 

AX102902 Plaque 1 port pour téléphone mural blanche KeyConnect Belden 
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AX102655 Plaque murale 2 ports blanche KeyConnect Belden 

AX102249 Plaque murale 4 ports blanche KeyConnect Belden 

AX102251 Plaque murale 6 ports blanche KeyConnect Belden 

AX102900 Module pour mobilier intégré à 4 ports blanc KeyConnect  Belden 

AX102266 Module décora à 4 ports blanc KeyConnect Belden 

AX102652 Boitier à entrées de côté 2 ports blanc KeyConnect Belden 

 

Câblage de câblodistribution: 

Câblage d'ossature et terminaison: 

7731A Câble RG-11 Belden 

716SNS1P11H Connecteur type F à compression Snap-N-Seal® Belden 

Câblage de distribution terminale et terminaison - aire de travail: 

1694A Câble RG-6 Belden 

FSNS6U Connecteur type F à compression Snap-N-Seal® Belden 

AX102660 Plaque murale 1 port blanche KeyConnect Belden 

AX102907 Module type F, femelle/femelle blanc KeyConnect Belden 

 

Râtelier et gestionnaire de câbles 

15213-703 Bâti ouvert à 4 montants 2133mm - 45U, profondeur ajustable de 750mm à 900mm CPI 

35511-703 Gestionnaire de câbles vertical noir à doigts (porte incluse) – 2133h x 150l x 335p CPI 

35514-703 Gestionnaire de câbles vertical noir à doigts (porte incluse) – 2133h x 300l x 335p CPI 

35441-703 Gestionnaire de câbles horizontal noir à doigts - 3U, profondeur 208mm CPI 

30092-703 Gestionnaire de câbles vertical noir à doigts (porte incluse) – 2133h x 150l x 205p CPI 

30093-703 Gestionnaire de câbles vertical noir à doigts (porte incluse) – 2133h x 250l x 205p CPI 

30131-719 Gestionnaire de câbles horizontal noir à doigts - 3U, profondeur 131mm CPI 

12850-705 Barre d'alimentation verticale 20A CPI 

 

Chemins de câbles: 

X-ECH Support à câble Hilti 

BCH32 Support/crochet à câble B-Line 

CAT32 Support/crochet à câble CADDY 

EZDP33FWS Manchon coupe-feu avec accessoires de fixation Ez Path (STI) 

SSP100 Pâte coupe feu réutilisable SpecSeal (STI) 

WBT2X12 Échelle à câble WBT 

  Accessoires de fixation pour échelle à câble WBT 

CF54/300 EZ  Échelle à câble Cablofil 

  Accessoires de fixation pour échelle à câble Cablofil 

VERTICAL DOWN Chute à câble WBT 

DROPOUT Chute à câble Cablofil 

 
 



Guide de conception en câblage de télécommunications Ville de Lévis 

 

 

 
Page 37 

  
octobre 2017   

Solution catégorie 6a (au besoin): 

10GX12 0091000 Câble catégorie 6a blanc Belden 

AX102283 Prise de couleur noire cat6a KeyConnect (pour panneau de raccordement en râtelier) Belden 

AX102282 Prise de couleur blanche cat6a KeyConnect (pour la terminaison - aire de travail) Belden 

Autres produits identiques à la section Câblage de distribution terminale de cette annexe 

 
 

Solution multimédia pour salle de conférence (au besoin): 

CFB4G30CR Monument de plancher quadruple (4-gang) Hubbell 

24GCCVRBKC Couvercle noir pour monument de plancher quadruple (4-gang) Hubbell 

CFB6G30CR Monument de plancher sextuple (6-gang) Hubbell 

610GCCVRBKC Couvercle noir pour monument de plancher sextuple (6-gang) ou décuple (10-gang) Hubbell 

CFB10G55CR Monument de plancher Hubbell décuple (10-gang) Hubbell 

CFBHUB2 Adaptateur pour conduit 53mm Hubbell 

ISFB215W Plaque multimédia VGA et HDMI Hubbell 

ISF6W Plaque 6 ports keystone Hubbell 

ISF3W Plaque 3 ports keystone Hubbell 

15GC1 Connecteur VGA femelle - femelle Hubbell 

HDMIC14 Connecteur HDMI femelle - femelle Hubbell 

SF35STW Connecteur Audio 3.5 mm femelle - femelle Hubbell 

FBMPBNK Plaque pleine 1-Gang Hubbell 

 
 
 
 
 
 
 

Continuité d’une salle existante / installation temporaire 
En plus des produits déjà énumérés ci-haut, 

 la Ville accepte aussi les produits suivants, après approbation du responsable TI : 

Câblage d'ossature informatique et liens inter bâtiments: 

Câble de cuivre catégorie 5e blanc: 

1212 009U1000 Câble cat5e blanc Belden 

51-240-45 Câble cat5e blanc Superior Essex 

5133255E Câble cat5e blanc General Cable 

Matériel de répartition (cuivre): 

AX103114 Panneau de raccordement 24 p. modulaire KeyConnect  Belden 

AX103115 Panneau de raccordement 48 p. modulaire KeyConnect  Belden 

AX101310 Prise de couleur noire cat5e  KeyConnect  Belden 
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Câblage d'ossature téléphonique 

Câble de multipaires catégorie 3: 

DIW25 Câble de 25 paires Belden 

DIW50 Câble de 50 paires Belden 

DIW100 Câble de 100 paires Belden 

Matériel de répartition: 

AX103115 Panneau de raccordement modulaire KeyConnect Belden 

AX103249 Panneau de raccordement à angle modulaire KeyConnect Belden 

AX101310 Prise de couleur noire cat5e KeyConnect Belden 

A0270164 Monture BIX (10A) Belden 

A0266828 Réglette de distribution BIX (1A) Belden 

 

Câblage de distribution terminale: 

Câble de cuivre catégorie 5e blanc: 

1212 009U1000 Câble cat5e blanc Belden 

51-240-45 Câble cat5e blanc Superior Essex 

5133255E Câble cat5e blanc General Cable 

Matériel de répartition: 

AX103114 Panneau de raccordement 24 p. modulaire KeyConnect  Belden 

AX103115 Panneau de raccordement 48 p. modulaire KeyConnect  Belden 

AX101310 Prise de couleur noire cat5e  KeyConnect  Belden 

Terminaison - aire de travail: 

AX101309 Prise de couleur blanche cat5e KeyConnect Belden 

 

Râtelier et gestionnaire de câbles 

DNRR77HDW Râtelier H-frame – 44U Hammond 

RRCM44UD Gestionnaire de câbles vertical noir – 2080 x 150 x 125 Hammond 

RRCM1244UD Gestionnaire de câbles vertical noir – 2080 x 300 x 150 Hammond 

PCMDD19003BK1 Gestionnaire de câbles horizontal noir - 2U, profondeur 70mm Hammond 
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ANNEXE «E» Aménagement typique (bureau et ilot) 
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ANNEXE «F» Spécifications particulières à prévoir pour la conception des salles 
d'interconnexions 

 

 
ST - Section télécommunications: 

 

• Des prises de courant 15A, avec prises de type NEMA 5-15 avec mise à la terre isolée, sont requises 
selon le code électrique sur tous les murs. La localisation exacte des prises doit être coordonnée 
avec le responsable de la Ville. 

• Prévoir 2 circuits dédiés 20A avec prises de type NEMA 5-20 avec mise à la terre isolée pour 
chaque râtelier de télécommunications à terminer sur l’échelle à câble face vers l’arrière des 
râteliers. Un circuit standard et un circuit sur l'alimentation d'urgence (si applicable). 

• Les circuits 20A sont dédiés au branchement des UPS qui est positionné en râtelier tel que spécifié 
à l'annexe HG Aménagement typique d'un râtelier. 

• Le système de ventilation doit être conçu de manière à assurer une pression positive dans la salle 
afin d’éviter l’infiltration de poussière.  De plus, toutes les grilles assurant l’entrée d’air doivent 
être munies d’un filtre anti poussière. 

• Le dégagement de chaleur des équipements à utiliser pour la conception du système de 
ventilation doit être comme suit : 

• Pour la salle à un (1) râtelier, prévoir un dégagement de 6080 BTU/hre.  

• Pour une salle à 2 râteliers, prévoir un dégagement de 11160 BTU/hre. 

• Pour une salle à 3 râteliers, prévoir un dégagement de 16240 BTU/hre.  

• L’éclairage de type fluorescent doit donner un niveau d’éclairage de 500 lux à 1000 mm (39") du 
plancher après l’installation des équipements. De plus, les lignes de luminaires doivent être 
disposées parallèle aux lignes des cabinets d’équipements. Un interrupteur indépendant localisé 
à l’intérieur de la salle doit contrôler l’éclairage. Au moins un luminaire par rangée doit être 
raccordé à un circuit d’urgence. 

• Le plancher doit être recouvert de carreaux de vinyle antistatique, résistant aux chocs, facile 
d’entretien, à l’épreuve du feu et des brûlures et ne soulevant pas la poussière. 

• Aucun câble de haute tension, tuyau transportant du liquide ou drain ne doit passer dans le 
plafond de la salle. 

• Il est recommandé de ne pas avoir de plafond suspendu dans la salle pour fins d’économie et pour 
un accès facile aux entrées de câbles 

• La salle doit être localisée au-dessus du niveau de la rue. Dans le cas où une salle devrait être 
localisée sous le niveau de la rue (ex. pour la distribution terminale au sous-sol), cette salle ne doit 
pas être la salle principale (la plus grosse du bâtiment) et/ou être l'entrée principale des services 
publics et/ou de l'ossature extérieure inter-bâtiment. 

• Les salles devraient être localisées au centre du bâtiment à une distance maximale de câblage 
de 90m de l’équipement le plus loin. 

• Installer des panneaux de contreplaqué de 19 mm (3/4") d’épaisseur x 2440 mm (8') de hauteur 
x 1220 mm (4') de largeur sur tous les murs de la salle pour l’installation d'équipements divers. Le 
contreplaqué doit être ignifuge et peint avec une peinture également ignifuge. 

• La porte doit être de 914 mm (3') x 2134 mm (7') s’ouvrant vers l’extérieur et munie d’un ferme-
porte et de coupe-brise. 

• L'ouverture de la porte doit être sécurisée avec un système de contrôle d'accès. 
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• Les murs de la salle doivent être de dalle à dalle avec un joint d’étanchéité et peinture mate de 
couleur pâle favorisant la réflexion de la lumière. 

• Une barre de mise à la terre doit être installée dans la salle à 84'' du plancher fini et selon les 
spécifications de la section 14 Mise à la terre (MALT) de ce document. 

• Un réseau d'échelle à câble doit être installé selon les spécifications de la section 13.4 Échelles à 
câbles de ce document et de l'annexe IH Aménagement typique d'une ST. 

• Des manchons coupe-feu doivent être installés selon les spécifications de la section 13.3.1 
Manchons de ce document. La quantité de manchons à installer doit être déterminée selon les 
spécifications techniques de ceux-ci, la quantité et le type de câble prévu au projet. Les manchons 
doivent supporter la capacité maximale de la ST et le positionnement (au plancher et/ou muraux) 
doit permettre l'acheminement adéquat du câblage. 

• Le/les râteliers doivent être positionnés tel que spécifié à l'annexe IH Aménagement typique 
d'une ST et doivent être ancrés au sol. 
 

 
 
ST- Section services publics: 
 

• Prévoir 2 circuits dédiés 15A avec 4 prises (2 par circuits) de type NEMA 5-15 avec mise à la terre 
isolée positionné tel que spécifié à l'annexe GF Aménagement des services publics. 

• L’éclairage de type fluorescent doit donner un niveau d’éclairage de 500 lux à 1000 mm (39") du 
plancher après l’installation des équipements. Un interrupteur indépendant localisé à l’intérieur 
de la section doit contrôler l’éclairage. 

• Aucun câble de haute tension, tuyau transportant un liquide ou drain ne doit passer dans le 
plafond de la section. 

• Il est recommandé de ne pas avoir de plafond suspendu également dans cette section. 

• Installer des panneaux de contreplaqué sur tous les murs de la section pour l’installation 
d'équipements divers. Le contreplaqué doit être ignifuge et peint avec une peinture également 
ignifuge. 

• La porte doit être de 914 mm (3') x 2134 mm (7') s’ouvrant vers l’extérieur et munie d’un ferme-
porte et de coupe-brise. L'ouverture des portes doit être sécurisée à clé. 

• Une barre de mise à la terre doit être installée dans la salle à 84'' du plancher fini et selon les 
spécifications de la section 14 Mise à la terre (MALT) de ce document.  

• Des manchons coupe-feu doivent être installés selon les spécifications de la section 13.3.1 
Manchons de ce document. La quantité de manchons à installer doit être déterminée selon les 
spécifications techniques de ceux-ci, la quantité et le type de câble prévu au projet. Les manchons 
doivent supporter la capacité maximale de la ST et le positionnement (au plancher et/ou muraux) 
doit permettre l'acheminement adéquat du câblage. 

• Le positionnement des équipements des divers services publics doit être selon l'annexe GF « 
Aménagement des services publics ». 
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ANNEXE «G» Aménagement des services publics 
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ANNEXE «H» Aménagement typique d'un râtelier 
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 242322212019181716151413
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ANNEXE «I» AMÉNAGEMENT TYPIQUE D'UNE ST 
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ANNEXE «J» Aménagement d'une salle de conférence 
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Monument de plancher (voir Annexe D) centré sous 
la table; dimension de la boîte et nombre de câbles 
de distribution à préciser par le représentant TI de la 
ville. 2 prises électriques 15A sur circuits dédiés. 
Conduit 53mm pour câbles de distribution et câbles 
multimédia jusqu'à l’entre-plafond coulé dans la dalle 
ou par le plafond de l’étage inférieur.  
 
Projecteur; 1 prise double de télécommunication et 1 
prise électrique 15A sur circuit dédié dans l’entre-
plafond avec une boucle de sécurité de 2,5 mètres. 
Position exacte déterminée par le responsable TI de 
la Ville. 
 
Boite électrique simple pour haut-parleur à 200mm 
centre de l’entre-plafond avec conduit 21mm jusqu’à 
l’entre-plafond; profondeur minimale 65mm et 1 
prise électrique 15A sur circuit dédié à la même 
hauteur de chaque côté. 
 
Boite électrique double pour contrôleur multimédia, 
profondeur minimale de 75mm, à 1400mm centre du 
sol avec conduit 53mm jusqu’à l’entre-plafond. 
Position exacte déterminée par le responsable TI de 
la Ville. 
 
Boite électrique double pour câbles multimédia à 
hauteur standard, profondeur minimale 75mm avec 
conduit 53mm jusqu’à la boite électrique double 
pour contrôleur multimédia. Position exacte 
déterminée par le responsable de la Ville. 
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ANNEXE «K» Puits d'accès 
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